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CONVENTION EUROPêENNE 
SUR L'IJ\\J\\UNITê DES ETATS \ 11 ( 

)'Rl .H1Dl11.F. 

. ,. ' \ 
Les États 111c111lires d11 Co11~l'il de l'E11ropc, slg11at:ilrc, do 1• 

présente Co11\'c11lio11, 

Considérant q11c le li111 d11 C:011<ril dt· l'E11rope t·sl tic réaliser 
u11e union plus étioile c11t1e st:s :'•d1·111lt1rs; 

Tc11:111t compte cl11 fait q11c se 111:111ifcstc 1l:i11s le droit lnter-
natio11:1l une tendance :\ rcst1ci11d1e lrs cas cl :111s lcS<JIICh un E:tot 
pc11t i11\'oq11cr lï111111unité dc,·:i11t les t,ili1111a11x étrangers: 

Désirc11x d 'é t:iùlir , 1hns le111 s rd .1 tio11s 11111tuclles, des rtgles 
co1111111111cs concernant l'étendue de lï1111111111ité de Juridiction dont 
1111 f:tat jouit cle,·:111t les trili1111:iu\ c1 ·1111 :llllrc C-:t:it et lc111ln11t n assu -
rer l'cxëcution des J11ge111cnts rc11d11s n111t1c 1111 t.tat; 

Co11siclër:111t q11c l':idnption de telles rt·gles est clc rrnture ;\ fnlre 
progresser l'n:uvre cr!1arn1011i~.1lion entrcpri~e par les Étals membres 
du Consei l clc l'Europe clans le dor11ai11r j11ridiq11e, 

Sont cu'n,·c1111s tic cc q11i suit : 

CllAl'llllr. 1 

Immunité de Juridiction 

,\rticlc l 

1. Un État Contr:ict:int de111an1lcur 1111 i11tcr\'en:int dam une prç-
céclure devant 1111 tril11111al d ' u11 1111t1c f-:lal Contr:icl:int se soumet, 
pour la prucécl11re ninsi engagée, :i l:i juridiction des tribunaux do ' 
cet Élal. f 

2. Un tel f.:1at Contract:111t ne peut in,·oq11cr lï11111111nlt~ de juri-
diction devant les tril, u11:111x clc l'aulrc f:t:it Contract:rnt en ce qui 
concerne une Jcmancle rc co11,·ention11rlle : 

(11) lorsque celle -ci dérive cl11 rapport d1· droit 011 tics fnits sur 
lcs<J11els est fondée la demande pri11C'ip:ile ; 

(/ ,) lu1s rp1c cet État, si 1111c p1oc.-·d111c distinctr :iv:1it été engn-
géc conlrc 1111 clc,·:int les trlh11na11'< de l':111t1e f:tat, n'n11rnlt pu, scion 
les clisposilions cle l:i pr~sentc Conv!-nti1111. i," "'Iller lïm11111nlt~. 

3. U11 f.:tal Co11trnct:111t q11I i111i11d11il 1111e dl'111a11de rrc-onventlon-
nclle dc\'ant 1111 trlb1111:il d '1111 n11l1c f:tat Conlractont se so11111ct i\ ln 
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.. 
Juridiction clcs trllrn11:111x tic cet Él:il lanl p1111r la dc:mandc princi -
pale que pour lo Jcmontlc 1cco11,·c11llo11ncllc. 

Article 2 

Un Êtnt Conlr:iclanl ne peut lil\·oq1n:r lï1111111111llé de Juridic-
tion devant un tribunal tl'un outre E:tat Co11lr:icln11l s'il s'est cngrigé 
l se soumettre A ln JuriJlctlon tic ce tril>1111ril rn \'Crl11 : 

(a) d'un accord lnlcrnol1011ol ; 

(b) d'une disposition expresse lig111011t dnns 1111 conlrol frrit; 
ou 

(c) d'un comcnlctncnt c:'tprè-s <lonné oprh la 11:ilssnncc <lu Jil -
lércnd. 

Article .'.J 

1. Un État Contractant ne bénéficie pas de lï11111111111lé Je Jurltllc-
tlon devant un tribunal d'un outre Étal Conlroclrmt s'il conclut 011 
fond avanl de l'invoquer. Néanmoins, s'il établit ci11'II n'n pu pren-
dre qu'ult~rieurement connelssonce des lolts sur lesquels Il 011rolt pu 
fonder l'lmmunltl!, Il peut Invoquer celle-cl s'il se prévnut de ces 
f alll aussitôt que possible. 
2 Un État Contrnctant n'est pns censé evolr renonœ à l'immunité 
J~rsqu'll comparait devant un tribunal d'un outro Êtnt Contrectnnt 
pour l'invoquer. 

Arllcle 4 

}. Sous réserve des dispositions clc l'orllclc 5, 1111 État Conlrnct~nt 
ne peut Invoquer l'immunité de fmhllctlon de\'ont un tribunal J 1111 
nuire Étlll Contractent si la procédure n trnit h uno obligation cle 
lï!tel qui, en vertu d'un contrat, doit être c:'tfrutée sur le territoire 
de l'E:tat du for. 

2. Le paragnphe 1 ne •'applique pas : 

(a) lorsqu'il 1'aglt d'un contrat conclu entre f:tots ; 

(b) lorsque les parties au contrnt en rnnt con\'cnucs nutrcmcnt ; 

(c) lorsque l'E:tot est pnrtle d 1111 conlrnt conclu s111 son terri-
toire et que l'obllgotlon <le l'E:tnt est régie por son Jroll oclmlnls -
tratlf. 

Arllcle 5 

1. Un État Contractant ne peut ln\'oq11cr lïmrnunité de juridiction 
devant un tribunal d'un autre État Controclont si ln procédure o 

• 

f 
l 
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Irait :'l 1111 n111lr ;1l de lr ;l\ail cm11·l11 1'11111· r1::1a t d 1111c personne ph}'-
siq11c, lorsq11e lt! lr;l\·;1il d11it i'·trr. al'l'111111ili ~111 le lrrriloire de l'Ctat 
d11 fnr. 

'.! . I.e p:ira~raplic I ne s'appli'lll l' I"'~: 

(11) lnr sq11c: h pns111111C' pl11 ~i•l'II' ;t l.1 11alio11alit,·· d1· l'Ct:it crn -
plo~ c1tr ;111 111O111c11t de lï11trod11 r lio11 cl e lï11st:i11cc; 

(/,) l11rs11'1 ':111 11101111'111 de b n11wliisi n11 d11 1·1111lr;il, c-111? n ':i,·nlt 
pas h natio11 ;ilité clc l'État du r,;r, 11i 11·a, a it sa rr~idc11cc ltalilluclle 
rnr le lnriloirc de cet l::trtl ; 1111 

(r) lnrH111e les p:irtics :,11 cn11lr;il <·11 SP III c-on1·r1111n ;111lrcrncnt 
p:ir L't'ril, :\ 11wins que, seln11 h loi de l'f-:t:il d11 lor, sc:11h lc-s trih11 -
11:111 .~ de cet Êl:il 11e soic11t co111pétc11ls ;·1 r;1iso11 de l:i rn:ilièrc. 

3. Lorsque le lra,·:iil est C:'t éc11l é pn11r 1111 b11re:i11, 1111c agence ou 
1111 nuire établisse111cnt \'isi·s :'l l':irtidc 7, lrs dispositi ons d11 para-
grnphc '.!, le ttres (n) cl (/,). d11 pn'·scnt :irllclc ne sont applicalAcs 
que si la personne ;i,·cc l:iq11cllc le conlr:il :, été conclu n,·:iil s:1 r~l-
dencc h:1bit11c:llc rnr le territoire de J'(.:1:11 employeur 011 moment de 
l:i co11cl11sin11 d11 ~onlr:it. 

,\rliclc fi 

1. Un Élnt Contrnclant ne peul ii1,·oq11cr l'i11111111nité de juridiction 
dc,·;rnt 1111 lrilHrnnl d'un :i11lre Étal C:011lracla11l lorsqu'il participe, 
:l\'CC 11nc 011 plusieurs personnes prh·érs, :\ \HIC société, association · 
011 personne momie op1nt son siège rée l 011 slalutaire 011 son prin-
cipal ét:ihlissc:111cnt sur le lcrrilnirc de l'Él:it d11 for cl q11e J:, procé -
d11re ri lrnlt n11:< r:ipporls, décn11la11l de cl'llc parllcip;illon, entre 
l'Él:it d'une p:irl, et l'org:inim1e 011 1'1111 dl'S participants, J 'nutrc part. 

'l Le p;ir:igr:iphc I ne s' ;1ppliq11c pas lnrsq11ïl en a été c-On\'enu 
riulrcmcnl prtr écrit. 

Arliclc 7 

1. Un État Conlrncl:int ne peul Ïll\·oq11rr lïrnrn11nllé de Jurlcllctlon 
dc\'ant un lrilnm:il d'un :iulre r-:tat !;n11lr:icl:inl lorsqu'il a sur le trrrl -
tolre de l'État du for t(n b11rca11 , ï111e :igcncc 011 un nuire l-tabllsse-
rncnt par lesquels il exerce, clc I;\ 111ê111e m:inière qu'une personne 
pri\'ée, \HIC oclivil6 incl11stricllc, cm;111,crci:ilc 011 financière, el que 
l:i procédure a !tait n celle ac-th ilé d11 hnrc:111, de l'ngcnce 011 de 
l'élo blissc111c11t. , 
2. Le p:irngraph~ 1 ne s'appli l~Î1p pa~ lor~q11c lo11lc:s les parties 
011 différend sont des f-:t:ils 011 l11r~q11e ll'S p:irlirs en sont com·cnues 
a11lrc111c11I p:ir écrit. 
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Article 8 

Un Etal Contrn~lnnl ne peut lnrnquc r l'i111111u11ité de juiicliction 
devant un tribunal d'un autre E:lat Cu11tract :1 11t si la p rocé<lurc n 
trait 1 

(o) l un brevet d ' ln ventlon, un dess in uu modèle lmlusuiel, une 
marque do fabrique ou de commer ce, 1111 c morq11 e cle serv ice ou un 
•utro droit analogue qui, d:ms l'E:t:it du lor. a ét é dc111a111lé, <l éposé, 
enreglstr~ ou est protégé <l 'une nuire manière et dont l'l! tat est dépo · 
sant ou titulaire ; 

(b) au (ait que lï!tat n 'nuralt pas respect é, dans lï! t:it d11 for , 
un tel droit qui y est protégé et qui npparticul ;\ 1111 tiers; 

(c) au fait que l'tlat n'nuralt pas respec té, dans J'f.tnt du fo r, 
un droit d 'auteur qui y est prolégé et qui nppnrtl cnt t\ un ti e rs ; 

(cl) nu droit l'ut!lis:itlnn <l 'un 11 0111 commerci al dans l'Ét a t 
<lu fur. 

t\rllclc !J 

Un E:tnt Contrnclnnl ne peut ln \'uqu r r lï111mu nlt é de juridict ion 
<levant un tribunal <l 'un outre État Co11tra c: ta11t si ln procédure n 
trait 1 

(o) l un droit do l'État sur un lmmeuhlc, :\ la possession <l 'un 
lmmeublo par l'État, ou t\ l'usage qu'il en !ait ; ou 

(b) lune obligation qui lui lncomhc , soit en ~a q ualité cle tit u-
lnlre d'un droit sur un Immeuble, soit en raison de ln possession ou 
de l'usage <le ce dernier, 
et si l'immeuble est situé sur le terrll uirc Je l'Llnt du for. 

Arflclc JO 

Un f.:tat Contractant ne peut in'"oquer lï1111111111llé de juriJic ti un 
devant un tribunal d'un autre Êtnt Contractant si ln prod:tlurc n 
trait l un droit sur des lilens, mobiliers 011 lmmol.iiliers, dépendant 
d 'une succession ou d'une donation, 011 vacants . 

Arflcle 11 

Un l::tat Contractant ne peut In voquer lï111m11111l6 de juridiction 
devant un tribunal d'un autre Etat Contrnctnnt lorsque ln procédure 
a trait l la r~parallon d'un preju<llce corporel ou matériel résultant 
d 'un fait survenu sur le territoire de l'Êtnl du for et que l'auteur <lu 
dommage y ~tait prhent au moment où ce folt est rnrvcnu. 

Arllc/i, 12 

J. SI un Êlot Contractant n ncccpté p:ir ~crit de soumettre à l'aihl -
trage de1 dUf~rends J~JA nés ou qui po111r.1ir11t nnitre en 111:itlère 

l 
j 
l 

Î 

Î 

1 
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ri "i le ou co 111111 rfl'i:1 lt- . il nr pl'11 t i111 cH Jt1<' r l'i11111111 11i ti· Je juridiction 
d c,·;111t 1111 trib1111 :i l ,1'1111 n11trc r:t :1t Co11tr:1ct :111t Sllr le territ oire ou 
~clo u la loi d 11 q11 cl l':irhitrn f!C doi t a , oi r nu a c-11 li eu en ce qui con-
cc111 c tout e :1ct io 11 rc l:iti, c : 

(o) :'c la ,·;d idi t1· 01 1 :'c lï11 tn )l ri·t.1ti1 111 d e h co11 ,T11lio11 d'nrlil -
tr :i gc; 

(/,) :'c h procéd111c d ';11l ,ftr :cgl': 

(c) :'I l' :1 1111ul.1tio11 d e l:1 ,c11tn11·1·. 
:·1 niriin.< qu e l:t cm1,-r11tirn1 d'a rhil1 .i!!t' 11 °1·11 di , pnsc :111trt·1111•11I. 

~- Le p:irn ir:c plic 1 111· ., ·:,pp li, 1' 11' 1•:1 • :i 1111<' r m11T11tln11 11'rcrl1l-
tr :1J:!C' c:011d11 e entre f-:t a ts . 

:\rticlc· 1-'J 

Le par:cgr:iphc I de l'ail itl ,· 1 111· s':1)lpliq111' p.i s lor~q11·1111 Êl:il 
Co11tr:1c:l :1 11l bit \' ;il uir dc ,·:1 11t 1111 t1il 11 111 :cl d'1111 1111trc t.tnt Contr:ic-
t;111t , s.iisl d'1111 c 1unl·1·cl1111· :'c l:1q 11(' 1l r il 11 ·C'~t p :i < p :i rli <' . qu 'il n 1111 
droit Sllr de~ l,i<"ns qui font l'ol,jd cl11 litig<', d:im h llll'SIIIC 01' Il 
n11rnit (Hl i11\'11q11rr lï1111111111 it,: ~i l' :1l'ti1111 :i,·:,it élé clirigt'.·e contre 
lui. 

,\,tic/1: 11 

t\11 c:1111c d is position de la 111 i·~1· 11 tc Cu 11,T11tin11 nr peul !'.·Ire lnl cr-
prétéc co 111111 c c111pècl 1:111t 1111 tr il11 111 :il c1 ·1111 t.t:il C11 11tr.1 r la11I de gérer 
des birns, IC'h que n ·11 .~ cl '1111 /11111 1111 d '1111 c f:iillil<". ni d '<"n org:inlscr 
011 d 'en surve ill er l:i E;C' sti on, d11 Sl' t1I fa il q11'1111 :111lrc f:tal Co11lrac-
l:111l n 1111 d ro it sur ces biens. 

.-\,tid1· / .'i 

Un f:: t:i t Co11tract:111t l,,'·11i·fk ir d1: lï1111111111it é de j11rldicllon 
dc \'.111t les lrih11n:111x d 'un :111tr c r: 1:1 1 Co11tr :1c t:111l si l:i procéd111c ne 
rclè \'c p:is des rirli c lcs 1 :i 1 1 : le tiil,1111:11 ne peut c-onnriitrc <l 'une 
!clic procédure 111 é111c lorsqu e J'l:tat ne co111prir:1it pris . ' 

C11 Ar·11 nr. Il 

llè-glcs de pro c- rd11re 

,\,t irlc Jr, 

1,- l .: s rt'gl cs S11 Îv :i11l cs s':i ppl iq 11r11t :111~ prncéd11rrs ronlro un 
r~tal Co11tract:111t dc \':tllt 1>11 l1il 11111.1I c1·1111 :111lre f::t:it Contrnctanl. 
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2. leJ autorités compétentes de l'État du for lrnnsrnellenl 

l'acte lnlroducllr d'instance en origlnnl ou en copie ; 

une copie do tout jugement rcn<lu p:H défout contre l'Ètal 
dHendeur, 

pnr la vole diplomatique ou 1--linlstèrc cles Alfaires élrnngères de 
l'E:tat dHendeur, .r1n qu'il le rcrnctlc, le c:is éd1é:111t, t\ l'org:inc com-
pétent. Ces document, ~ont oecornpngnés, sïl r a lieu, d'une traduc-
tion dans la longue ou l'une des langues officielles de l'Èt:it cli-fen-
deur. 
3. La slgnHlcotlon bu la notification cles nctes n1entlonnés au pnr:i-
grnplio 2 est réputée cffcctu~e par lrur réeeptlon 011 1--linlst~re des 
Alfnlres étrangères. 
4. Les délais dans lesquols l'l~tat cloil co111paraitre 011 exercer <les 
voles de recours contre un jugement par cléfn11t cornrneneenl t\ courir 
deux mols après ln date Je rfrcplion, par le 1--linist~,c des Affaires 
élinngères, do l'acte Introductif d'instance ou de la copie dudit juge-
ment. 
5. S'Ii apporllcnl au trlbunnl clc fher les Minis pour comparnitro 
et pour exercer les voles de reco111s contre 1111 fugrment par déf:1111, 
li ne pourra Impartir A l'État 1111 délai Inférieur :\ deux 111ols npr~s ln 
date do récertJon, par le Ministère cles Affnlrcs Nrnng~res, de l'ncte 
lntroducllr d lnslnnce ou de la copie 1!11 j11ge111enl. 
6. Un E:tat Conliaclant qui compnrait dans la procédure est censo 
nvolr renoncé l se pré\'nlolr de toute objection contre le mode de 
slgnlflcntlon ou do notlflcnllon de l'ncte Introductif d'instance . 
7. SI l'Etnt Contractant n'n pns comparu, 1111 jugrrncnl p,H tléfn11t 
ne peut ~lre rendu contre lui quo s'il rsl établi q11e l'n cte lntrod11ctH 
d'instance lui a ~té remis conformé111enl nu \1a1agrnphc 2 cl quo les 
Minis de comparution prévus aux paragrnp 1rs •1 et 5 ont été res -
pectés. 

,\rticlc 17 

Aucune caution ni <lépôt, so11s qurlcp1e di·110111inatlon que cc 
soit, qui ne pourrait pns être exigé d:in~ l'f.tnt du for d'un ressortis -
sant Je cet Etat 011 d 'une Jlersonne qui y est domiciliée 011 )' réside, 
11e peul ~Ire lrnpos6 i\ un Etnt Contrnct:1111 p11111 ~nr:inlir le pnlc111c11l 
des frnls et dépens du prot.~s . Lï::t:it de111a11dc111 dc\'nnt 1111 trilrnn:il 
d'un autre Etat Contractant doit régler tous les frnis el <lépens <lu 
procès mis A sn charge. 

Arllclc 18 

Aucune mesure coercltl\'e 011 nuire sn11 cti11n 11e peut être nppli -
quéo l un Etat Contractant partie A 11110 procédure dernnt 1111 tribunnl 
d 'un autre l::tat Contractnnt en rnlson de son 1d11s 011 de son nhstcn -

l 
1 

1 
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tiun de fo11111ir des mo}-rns de 1>re11,·c. To11tcfnis, le tribunnl oppr~cle 
les co11séq11c11ccs <l 'un tel refus 011 abstc11tlon . 

,\rridc J!I 

1. Un trib1111al dc,·nnt lcq11cl est rng:igêe une procé<lurc :\ lnq11elle 
1111 f::t:it Contrnetant est parlic 1!oit, ii la rcrp11'.·lc de l'une des pnrties 
1111, si son droit 11atio11:1I le prnh cl, ,l'olliec , se dcss:ilslr 011 s111sc,t1lr 
:\ sl:il11er si 1111c nuire proci·d11rr l'nlrc les mi"·111es pnrl ics, fondée 
sur les 111i-111es fnits cl arnnt le 111 è111c objet : . 

(cr) est pcndnntc dc,·ant 1111 triln111 :il de cet f:tnl Co11tr:1ctant, 
prc111ier s:iisi ; 011 

(/1) est pclllhntc dern11t 1111 tiiln111al d "1111 n11lrc Èlnt Contrnc-
lnnt, premi er saisi, cl pc11l donn er lieu :i un j11gc111cnt nuque! l'État 
pnrlic :i la procédure tle\'rait donner dfct ('11 \Triu drs articles 20 
011 25. 

2. Toul t::tnt Co11tracln11t dont le d1oit donne ou.1 trib11no11.x la 
fa culté de se dc~saislr 011 tir s111sc-11ir :\ sl :1t11rr lorsq11 ' 1111 trllnrnnl 
d'1111 nuire f-: rar Contrncl:1111 est di·j:\ saisi t1 ·1111c lnstnncc entre les 
111ê111es parti es, fondée rnr les 111t111l'S faits cl aranl le même objet, 
peul, pnr 11otificalio11 ndrrssée n11 Srcrêt:iire Ci·nérnl du Conseil Je 
l'Europe, déclarer que srs tril>1111n11x ne sont pas 111\s par ll's disposi -
tions du pnrngrnphe 1. 

CII.Hlln[ Ill 

Effets des J11gc111cnls 

, \rlirlc· '.!() 

l. Un f::lnt Conlractnnt doit donner effet :\ un J11ge111cnl rendu 
contre lui par 1111 tribunnl d 'un n1>tre f-:1at Contractnnl lorsque: 

(n) cn11for111é111ent n11:< di <pm itio11s dl'< nrt lclr s 1 :i 13, il ne 
po11\·a it i11,·ocp1 cr l'i1111111111itù de j11rididion; cl que 

(/1) le j11gc111eri't ne Jll'III pas 011 11c peul pins fnirc l'ohjct <l'une 
oppositio11 <·11 cas de j11gc1111'11l par dc'-f :1111, d'1111 nppcl 011 de toute 
n11tre \'l>ie tic recours 01tli11aire, 1111 d ' 1111 p1111rn1I rn r:i~s:ition . 

2. Nb111110i11s, 1111 Étnt Conlrac t:1111 11'csl p:1~ tr1111 de donner effet 
t\ 1111 tri j 11gcmc11t lorsque : 

(a) il serait manifestcrnenl n111t1:iirc :\ l'ordre public de cet 
f::tnt de lui donner effet ; 

(/1) 1111e proœdmc cnlr c l1·s 111t·11 1r~ parti es, fondée sm · les mê-
111es fnlls el nynnt lo 111~rne objl"I : 
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(1) est pendante devant un lribunnl Je cet f:tat, premier saisi ; 

(Il) est pendante dev'ont 1111 lrih1111al J'un :111trc f::tal Contr:ictnnt, 
premier saisi, et \1c11t donner lieu ù 1111 jugement nuque! n::tnl pnrtie 
A la procc'!durc < evralt donner effet en ,·erlu de b prc'!scnle Con-
vention ; 

(c) les eHels du Jugement sont lncompatil,lcs o,·ec ceux d'un 
autre Jugement rendu entre les mêmes p:irtles : 

(1) par un tribunal de 11::101 Contrnclont si ce triln11wl n Ne'! le pre-
mier ni.si ou si Ci!l autre Jugement n Ne'! rendu nvnnl que le j11gcme11t 
ne remplisse les conditions du parngrnphc 1, lettre (/,) ; 011 
(Il) par un' tribunal .d'un autre Élnt Conlrnctnnt et rcmpllssnnt le 
premier les conditions prévues par b présente Con\'C•ntlon ; 

(d} les dispositions de l'nrtlcle 16 n'ont pns c'!tc'! observées, et 
que l'État n'a pas comparu ou n'o pas exercé de voles de recours 
contre un Jugement por dHaut. 

3_ En outre, dans les c:1s prévus i\ l'nrticlc 10, 1111 Ètnl Conlrnctnnt 
.n'est pos tenu de donner effet l un tel jugement : 

(a) lorsque les trlbunnux de l'Ètnt du for n'nurnlent pns été 
compétenl.J 1'111 avalent applique'!, mutatis 11111ta11cliJ, les règles Je 
com~tence, autres que celles mentlonnl:es i\ l'Annexe i\ lo prl:sènte 
Convention, en vigueur dnns l'E:tat conlre lequel le jugement o été 
rendu: 

(b) lorsque le tribunal, en rolson de l'npplic.:ntlon d'une loi nuire 
<tlle celle qui nuralt été nppllquée scion les régies de droit lntcr-
netlonal privé de cet Éloi, a abouti i\ 1111 rl-rnltat différent de celui 
qui ouialt étc'! obtenu por l'oppllcatlon de la lui d!'.·slgnl:c par lesdites 
règles. 

Toutefois, un E:tat Contractant ne peut se prc'!vnlolr des motifs 
de rehu prévus ou:< lettres (a) et (1,) 1lu présent parngraphe, s'il est 
116 A l'E:tat du for par un lralté sur l:t rcco1111nlsrn11cc cl l'exécution 
des Jugements el si le, Jugement remplit les c.:onditions prévues pnr 
ce trolllt en ce qui concerne lo compftence cl, le cas l:chbnl, lo lui 
appllquêe. 

Article 21 

l. SI un Jugement il été rendu contre un Êlal Contrnclnnt cl fJIIC 
celui-<:! ne lul donne pas eHet, la partie qui se prc'!vnut de ce juge-
ment peut demander ou lrlbunal compétent de cet f::tal de slnlucr 
sur le point de savoir si effet doit être donné nu jugement confor-
mément à l'nrtlcle 20_ Le tribunal peut oussl être saisi pnr l'État 
contre lequel lo Jugement n Né rendu, si son droit le l,111 permet. 

2. Sous ré~erve cle ce riul est nfrcssalrc pour l'nppllcntlon de l'nrll -
cle 20, le trlbunnl de l'État en cause ne peul procéder i\ aucun cm -
men du fond du Jugement. 

• l 

l 

TEXTE !JE I.A CON\'EHTIOH 59 

3 . En cns de procédure i11l111tl11ite d e ,·anl 1111 triln111nl d 'un Étal 
co11furml:111cnl au pnrngrnphc 1 : 

(o) les parlirs doi\'cnl arnir la po~sihilité de fnlre rnlolr leurs 
lllO)'ellS ; 

(u) les doc11111cnls produits par h partie q11I se prhout du Juge -
ment sont cli~pcns{-s cle la légnlisnlion ou clc toute autre forrnollté 
analogue ; ' 

(c) il ne peul être dcmnnd{? de la pnrtie qui se pré\'nllt du Juge-
ment ni caution, ni dép()!, sous q11elq11c d i·nominatlon que cc soit, 
en raison tic sn natlonnlilé, de sm1 cl11111ieilc 011 de sa résidence ; 

(cl) la partie qui se pr6\'a11I du j11ge111c11t est n<lmlsc nu l,énHice 
de l'nssislnnce Judièlalre clans des conditions nu moins aussi favo-
rnbles que les ressorllss:rnls de l'État qui )' sont domiciliés 011 rl:sl-
dcnls. 

·I. Cha(lUC f.:tat Co11tracta11t di·~lgne le 011 les trilJ1111:111x , -ls~s nu 
pnrngrnphc l cl en l11forme le Sccrélairc Génl:ral du Conseil cle 
l'Europe nu rnomci1t du dépùt de son lnslrumcnl <le rnllllcotlon, 
11'ncccplalio11 011 d'ndhéslu11 . 

Arliclr. 22 

1. Un Étal Contractant doit donnrr effet :\ une trnnsacllon il l11-
q11cllc Il es! partie cl qui es! passée dc,·ant 11n trili11nal d 'un nuire 
Etat Conlrnclanl au cours d'une prot'i·durc, sans 1111e les dispositions 
de l'nrliclc 20 soient opplic.:ablcs . 

2. Si l'tlal ne Jonnc pas effet :i l:i trnnsac.:lion, la proci·d11rc prévue 
r\ l'nrticle 21 peut êlrc ulilistc . 

,\rticlc 23 

li ne peul ètrc procl-do rnr le 1<-1ril11irc d'im Êlal Conlrnctnnt 
ni à l'exécution forcée, ni :i 1111e rnc~11rc comrr\'aloirc sur les l,lcns 
<l'un nuire f::lat Conlrnclnnl, sauf 

1
1\111s les cas el dans ln mernre où 

celui -cl }' a cxprcssl:mcnl comcnl i ·11:11 écrit. 

/ 

Cr1.H1111r. I\' 

néglmc fncultntH 

,\rticlc 2 f 

1. No11ohsln11I les dispositions de l'nrliclc 15, tout Êlnt peul, au 
moment d e h signature 011 du dépôt de son lnslnrmenl de rnUfl -
calion, d'n cccplalion 011 11'ndl11'·~in11, 011 i\ tout nuire moment ulié-
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rieur, par notHlc11llon ndresséo nu Sccré l:i lre G éné r:il du Comcil d e 
l'Europe, déclRrer qtîen dehors des c:is rclennt des nrti cles I i\ 13, 
se, tribunaux pourront co1111:iltre de procé1l11rcs c11g:igécs contre 1111 
nulre f:tnt Controct:mt d:im la mesure oi1 Ils p eu\·e nl en connnitre 
contre des E:tah qui ne sont p :u parti es :\ la présent e C o11\'e11ti u11. 
Celle déclorallon ne porte pns oltelntc n lï1111m111lté d e juridictio n 
dont Jouissent le, f:tot, étrangers p our les nct cs a ccomplis dnns 
l'exercice de la pulssanco publique (ac ta /ure lmpc ril) . 

2. Les tribunaux d ' un f:tot qui o fol! la d écl:i1alio 11 p1é\'UC nu para -
graphe 1 ne peuvent cependant connaitre de telles p rocédures contre 
un outre Etat Contractant si leur compétence ne peut se fond e r c1uc 
sur un ou pludeurs des cl,ers menllonnés :\ I' J\ nncxe n la pr ésente 
Convention, l moins que l'autre f:tot Contraclf111t no procède nu 
fond sans avoir décliné la compétence du trih1111al. 

3. Les dispositions du Chopltro Il sont nppllcables nu~ procédures 
engagées contre un f:tnt Contractant en verlu du pr6.cnt nrtlcle. 

4. La déclaration faite conformément 011 parngrnphc 1 p eut être 
retirée par notHlcallon adressée au Secrétoriat Cénhnl du Cons e il 
de l'Europe. Le retrnlt premlrn elrct trois 111ols nprb la dote de so 
réception, mols n'orfectern pns les procédures inlrocluiles nv:1111 
l'expiration de ce dé.lai. 

Article 25 

1. Tout f:tat Contractant ayant fait la déclnrotlon prévue i\ l'nrll-
cle 24 doit donner erfet à un Jugement ren,lu, en dehou des cos rele-
vant des articles 1 l 13, par un tribunal d 'un nuire Ètnt Controctnnt 
qui a fait une telle d&:lnratlon : 

(a) si les conditions pr6vues nu parngrnpho 1, lcttro (ù), de l'ortl-
cle 20 sont remplies ; et 

(b) 11 le tribunal est considéré comme compétent, en vertu des 
paragraphu aulvanu. 

2. Toutefois, l'ttat Contr11ctant n'est pRs tenu clc donner elret à 
un tel jugement 1 

(a) 1'11 existe .un eu de refu, prhu au pnrngrnphe 2 de l'ortlclc 
20 1 ou 

(b) si les dhposltlon, clu parngraplre 2 cle l'article 2 ·1 ont été 
méconnues. 

3. Sou, réserve des dispositions clu pnrogr:ipl1e ·1, un tribunal <l 'un 
ttat Contractant est conslclhé comme compé tent nu sens du para-
graphe 1, lettre (1,) : 

(a) si sa comp~tence est reconnue pnr 1111 nccord nuquel sont 
parties l'ttat du for et l'autre f:tnt Controc lont : 

l 

.l 

., 
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(/, ) :\ di·faut d 'un ncco rd r 11 tr e lr s d e 11 :-< États co ncernont la 
reco 1111:ii ss r111 ce e t 1'r 'C,·culi n 11 cl cs j11~r 111 1·11I~ Cil mnlière cl d lr, lo rsque 
les '.ril ,rn1 :i 11" de l'Êt:il du fo r :i 111 air11 t r lé cn111J>t' le11ts s'ils nv:ilcnt 
nppliq11é , 11111lotis 11111t,111di1, ln rr g l, ·s de cumpt'.·lcllce , outres que 
ce ll es r11 c nti o 1111 ées :\ 1'1\1111 r ~1! d e l.1 p11'• sr11le CcHl\TlltÎo ll , en vigueur 
chns l'f:l:it co nlr e lequ e l le j11 ~c 111 r 11t :i r lé rendu . l.a présente dispo-
sil lo n ne s'ripplique pris e n rll:i l ir re co11 l1 :i c t11 c llc . 

·I. D eu x f-:1 :1ls C o11lrri c l:illl s npnt bit l:i ,ll-chr J ll o ll prévue à. l'arti -
cl e 2 1 pe11\·c llt, p :u 1111 nccorcl ro111 plé111 e11l:iire n h prNrntc Conven-
tion , dél c rmi llc r les c ircoml :11 u- C'S d:ins lesquelles lems tribunaux 
seront consid é rés comm e co,npé le nls 011 Sl'IIS Ju paragr:iplre 1, lettre 
(ù). 

5. SI l'f-: tri t ne clonnc p a s clfct :111 jugement , h procédure pré,·ue 
:\ r arl icle 21 p eut être 11tili 51' e . 

A, llclc '.!fl 

N ono b s la 11t les disp osili ons d e l':irll c lc 23, 1111 ju gement rendu 
contre \Ill f:lal C ontrncl :i nt clam 1111r prnl'<'·dure rrhlh-c :\ ulle octl -
vlt o i11d11 s lr ie ll e ou co111111 c 1ci :ill' nr rn ··r p:ir l'f.:trit 1lr h 111 é111e m:i -
ni é re q11 '11lle p e rso1111e prh·ée peut i·lce ni·cult! 11:iru rr-:1:it cl11 for 
sur des Li ens. utilisés e:-<clusivc111e11t po111 une telle ac th·lté, de l'État 
contre lequel le ju gement n é té rcml11 si : 

(a) l'Ét':it du fo r et l'Êlal conlr c lequel le J11ge111rnt n élé renclu 
ont f:iil la clécl:irntion prérne :\ l'article 2-1; 

(/,) la procédure C]lll a d o nné lieu au Jugcmrnt relè\·e des ertl· 
cles I Il 13 ou a été eng:igéc e n co llfor111ilé de~ clisposillons de l'ortl -
cl e 2-1, parngrnphes I et 2 ; et 

(c) le jugement remplit les cund il ions pré,·ues à l'article 20, pa • 
rngr:iphc 1, lettre (Ù). 

C11Arnm: V 

Dispositions générnles 
,· 

Arllclc 2i 

1. Au x fin s de ln pré se11le Con\·cntion , l'express ion " Ètnt Contrac-
tant» n ' inclut pas une cnlil r <l ' un Êl:it Contract:int distincte de 
celui -cl et nyant l:i c apa c it é d 'rs lc r en j11slice , m~me lorsqu'elle e5t 
ch:irgéc cl'c xe rcer d es fo 11 c li o lls p11bl iq11es . 

2 . Toute entité visée 011 par a~ raplrc I peut ètre ottrnile tle\'Rnl les 
triln111n11x <l'un nuire Êl:it Co11 tracl :rnl co111111c une personne prl\'ée • 
toutefo is, ces trlbu11a11x ne p e 11\-c 11I p a s connallre des actes accom~ 
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pils por elle dans l'exercice <le ln puissance publique (ncta jure 1111-
perll). 

3. Une telle entlto peut en tout cas être nllraito dc,·ant ces tri-
bunaux lorsque ceux-cl, dans des circonstances :111alog11cs, nuralent 
pu connaitre de la procédure si elle avait été engagée conlro un État 
Contractant. 

Article 28 
1. Lès E:tnts membres <l'un Êtnt réMrnl no bénéficient pas <le lïn,-
munll#J, 11n1 préju<llco <les <llsposltlons <le l'nrtlcle 27. 

2. Toutefois, un. Êtat ré<lérnl, rnrlle à la présente Co11vc11tlo11, 
peut d~larer, par notification adressée nu Secrétaire Gér1t~r:d du 
Comell <le l'Europe, que ses Élnls membres peuvent ln\'O()IICr les 
dispositions de la Convention applicables nm Etats Conlrnclants el 
onl les m~mcs obligations que ces derniers. 

3. Lonqu'une décloroUon n Hé folle en vc, lu du pnrngrnphc 2, 
les slgnHlcallons et notifications destinées à 1111 Êlnt membre do 
l'ttat fédéral seront, conformément i\ l'nrtlclc 10, lnltcs 011 hflnlstére 
des AHalres Hranghes de l'ttat réMral. 

.C. · Seul l'ttat fédéral esl habilité i\ foire les drclaratlons, notllica-
llons el communications prévues <lnns la présente Convention et lui 
seul peut ~Ire partie A une prochlurc prévue 1\ l'article 31 .-

Arllcle 29 

•,, La prhente Convention n'est pas npplicnl>le nu~ procédures 
en matière : 

(a) de sécurité soclnle ; 

(b) de dommages dans le <lomnlnc nucléaire ; 

(c) de lues ou d'amendes, <le droits <le 1lo11:111c, d'impôts . 

Arllclo JO 

La présente Convention n'est pas applicable nu~ procé<lures 
concernant les ~clamatlons relatives A l'exploltallon do navires <le 
mer apparten11nt l un ttot Contractant 011 c~ploités pnr lui, au lrrms-
port de cargaisons el de passagers par ces navires 011 au lrnnsporl 
de cargalsont •ppartenanl A un tint Conlrnclanl, cffectu6 à bord cle 
navires de commerce. 

Article 31 

Aucune duposltlon de la présente Convention ne pdrlc atteinte 
aux Immunités ou privilèges dont un Étal Contractnnt jouit en cc 
qul concerne tout acte ou ornlsslon <le ses forces nrmées ou en rein-

,-
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lion ;\\-cc celles -ci, lorsq11'l'lles se lro11,-c11t ~ur le krritoire <l'un autre 
Êl;it Contracla11l. 

:\rliclc J'.? 

,\11c1111c Jisposition de la pré~cnl..! Corl\·cntion ne porte atteinte 
a11x prh·ilèi-:cs et l1111111111ités rebtifs :\ l'exe,clcc tles fonctions des 
111iHio11s diplo111ntiq11cs cl clcs postes consulaires , nlnsl que des per• 
sonnrs q11i r sont nttnc-1,frs . 

,\rtidc J.'.J 

.-\11 c11nc clisposition clc l:t 111.:•scnlc Cm1,-c11tio11 ne porte nllclnle 
n11x autres nccords i11tcrnnlio11a11~ conclus 011 :\ conclure el ,p,i, clans 
Jes mnllèrcs partlcnlic'!res, trnitcnl tic questions fohant l'objet de la 
présente Corn·e11tio11. 

Arllclc J ./ 

1. Les diff{'rcnJs qui po11rrnlc11t sî·lcvcr entre deux 011 plusieurs 
t.tnts Conlrndnnls 011 sujet de lï11trrprétatlon 011 <le l'nppllcnUon 
do la présente Convention sont so11111is ;\ la Cour lnternotlonale de 
Justi ce par voie de requête de 1'1111e des pnrtles nu différend ou par 
niic de compromis, i\ rnolm que cdln -cl r,c coll\·lenncnt d'un outre 
111ode tic rc'!gle111cnt pacifique du différend . 

2. Toutefois, la Cour intcrn:itionalc de Jmtlce ne pe11t c'.·lre snlsle: 

(a) <l\111 clHfércnd qui porte rnr 1111e q11csllo11 so11le,-ée dans 
1111e procécl11rc lntru<luitc contre 1111 Étal Contrncl~nl <le,·anl un tri-
bunal d 'un nuire Étal Contrac tant, n,·ant q11c cc triliurrnl n'nlt rendu 
1111 J11ge111ent rcm}Jliss:inl les conditions pri·n1es :\ l'article 20, pAra-
grnphc 1, lettre ( ,) ; 

(b) J'1111 Jiffércn<l qui porte rnr 11nc question so11lcn~e dans 
une procédure introcl11ite dennt 1111 lrih1111al d'un f.tat Conlrnctont 
confor111érncnt à l'nrllclc 21, paragrnphc 1, nrnnl qu'il n'nlt été sta-
t11é définiti"crncnl dans celle procédure. 

Artidc 35 

1. La présente Con,·tnllon ne s 'nppliquc q11'a11~ nclloru Introduites 
nprès son entrée en vigueur. 

2. , Lorsq11'11n _Étal es! de,·c1111 l>artic ? la j>réscnte Com·cnlion npr~s 
quelle est cntrec en vigueur, cl c ne s npp iq11e q11'011:oc nctlons Intro-
duites nprés son er,1tréc en vigueur :\ l'égard de cet I::tat . 

3 . . Aucune disposition de la prt:•~cntc Con,-cnllon ne s'npplique 811 :oc 

nctr?r~s el j11ge111e11ts ~rani pour obje t des nctes, omissions ou fnlts 
antcrreurs li la <laie d ouverture ;\ ln signnlure de ln prrsenle Con-
\'enllon . 
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C11u1TnE VI 

Dispositions finales 

Arllclc 36 

1. La pruente Con\'enUon est ouverte n b signature tics États 
membres du Conseil tic l'Europe. Elle sera rntilièe ou acceptée . Les 
Instruments de ratification 011 tl"ncceptatlon seront tll-posès près le 
Secrétaire ~néral du Conseil tic l"Europe. 

2 . La Convention entrera en vigueur trois rnols oprès la tinte tlu 
dépôt dù lrolsl~m~ Instrument de ratification ou tl'ncceptallon. 

3. Elle entrera en vigueur t\ l'ég:utl tle tout Êtnt signataire riul ln 
ratifiera ou l'acceptera ultérieurement, trois mols oprès la tinte tlu 
cUpôt de son Instrument de ratification ou tl' occeplatlon. 

Arllcle 37 

1. Aprh l'entrée en vigueur de la 111ésente Convention, le Comité 
des illnlslres du Conseil de l'Europe, par 1111e Mclslon pr-lsc h l'i111a-
nlmlt~ des volll exprlml-es, pourrn lnvllcr lnul Êlnl 11011 membre du 
Conseil de l'Europe A adhérer A la présente Co11vc11tio11. 

2. L'adhésion s'eHectuera par le dépôt, près le Secrétaire Cénl-rnl 
du Conseil de l'Europe, d 'un l11slr11111e11t d'adhésion qui prendra · 
eHet trois mols aprh la date tle son dépôt. 

3 . Toutefois, si l'adhésion cl'un État non mcrnl>re fnit l'objet, nvnnt 
sa prise tl'eHet, d'une objection notifil-c n11 Sccrl-taire Cénér:il d11 
Conseil de l'Europe par uri f.:tnt qui n ndhérè antl-rlcurcrnent h la 
Convention, celle -cl ne s'oppllq11c pas nu~ relallons entre ces cieux 
E:tats. 

Article 38 

1. Toul Êta! peul, nu moment de lo signature 011 a11 moment du 
dépôt de son Instrument tle rntllicntlon, cl"ncceplation 011 cl'ndliè-
slon, dêslgner le ou les terrllolrcs 011.'lqucls s'appliquera la présente 
ConvenUon. 

2. Tout Êlnt peul, nu rnomenl du dépl\l de son lnslrnrnenl de rnlill-
cntlon, d'acceptation 011 d'ncll,61011 011 fi tout nuire 1110111r11t ulté-
rieur, étendre l'application tic la présente Convention, par cl!'..·clarn-
tlon adressée au Secrétaire Cénérnl tlu Conseil de l'Europe, a'l tout 
autre territoire d_éslgné dans la Mclniotion et dont Il nsmre les rela-
Uon, lnlematlonale, ou pour lequel Il est habilité à stipuler. 

3. Toute dêclarotlon faite en vertu du parngrnphc préoéclenl pour -
ra être reUrée, en ce qui concerne tout territoire désigné dans celte 
déclaration, auJt conditions prévues à l'nrticlc -IO <le la présente Con -
vention. 

' 
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Article 39 

Aucune réscn·c n'est ntl111ise n la prt'.•sente Con\'entlon. 

Article 40 
• 1. Tout Êt:it Contractant pourr:i, en cc qui le concerne, dénoncer 

la présente Convention en adressant une notification au Secrétnlre 
Général <lu Conseil tic l'Europe . · 

2 . La cll-11onclatlon prcncl,a dfl't sh 111ois apri-s la d:itc de la rtccp-
tion clc la notHicatlon p:ir le Scci,·tairc Gént'.·ral. Toutefois, la Con-
vention continuern n s'nppliq11cr aux p1ucécl111cs lntrotlultes O\'ant 
l'cxpiralion tic· cc délai et nux j11gc111cnts rendus clans ces procédures. 

t\rllc/e .JI 

Le Sccrélnire Général clu Conseil clc l'Emope notifiera aux 
f::tats rncmhrcs clu Conseil et :\ tout f::tat :irant ntlhérc à l:t présente 
Convention : 

(,r) toute signature : 

(/,) le cléptit clc tout inst111111cnt clc r:itificntion, cl'acceptntlon 
011 d'adli~sion ; 

(c) Ioule date d'entrée rn dg11c11r clc la présente Corl\·entlon, 
confo1111é111cnl :\ ses rirtidcs 3fl et 37; 

( ri) !011 te nul i I ica t in11 1 c~·nc 1·11 app I ica t io11 clcs cl i~posil Ions du 
p:tr:igraplic 2 clc l'arlidc IU; 

(<!) toute con111111nic::1ti11n rcç11c en application <les clisposltlons 
du paragr:iphc -1 de l'article 21 : 

(!) to11lc notification rl'çnc en application des clisposilions du 
paragraphe 1 clc l' article 2-1; 

(g) le rclr:iit cle toute 11otific-;1tio11 effectué en npplic:1tion de! 
clispositions du pnrngraplic •1 de l":utidc 21: 

(/,) lorrte 11otificatio11 ll'~·•H· l'II application clcs dispositions \111 
pnrng,aplic 2 clc l'nrficlc 28; 

(i) toute notification rc~·uc l'n :ipplication clcs clisposltlons tlu 
paragraphe 3 cle l'article 37 ; 

(i) toute déclaration reçue c·11 npplic:ition clcs dispositions de 
l'nrticlc 38: 

• _(k) toute nolification rccue C'j1 applic:ition cles cliçpositions de 
1 article '10 et la date h laquelle la dénonciation prendra effet. 
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En fol de quoi, les somslgn~s. dûment autorlsb i\ cet effet, ont 
slgnll 11 pmente Convention. 

Fait l Bile, le 10 mal 1972, en hnnçnis cl en onglnls, les cleu~ 
te,ites faisant également fol, en un seul exemplaire qui sera M\10s6 
dans les archives du Conseil de !"Europe. I.e Secrétaire Génha Ju 
Conseil de l'Europe en communh111cro copie certifiée conforme d 
chacun des ~tais slgnolalres el oclhérenls . 

• r 
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ANNEXE 

Les chefs cle co111pétencc , ·ist'.·s 011 par:igraplre 3, lellrc (a), de 
l"nrticlc 20, 1111 paragrriplre 2 clc !"article 21 cl :111 par:igrnplre 3, lettre 
(/,). de l"a,tic:le 2.5 sont les ~11h·a11ts : 

(n) la présence clc biens du di-fcncleur 011 b saisie clc biens par 
lo dcmnndeur, sur le lcrrlloirc cle l"l!tnl clu for, sauf : 

- si la clcmnntfe porte sur ln propriété 011 ln possession clescliu LLens 
ou est rclntive i\ 1111 nuire litige les concernant ; 011 • 

- si le litige concerne 1111e crl-ancc ~:unntie rnr lcclit territoire p:ir 
11110 s11relé ·réelle ; 

(b) la nnllonalilé clu clcm:rndcur ; 

(c) le domicile 011 b résidence, habituelle 011 lcmporolre, clu 
de,11:inclcur dn_ns l'Êt:it d11 for, sa11f si celle compétence est admise 
clans certaines relations conlracl11ellc~. i\ r:iison du cnracl~re parti-
culier clc la matière ; 

(cf) le fait que le dHcnclcur n ltallé clcs oHolres Jons l"Êtat du 
for, sans quo lo litige soit relntif nmdites nrfnlres; 

(e) ln cléslgnallon unilntérnle clu lribunnl pnr le clcmandeur,, · 
nolnmmenl clnns une fncture. · 

Sont nsslmil~s nu domicile cl ;i l.i résidence h:iliituelle les sièges 
réel cl slalulalre el le principal établissement des personnes morales . 

.' 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 
A L1\ CONVENTION EUROPfENNE 

SUR L'll\\,\\UNITE DES ÉTATS 

Ll's f:tals 111c111l>rcs du Consl'il clc l"Europe, sig11alalres du pré-
scnl l'r oloco le, 

\'11 la C-:011\'c111io11 c11111pi'l'1111c ~ur lï111111u11it ,• dr~ f:t :1ts - cf . 
après dé110111111éc « la Co111T11li1111" - cl 11ola111111r11I H'S articles 21 
cl 3-1; 

Dési1 :1111 clë\'cloppcr l'n·111·1c cl"l1:111111111i~:ili1111 dans le do111:1l11e 
co111·crl par la Co1ll'c11tio11 r11 n1111pli-t:111I crllc -ci par drs disposition, 
pré1·oya11l 1111c procédure ruroprc1111c de rè-glc111c11I des clilCércnds, 

Sont om,·enus Je cc qui suit : 

T1111i: 1 

,\,ride 1 

1. Si 1111 juge111c11I a éti· 1t·111l11 co11t1c 1111 l::tat partie :i la C-:0111·en -
tio11 cl que ccl11l-ci 11c lui dc11111c pas cffrt. la partie qui se prérnut 
de c:c jugement peul clc111a11drr qu'il mit sl:1l11r rnr le point tir sa,·olr 
si effet cloil être do1111é au jugc111n1 t c111tforn1(·111e11I au~ rutlclcs 20 
ou ~.5 de la Con\'cnlion, en s:1isis~:111l : 

(11) suit, en npplicalio11 clc l'a, tidc I de la Com t•nlion, le lrl-
lrun:11 co111pëte11t de cet État ; 

(/1) soit le Tribu11:1l c11rupéc11 u•11~titu,· c-crrrf111111r111e11t n11-..; dis-
positions du Titre 111 <lu prés1·ot l'111l11coh·, ù co11<lilin11 que cC'l C::tat 
soit partie au présent l'rolocolc s:111s 111·oir fait la déclaration prévue 
au Titre IV de celui-cl. 

Le dwh entre ces dem pos~iLilités est dt'.·CinitlL 

2. Si l'État n l'lnle11tio11 de sabir rnn trih1111al clans les t:ondlllons 
p1é\'ucs :rn paragrnplrc I de l'article 21 de la Conl"cntlon, Il doit tn 
informer la pnrlic en fa1T11r de laquelle le Jugement n été rendu ; 
Il ne peut s'ndresser i\ so11 tribunal que si crlle pnrtic 11'0 pns, dnns 
1111 délai de trois mois après la rfrrplio11 de lïnfor111allon, saisi le 
Tiibunal européen. Passé cc ddai, la partie en fo,·eur ,le laquelle lo 
jugement a été r_entlu ne peul plus saisir le Tril11111al européen . 

3. Sous rl:scn·c de cc qui est 11frrs~:1i1r pom l'application des nrll-
clcs 20 cl 25 de la Cml\'cntion, Ir T1 il11111:1I europt'CII né peut pro-
céder n n11c1111 cxn111c11 du fond du j11i;c111cnl. 



Tu 11E Il 

Article 2 

1. Les dHférends qui pourraient s'élc\'(:r rntrc tlcm ou plusieurs 
E:tats pulles au présent Protocole nu s11jct de lï11tcrprétnllon 011 de 
l'application de la Con\'cntlon sont soumis, pn ,·oie de requête <lo 
l'une des parties au dlfrérend ou par \'oie clc co111pro111is, au Trllrnnnl 
européen conslllu~ conformément llll:'< dispositions du Titre Ill <lu 
présent . Protocole. Les tlnts pnrtlrs nu présent l'rotocole s'cngngcnt 
t\ ne pu soumettre un tel dllrérend à un nuire mode de rtglcmcnt. 
2. SI le dlHérenJ poile sur une cp1rstion snule\'ée d ,111s une pro-
cédure lntrpdulte devant un tribunal d 'un Élnt pnrtle t\ ln Con\'cn-
tion contre un outre Éloi partie 1\ ln Co11\'e11tion 011 sur 1111e question 
soulevée doru une proci-<lure lntrod11lte devnnt 1111 tiib1111nl d"un 
f:tat partie t\ la Con\'ention conformément :\ l'nrticle 21 de ln Con-
\'entlon, le Tribunal européen ne peut rire snlsl nvnnt qu'il n'ait été 
statué dHlnltlvemenl dans celle proc-é-durr . ' 
3. Le Tribunal européen ne peul être saisi d'un clilférend qui porte 
sur un Jugement dont li a déjà eu à connaitre 011 dont Il n :\ connaitre 
en vertu du Titre I du présent Protocole . 

t\rtlclc J 

Aucune disposition du présent Prutucole ne peut être Interpré-
tée comme einp~chAnt le Tribunal européen de statuer rnr tics diffé-
rends qui pourraient s'élever entre Jeu:'< 011 pl11sieurs États parties :\ 
la Convention ou suJet de lïntcrprétatiun 011 de l'npplication Je 
celle-cl et qui lul seraient soumis par vole de cumprornls, même si 
ces Étals ou tel d'entre eux ne sont point parties nu présent Proto-
cole. 

Tn11E Ill 

,\rllcfo 4 

1. li est lrutltu6 un Tribunal européen en matière dïmmunlté des 
E:tat.s, chargli de connaitre des :affaires portéos de"onl lui conformé-
ment aux dlsposlUons des Titres I et Il du présent Protocole . 
2. Le Tribunal européen est composé des mcrnlHcs do ln Cour 
européenne des Droits de l'i lornrne et, pour cl101111e État non mem-
bre du Conseil de l'Europe ayant adliér6 au présent l'rotocolo, d'une 
personne r~unlssont les ~uollflcatlons requises des membres do ladite 
Cour el dblgn~e, avec I accord du Cornil-A clcs Ministres du Conseil 
de l'Europe, par le gouvernement de cet etnt pour une durée do neuf 
ons. 
3. La pr~slden~ du Trlhunnl européen nppnrticnl nu' rrésl<lent 
de la Cour européenne des Droits de l'llo111111c . 

1 

\ 
1 

1 
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Article .'i 

1. Lorsque le TrlLunal européc11 est s:iisi d"tme nlrni,e dans les 
c:011ditions pré\'IICS nu Titre I 1111 présc11I l'rotocolc, li se comlllue 
Cil Cham!Jtc de sept membres . E11 foui partie lie plci11 droit le rncm• 
hre ù11 Tril,1111:11 c11ropéc11 rcsrnrti<~:lllt de l'Î-.l:il contre lcqurl le j11gc-
111c11t a l'IC:· rc11d11 cl le rnc-111hre d11 T1il11111al n11op<'-r11 rcsso,tissanl 
de l'f.tat d11 lor 011, :\ déf:i11t de 1'1111 011 de 1':111trc. 1111c pcrsoni1c clésl -
g11ée par le f!llll\'Crnc111cnt de rr.1:11 inl,~rcssé (10111 slclgcr rn 1111:ilité 
de rnc111l11c de la Ch:imhre. Les no1ns clrs cinq n11ltcs mrrnlires soul 
tirés :111 rn,t par le !'résident d11 T1il11111al c11ropi·rn en pr«:<t·ncc d11 
Grclllcr. 

2. Lorsque le TrilH111nl c111opC:-r11 est s:iisi d'1111e allairc ,hm les 
c-01Hlilions pri?,·11es nu Titre Il d11 pré~cnt l'rolnl·nlr. Il esl procédé 
de la 1n a11iè- re prcln1e nu p:uagraplic p1iTi·cll'11l . T1111tdois . font p:ulle 
de plc_ïn droit cl~ h C lin111l11e les n1rr11l>rr.s d11 Trih1111:1I cmopten 
rcssorllssnrtls cle 11111 des États partirs n11 diHércncl 011, ;\ cléf:iut . une 
pcrsorrne cléslgnè-c pnr le gotl\·c-111c111c11t de J'f.:1111 lnti-res~é pn111 si~-
gcr en q11:dité de 111c111lirc ,le la Ch:1111IHc. 

3. Si l'afl:1itc pcndnnle clcv:1111 la C.lin111IHe soulè,·c unr '(llrslion 
grn,·e q11I t1111d1e :i lï11te1pri•lalio11 clc la C:011,·1·11!1011 011 clu présent 
_l'_,'.>lncolc• , la Cl_i :1111h1e pc11t :i 10111 11rn11w11t ~r. ,lr~~nblr n11 prnllt il..-. 
1 rrh1111al c111111H-rn 1é1111i rn 51•s~i1111 pl C:·niè-rc. Cc 1lrss:ilslssr111r11t est · 
oblig:1toirc si la sol11tion d 'une tell e q11nlio11 rl~qlll' de ro11cl11lrc à 
1111e c:011l1.1clictio11 n,·cc 1111 nrri·t rrncl11 :u1lérir11re111r11t par une Ch:1111,: 
Inc 011 par le T1-ib1111nl c11ropéc11 ré1111i 1·11 sc-«ion plénil-rc . I.e ilrnal• ! , 
sisse111cn t est délinilil. Ln décision cl1i drsrnisi~sc111r11t 11·:1 p:is besoin 1 
d'être 11rntivée. 

A,ridc fi 

1. Le Trihu11al européen clrcldc clc l1111te c1111trslntlo11 rnr le point 
de savoir s'il est compélenl. 

2 . Les n111lic11ccs 1111 Tribunal 1·11ropC:·cn sont p11bllq11rs :1 nH>im 
qu'il n'r11 d.:dde 1111trc111e11t c11 raison Je ri1c:011st:111crs c:,ceptio11•. 
11cllcs . 

3 . . Les arrêts du Trilrnnnl CU1opéc11, ptis ;\ h 111:ijorilé des membres 
P)Cscn_ts, sont 1110lin':s et rcnd11s en sé:-i11ce p11l>liq11r. Si l'nrrrl, 
11 c.xpr_nne pa~ 1·11 111111 1111 en p.11lie l'opinion 1111:1nl111r. du Trlh11nnl• 
c1rropl'cn, lo11t 111<·111l>1c :i )c droit d 'r j11i11drc l'r:,posé de son opinion. 
-1. Les n11i:ls d11 Tril>1111nl e111npc'·1'11 sont cldinllifs rt ohlil{atoircs. 

\ .. 
,\,ride ï 

' 1 • l .c Tribunal c11rppêc11 élal>lil ~011 1è-~lt-111cnt rt fhc sa JHlll~clme. ·: 

2. I.e Grc.ffe cl11 T1ih1111:1l c111npL·rn r .<l n<rnré pnr le Grrflirr clo l:t 
Cour c11ropcc1111c des Droits de l'i l11111111e . 



.. Arllcle 8 

J. Les frais de fonctlo1111cme11t ilu Trllrn11:il européen rnnt à 1~ 
chmrge du Conseil de l'Europe. Les États 11 011 membres du Conseil 
ayant adhh~ IU présent Protocole }' participent scion des modalités 
A (lxer par lo Comité des Mlnlslrcs :iprès nccnrd nvec eux . 

2. Lu membres du Trlbu;1al europien reçoi vent une Indemnité 
p:ir Jour de fonctions, à Hxer par le Comité des ~linlstres . 

Trrni: IV 

/\,riclc !J 

1. Tout Etat peut, par une notili cation faite nu Secrét:iire Cé
1
11 éral 

du Conseil de l'Europe 011 moment cle la sign:iture du présent I roto -
colo ou du dépôt de son Instrument tic rntllication , d 'ncceptat!or1 0_11 
d'adliblon y rel:itlf, déclarer limiter, en cc qui le concerne, 1 :ippli-
catlon du présent Protocole aux seuls Titres Il à V. 

2. Une telle notification peut être retirée à tout moment p:ir la 
suite. 

Ttrni: V 

Arllcle 10 

l. Lr présent Protocole est ou,·ert ;\ la sli;11at11re des Èlnts meml~r ~~ 
du Conseil de l'Europe 11ul ont signé la Co11\'e11tlo11 . li se ra rat1f1c 
ou accepté . Les lnstrumenls tle r:1tHicatio11 011 d'acceptation seront 
déposh prh le SccrHolre Général tl11 Conseil de l'Europe. 

2. présent Protocole entrera en "'l:IICIII !rois mols ~prb la date 
du dépôt du cl11q11l~me lmlrument tic ratili cati un 011 c1 ncceptatlon. 

3. Il entrera en vigueur à l"ég:11d cle t,, 11t tint signo1taire qui le rati · 
fiera ou l'acceptera ultérieurement trois mois après la date du dépôt 
de son Instrument de ratification 011 d"o cccpt:ition . 

.f . Aucun Etnt 111emlire ,lu Comeil clr. l"E11ropo ne pourrn .r:it~fl e r 
ou accepter le présent Prolocolo snru D\'olr ratifié 011 nccept6 la Con -
vention. 

1\,1/cle 11 

l. Tout Etat qui :i adhéré à ln Co11 \' e11tio11 peut adhérer :111 présent 
Protocole • prés l'entrée en vigueur de celui -cl. ' 

. DU 1·1101oc ou: .\l)IJITIONNEI. 73 

2. l .'ndli{•sion scffed11era po1r 'l e d ;•pùt, pri's le Sccréto1i,c ~nérol 
du Comcil de l"Eurupe, 11 ·1111 l11sl111111c11t 11"adhi·slo11, qui prendra 
clfct trois moi5 nprès h date de son d,~pùt. 

,,,,~,.,,. 12 

A11 cu11e rl:sen·e n'est admlsr n11 présent Protocole. 

' /\rlic/c JJ 

1. Tout État Co11trnc ln11t pouira , 1'11 l "C q11I le concerne, dénoncer 
le présent l'rotocole en ndressant 1111c 1111lilkntln11 011 Secrétaire Géné-
ral du Conseil de l"Europe. 

2. Ln Mnonclotio11 prendra effet si~ mois après ln date do la récep -
lio11 de la 11otHlcatio11 po1r le Sec rétaire Cé11érnl. Toutefois, le l'roto -
cole continuera i\ s'appliquer nu'( nffnircs l11troduites, conrorm~ment 
h ses dispositions, ::want rc ~piralio11 de cc délai. 

3 . La dénonciation de h Co111·e11tlo11 entraine de plein droit celle 
du présent Protocole. 

Ârl/cle 1-1 

Le Sccrélairc Général Ju Comcil Je l'Europe notifiera nux 
Ét.115 membres ùu Conseil de l"Eur ope et ;\ tout Etat oyant odhhé l 
lo Convc11tlo11·: 

(n) toute signature du présent l'rolocole ; 

(/,) le d épùt de 10111 lnstru111 r 11l d e raliHco1l1011 cl 'occrplnllon 
011 d "ndliéslo11; ' 

(c) to11te tinte d'entr ée en viguc111 du présent Protocole confor-
ml-r11c11t i\ ses nr ticlcs I O et 11 ; 

(cl) to11le nnlificnllon rr~·11e rrr :ippl ieallon des disposllion1 du 
Titre IV cl tout rctrnlt d "u11e tell e 11 ntil ic- alio11; 

. _(r ) tonte 11 o tlflcat iu11 rcç·11e en :1pplicatio11 des dispo~ltlons de 
1 nrt1cle 13 et ln dote(\ laquelle la d é11 011clallon prendra effet. 

. / ,~Il fol de qrrol , les so11ssl~11r5. d 11111 e11t 011torhl-s i\ t·rt erre,, 0111 
sign é le présent Protocole . 

Fait h U:ile , le 10 mnl 1972,,~ Frnnçnis et en onghls, les dc,I'< 
text es fnlsnnt égnlemcnl fol, rn , , cul cxrmplnlrc qui sera dérosé 
d ans lc5 orclilws du C omcil de 1 ~11ropc . I.e Secrétnlre C:é nérn du 
Co11scil J e lï~u, upe en com111~111l.j11c-ra rople cerllfil-e confomie à 
chacun des f..:tals signotnlres et rJ)ihcnts . 

~--
.. 



RÉSOLUTION (72) 2 
OU COMITe DES MINISTRES DU CONSEIL DE L'EUJ\OPE 

adoplh1 cl la 206• rfonlo11 deJ IJ~légu~s cfeJ MlnlslreJ, 
le 18 /anulcr 1972 

Le Comlt6 des Ministres <lu Conseil <le l'Europe, 

Ayant prit note du texte de lo Con\'entlon euro~enne sur lïm-
munll6 des Etat.J 1 

Consklbant que l'un <les buh de celle Co11\'entlon est <l'nssu-
rer l'ex~éuUon des Jugements rendus contre un Éloi, 

Recommande aux gouvernements <les tlnts membres c\111 de -
viendront PartJes l celle Convenllo11 de pr~\'olr, en vue de 'nppll-
catlon de son article 21, une prod<lure nuHI simple el aussi ropl<lc 
que possible. 

' : 

lmprlml- rn f,ance 

.--... 

·' 
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COMMISSION DU DnOIT INTEflNA TIONAL 

Projet d'articles sur les Immunités juridictionnelles 
des Etats et de leurs _biens 

adopté à la 43•· session 

PARTIE I 

INTRODUCTION 

ARllCl.1: PREMIER 

Portée des prt!se11ts ariiclcs 

Les pn!senls articles s'appliq11en1 à lïm111uni1é tic juridicliun d'un 
Etat et de ses biens devant les tribunau:oc d'un a111re Etat. 

ARTICLE 2 

Expressio11s t111p/oy<!eJ 

1. Aux fins des présents arllcles : 

a) Le terme •tribunal.• s'entend de 10111 organe d'un Etal, quelle que 
soit sa dénomination, habilité à uerccr des fcmclions judiciaires; 

b) Le terme • Etal • désigne : 

1) L'Etat el ses divers organes de go11vernc111cnl; 

Il) Les éléments constllutifs d'un Etal fédérnl; 

Ill) Les subdivisluns poli1iq11l·~ 1k IT. lal qui sonl hnhililécs ;1 
exercer les prérognlives de ln puissance publiqiic de l'Elnl; 

lv) Les organismes 011 inslitulions de l'Elnl cl ::mires cnlités 
dans la mesure oi1 ils agisscnl clans l'exercice des prfrognlh·~~ 
de la puissance publique de l'Elal; 

v) Les représentants de l'Etat ngissnnl en celle qualité. 

c) L'e:11presslon • lrensaellon commerciale • désigne: 

1) Tout contrat ou transaction de caractère commercial pour 
la vente de biens ou la prcslation de services; 

Il) Tout ~ontrat ~e prêt ou nuire transaction de nature finnn -
clhe, Y comprts Ioule oblignlion de gnrnntic 011 d'indcmnisn-
tlon en rapport avec 1111 Ici prêl 1111 1111c !elle lrnnsaclion; 

lll) Tout autre contrai 011 lrnmnclion de nnlurc comn1<:rcinlc, 
lmJ~1strlel!e ou ~oncernnnt le louage cJ'ouvrngc ou d'industrie, 
à 1 e:11clus1on d un conlrnl de trnv.iil. 

IHJC\l~tENT S 

2. l'uur tlélcrmincr si 1111 t:ontrnl 011 une transnellon est une • transac-
lion commerciale• au sens de l'nlinéa c) du paragraphe 1, Il convient de 
tenir compte en premier lieu ile l.i nature du contrai ou de la transaction, 
mais il (.1111 aussi p1c11d1c c1 1 consiclér.itiun son but si, dans ln pratique 
clc l'Etat qui y est p.irtic. cc IHtl est pertinent pour déterminer la nature 
11011 co111111erci.ilc tlu contr.it 011 de la transaction . 

3. Les dispositions tics paragrnphes 1 el 2 concernant les e:11presslons 
employées dans les présent~ articles ne préjudicicnf pas à l'emploi de 
ces expressions ni nu s.cns..<111i peut leur être donné dans d'autres inslru• 
mcnls intcrnatio11.111x 011 d.ins le droit interne d'un Etal. 

ARTICLE 3 
Privilèges el i1111111111ités 11011 af/tctt!s par les prt!se11ts articles 

1. Les présents articles n'nffectcnt pas les privilèges et Immunités dont 
jouit 1111 Etat en vcrlu du droit international en ce qui concerne l'exercice 
des fonctions: 

a) De ses missions diplo111.11iq11cs, de ses postes consulaires, de ses 
missions spl!ciales, de ses missions nuprès des organisations lnternatlona-
les, 011 tic ses délég.ilions mtx 01 gnncs des organisations Internationales 
011 aux con féren ces intc1 natio11.ilcs; cl 

b) des personnes qui y sont attachées. 

2. Les présents artkles 11'nlfci:tc11t pas non plus les privilèges et Immu-
nités que le droit inlcrnalionnl reconnait ralio11e ptrso11ae nu:11 chels 
d 'Etat. 

ARTtCLli 4 
No11 -1t!t,cwclil'itt! des prt!se111s articles 

Sans préjudkc de l'.ipplk.irion de Ioules règles énoncées dans les pré-
sents .irticlcs .111.xq11ellcs les i1111111111ités juridictionnelles des Etals et de 
leurs biens se, aient s011111iscs Cil ,·c1 tu du droit international lndépeml.im-
mcnl des présents .irtkks, ces .irticles ne s'appliq11cnt à nucune question 
rclalivc a11 ."t i1111111111ités j111 idktionnellc-s des Etats ou de leurs biens 
soulevée dans 1111c p1 o t: éd111 e i11lc11léc contre un Elnl tlevant 1111 t, ibun.il 
d'un .1111,c Etnl n,·.illl l\·llt1l'c Cil \'i(!11c11r des1llts nrtlcles entre les Etnts 
concernés. 

PARTIE. II 

rntNCIPES GENERAUX 

ARTICLli 5 
/1111111111ité tles Etats 

Un Etat jouir, pom l11i -111c:1l1c el pour ses biens, de lïmrnunllé de juri-
diction dcv;rnt les 11 il111ll.111x d '11n a11t1c El.il, sous réser\'e des dispositions 
des présc111s arliclcs . 



468 l>OCUMEN1S 

ARTICLB 6 
Alodalitls pour do1111er effet d l'i1111111111itl des Etats 

1. Un Etat donne effet à l'imrnunilé des E tals prévue par l'arliclc 5 
en s'abstenant d 'exercer sa juridiction dans une procédure 1.h!vant ses 
tribunaux contre un autre Etat et, à celle fin , veille à éc que ses tribu-
naux établissent d 'olfice que l'i mmunité de ce l a1111e Elat pré vue par 
l'artlcle 5 est respectée. 

2. Une procédure devant un tribunal d'un Elat est considérée comme 
étant Intentée contre un autre Etat lorsque celul-cl ,: 

a) Est cité comme partie à procédure; ou 

b) N'est pas cité comme partie à la procédure, mais que celle procédure 
vise en Cali à porter atteinte aux biens, droils , intérêls 011 aclivités de 
cet autre Etal. 

ARTICLe 7 
Co11u11teme11t exprls d l'exercice de la j11ridictio11 

1. Un Etat ne peul Invoquer l'immunilé de juiidiction dans une procé-
dure devant un tribunal d'un aulre Etat à l'éga1d d'une malib-e 011 
d"une affaire s'il a consenti expressément à l'exc1cice de la j11iidic1i<111 
de ce tribunal à l'égard de celle malièie 011 de celle aCfalic: 

a) Par accord lnternatlonal; 

b) Dans un contrat écrit; ou 

c) Par une déclaratlon devant le tribunal 011 une comrn11nicatlo11 frritc 
dans une procédure déterminée. 

2. L'accord donné par un Etal pour l'applicnllon de la loi d'un nuire 
Etat n 'est pas réputé valoir consentement à l'exercice de la Juridiction 
des tribunaux de cet autre .Etal. 

ARTICl.8 8 
Elft.t de la partlclpatlo11 d rme proctd11re del'a111 1111 trib1111a/ 

1. Un Etat ne peut Invoquer l'immunité de Juridiction dans une procé-
dure devant un tribunal d'un autre Etat : 

a) S'Ii a Intenté lul-mtmc ladite procédure ; 011 

b) SI, quant au fond, Il est Intervenu à ladile procédure ou y a participé 
de quelque (açon que ce soit_ Cependant, si l"Elal prouve au tribunal 
qu'il n'a pu avoir connaissance de faits sur lesquels une demande dïm-
rnunlté peut ltre fondée qu'aprl:s avoir participé à la procédure, il peul 
Invoquer l 'immunité sur la base de ces !airs. à condilion de le faire sans 
retard. ·· 

2. Un Etal n'est pas réputé avoir consenli à l'exercice de la juridiction 
d'un tribunal d'un autre Etat s 'il Intervient dans une pro'cédure ou y parti -
cipe à seule fin: 

a) D'invoquer l'immunité; ou 
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b) De faire valoir un droit 011 un lnlér~t à l'égard d'un bien en cause 
dans la procédure. 

). La comparution d 0 1111 rcprésenlanl d'un Etal devant un tribunal d'un 
:111 1re E1a1 co111111e 1é111oin n·cst pas réputée valoir consentement du pre-
mier Elal à !"exercice de la juri<liclion de ce tribunal. 

4. Le défaul de co111par11 1ion d'un Etal dans une . procédure <levant 
1111 lribunal d'un autre Elal n'esl pas réputé valoir consentement du pre-
mier Elal à l'exercice de la. juridiction de ce tribunal. 

ARTICLB 9 
De111a11des reco11ve11t/01111el/es 

1. Un Elat qui intente une procédure devant un tribunal d 'un autre 
Erat ne peul Invoquer l'i111111u11ité de Juridiction devant ledit tribunal en 
cc qui concerne une demande reconventionnelle qui est fondée sur le 
même rapport de droil 011 les m~mes faits que la demande principale. 

2. Un Etal qui inlervicnt pour introduire une deman<le dans ~e procé-
d11re dcvanl 1111 tribunal d 'un aulre Etal ne peul Invoquer I Immunité 
de jnridiclion devanl ledit lrihnnal en ce qui concerne une demande 
1cconvenliunnclle q11i csl fondée sur le mtme rapport de droit ou les 
mêmes fails que la demande lntrotlulte por lui. 

J. Un Etal qui in1rod11it une demande reconventionnelle dans une 
procédure inlentée conlre lui devant un tribunal d'un autre Etat ne peut 
invoquer l'immunité de juridiclion devant ledit tribunal en ce qui concerne 
la demande principale . 

PARTIE Ill 

PROCEDURES OANS LESQUELLES LES ETATS 
NE PEUVENT PAS INVOQUER L'IMMUNITE 

ARTICLI! 10 
Tra11sactio11s commerciales 

1. Si 1111 Elat erreclue, avec une personne physique ou morale' étrangh-e, 
une 1ra11sactio11 cu111n1c 1ciale cl si. en vertu des rl:gles applicables de 
ùroit inlernalional privé, les conleslnlions relatives ll cette transaction 
commerciale rcièvenl de la juridiclion d'un tribunal d'un autre Etat, 
l'Elal ne peut invoquer l'i111111u11ilé de juridiction devant cc tribunal dans 
une procédure découlant de ladile lransacllon. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas: 

a) Dans le cas <l'une trnnsaction commerciale entre Etals; 

b) Si les parties à la lransaclion commerciale en sont expressément 
convenues autrement. 
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l. L'lmmunllé de juridlcllon donl jn11i1 1111 Elal 11'cs1 pas alfecléc 
dans une procédure se rapportanl à une 11 ansacli1111 co111111c1cialc d(ccluéc 
par une entreprise d'Etat ou une a11l1c t·111i1é ué~'c par l'Elal qui csl 
dotée d 'une personnalitë juridique distincte cl la capacité : 

a) d'ester en justice; et 

b) tl'acqutrir: de po~sédcr o~ de dé1e11ir ~l de t·édcr des biens, y compiis 
des biens que I Etal I a autorisée à explollcr 011 à gér cr. 

ARIICI.F. 11 
Co111ra1s ,Ir 1rn1·11i/ 

1. A moins que les Etats concernés n 'en n111"icnnc111 a11trc111c11l, 1111 Etal 
ne peut Invoquer l'lmrnunilé de ju1idiclio11 dc\'a111 1111 lrih1111al d'un aulrc 
Etal, compétent en l'esp~ce, dans une p1océd111c s e 1apporla111 1111 cu11lral 
de travail entre l'Etat et ui1e personne physiq11c pu111 1111 lravail accompli 
Ott devant ftre accompli, en lolalilé 011 cn p;Hlic, sur le 1crritui1c dt: 
cet autre Etat. 

2. Le parasraphe l ne s'applique pas : 

a) si l'employé a été engagé pour s'acquillcr de fonctions étroitement 
liées à l'exercice de la puissance publique ; 

b) si l'action a pour objet l'engagement. le rt·11011,·cllcmcnt de l'enga-
gement ou la réintégration d'un candidat : , 

c) si l'employé n'étall ni ressorllssant ni résident habituel de l'Elat 
du for au moment où le contrat de tr a\'ail a élé conclu: 

tl) si l'employé est ressortissant de lï:1.11 c111ployc11r a11 111omt:11l oü 
l'action est engagée; ou 

~) si l'employé et l'Elal employeur en sonl convenus aulremenl par 
écrll, sous réserve de considérations d'ordre public conlérant aux tribu-
naux de l'Etat du for juridiction exclusive en raison de l'objet de l'aclion . 

ARTICLe 12 
Do111111age aux per so1111es 011 011:c bie11s 

A moins que les Elats concernés n 'en co11vic1111cnt nulrcmcnl, 1111 Etat 
11e peut Invoquer l'lmrnunllé de juridiction dc\'ant 1111 tribunal d'un autre 
Etal, compélent en l'csp~ce, dans une prncédurc se rapportant à une 
aclio!" en r~paratlon. pécuniaire en cas de décès 011 d'atlcinle à l'intégrité 
physique dune personne, ou en cas de do111111agc 011 de perte d 'un bien 
corporel, dus à un acte ou à une omission prélc11d11111cnt atlribuahlcs à 
l'Etat, si cet acte ou cette 0111ission se sont p1od11i1s , en tolalité ou cn 
partie, sur le territoire de cc:I autre E1at et si l'autei~r de l'acte 011 de 
l'omission était présent sur cc tcri i1ui1 e au 1110111e111 de l'acte ou de 
l'omission. 
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Arntc1e 13 

l'1 up1i,!1o! , ,.o sscssi<>11 et 11snge cle bie11s 

A 111uins que les Etats concernés n 'en conviennent autrement, un Etat 
11c peut invoquer lï1111111111i1é de j111 idiction devant un lribunal d'un nuire 
Etat , ro111pé lc1,t en l'cspi: c t: . d ;111s une p1ucéd11rc se rapporlanl Il la détcr• 
111inatio 11 : 

11) 1)'1111 droit 0 11 intérêt de t'Elal sur 1111 bien immobilier situé sur le 
Ier I iloire de l'Elat tlu (or; clë la possessio n <.111 bien lmrnoblller par l'Etat 
011 de l'usage qu'il en fail, ou d '1111c ubligatio11 de l'Elat qui lui Incombe 
soit en q11ali1é de titulaire d '1111 droit sur le bien i111111oblller soit en rnlson 
de la posse s sion 011 de 1'11s;1gt: 1k rc hlt-11 : 

/1) D'un droit ou i11té1ê1 dt: l'Elat sur 1111 bien mobilier ou lrnrnobllier 
111.: d '1111c s uccession , d '1111c do11a1i o n 1111 d'1111c \'acance: ou 

c) 1) '1111 droit m1 i111érê l de l'Elat dans l'administralio n de biens tels 
q11c bi e ns e n lrusl , biens laisa11t partie d11 p.itrimoine d 'un failli ou biens 
d'1111c socié lé en cas de di s sol111io11. 

ARTtCI 1? 14 
I', vprit!to! i11tcl/cct11el/e el i11d11s/,iel/e 

A 111 u i11s que les Elats concernés n 'en conviennent autrement, un Etat 
11 c pc11l i11\'uq11er 1ï1111111111ilé de j111 ldictlon devant un tribunal d 'un autre 
Et a l, cu111pélc11l cn l'cspi: rc . dans 1111e procédure se rapporlant à: 

a) La détt:n11i11 a licn1 d 'un droit de !'Etal sur 1111 brevet, un dessin ou 
mod è le i11cl11s1ricl . 1111 nom co111111c1dal 011 une raison soclnle, une marque 
de fabriq11c 011 ,le co111111c1cc m1 1111 droit 11'a111c11r 011 toute nuire forme 
de propriété i11tcllcl'l11cllc c>11 i11d11stricllc, qui hé11éflclc d'une mesure de 
pruleclion jurï'dîque, 111ê111c provisoire. dans l'Elal du for; ou 

/1) Une allégati o n de 11011-respccl par l'Etal, sur le territoire de l'Etat 
du (or, d 'un droil du typt: visé à l'alinéa a) apparlenant un tiers et 
protégé par l'Etat du for . 

ARTICLll 15 
Par1icipatio11 d des sociéth 011 autres gro11pw1wts 

I 

1. lin Etat ne peul i11\'oq11er lï11111111nl1é de juridiction devant un tribunal 
c1 ·1111 a11t1 e Etat , compétent en l'espèce, clans une procédure se repporlanl 

sa parlicipalion da11s une société 011 1111 groupement ayant ou non la 
personnalité j11ricliq11c et concernant les rapports entre l'Etat et la société 
0 11 le gro11pc111e11t 011 les a11l I es associés. dès lors que la société ou le 
gro11pe111c11I : 

11) Cu 111prc11ne11t ,h.: s pa1 tic s a11lrcs que des Etats ou des urganlsnllons 
i111t:r11a1iu11ales; et 

b) S0111 constil11és scion la lui de l'Elal du for o_u ont leur siège ou 
leur principal étnblisse111cnt <lans cet Etat. 
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2. Un Etal peut touterols Invoquer l ' im1111111i1é de Juridiction dans une 
telle procédure si les Etats Intéressés en sont ainsi convenus ou si les 
parties au diUt!rend e·n ont ainsi disposé par accord écrit ou si l 'instrn-
ment établissant ou régissant la société 011 le groupement en question 
contient des dispositions à cet erlel. 

ARTICLE 16 
Navirts donl 1111 Etat tsl le propriétaire 011 l'exploita11t 

1. A moins que les Etats concernés n 'en conviennent autrement un 
Etat propriétaire ou exploitant d'un navire ne peu( in.voqucr l'irnm,;nlté 

-de Jurldlctl~n devant . un tribunal <l'un autre Etat, compétent en l'espèce, 
dans une procédure se rapportant à l'cxploilalion de cc navire si, au 
moment du fait qui a donné lieu à l'action, le navire était utilisé autrement 
qu'à des fins de service public non commerciales. 

2. Le paragraphe l ne s'applique ni aux navires de guerre et navires 
auxiliaires, ni aux autres navires dont un Etat est le propriétaire ou 
l'exploitant et qui sont utilisés exclusivement pour un service public 
non commercial. 

3. Aux fins du présent article, l'expression • snocédurc se rapportant 
à l'exploitation de ce navire• s'entend notamment de toute procédure 
comportant le r~glement d 'une demande du chef : 

a) D'abordage ou d'autres accidents de navigation ; 
b) D'assistance, de sauvetage cl d'avaries communes; 
c) De réparation, rournitures ou autres contrnts ,clalifs au navire; 
d) De conséquences de la pollution du milieu marin. 

4. A moins que les Etats concernés n 'en conviennent aulrcmcnt , un 
Etat ne peul Invoquer l'immunité de Juridiction devant un tribunal d'un 
autre Etal, compétent en l'esphe, dans une procédure se rapportant nu 
transport d'une cargaison à bord d'un navire dont un Etal est le proprié-
taire ou l'exploitant si, au moment du foit qui n donné lieu à l 'action, le 
nnvlre était utilisé autrement qu'à des rins de se,·vicc public 11011 com-
merrnlales. 

5. Le paragraphe • ne s'applique ni à une cargaison transportée à bord 
.des navires visés au paragraphe 2 ni à une cargaison dont un Etat csl 
propriétaire et qui est utilisée ou destinée h être utilisée exclusivement à 
des fins de service public non commerciales . 

6. Les Etats peuvent Invoquer tous les moyens de défense, de prescrip-
tion el de limitation de responsabilité dont pc11vcnt se prévaloir les 
navires el cargaisons privés et leurs propriétaires. 

7. SI dans une procédure, la question du caractère gouvernemental el 
non commercial d'un navire dont un Etat est le propriétaire ou l'exploi -
tant ou d'une cargaison dont un Etat est propriétaire' se trouve posée , 
la production devant le tribunal d'une at1cstatio11 signée par un représen-
tant diplomatique ou autre autorité compétente de cet Etat vaudra preuve 
du caracthc de ce navire ou de celle cargaison. 

llO C UMENTS 473 

ARTI Cl.l! 17 
F.ff e l 1/'1111 accord d'arbitrage 

Si 1111 Etal conclut par écrit 1111 a cco rd avec une personne physique ou 
mor:tle étrangère afin de so11111ellrc à l'arbitrage des conteslat,lons rela~ 
tivcs à une transaction commerciale, cet Etat ne peut Invoquer l l~munlt 
de juridiction devant 1111 tribunal d 'un autre Etat, compétent en 1 esp~ce, 
dans une procédure se rapport.an! : · 

a) A. fa validité ou à l'interprétation de l'accord d'arbitrage; 

/,) à la procédure 1l'arhi11a gc; 011 
c) à l'ann11lation de la sentence atliltrale; 

à m oins que l'accord d 'arbitrage n 'en dispose autrement. 

PARTIE IV 

JM!\tUNlTE DES ETATS A L'EGARD DES MESURES DE CONTRAINTE 
EN llEI.ATION AVEC UNE PROCEDURE DEVANT UN TRIBUNAL 

A.RTICLB 18 
11111111111 ité cles Etats~ l't!gard des mesures de co11tralute 

1. Aucune mesure de contrainte, telle que sa\slc, salslc-arr~t et saisie-
exécution ne peul être prise contre des biens d un Etat en relation ~v:~ 
l .. ne procédure intentée devant un tribunal d'un autre Etat cxcepl 
el dans la mesure oit; 

a) L' Etat y a expressément consenti ainsi qu'il est Indiqué: 

i) Par accord international; 

i) Par un accord d'arbitrage ou dans un contrat écrit: 

iil) Par une déclaration devant le tribunal ou par une commu
1
nl-

catlon écrite mite apr~s qu'un dlrrérend a 1ur11I entre es 
parties; 

b) L'Etat a réservé ou arrecté des biens à la satlsractlon de la demande 
qui foir l'objet de celte procédure; ou 

c) Les biens sont spécifiq11ement utilisés ou destinés à ~Ire utilisés par 
l'Etat autrement qu 'à des fins de service public non commerciales et so~t 
situés sur le territoire de l'Etat du ror et ont un lien avec la deman e 
qui fait l'objet de celte procédure 011 avec l'organisme ou l'Institution 
contre lesquels la procéd11rc a été Intentée. 

2 Le consentement à l'exerci ce de la juridiction visé à l'article 7 
nïmi;liquc pas co n sentement à l'a<loption de mesures de contrainte aux 
termes du paragraphe 1, pour lesq11elles 1111 consentement distinct est 
nécessaire . 
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ARTICLI! 19 
Catt!.gories spt!.cifiq11es de bie11s 

1. Les catégories de biens d'Etat •· , . 
cunsldfrées comme des biens .. st ,., antes r_1: ~ont notamment pas 
u_tlllsés par l'Etat autrement q~~é~•i:ci~\~/~1~11 util~ses ou _destinés à être 
c1ales au sens des disposiliuns d I' r é ) le service public non commer-

e a tn ac ( u paragraphe I de l'article 18. 
a) Les biens, y compris I b . · 

à ~Ire utilisés aux fins de la e~l~~:~plcr I anca!rcs, utilisés ou destinés 
postes consulaires, de ses missions s né;l1p omat1q11e d~ l'_Elnl ou de ses 
organisations Internationales ou de s~ 1~\~s, d_c ses m1ss1ons auprès ùcs 
nlsations lnlernalionales ou ·aux co rés ( ga!tons .1111.x organes des orga-n rences 111tcrnat1onales. 

b) Les biens de citracthe lllt i 1 . ' 
~Ire utilisés à des fins mllltahes ;arc ou es biens utilisés ou destinés à 

• c) Les biens de la banque t 1 1 Etal; cen ra c ou d'une autorité monétaire de 

d) Les biens faisant partie d . . 
ses archives qui ne sont pas mis :J~':;:~,~~:1eà ce·u,lturcl_ de l'Etat ou de re 1111s en vente · 
. e) Les biens faisant partie d'une . . , . .. • ' 

ftque, culturel ou historique qui expos1110!1 d obJcls d tnléret scicnli-
venlc. ne sont pas nus ou destinés à l!trc mis en 

d!· l~rfi~r:gr:.phe I est sans préjudice de~ alinéas a) el b) du paragraphe 

PARTIE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLB 20 

Sig11ificatio11 o1111otificalio11 des actes i11/roc/11c1i/s d'i11s/a11ce 
1. La signification ou la notiflcatio d " · · 

autre pl~cc Instituant une procédur n . 1 une nEss1gnat1on ou de Ioule e con re un · lal est eUccluée : 
a) Conformément à toute · • . l'Etat du for et l'Et t convention tnlcmat1011alc applicable liant 

a concerné ; ou 

b) En l'absence d'une telle convention: 

1) Par communication adressée par l•·s ,·0·1cs Ml 1 '" d diplomatiques au 
n slcrc es arfalres étrangères de l'Etat concerné. 

Il) Par t,ou1 ··autrc moyen accepté 11ar l'E1,~1 ' 
d I E d 

" concerné, si la loi 
c lat u for ne s'y oppose pas . 

2. La signification ou la IT 1 , 
du paragraphe I esl réputé~o ~r}~~!l~;: par le moyen ."isé à l'alinéa b) i) 
par le Minislhe des aHalres étrangères. par la récept ton des ùocumenls 
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3. Ces doc11mc111s son! accompagnés, s 'il y a lieu, d'une traduction 
da11s la langue ou l'une des langues olllclelles de l'Etat concerné. 

4. To111 Etal cpti co111parait q11anl au (und dans une procédure intentée 
conlre l11i ne peul ensuite exciper ile la nun -conrormité de la signHicalion 
011 1k la notilicatiun d e l'a ss ig11atio11 a\'ec les dispositions des paragraphes 
1 cl 3. 

. ' ARTICLE 21 .. , , ~, .. 
J11ge111wt ,,a, rlt!./a11t 

1. l'uur qu 'un j11ge111c11l par dl:[aut puisse l!lre rendu contre un Etal , 
le 11 ibunal doit s 'assurer: 

a) que les conùilions p ré\'ucs am: par.igrophes I et J de l'article 20 
0111 été respectées ; 

/J) qu'il s'est écoulé un délai de quatre mols au moins à partir 
de la date à laquelle la sii;nili calion ou la noliflcatlon de l'assignation 
011 autre pitcc i11stilua11l la procédure a été cHectuéc ou csl réputée avoir 
élé d(ectuée conformément aux paragraphes I et 2 de l'article 20; cl 

c) que les pn!scnts .111icles ne lui l11lerdlscnl pas d 'exercer sa juri-
di c tion . 

2. Une expédition ùc tout jugement par déraul rendu contre un Etal, 
accompagnée, s'il y a lieu, d "une traduction dans la langue ou l'une des 
lani;ues oUicicllcs de l'Etat co11ccrné. doit ~Ire communiquée à celui-cl 
par l'un des moyens spéci!iés au paragraphe I de l'article 20 el conformé-
ment aux dispositions dudit paragraphe. 

3. Le délai pour former 1111 recours contre un jugement par <lt!faut ne 
pourra être inrérieur n qua1re mois et commencera à courir à la <laie 
à laquelle l'expédition du jugement a été reçue ou est réputée avoir été 
reçue par l'Etat concerné . 

ARTICLI! 22 
I', i1 ·ili!ges et i1111111111itt!s e11 co11rs 1/t proctc/11rt de1•a11/ 1111 trib1111al 

1. Toute omission uu 10111 rdus par un Etal <le se conformer b une 
décision du tril>unal d 'un a1111e Etat 1111 enjoignant d'accomplir ou de 
s'abslenir d'accomplir 1111 acte déterminé ou de produire une pièce ou 
div11lg11 e r toute au! re i11(01 mat ion aux lins d'une procédure n'entraine 
pas de conséquences a11t1cs que celles qui peuvent résulter, quont au fond 
de l'alraire, de cc co1111HJ1 tt:menl. En particulier. aucune amende ou 
a1111e peine ne sera i111posée 11 l"Etat en raison d'une telle omission ou 
d'un tel rdus . 

2. Un Etal n'est pa s te1111 de fm11 nir un cautionnement ni de constituer 
un dépùt, sous quelque dé110111inati o 11 que ce soit. en garantie du palc-
lllClll des frais cl dépens d "unc pt océdure à laquelle il est partie devant 
un tribunal d'un autre Etat. · 
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UNITED STATES OF AMERICA 
; 

1. T11E FOREIGN SovEREIGN IMMUNtnEs Acr OF 1976, Pueuc LAW 
94 -583, 90 STAT . 2891 

AN ACT 

To ddine lhe jurisdic1ion of lJnilcd S1a1cs couru in suits against forcign sutcs, 
lhc circurnslanccs in which forcign slalcs arc immune from suit and in which cxecu-
1i,rn rn ay nol be lcvicd on lhcir pr opcr1y, and for olhcr purposes . 

/Ir II r1111 ctrJ /,y thr Sr11,11r n11cl Hc,11Jr <>f Rrl'rtun101i,·c1 of 1hc Uniltd S1,11e1 ,,J 
Amrrirn i11 Cm,gress 011tmblrd, ·111at this Act may be cited as the "Foreign Sover-
cign lmmunitics Act of 1976" . 

Sec . 2. (a). ll1 al chaplcr 85 of litlc 28, Unilcd Slalcs Code, 1s amcnded by 
inscrting imrnetlia1cly bd ore sec lion 1 )JI lhe following new seclion: 

"§ 1 ))0 . t\C1ion1 ag ai,111 f orcign JIOltJ 

" (cr) The dis1rict courts shall have original jurisdiction without regard to 
amuunt iri controvcrsy of any nonjury civil action aga.insl a foreign suie as defined 
in scc1ion l 60)(0) of 1his tille as 10 any claim for relid in pcrsonam with respect 
lo whic h 1hc forc jgn slale is nol cnlillctl lo imrnuni1y ei1her under sections 1605-
1 !JO 7 of 1his li lie or undcr any applicable in1ema1ional agreement. · 

.. (/; ) Persona! jurisdiction over a foreign stale shall exisl as lo every daim for 
relief ovcr which lhe dis1ricl courts ha ve jurisdiclion under subsection (a) where 
se, vice has b<:en made under sec lion 1608 of 1his tille. 

"'(cl r-or purposcs of subscction (b), an appcarance by a foreign slale docs nol 
confer persona) jurisdiclion wilh respect lo any claim for relief nol arising out of 
any lransaclion or occurrence enumeraled in sections 1605-1607 of this lille. • ·. 

(/;) Dy inserting in lhe chapler analysis of lhat chapler beforc: 

"1 )31. f-edcral question; amounl in controversy; costs." 

lhc following new item: 
· • 1) )U . Action agains_t forcign slales ' ·. 
Sec . ) . 11,at scclion 1))2 of 1i1le 28 . Unilcd Slalcs Code , is amcndcd by strik-

i11g subsce1 ions (cr) (2) a11d ()} and subs1i1u1i11g in lheir place the following : 
"(2) ci1izens of a S1a1e and citizcns or rnbjccts or a fore ign state; 
"()) citizens of differenl S1a1cs and in which cilizens or subjects of a forcign 

s1a1e arc addi1ional parties; and 
" (•l) a foreign slalc, defincd in seclion l60)(a) of this tille, u pla.intirr and 

ci1izcns of a Slale or of diffcrcnl Slales . ·•. 



Sec. 4 . (a) . Thal tille 28, United States Cotie. is amcntlcd hy inscr1ing :iftcr 
chapter 95 the followlng new chapter: 

1,' ettAP11ë~ 97. IURl5PICTTONAL IMMUNITIES OF roREIGN HATF.S 

· "Sec • . 
'

1 1602. 
"16Qj _ 
''1604 . 
"160S. 
"1606. 
"1607. 
"1608 . 
'"1609. 

Findlngs and dcclantion of pu'l)Ose . 
bennitlons. 
lmmunlty or I forcign stale from jurisdicliPn . . 
Oeneral uceptions to the jurisdictional immunity or a fore1gn state. 
E.dent of llabllity, 
Countch:laims. 
Se~lcél lime to amwer ddaull. 
lmmunity rrom ,attachmcnt and exrcution or rropcrty or a rorcign 
$lat~/ ' . . . 

"1610. Exceptions to the immunity from a11:1ch111ent n~ r:~ccuti,111. 
'' 1611. Certain types of propcrty Immune hom cxecut,011 . 

"§ 1602. Findi111t Olld, dtclaration of purpou 
"The CongreU ··nnds that the detennination by United States courts or the 

daims of forcign stalc5 to lmmunity from the jurisdiction or such courts woul<l 
serve the lnteresu or Justice and would protect the right~ or both roreign s•~•e~ ami 
litig•nlS ln United States courts. Under international law . ~talc~ lire not •~1munc 
from the Jurisdlctlon or lorelgn courts lnsora.r as their commercinl activ_i 11es ~•c 
concemed , and thclr commercial propcrty may be levied upon rnr 1he ~alls(a~uon 
or judgments rendered 1g1insl them ln conneclion wilh their c~mmercial açt1v111c~ 
Clalms of forelgn &talcs to immunity shouid hencelor1h be tlcc1tlcd !,y co1111~_or tl'.c 
United States and of the States ln conformi1y wilh the principles set lor1h rn tlm 
chapler . • 

"§ 1603. Dt/initions ; 
"For purpose$ of this chapter : 
"la) A 'forelgn s1111c'. cxcert as u~ed in ~~et ion l f>OR or 1h i~ tille. inclutlc~ a 

political subdivision of a forcign stale or an :igency Pr inrnumcn1:1li1y or :1 lorcign 
state as defined ln subsection (b) . 

"(b) An 'agency or instrumentality of a forei Fn sta1e · rnean~ :111y en1i1y: 

"(I) whlch 1s I scp11111e lcgal ~rson, corporale or othcrwise, and 

"(2) which ls an or~an of II foreign stale or polilical sub<li'"ision therc_or . 
or" majority or whosc sh,11res or olher owner~hip intcre~I Î\ nwnetl h)' a l111r1f!11 
~1,,1e or r,ollllcal ~ubdivhlon thercor. 1111tl 

"(J) whlch h neither a citizen ol a St.ale or the United St:1tes :i s dclin_cd 
in section 1332 (r) and (d) of this tille. nor crealcd• untler the l:iws or any th11tl 
country . ·· 

"(rl The 'United States' Încludes • Il lemtor,· nnd wa1c1~. con1incn1:1l or insu-
lar, subjecl to the Jurisdiction or the United S1ates . , • 

"(dl /\ ·commcrcinl nc1i,·i1y" mcan~ eithcr a regular course or conunercial 
contluct or a par1icular commercial tra11~:1cti0n or acl. The commercial character of 
:111 acli\'ily ~hall be dctcrmincd b~· rdcrcncc to the nature or the course of conduct 
or par1icular transaction or act, ralhcr !han hy rcfcrcnce 10 ils pur-po~e . 

"lr) /\ 'commercial activit y carried on in the United States by a foreign state' 
means commercial ectivity carricd on by such stale antl having subst.an1ial contact 
with the Uniled States . 

· · § 1604 . lmmuniry of n f nr t' iF,n stntr frnm jririsdictrnn 

"Subject lo e.idslin!! international agrecmenls lo which the Uniled States is a 
par1y al the timc of enactment or 1h i\ /\cl a fo1ei11n s1a1c ~h~II lx: immune rrom the 
juri~dic1io11 of the cou11s or the Uni1ctl S1:11c~ antl t1I the States nccpl as provided 
in sections 1605 to 1 ('97 or this chJptcr . 

' · § 1605 . Griurnl r.xcrptinfl.t to thr j1111,1d1crinnnl 1mm11'1 it_,. nf n fnrriF,n stnrr 
· 'lal /\ rorcign stalc shall nul hc immunr from the juristliclion or couns of the 

United States or or the Stales in any case : 

'' ( l) in "'·hich lhe rorei!! n ~talc has waivecl il~ irnmunity eithcr explicitly 
or !,y implication, no1wi1hstanding any wilhtlrawal ol the waivcr which the for-
ci!!n stale may ·purport lo cffcct cxccpl in accordance with the terms or the 
w~ivcr; 

"(2) in which thr ac1ic111 is h;i\cd urt•n a commercial acti\'ity ca.rrictl on 
in the United Statr~ hy the rorcign ~taie : or npon an acl pcrformed in the United 
Slatcs in conneclion with a r.ommerdal activity of the foreign state clscwhe~: 
or up<fn an act ootsitle the tcrtilory nf lhc United S1ates in connection with a 
commerci:1I activity or the forrign ~tatc elscwhere and that act causes a direct 
dfecl in the United States: 

"(J) in which right~ in prepcrty tJkrn in violation or in,emational law 
arc in issue and lhat propcrty or any propcrty exchanged for such propcrty is 
prc~enl in the United States in co11ncction wilh a commercial activity carrietl cin 
in the United St.ales by the rorci!!n ~,aie: or 1ha1 propcrty or any pl"'C'p('r1)" " -
ch:1nged for such propcrty i~ (lwncd or C1pcr.Hccl by an agency or instrumentality 
of the fon:ign statc :ind that :1gency or in~trnmentaJity is engagcd in a commer-
cial acûvity in tJ1e United Sta!cs: 

"(4) in which right.~ in propcr1y in the Unilcd States acquired by succes-
sion or girt or rights in irnmovahle pr0pcrty situatc:d in the United States are in 
issue; or 

"'(.'.\) 1101 othcrwi ic cncP1111•:iurJ in p:ira111:1ph (2) ab<n·c. in which moncy 
d:1111:i~e~ :ire sought :1g:1i11~1 :1 fon:ii;tn ~t:1tc for pcnonal injury or dcath, or d&m-
a~c lo or Joss or propcrty. ocrn11in!! in the United Stalo and causetl by the !or-
tious act or omission of that rnrrign state or of any official or employc:e or 1ha1 
forcign sla!c while acting "'i1hin the score or his orrice 01 c:mrloymenl; excepl 
û1is paragraph shall nol apply to: 



"(A) any clalm bl5cd upon the cxerci~e ur pcrlnrrn~rice or the f:tilure 
to uerclse or pcrform a dhcrclionary function regmlless of whether the dis-
crctJon be abused, or · 

"(8) any claim arfüng out or malicious pro~ccution. abuse of procc~s. 
libcl; slander1 mlsrcpresentatJon, dcceil, or inlcrferencc with contracl rights . 

"(b) A forcign sllte shall not be immune from the jurisdiction of the courts or 
the United States ln any eue in whlch a suit in adrnirally is blClught 10 cnforce a 
maritime lien agaJnst • veuel or cargo or the foreign slate . which maritime lien is 
bued upon a commercial acllvity of the forcign stare: Prn,·irlcrl . ll1at: 

"(I) notice of the suit ls given by delivuy of a C<lpy of the ~urnrnons ami 
of the compla.inl lo the person, or his agent, having posses~ion of the vcs~el or 
cargo against whJch the maritime lien is :1ssertcd: bul such notice shall 1101 be 
deemed lo have 'been dellvered, nor may il lherealler be delivered. if the vcsscl 
or cargo 1s llITI:Sled punuant lo process obtaincd un bchalf of the party hringing 
tJ1e suit-unless the party wu unaware 1ha1 the vcsscl or cargo ol a loreign 
slale wu lnvolved, ln whlch event the service of process of a.rresl shall be 
deemed lo constltute valid delivery or such notice: and 

"(2) notJce lo the forcign stale or the commencement of suit as provided 
in sectJon 1608 or thl1 tltle ls initiated within ten days cithcr of the delivcry of 
notice u provlded ln subscctlon (b) (1) or this section or , in the ca~e or a party 
who wu unawue lhat the vessel or cargo or a forcign s1a1e was involved, or the 
date sucb party detennined the existence or the foreign s1a1e ·s intercst. 

Whenever notice ls dellvercd under subseclion ( b) t 1) of this section, the maritime 
lien shaJI thercafter be deèmed to be an in ptnonom clairn again~I the loreign slate 
whlch al that lime owns the vesse! or cugo lnvolvcd: Providtd, "J hat a court may nol 
awud Judg~t agalnst the forelgn state ln an amounl grcater than the value of the 
\essel or cargo 1,1pon 1whlch the maritime lien arose, such value 10 be detcrmined as 
of the tlme notice ls served under subsectlon ( b)( 1) of lhis section . 

"§ 1606 .. E.tttnt of liabiliry 
"/\s lo any daim for relief with respect lo which a lorcign slate is nul cntillcd 

lo immunity under section l60S or 1607 or lhis chapter, the foreign statc shall be 
liable in lhe same manner and to the urne ulcnl 35 a privatc imlividual undcr likc 
circumstances: but a forcign state exctpt for an agcncy or imtrumcntality thcreof 
shall not be fiable for punitive damages; if, howevcr, in any case whcrcin death 
wu caused, the law or the place where the action or ominion occ111rcd providc,, 
or h•s been construed lo pmvlde, for damaReS only punirive in na111re. rhe foreign 
slate shall be llable fof actual or compcn,n1nry dama~e, meJ\ttrcJ hy rhe pceu -
niary injuries resultlng rrom such dealh which wcre incurreJ 1,y the pcrmns fur 
whosc benefit the action wu brought. 

"§ 1607. Counttrclalnu 
"ln any action brought by a foreign si.te, or in which a foreign s1:11e intervcnes, 

in a court of lhe United SI.lies or or I Suie, the foreign slate shall no,1 be accorded 

irnrmrnit y with respect lo any CCl unterclairn : 

_ "(n) for wh~ch a forcign state would not t'C cntitlcd 10 immunity undcr 
scctron 1 (,()5 of thrs chapter had such claim ~en broughl in a scpa.rate action 
:igainst the foreign slale; or 

"(b) arising oui of the transaction or occurrence lhal is the subjccl malter 
of the claim of the foreign state; or 

" (c) t? th~ ex~cnt _1ha1 rhe countcrclaim docs nol seek relief exceeding in 
arnount or drrrenng m krnd from rhat sought by the forcign state . 
"9 1608 . Srn•ice ; limt' ,,, nn.111·rr : dt/011/1 

"(r1) Service in the court~ of rhe United States ami of the States sh:ill be made 
upon a loreign stalc or political subdivi sion of a foreign stale : 

"( 1 l by dcli_vrry ol a c11py of the mrnmons and CClmpl:iint in accord:im:e 
with any spcci:il arrangemcnl for service bclwccn the plaintilf and the forcign 
state or political subdivision ; or 

"(2) if no spccial arran~crnenl exisls. by delivery of a copy or the sum -
rnons and complaint in accordance with an applicable inremational convention 
on service of judicial documents: or 

"IJ) if service cannol be m:ide undcr para~raphs ( 1) or 12). by scnding a 
copy 111 the su_rnmons and cornplainl and a notice of suit , together with a 1rans-
lat10'.1 _or eacl~ mlo the o~ficial language of the foreign slale , by any form of mail 
requrrrng a· srgned recerpl , lo be addressed and di~palched by the clerk of the 
co1rr1 lu the !tcad of the rninistry of foreign alfairs of the fc>reign state con-
ccrned . or 

_" ( ,l) if se~ice c:innot be made within JO days under pa.ragraph ()). by 
,e_ndrng Iwo c~pres of the sommons and complaint and a notice or suit, logethcr 
w11h a trans_lauon ?~ each (nto the official language of the forcign s1a1e, by a.ny 
form of mari rcqumng a srgned receipl, to be addressed and disratchcd by the 
clerk of lhe court lo the Sccrelary or Slale in Washington. Oislrict of Columbia. 
to the :ille111i_on of the Direclur Clf Spccial Consular Services-and the Secret.My 
shall lransrnil one copy of the p:ipcrs through dipl ornaric channds 10 rhe fortiRn 
51alc _an~ sh_all send lu the clerk or rhe court a ccr1ilied copy ur the diplomaÏie 
note 111d1ca1111g when the rapcrs wcre transmilled . 

As useJ in lhis ~11bsectio11, :i ' norice or ,uit' shall mcan a not ice addrts,ed to 3 lor -
cign qatc and in a forrn prescrihcd by the Sccrct:iry or Starc by rqiulatiCln . 

" t/,) ~t·rvicc in rh t ..:c :11r1~ nr 1hr llnirnt S1:i10 anJ ,,r lhe Srarn ,h:ill be matie 
1111011 an :r!(c11cy or i11s1nr,·11c111ali1y or ;i rurcii:n state : 

_ "( 1) h~ delivery of a copy of the sommons and corn plaint in accordance 
~vllh any spc_cr:il arrangement for service between the planliff and the agency or 
111strurnentalr1y; or 

"(2) if no ~pec!al arnngerncnt exists, by dclivery of a copy of the surn -
nmns :ind c11mpla1nt e11her lo an oflicer, a managing or gcneral agent, or lo any 



othet agent authorlted by appointmcnt or by law ln rccci vc scrv_ic~ of procc,~ in 
the United States; or ln accord1mce with an applicable intcrnallonal convention 
on s~rvice or JudiciaJ documcnt.s: or 

"()) ir service cannol be made unJcr para!!raphs ( l l 11r f 21. Jml if rca~nn -
ably calculated 10 givc actual notice, by delivery of a copy of the summons an<l 
compl&inl, toge~hcr :wlth a translation or e11ch into the official language of the 
forcign st11te: · . . ,.,. .,, .. , . 

"(À) as dirccted by 11n authority or the foreign <talc or poli1ical subdi-
vision ln tcs~~se ,\C) ~-!citer rogatory or reque~I nr 

''(8) by any fonn or mail requirin!! a signed rrccipt. tn h<' :1dclrc,,cd 
and dispatchcd , by the clcrk or the court to the agency or imirumrntality 1,, hc 
krvcd. or '···/r · _, 

"IC) ·· ·•f dltccted by or<ler or the court c1J11si,1c-n1 "i1'1 1hc la"· ni 1hi: 
place when: s~rtlce ~s tu, be made. 

"(c) Service sha11 .bc dcemcd to ha\·e bccn made: 
"ri) in the ~ase or service undcr subscction !nH•IJ. as of the date or 

transmittal indicatéd ln the ccrtilied copy of the diplomatie note: and 
"(2) ln any other case under this section. as of the date of rcceipl imli -

c3tcd in the certification, signed 1md relume<l posral 1eccip1. or n1hcr prnof of 
service applicable to the method or service ernrloyed . 
"(d) ln anv action brought in a coun or rhe United Starc, or of a S1a1e. a ror -

eign s1111e, 11 ~litical subdivision thereof. or :m agency nr in,1rnmcn1ality nf a fc_,r• 
eign slate shall serve an answer or nther respon,ive _pleadi_ng 111 the c11mpb1111 
\!. ithin sixty <lays dter service has becn ma<le un<ler tlm ~cct11>11 . 

"(ri No judf!ment by default shall be enterecl liy a cnurt of the United States 
or or a Stale against a foreign slale. a politic31 suhli~·ision therwl. _or an_ age ne y or 
instrumentality or a foregin slale. unless the claimanl estahh<hes hrs cla1111 nrnght 
tn relief bv evidence ,atisractory to the court. A copy of any ,uch dcfault JUdg -
rnenl shali" be sent to the foteign stalc or political s11bdivi5i11n in the rnanncr prc -
scribcd for service in this section. 

"§ 1609. /mmuniry from nrrachmtnt nnd otcution of ,,,opury of n forr,Rn 
JIOtt 

"Subject 10 exhtlng International agreements lo which the United States is a 
party al the tlme or enactment or this Act the propcrty in the ~nitcù States t>f a 
fon:ign ~!Ille sh11II he Immune hom 1ttachment anc~l ami cxec1111nn nrc-pl a~ rr" · 
vidcd in section, 1610 an<l 1611 of thi< chp;ner . 

"§ 1610. EAuptio,u ro rhr immuniry from n11arl1mr1r1 nr off1111011 

"(a) The pro~rty lh the _United States of a foreir11 stalc-. :1, <ldincd in ~ct:tinn 
l 60~1nl or this chapter. used for I commercial acti\'ity in the United ~talcs. shall 
nol he immune from 111achme'n1 in aid of cxecution . or frnm executron , upon a 
judgrnenl cntercd hy a court 1,r the United States c,r ni a State al1rr, ,1hc dlcrti\'C 

d.11c c,I thi, ,\ cl. il : 

'"( 1) the forciJ!n ~late ha < "ai\'cd its immuni1y from allachment in aid of 
cxecu11 c, 11 nr lrnrn e~ce1Hi0n eithcr oplicitly or t,y implication. n0twithstanding 
a111· witln.lrawal or the waivcr the lorc1gn s1a1e rnay purport 10 dfect except in 
accordance with the lenns of the wai vcr. or 

'"(11 the prnperty i~ or wa, used fnr the conunerc i2I activi1y upon which 
th.: clairn is hased. nr 

"f.'1 the nccutinn rclarcs te, a judgrncnl establi<hing rights in property 
which has bccn takcn in vi1,la1ion or international law nr which has been n -
chanJ!ed lor pruperty ta ken in ,·iPlatic>n ni in1ema1i11nal la". nr 

··r,ll lhe oerutinn rclalr< '" a _judpn<"nl cslahli shinf! righ1s in p11•pcr1y : 
" !,\) which is acq11 i1r d h · s11 r rrs ~i1 ,11 or i:ift. or 

" 1/11 wh ich is i11111Hwal•lc- and ~i111a1ed in the Uni ted Statc~ : rrm·id<d. 
·1 hat such propcrty is nol used for rm1x,~es or maintaininf a diplomatie or 
consular mission or the residcncc of the Chier or ~uch mission. or 

"t.S) the propcrty consiqs nf any ccintractual nbliga1i0n nr an y prncceds 
rrom such a contractual obli11a1ion to indcmnify c,r hold harrnle,s the foreirn 
statc c>r ig employces undcr a pc>lic\' or a11t0moliilc nr othcr liability or cuualty 
insurance co"crinr. the clairn which mcrred inlo the jud11rncnl. 

'"(/,) ln addition to sut.section ln) . any pr operty in the United States of an 
:tF,l".ncy or in<trnmc11tali1y ni a lc>rcir.n ~lalc rnp!!cd in comrnc,cial acti\'ily in the 
l 1nit r d S1a1 ~~ ~hall nnl be i11tm1111c lrnm a11a ~h111cn1 in aid r,( c~ccution. or fn,m 
nccutwn . 11p1111 Jlldpncnt cnl crrd 1,y a c0u11 l'i the l 1ni1d Staln 0r 0f a Statc 
alter the dlccti"c date or thi~ ,\ ct . il 

· ·11) the :lj:'Clll"~ or inqr1111u·111 ;rl11, h~ ; "ai, cd i1, i111m11n11~- hom attad,-
111c11t Ill ard ol nccutinn or 111111, ~v c, 111 nn ~ithcr e,rlrci1l y l'I i111plici1ly . nN • 
wi1h,1a11ilirri; an,· \\ ithdrawal .. r 1hr \\ a,, cr lhl' aren C' y (l i imlntlll~r>IJlil~ 1113\ 
ru1pt>1t 11 1 cfkrt cxccr1 in a( cor1bnr r \\tlh tire trrm~ 0f th:- " ·"'cr . r, r 

··1~1 the JUdgment rclatn ln a '.: la1111 I,•! "hirh 1hc J /'CllC'~ 01 1nstrurncn -
lal11y i~ nl'I immune t,y vir111:'. ol scc1 i1>n lô'l."roJ (2/ , 13). or (_c;l. l> r 16U.StbJ or 
thi~ chaprer. rcgardlrss nf whethcr the pr1•1'~rty is or v.as used lor the acti\'ity 
upnn '"1id1 the claim is t,ascd . 

"(cl No :ittachmenl or occution rdencd t1• in ~11l,scc1i o111 (o) and (b) of this 
section shall be pcnnitted until the Cl'Utl has 0rdcred such a11 1.ch111en1 and oecu-
tic,n aller ha vinr. ùc1rr11tmcd th:11 a rr a<<'nal•lc f"{'ri ud "' timc ha, cbp~ccl fnll1n, inr 
1hr r1111y 111 _j11di:mc111 and the ri,1111= 111 any notice requrrrd undrr ~ccti110 IMJR(.-1 
t•I thi ~ chaptcr . 

"(d) The property of a roreirn \IJlc , as ùdincd in sectwn 16UJ(a) of this 
chap1cr, usr<l for a commercial acti \' ily in the United States. shall not be immune 
from attachrncnt prior to the entcy of jucl11mcnt in any action hrnught in a co11r1 of 
the llnitc<l States or or a State . nr rrinr ln the clapse ni the r,:ri,xl of time provided 



in subsectlon (c) of thls section, if: 
"( 1) the foreign si.ale hu e:,;pllcilly waived it~ irnmunity from attachment 

prior to judgmenl, notwlthstanding any withdrawal of the waiver the foreign 
si.ale may purport lo effect except in accordance with the ternis of the waiver. 
and .. ,. 

"(2) the purp(>5C of the attachmenl is to secure s:itisfaction of a judgment 
that hu been or may uhlmately be entered aga.imt the foreign state, ami not tu 
obtain jurisdktlon. 

"§ 1611 . Ctrt(J/11 typtJ of proptrty immunt [rom r.ttcurion 
. "(a) Notwithstandlng the provisions of section 1610 of thi~ chaprer. the prop-

erty of thosc organlutions designated by the President :i~ bcing cntitlcd to enjoy 
the privlleges, e:,;emplions, and immunitie~ provi1led hy the lntcrnatinn:il Org:ini -
1.alions lmmunilie1 Act shall not be rnbjecl to :ittachmcnt or any other j11dici:1I 
proo:.u impcding the dhbunement of funds lo, or on the order of, a foreign state 
as the remit of an action brought ln the courts of tJ1e United States or of the States . 

"(b) Notwlthstanding the provisions of section llilO of this chapler. the prop-
erty of a foreign sllte !hall be Immune from attachment and from extcution. _if: 

"( 1) the property 1s that of a foreign central bank or monet;uy authority 
held for Ils own account. unless such bank c,r a111hority. or ils parent foreign 
govemmenl, hu expllcltly waived lts immunity [rom :ittachment in ~id of t~e -
cution. or from c:,;ecution, notwithslanding any withdrawal of the wa1vtr winch 
the banlt, authority or govemment may purport to dfcct txcept in accord:ince 
with the terms or the waiver; or 

"(2) th·e property is, or ls inlendcd to be, uscd in conncction with a mili-
t.ary actlvlty and_ · · 

1'(A) · bot a mllitary ch:uacter, or 
.' '(8) ' ls under the tontrol or a military authority or ddcme agcncy ." 

(b) Thal the analysls of "PIU1 IV . Jurisdiction and Venue" of title 28. Unitrd 
States Code, l! amcnded by inserting arter: 

"9.5. Customs Cowt, 11
, 

the followlng ncw Item: 
"97. Jurisdlctlorial lmmunlties of Foreign States ." . 
Sec.-'· Thal jCctlon 1391 of tille 2R, Unitc1l State, C0<le. is :11ncncktl by add-

ing al the end there~f the followlng new subscction : 
"(f) A civil action against a foreign stalc as dclincd in section l6U)(a) of this 

title may be brought: 
"( 1) ln any judlclal district in which a substantial part of the events or 

omissions glvlng rhc to the tlalm occurted. or :1 substantial pafl of propcrty thal 
is the subjcct of the action 1s situated: 

. . "(2) !" any ju'.lici_al cfotrict in which the vesse! or cargo of a foreign state 
1s srtuated, 1f the cla1111 1s assertcd undcr section l605(b) of this tille; 

"(3) in any judicial district in which the egcncy or instrumcntality is li -
ccnsed to ?o business _or is doing business, if the action is brought againsl an 
n_gency or rnslrumentalrty of a foreign state &.s ddined in section 160)(b) of this 
lllle; or 

. "~4) in the United S1a1es District Court for the District of Columbia j( the 
action rs brought against a foreign state or political subdivision thereof." . 

. Sec . 6. Thal section 1441 of title 28. United States Code. is amended by add-
rng at the end thcreof the following ncw subscction: 

"(d) . ·1 . . . An~• crvr _ actH111 hro11gh1 in a Srate court against a foreign state as de -
f,_nc~ 1n section 1 (,{l.'(,'.l (l( thi~ tille 111:iy be rcmoved hy the f(lrei~n st:ilr to the 
d, s1r1ct C(l\111 n~ the_ Unrlcd S1:110 for thr diqrict and division rmhracini: the plarc 
w~1cre s1~ch action rs pend mg . Ur(ln rrmoval the action shall be tried by the court 
wrtl'.out Jury . Where removal is based uron this subsection. the time limitations of 
section 1'146(b) of titis chapler rmy be enlarged at any time for cause shown ." . 

~cc . 7. . If ~ny pro.vision of tlris Act or the application U1creof to any foreign 
state rs hcl~ mvalrd, th~ mvalidity tl_c.>e\ not affect other provisions or applicarions of 
the Act wh1ch ca~ g1vcn clfcct V.ïlhoul the invalid provision or application. 11.nd to 
tlus end the prov1s1ons of tl1is Acl arc severable . 

Sec . 8. TI1is Act shall lake dfcct ninety days after the date of its cnactment. 
Approvcd Oclobcr 21. 1976 . 

/ 



l'UBLIC LAW l(XJ - Ci40 NU\' . !I, J !I~~ 11 ):.! S J"/\T . :1:1 :1;1 

Public Law 100-640 
100th CongreBS · 

. 1 An Act 
· To an1end the fortlcn Sovettl1n lmmunitit• Act "'·ilh r,~r,ect to 11dmirslty 

·rn· :·;li • ,, , . Juri.tdiction. 

. lh _it tnactrd by lht &nalt and 1/oust of Rrprrsentatiues of the 
Unittd S~-~ o/;Anurica in Cong~u rustmbled, 
BECTiON lt ~OMl~!•ff.,BUITS AOAINST fORF:lflN !'!TATER. 

Section i606<b) · or tille 28, United Stnte! Code, is ernended -
. (1) ln · par1111:aph (1) by _ 1triking ell thet follows the first 

1emlcolon ,1tnd 1ln1M!rllng the followlng : "nnd ir the vessel or 
car10 11 tittffled pur11u11nl to procees oblnined on behnlf of the 
party brlnglhg the 1111lt, the 11ervlce or process of errest 1-hnll be 
deemed to con11tltule velld dellvery or such notice, but the party 
brlnglng the 1ull 11h11II be lleble for ony dnrnnges susloined hy 
the forelJn 1lale M II re9u)l or the errest if the pnrty bringing 
the suit had actuel or constructive knowledge that the vessel or 
cargo of• forelgn 11t11te WBIJ lnvolved; end"; 

(2) ln paragraph (2) by slrlking "subsection (bXI) of lhis 
1ection" and ln•ertlng "paragreph (1) of lhis subsection"; nnd 

13) by 1trlkln11111 that follows paregraph (21 ond lnserling lhe 
followlng! ' 

"(cl Whenever notice 15 dellvered under subsection (b)(I). lhe suit 
to enforce Il maritime lien 11hall therearter proceed nnd shnll be 
heard and delermlned accotding to the principles of lew end ru les of 
pracllce of 11ult.s ln rem whenever it eppeors thot , hnd the vessel 
been prlvat.ely owned and poS!eS!ed, o 11uit in rem rn ii::ht hove been 
melntalned. A decrrr ORainsl the foreign elnle moy include cosls of 
the eult and, Ir the decree Î! for a money judgment, interest os 
ordered by the court, except that the courl mny not nward judgmenl 
egeln11t the foreign 11tate ln an amounl greoter thon the vnlue of the 
vesse! or cargo upon whlch lhe maritime lien nrose . Such vnlue shnll 
be determined M of the lime notice i! !erved under subseclion (b)( 1 ). 
Decree9 11hell be 11ubjecl lo ar.peal and revision es provided in other 
cnse!I of 11dmlr11lty and marlt me juri11diclion. Noth in~ shnll precludc 
the pl11lnliff ln any propu case lrom 11eeking reli~f in personam in 
the !lame action brought lo enforce a maritime lien as provided in 
lhi! section. 

"!dl A forelgn state 11hall not be immune rrom the jurisdiction of 
the courts of the United States ln any action brought lo foreclose e 
prererred mortgage 1111 denned ln the Ship Mortgnge Act, Hl20 
t<tll U .S .C. 911 nnd followlngl. Such nction !lhnll hc broup,ht, henni. 
and delermlned ln acci>rdance wlth the provi!lio111- or thnt Act nntl in 
accordance wlth the prlnclples of law end rule!I of proctice of suits i11 
rem, whenever Il eppeare lh11l had the vesse! bcen privntely owncd 
and po11eessed • 1ult h1 rem might have been rnninlained ." . 
sr.c. r. AlTACtlMENT OR tXtCUTION. 

Section 1610 or tltle 28, United States Code, is nmcndcq, by ndding 
al the end the followlng: 

Nov. 9, 1988 
(11 .R. 1 Î•9) -

Maritime 
11.fhirw. 

1u ::. S 1 /\ 1 . :1.1 .11 l'0IILIC L/\\i' I VQ-(j 'I \) 1<0\1 . :-,, [ :, oo 

2a use 1sos 
note. 

"lrl The vc!lsc ls ol n for!'ip,n Stnle shnll nol be immune from arresl 
in n•m. inte rl uc ulory i;uh•, nnd execution in nclion!! bruu)!h\ lo 
lmcclose n prelnrt'd morti::nr,e os provided in section \li0:,4,dl." . 

SEI'. ~- .:rn:cnn: llATF.. 

The amendment.s mode by this Act shell epply to actions com-
menced on or afler the dole of the enectment of this Act. 

Approved Noverober 9, 1988. 

LEOISLA TIVE lllSTOTtY - 11 .R. 1149: 

HOUSE REPORTS: No. 100-112.~ IC-0mm on the Judiciaryl. 
CONOTtESSIONAL RECUR!), Vol. 134 (1!188): 

Au,i . R, c-on• icinffi snd p..-.! lloUM . 
Oct. 21 , 'ronoldrr.-.1 ftnd p11~ &-n11t~ . 
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PUBLIC LAW 100-669-NOV. 16, 1988 

Public Law 100-669 

102 ST AT. 3969 

100th Congres& ; : . · 
' · . ,, '. .. ·• . · 
.: ' ' .-::~~ .• .. : . ·. An Act 

To lmplem111l Ùle Littt-Amerlcan O:mnntloo on lntem1UonaJ Commercial 
•.·· · ArbltnUon. 

' , · ' : 

& it tnac~ , I~ Stnat, and HotUt of Rtpruentativa of 
tM Unitnl Statu of Amirica in Omgru, autmbltd, 

S1cr10N 1. Chapt.er 1 or tille 9f United States Code, 1.11 amended by 
addlng at the .•i:id thereof lhe fo lowing new section: 

Nov. 16, 1988 
[S. 220 •) 

1 
"I U. lnappUcabllU1 ot the Act ol Blale doctrine 9 use 15. 

''Enforeemenr ot arbitral agreemenu, confirmation of arbitral 
awanù, and e.iècuUon upon judgmenu bMed on orden 'confirmlng 
11uch awardt ,hall not be retu.ed on the buia or the Act of Stat.e 
doclrine.". · ·· r-~-1~ ·-

S1e. 2. SecUon 1606(a) of Utle 28, United States Code, i.e amended 
by- . ·.·.J •• .. 

(1) .trlk.lna out "or" al the end or paragraph (4); 
(2) ltrlklnft out the perlod al the end or paragraph (5) and 

lmertln1 lrt eu thereor "; or"• and 
(8) addln• at the end thereol the following: 
"(6) ln whlch the action li brought, elther to enfor~ an 

agreement made by the forelgn Blate with or for the benefit of a 
prlvale party to eubmll to arbltratlon all or llnY differences 
whlch han arlNn or whlch may ariee between the parties with 
reepect to .,a deflned lege.J relatlonahlp, whether contraclual or 
not, conoemlna • 1ubject malter C8pable of 11ettlement by ar-
bltratlon llnder the lawa of the United States, or to confirm an 
award made punuant to 1uch an BgTttment to erbltrele, if (A) 
the arbltraUon takee place or la lnt.ended to take place in the 
United States, (B) the llgl'ffmenl or award la or mey oo gov-
emed by a lreaty or other lnt.ematlone.l agreement ln forœ for 
the United SlalN calling for the recognition and enforcemenl of 
arbitral awatda, (C) the underlylng clalm, save for the agree-
ment to arbitrale, could have been brought ln a United States 
court under tht. •ectlon or •ecUon 1607, or (D) paragraph (1) of 
thl, 1ubeecllon la othenme applicable.". 

Bll'JC. 8. Section 1610(a) or tille 28, United States Code, i.e amended 
by-

(1) •triklng oul the period at the end of paragreph (6) and 
lnsertlor ln lleu lhereor ", or"· and 

(2) addln1 al the end lhereo/ the following: 
"(6) the judgment la b~ on an order confirmlng en erbitre.l 

award rendered qalnat the forelgn Stat.e, provided thal attach-

102 STAT. 3970 PUDLIC LAW 100- 669 - NOV. 16, 1988 

ment in aid of execulion, or execulion, would nol be inco1111i.elenl 
with any provision in the arbitral agreement.". 

Approved November 16, 1988. 

LEGISLATIVE IIISTORY- S. 220•: 
CONGRES,SIONAL RECORD. Vol. 134 (191181: 

Sept. 30, coneiderf!d and p~ SenaU!. 
Oct . 20, coruid f! ~ in llouse. 
Oct. 21, con1 idtrf!d and pM&e<l lloU&e, arn,ndNl. Senat. concurn-d ln Ho~ 

11mendmenl. 
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UNITED KINc;no~t OF GHE,\T l\HITAIN ,\ND NOHTIIEHN 
IHEL\Nll 

1. SrATE 11-11-tuNtTY An 1978 
C:11 M'll: R )3 

An Acl lo male ncw pro,·isron \.\-llh respect to proc.:ccdrngs in the ~nitcd 1-:iug • 
dom b)" or a,ainu othcr Sures : 10 prondc fur the cffcc.:t 111 !11dg111cnts _F•ven aga 111st 
the Unired t-:rn,dom in the coura of ~tale\ parue, 10 rhe l:111opca11. C_1,riv~,H~_"''. ,'~11 
Statc frnmunil); 10 ma~c ncw 1no,·m1111 v.11h ropcc.:t ro the: 1111111u111111:~ ami I_'' rlq s 
or hca,h or Srate', ilOII for , ·onnccted puq,u~cs 

(211th July l'J7K( 

lie t1 cnacted h\' lhc ()uccn's lllllSt Excellent tsla1c:s•r. br and wirh the ad\'icc 
and conscnl of 1he L~rds Spiritual and Temporal. and Communs. rn tlltS prcscnt l'ai · 
hamcnl asscmblcd. and by the authority of the sa111.:. as folio,, s: 

PART 1 

J>Rix::n111::1;s ,, llt-11111 K1"c;1H>~1 r" rni ,11;,11:q 11111rR SrATES 

/111111111111_, /111111 /111 ,,c/11 /1(111 

1. 111 A St.te I' immune lrnm the 11111,,h.111•11 111 the c.:111111~ 111 th.: l l1111ccl 
f\1n~durn exctpl a~ pru, nkJ 111 the ful11m 1111: I'"" 1)11111, ol 1111, l'.111 111 thl\ ,\, t 

C! 1 A court shall î•"e dfcct tu the 11111111rn11:, cunlcrrcd hy 1111) ~c..:11011 C.:\'Cll 
thnu~h 1he S\ate dc,es nul arpear 111 1hc pro, cnl111p 111 qnn111111 

f IC f/Jlhln\ /11111t l'lf"IIIIIII\ 

:! 111 A State IS lllll lflllllUIIC as ICSJ'C:CI\ J'lllC.:cc:J111p Ill ropcl'I or whrch ·i, 
hn suhm11tcd tu the 1u11s.li,1tun uf the cou rH 111 the I J1111c:d 1-: 111rdor11 . 

12, A Slltc IIIJ~ suhmll altct lhc tl1\p111, p, 111i: 11>c: 1,1 th,· p111,·eed111f!, '"" 
artscn 111 b\' 3 prior .,.rit1cn l(!l<'.t11tcnt . but a P""t\11111 111 a11~ ai;rcc111c111 1ha1 li •~ '" 
I'<: i!o,·crnc·J by the '"" ol the lln11nl K111ph1111 •~ , .. ,, 111 ltc rc:r:11dcil as a s11h11m · 
Sllln . 

(3) A S1:ue is dccrncd 10 ha"c suhmifüd : 

(a) il it has ins111utcJ the pro<.:eed111p. 111 
(bJ suhJcCI IU rnbseci 111m 1-i1 ~ml 1~1 hd,1v.. ri II hJ) 1111ervcncd III t:1l.e11 a11y 

stcp in the proceeJm~s . 
14) Subsection (]HM al,1"c d11cs 11111 ap('h ti, i11tctH11twn or anr stcp tal.c11 

for the purposc onlr ol. 

(al claiming immunitr. ur 
(b) assenrni! :111 1nlctcs1 111 prop(11Y 111, 11c.:11111\t.111, n su, h 1ha1 1hc StJtc "11111.1 

hirvc bcen tnltllcJ 10 tmmunll)' if the rw,·c:cil111p hJ,I l•l'('ll brrnri;ht ~ralll\l 11 

(5) S11hsectiu11 ()1(/1) ahu,·e d11cs nol apply 10 any slcp talccn by lhc S1a1e in 
ignorance of lacis cntitlinf it 10 immuni1y i( those heu could nol reasonabl)' have 
liccn ascc11aincd antl i111111111111y is claimcd as soon as rcasonably praclicable . 

(6) A suhm1ss1t1n 111 respect uf anv orocccc..linu C'-lcnds to anv appeal but nol 
to any countcr-clairn unlcss il arises out of lhe urne lcgal rcllllonship or facu as the 
c.:laim . 

(7) The hcad of .a ~e·s diplomatie minion in the United Kin11dom, or the 
pcrson fur the lime l>cing pcrfurm1n11 his functions, shall be deemed to have author-
ity 10 suhmit on lxhalf uf the State in respect of any proccedings; and any pcrson 
who !tas entered into a contracl 011 bcl131f of anc..l with lhc authori1y of a Slate shall be 
dcemeJ I? have authurity tu sulimil on its bchirlf in rcspccl of proceedings arising oui 
of the contraél. 

J . ( 1) ,\ S1a1c is n<>I immune as respects proceedings rclatina 10: 

(<1) a commercial transaction cntcrcd into by lhe Slalc; or 

lb) an obliga1ion of lhe S1a1e which by virtuc or a conlnct (whelher a com-
111crcial 1ran~ac1ion or nol) falls to be pcrfom1cd wholly or putly in the United King-
dum . · 

(2) This sec1ion dues 1101 apply if the pmics 10 the di1pu1e a,e States or have 
,,thcrwisc agrccd in writing; J11J subsection (l)(b) above dou nol apply if the con-
1rac1 11101 l~ing a commercial 1raruac1ion) wu made in lhe lerrilory or lhe Sutc con-
c.:crncd and rhc obligation in question is govemcd by ilS adminislntive law. 

t.ll ln 'this scc1111n ··cu111111crc1al transaction·• means: 

1111 Jny cu111rac1 for lhc supply uf gooJs or services; 
Cl,) any loan or u1hcr tr:insactinn for the provision of finance and any guaran -

lc1: ,,, 1111lc111n11y in 1csp,:,1 ur any suc.:h 1ransac1ion or or any other financial obliga-
11011; and 

l<"I any ulhcr transJc.:111111 or Jc1tvit)' \\\hcther of a commercial. industrial , fi . 
nancial. profc:H11111JI 1,r u1hcr sir111lar cltlrJCtcr) inlo which a State enlers or in which 
11 engages othcrw1sc thJn III the: cxerc1sc of sovercign aulhority; 

but 11cithcr paragraph uf suuscctiun ( 1) au.ne applics to a conlract of employmcnl 
betwccn a State an,! an imli, 1d11al. 

, 
•I . 11) ,\ Stalc is 11ut i1111111111c as respects procccdings relaling to a contncl or 

cmploy111c111 ucl\,ccn the State antl an i11d1v1dual where the contnct wu made in the 
Un11ed K ini:,l,1111 111 the·""' k is 1,, be "hully c,r panly pcrformed lherc . 

(~l S111>1cct tu s11bse.: 1111ns ( 1) rnd (.t) bclow, this section docs nol apply if: 

(,1) at the lime: when the IHll<ccJings arc broughl the individuaJ 1s a national or 
the Statc: conccmcd; or 

lb) al lhc: 1i111c whcn the .:ontrac1 was made lhe individu;i.J was neilhcr a na -
11unal of 11tc: Uni1cd Ki11gJ0111 nor ltJui111ally residcnt lhcrc; or 

ld the: p.111,cs 11, rite c.:i1111ra<.:1 have othcrwue agrced in wriling. 



(J) Whc1e the wo1k is for an office. 3!(cncy or n1ablisl1111c111 111ain1ai11cd t,y 
the State in the United King dom ror cornmc1cial p111p<>~c s. s11ùscc1ion ( 2 )( "1 and (bl 
above do not u.clude the 1pplic11ion of 1his seclion urilcss 1lu: imlividual was, at 1hc 
lime ~hen the contr1ct wu made, habi1ually residenl in 1ha1 Slale . 

(4) Subsection (2)(c) above docs nol e~clude 1hc applica1ion or 1his seclion 
where the law of the United Kingdom requircs the proccci..lings 10 brough! bcfore 
a court of the United Kingdom . 

(5) ln subsection (2)(b) above "national uf lhc Unilcd KinRdum" rncam a cil-
izen or the United Kin,dom and Colonies, a pcrson uhn is a IJ1i1hh s11hjcc1 by ,·i1111c 
or section i. IJ or 16 or the British Na1ionali1y Acl 19-11! Of hy vi11uc or lhc IJ111ish 
Nationalily Act 1965, 1 Drilish protcctcd pcrson "i1hi11 lhc mcanini: nf lhc sait! /\cl 
or 1948 or I citiun or Southern Rhodcsia 

f6) ln this section "proceedinrs rela1i11r 111 a co1111ac1 <>I cr11pl11ymrn1" in -
cludes proceedinfS bctwecn the parties lu such a conllacl in 1O1-ccl of anr qa1u1nry 
rifhlS or dulies 10 which lhey arc enlillcd or subjecl H emplover 111 cmploycc 

S. A S1a1e is nol immune as rcspcclS proceedinrs in respect ol. 

(a) dea1h or persona! injur}: or 

(b) dama@e to or Ion of Unfible propcrty , 

caused by an act or omission in the Unilcd Kingdorn 

6 . ( I J A SlJte h nol immune as respects proceedrnFS 1cla1i11g 10 · 

fol any intercst or the Stale in. or ils po,~essinn m use ni . imnu,vable prop • 
criy in the United Kingdom: or 

lb) any obliplion of the S1a1c arising 0111 ol ils in1crn1 in . or ils pns~cssion or 
use of. any such propcrty . 

1~1 A Suie is not immune u respects procccdinp rcln1i11g lo ftny i111crcs1 of 
the S1a1e in movable or immovable p1opcrty. being an i111cres1 a11sing hy way of s11 c• 
ccuion, gih or bon• ncantia . 

01 lhe hct thal a State has or claim~ an i111c1cs1 in any prnpc11y shall not ptt: • 
cludc any court from c,r.crcisini in respect of il any 1umi..l1c1ion 1ela1ing 1~1 l~e cs1a1e~ 
or deceased pcrsons or penons of unsound mind or 10 insolvcncy. 1hc wrndrng 11p of 
comranics or the administralion of tnJSls . 

(-t) A court may entcrtain proceedinfS apinsl a pcrrnn 01hcr lhan a S1a1c nol · 
wi1hs1anding that the proceedinis relate to p1opcrty: 

(a) which ls in the possession or conuol of a S1a1c: or 

th) in which I S111e clu,m an i111crc,1. 
If the Suie would not have immune hai..1 lhc proccc1lmp., bcrn brnup.ht ap.ainsl ri 

or . in I case withln puagraph (b) above. if the claim is nci1hcr ad111i11etl 1101 Slip · 
ported by prima facie evidcnc.~. 

7. A S1a1e is nol immune as rcspecu procccdings 1cla1ing to . 
(a) any palenl, lrade -mttk, design or plant hrecdc,~· righ1~ t>elongin(! I<' the 

Slale and rci:iqercd nr pro1cc1cd in lhe lJnilcd Kingdom or for which the Suie has 
applicd in lhe Uniled Kir,fdurn , 

1/,J 1111 ;1Jleged infrin{!cnrcnl t->y lhc S1a1c in lhe Uniled Kin~dom of any patcnl. 
lradc -rn,11k, design, piani h1cci..le1s · 1igh1s 01 copyright: or 

le) lhe righl lo use a trade or business namc in lhe Uniled Kingdom . 

. R. ( 1) A S1a1c is 1101 irnmu11c as rcspccls procecding, rel~1ing 10 iu mcmbcr -
shrp ol a hotly corporalc, an u11i11corp<>1a1cd lx.x.ly or I ra1111ership \O,·hich: 

(a) has rnemlx:rs olhcr lhaff-Srares: Bill! 

(/,) i~ incorporaled or ro11s1i1111rd 11nclc1 lhc hw ol 1hc llni1ed Kingdom or is 
co1111ollcd lrorn or has ils principal pbcc of h111incss 111 1hc Unilcd Kingdom, 
bcing procecdings ;uisin~ bcl"ccn lhc SIJlc ani..l 1he t,pdy or ils olhcr mcmbcrs or. as 
lhe o~e ma)' be . hclwccn the S1a1r and 1hc 111hrr partners . 

121 ·1 his scclion docs 111,1 applr ,r pro,·isicin 10 the co1111ary has bcen niai.Je b,· 
an al!rccmenl in w1i1i11g bctwecn 1he parlies IU lhc dispulc or by lhe consti1u1ion 0°r 
olhcr inq111mcn1 eslahlishing or refula1rng 1he hody or partncrship in question . 

. 9 . ( 11 Wl.1érc a S1a1e has ap.renl in wri1ing tu suhrnil a di\pule ~hich has 
~rrsen . ur may ;111sc. lo arhilration. lhc Slate is 1101 immune as respccls proccedings 
111 lhe courts ul lhc Unilcd Kingdom "-hich 1cta1c 10 the arbi1ra1ion . 

121 1 his seclion has clfccl suhjccl 10 any conlrary provision in 1he ubi11a1ion 
agree111cn1 and docs 1101 apply lo any a1hilra1ion ag1cemcnt he1wecn Sta1es . 

111 ( 11 Thi, sccltnn al'1'hC\ Ill 
(tJJ /\d1111rally pmcced ings : and 

(/,) pruccci..lings on any clJ1111 "hrd1 rould be matie 1he sut->ject ur ,\i..lmirall>· 
pruccedin~~ -

(2) ,\ S1a1c is nol immune as 1O1~cr1 . 
(t1) arr .1c1ion in rc111 againsl a ship helonging ln Ilia! Stalc: or 
(/,) :111 acliun in rc1snna111 fpr 01h11,·i11g 1 ,IJrrn in con11eclflln w11h such J 

ship. 

if, al lhc lime when lhe cause of ar llon arosc, rhc ship was in use or inlended for use 
for cumrnercial purposcs . 

(]) Whcrc an ac1iun in rem 1\ brought againsl a ship belonging to a S1a1c for 
c11forc111g a clarrn in conncction "11h rnurhcr ship bclonging 10 1hat Stale, sub1cction 
1 ~l{t1J abu,c d1,c, m,1 appl)' ~, fl ' 'l ',·, 1< 1hr firq -111e111iuncd ship unlcn. at the 11111e 
whcn lhc cause ul acti,111 rrla1rr1!! tu 1hr n1hc1 ,hip arnse, horh ship, werc in use w 
1111e11Lled for use for cu111111c1cial purp,l\CS 

(-1) ,\ Slale is 1101 i111111u11e J\ 1r1r'Ccls . 

(11) an JClion in rem againq a ClfJi!O bclonging ln lhal S1a1e if both the cargo 
and lhe ship canying il wcre . al 1hc lrrnc u.hen 1he ousc of action uose, in use or 
i111endcd lor use for cu111mcrc1al p11rpu~n . 1H 



lb) an ac11un in pcrH>nJIII fu r .:111l11l 111g J dJ1111 111 c111111c r 11,111 w11h ~ulh a 
cargo 1f 1hc slup ca.ny111g il was 1hcn 111 usc or 1111c111kd fur 11,c as afo1csa1d . 

151 ln Che lo1cgu111@: prnv1s1011~ rd...-1,:11,n 111 ;i ship ,1 r car~o hcl,rng111~ lu a 
Suie rnduJc rcl.:ic111.:cs h.> J sl11p ur LHt!'' 111 11> pu,sos11111 ,11 ru1111ul 11r 111 wh1cl'. 11 
cbuns in 111h:rcS1; anJ. subJc.:I h.> subscct1011 1-lt Jhl1,c . s11h,clï11111 1~) Jhu, c :1ppl1cs 
10 prnpcny 01hc1 1h:111 a ship JS Il Jpplics 111 J ,h1p . 

lbl Scellons .l 1u 5 Jlul\c Jll 11111 Jpply 111 1'11"ccil111!!, 111 1hc k111ol J~"·11h,: ,I 111 
subscc11un Il I Jbo,c if 1hc Su1c III q110111111 1s .1 pJII)" 111 1hc llru»cls l .011w11111111 
JnJ 1hc dJIIII 1clJ1es 111 1hc 111>era111111 ol J sl11p ,,,, 11,:J 1H "l'c1a1,:d b> 1ha1 S1a1c . 1hc 
l·arr•JFI! of ,:Jr@:11 11r plsscnl!cr~ on JII) ,111 h ,l11p ,11 1h,: c1111:1i;r ,,r rargo "" ncd hy 
·chai SIJlc on .10)' u1her ship 

11 . ,\ S1a1c is nol 1111111uno: as 1cspccrs p111..:n:d111gs 1cla1i11g 111 ils liabili1y for : 
r,rJ \"Jluc J,IJc,I la~. JIIY J111y ni ,:11 ,111111, oor c,c1,c 111 .111y :lj!IICllll11ral lcvy: or 

1111 rares in rcsp.:cl ul prc11mo uccup11:J hy 11 1111 cu111111c1o.:ial p11rp11\cS . 

12 fil An,· writ or orhcr document requircd 10 l>e scrvcd for ins1i1111111g pro-
cccdinl!S arainst a·su1e slull l,c scrvcd t-tr hc111i; 1ra11s111i11cd 1hru11~h rht f-nre•F'.l a1'.1~ 
Communwcahh CHlicc tu 1hc 1'l111u1ry nf Fu1c1i;11 ,\fla11s ul lhc ~laie ami su, Ile 

slull t,c dccmcJ hl hJ\"C t,,:cn clh:nc.l "hcn the v.-111 or dncu111c111 1s recrivnl :li lhc 
Mm,~•11 -

111 .-\Il\ 11111c for (ntcnnr Jn app.:arancc l'-'hc1hc1 pr.:scril><:tl hy ruks l'i cuu11 
1,1 othcrA1sc1.sl1Jlt licrtn 10 run 1"0 11111111!1~ al1c1 1hc da1c 1111 wl11ch 1hr "111 m dllt:ll · 
mcnl 1s rccc1,cJ as alurcsJ1J 

'31 A s,~rc v.h1.:h Jflf'CJI~ in JlllllCCd111i:, l:11111111 1hc11.:al 1c1 uh1cll 1k11 suh , n . 
lion 111 ah1\"C liH 11111 t,ccn Cfl111plicd "11h 111 lhc l :,~c 11f 1hll\c pr11c·ccd111i:\ 

1-tl N, 1 1ud11mcn11111klJ111l 11( :111pc:11a111c ,h:oll loc l!J\CII :ir.1111\1 a S1a1c c,cq•I 
1 1 1 11 1 Il . 1 1111: 11111( f111 CIi · 1111 pruol 1hat sutncc 11011 t l r ah11, c hJ, 1cc11 n1111p 1n wr I am ,a 

1crtnl! an app.:annct: ,1~ c~lcndcJ '1) suhsn 111111121 abc1,c h,1s e ,p11ctl 

l'.il A cor~ of an~ 1udgmcn1 Fivcn ap111H a S1a1c in dcfJull o f appca1J11cc 
shall t,c 1ransmi11cJ lllfl1urh 1h.: F,1rc1gn ami C:11111111011\\CJllh l>lf1cc 10 1hr 1'111m11~ 
of Foreign AH airs cir 1ha1 S1a1c an,I any 11111.: for aprh 111g 10 hav e 1hc_ Jt1tlg111c111 sel 
aside (whc1hcr prescr,t-tcJ t,~ ruln of n11111 ,,1 111hc1"1 scJ shall bcg111 111 11111 '"o 
0111n1hs ahcr the ,IJlc 1111 "t11d1 1hr "'!') i,f lh<' i11.ti:_111t"nl is 1rrc1,·cd al lhc 1'l1111sll) 

(61 Suhscc 111111 1 t I ahllH J ,,n 11111 111c,·c111 1l,c scP·ll"r ol a w111 Ill 111hc1 doc u-
mcnl m ,Ill)" 111.inncr 111 "l11d11h.: S1a1c hh ai:rcnl J111I s11l1,ccl11111 ~ (~I a11,l 1-I) :iliuvc 
Jo not applr '"'hc11: s,:1, Ill" 1, d1<·1·1nl III an, "" h 111 ,11111c1 

(1J "lhis sccl1o11 sk,11 11111 loc c1111,11ucol ·" applr111f 111 prPccnhllf' :q::un , 1 ;o 

Suie by \A.ay or cuunlcr -c!JIIII 01 10 an ac11,111 111 rem. a11ol sub~ccllllll 11, al:• •\C shJI~ 
no1 be conslrucJ as arlcctmf an~ rnlcs tof c,11111 "hc1d•~ Ica, e 1s 1cq1111l il 1111 lhc 
service of proccss uutsiJc 1hc iu11sd1c1111n 

IJ . ( 1) No p,:nahy by way ol rn111111111al u1 li11c sh:dl ÎJc impmrd 111 1c~1 •cr1 
or an) railurc 01 refusai Li) or 1111 t,chall ol a Sldlc 111 d1s cl11sc 01 produrc any, lll' II · 

ment 01 01he1 inlNma11un 1111 lhc purposcs of p1, ,,,:cd 111fS 111 "h1ch 11 1> a p.1r1~ 

121 S11bjcc1 111 s11lncc11om (}) and (4) bcluw: 

(o) relief sliall 1101 hc givcn a11ainsr a Stalc b)' way or injuncrion or order for 
spccifir pcrf11rma11cc 01 1111 1hc rcco\"cry of land or olhcr propcn)'; and 

(/ ,) the propc11y 11r a S1a1e shall nol be subjccl 10 an)' process for the cnlorce -
111c111 of a 111ilg111e111 or arhi11a1ion award or. in an action in rem, for irs anesr . de1cn -
lr11n 111 sa le 

0) S11J1~C1."ll!HI ('.!r1"ll\"C ilocs 1101 prcvenl lhc @:Î\"Ïng or 30)' rclid or lhe issue 
ol anr pmros wi1h 1hi: w1i11cn co11scn1 ol 1hc S1a1e conccmcù ; • nd any such conscnl 
lv.l11ch may be co111ai11cd 111 a p11or aj!rccmcnl) may be exprcssed so • s 10 apply 10 a 
h111i1cJ nlcnl or ~cnnally , h111 a provision mercly submilling 10 lhe jurisdic1ion of 
lhc cnuns is no1 10 hc rei;ardcd as a consent (or lhc purposes of this subscc1ion . 

14) S11h\cc1io11 1111/,) aho\"c ducs nol prevcnt lhe issue or • ny proceB in rc -
~prr1 ol 111111>("11) "h1ch •~ lor 1hr 11111c 1-cini: in u1e nr inrcndcd for u1e for co111111rr -
u ,1I p11q11iscs, 1>111, 111 a case 1101 lalling wi1hin section 10 • bove, lhis subsecrion ap-
plics 10 prop,:11y of a S1a1c pany 10 rhc Europcan Convenlion on Sure lmmuni1y onl} 
if 

(11) 1hc proccss H for cnrorcing a judgment which is final wi1hin rhe meaning 
or scc:1ion 18( 1 )(/,) below :inJ the S1a1e hu made a declau1ion under Aniclc H or 
lhc: C,invcnrion; or 

(b) lhc process 1s for cnfurcing an arbi1ra1ion awud. 

(5) ' The hcad of a S1a1e·s diplonuric mission in lhe United Kingdom, or the 
pcrson for the rime hcing pcrforming his funcrions. shall be dcemed lo have au1hor-
i1y lu givc: on hc:half of 1hc Srare any such consent u is menrioned ln subscclion (JI 
ahovc and. for 1hc p111poscs or subsccrion (4) abovc, his ccrtiftcare to Che effcct 1ha1 
any propcrty is 1101 in use or i111c111lcd for use by or on bchalr o( lhe Suie for com-
111cr..:ial p111poscs shall be accepled JS sufricienl cvidcnce o( thu fac1 unless 1hc con-
lrary is provcd . 

~6) ln the application uf 1his scclion to Scolland: 

(11) 1ho: rcfercncc lu ·111j1111c1io11" shall be conllrued u a 1dcrcnce lo "intcr-
dic1"; 

(/,) for paragraph fb) or s11hsec1ion (2) above lhcrc shall be subslilutcd the fol-
lowing paragraph: 

"(bl · lhc propcny of a S1a1c shall nol be subject lo -.ny diligence for en-
forcing a judg~1c111 or orilcr or a court or a dccrce arbittal or, in an aclion in 
1c111, 1,1 :1rrcs1111c111 or sale" ; and 

(,·) any 1cfc1c11cc 10 "proccss" shall be conslrucd u a rcfcrence 10 "dili-
gence . any rcfercncc 10 " 1hc issue or any process" u a rcfcrcncc to "the doing of 
diligence" and 1hc rcfcrcncc in subscclion (4)(bl abovc 10 "an a.rbit.nlion award " :is 
:1 rdcrcncc lo

0

"a dccrcc arbitral" . 



Supplcmcntary prnv111nnJ 

14 . ( 1) TI1e irnmunilies and prhilcgc, conlencLI hy 1hi1 l':111 or 1his t\cr ,1p -
ply to a.ny foreign or commonwulth Slale 01her rhan rhc U1111eLI Kingdum : ami rclcr -
ences to a St.ale includc refeiences lo: 

(a) the sovcreign or olhcr hca<l of that Slalc in his public capacity ; 

(b) the govcmmenl of 1h11 Stale; • nJ 

(c) any dep111menl of 1h11 govcrnmcnl, 
but nol io a.ny cntily (hercartcr rdencd to as J "scparalc cn1i1)'° ' ) which is Llis1inr1 
from lhe uecutive organs of the go..,crnrncnt ur 1he SIJlc anLI capable or suing or hc-
ing sued. 

· (2) A scpar11c cnlity is immune from the jurisdic1in11 of lhc courrs 11f lhc 
Uniled kingdom if, and only if: 

(a) the procccdings tclalc lo anything dune by il in 1he nercrsc of SO\'Crcir,n 
aulhority; and 

(b) the circumslanccs ue such tlut a St ale (or . in 1hc ca1c of pr1Kccdings 10 
which section 10 above applics, 1 Slale which is nut a par1y Il> 1hc Urusscls Cun\'cn-
lion) would have bccn 10 immune. 

()) If I scpanle cntity (nul bcing a S1a1c·s ccnlral 1,ank or orhcr moncl:11y au-
thorily) submils lo the jurisdiclion in respect of procccdings in 1hc case of which il is 
cnlitlcd 10 lmmuniry by virtuc of subsection ( 2) abo\C. sub,cclions ( 1 l to l-1 l or sec -
lion I J ahovc 1h1II 1pply 10 il in respect of lhosc pr<l{:ccluro as if rderrnccs 111 a 
S1are were rcfcrcnces \o 1h11 cnlll~ . 

(41 Propcrt)· of a Su1c·s ccnlnl hanl or 01hcr 111c111c1a1y au1hori1y shall nol hc 
rcprdcd for the purposcs of suhsection (4 lof sccli(ln l .l ahovc a1 in use or i111cnclcd 
(l'i use for commercial purposcs: and "hcrc any such banl Pr au1lwri1y is a separale 
cnlily subscctions (1) to (3) of 11111 section sl11li appl~ to il as il rclerences 10 a S1a1c 
v.crc rcfcrcnccs \o the ba.nk or authodty . 

(51 Section 12 1bovc •rrlies to p1<Xecdi1111 against 1hc cons1i1uc111 terri1ories 
of a fedcral S1a1c: and lf" Majesly may hy Ordcr in Co11ncil pro\'idc for lhc olhcr 
pro,·isions of this Par1 or lhis Act to apply to an)· such co11111111c111 1eni1ory spccilicd 
in the Ortler as thcy applr lo a Suie 

16) Whe~ lhc provisions of this l'arl of 1his Acl do 1101 arplr 10 a cons111uc111 
tenilor) br vir1uc or any such Order subsccli1in1 (2) and 131 abo "c shall apply 111 11 as 
if it v. ere a se pante enlil)" 

15 fi) If it •1•1>eal\ 10 llcr 1'bjn1r lh.11 1hr i111111c111111n ;111d p11\llq:n 1< •11 
fcncd by this l'ut or lhis Act in 1cl111011 Ill anr S1a1r · 

toi citcccd lhosc accortled b} 1he hu· of 1ha1.~1a1c 111 rcla1i1111 lu lhc U1111ccl 
Kingdom; or 

(/•) arc lns than lhosc rcquircd by any trcat, . run,cn1111111•r olher in1c111a1in11al 
agreement lo "hich that St ale and the Un11cd K 1nj!J11111 arr pari 1c1 .' 

ll cr 1'lajcs1y ma~- l,y Ordo i11 C111111 r il l'lll\"Îdc fur rcs1ricltnf or . Il lhc rase m•v be, 
n1cnd111J? llm_se 1111111111111,cs arrcl I'"' ilei!n 111 such cx1en1 as appcars 10 Hcr t-i~·est , 
lu hc appl(lpr1a1c . J ) 

. (2) t\ny slatulory ins1r11111 : n1 co111ai11111g an Ortler under lhis scclion shall be 
subJccl lo annulmcnl in pursuancc of a resolulion of ci1her llousc of Puliamcnl. 

16 . (l) This Pari of lhis t\cl Ll oes nul affccl any immunitv or privilcge con -
lcnecl by lhc Drploma1ic l'ri"ilq;cs t\cl 19(>--I or the Consul;u R~hrions Act 1968· 
anLI : • .. ,,._,,_. 

1 
(ni section 4 ahove_ cl ocs nul a1•1•h- 111 proceeclings rc•mcmin, the crrt;~1ymcnl 

1 r_,t,c mc111bcrs uf a 111lss1u11 " ' llh111 lire mea111ng ol lhe Conven1ion scheduled to the 
1 ~1d t\c1_ of 1964 or of 11,e rnernl'Crs nf a rnnsuiar posl within the mcaning of the 
Co11vcn11on scheuulecl 10 1he said t\c! 111 l 9(,6 ; 

1t•I scciio'.1 6( 1 l ahcwc tll>c\ n111 ~rpl) 10 proceedinp c11nccming a S111c ·s tille 
10 or Ils poss<;ss10n of propcrty U~Cll for lhc puri,oses of a diplomalic mission . 

(2) . Tl~is Par1 _of lhis Acr tlncs nPI apply 10 procecdings rcla1ing 10 am1hing 
d_unc by _or 111 '.cla111111 111 lhc armet! f«11cn of I Suie v.·hile prnen1 in the Ûni1cLI 
K1r,gdom anLI , in par11cular. has clfecr suh1ec1 10 the Yisiung Forces Act 1952 . 

()J This Par1 of lhis t\cl tlocs m11 appl) to proceedinis to "hich section 17(61 
of lite Nuclear lm1alia1ions t\ct I')(,~ aprhcs 

(-l) 1 his l'ar1 or this Acl dncs nol apply lt> criminal proccedings . 

I .~ l This l'art <•f 1!11\ /\ cl don nnl appl)· 1c, any prC'Ceetlings relalrng to 11u1ion 
ofhcr lhan llmsc mcnlic•necl in srcl11111 11 ah,l\c 

17 . ( 1) ln lhis l'art of 1111\ ,\cl 

1 . _"lhc llruB_cl1 Cll11,·cn11 ,11, .. 11,.:.111s lhc ln1c111JIWnal Con,·cniion for ihe 
l.n,f,c 3Hn11 uf lcrlJ111 H11ks <.",•11Lernin11 1hc lmmumry of StJle •O"-ned Shi s 
~1g11cd IO ll1usscl1 Oil I01h ,\pril flJ~6 : r . 

" rommc rçial purpme1 ·· 111c~11s ruq•t>\CS n[ such lrdnSJclil'm nr J~ll " IIÎcs 
~I Jrr 111cnlm11cd Ill ~cr111,11 ·' '-'' J~•l\C . 

'"ship .. inchulcs l11"·c,u ~r, . 

121 1111cr1in11s 2(~) and 1.11 .11 .1hnc 1clcrc11ccs 10 an aprcemenl includc rdcr-
e11ccs lct a lrca1y . con,·c111111n o r PIii er 1n1c1nat1L1n.al agreement . 

L11 Fnr lhe purposcs 1,f scc:111 111\ J ru 8 abovc 1hc 1cnr1on:• of 1he uri:1ed Ki . 
clum . \lr~ll hc clcernc«! 111 ind11,k 111, ckpcndcnl lerritorv in ~cspecl C'f which ~ic 
IJnllcd 1-:rrcrdnrr, 1\ :t p .1r1y ln 1l1c· l.ca1•11c·.111 Cu11\enlic111 011 SIJIC lmmunrl\ 

(•Il ln \Cl"li1111s .lt l l . -11 l 1. 5 :111d l hl ~l 1 [ . - a 10\e 1c crcnccs Il> 1he Un11ed King -
d11111 indmk rcfcre11ccs ln ils 1cr111nr1.1I w,•ler• J " , Jn any area Jesiiinated under ~cl"11nn 
1(71 11[ lhc L,n11111c11IJI Shclf ,\c 1 1 •Jr ..t 

tS) 111 rcla1i1111 111 ScllflJnd 111 1his l'art of 1his Ac! "•c1 ·ion " h _ _ . . . . • 1n rem mcans suc 
a11 Jll1 u 11 n11lr 1n rcb1111n lu ,\cl11111~11~ prL'<~ecliniis . 



l'AR T Il 

Ju1x;~1El"1S AG_All"ST Ül"ITEI> K111c;1>0M IN CoNvENllON SrATES 

IR . 11 l Thn \Ccliun Jpplics 111 J11Y jutlg111cn1 gi,c11 Jgainsl 1hc lJnilcÛ King -
Jum by J cou1t III a1101hcr StJIC par1y hl 1hc L:u111p,: J11 C11nvc11111111 1111 S1a11: 111111111 -
ntly. bcing a 1mJ~mcn1: 

fal givcn m procccJings 111 u.h1ch 1hc lJn11cJ Ki11gd,1111 u.as 1101 cn1i1lcd Ill irn -
munlly hy v11tuc uf prov1\111m .:1111np11111hng h1 1h11,( 11( ,ü111111s 2 h1 11 Jh,,vc : and 

11>1 "l111:h 1s finJI. 1lu1 1\ Ill sar. ,-l11d1 1) 11111 11r 1\ 1111 lungcr rnliic.:I 111 appc :d 
or. if gi\·cn 1n Jdault uf Jpp<:Jr:sn.:c. liJhlc 1,1 hc ~cl Hllk 

(21 Subjccl 10 scc1ion 19 hcluw. J p1dg111cn1 111 "lmh 1l11s scc1iun Jpplics shall 
lx: recugniscd in ;iny court in lhe Uni1c1l K111gtl11rn J\ c1111dus1vc h<.:1wcc11 1111: parties 
1hc1ch> in ;ill 1111KeeJ1ngs fmmJcd 1111 1he , .1111c .: .111,c o1f .1ll11111 :111.I 111ay hc rchc,11111 
hy w:sy 11( Jclencc ,ir ,:11u111cr clJ1111 111 "1d1 pr11u:ctl111~, 

131 Subsccltun 121 abu,e fh111 nol scc11,111 I'} hdo" 1 \hall have dfc..:1 also in 
rch11on to any sclllcmcnl cnlcrcJ inlu by 1hc lln11cd Kingû11111 hdore a court in a11 -
01hcr Suie puty 111 1hc Cllnvcnlton "h1d1 ulllkr 1hc !Jw ,if 1h.11 Suie is 1rca1<:J as 
c4u1valcn1 10 a juJgmcnl. 

1.JJ ln 1hn sec1ion rdcrences Ill a n,urt 111 J SIJle panr w 1he C,111vc111i1111 in -
cfude 1dc1cnces 10 a court m any 1em1ory m rc11~.:1 ,,r "hich Il is a pa11)·. 

19 Il) A court necd 0111 g1,c clfccl lu \(.:111111 IR Jbovc in lhe case of a 
juJgmenl : 

l<JI >f 10 Ju su "-UUIJ bc 111a111[01ly l!IIIILII~ 111 p11hl1..: p11h,:y lH ,r any l""'Y hl 
the procccJmgs in "-h1ch 1hc 1uûgrnen1 "as g ,, en hJ,I 1111 J1lcq11a1c 11ppur1111111)· 10 
11rcscnt h1_s ose; or 

tbl 11 1hc 1udg111cnl wu IP'CII ~11h,1111 1•111v1\m1n .:,1ne\1H1111ling h> 1l11nc of 
scc1ion 12 above havmg bccn complicJ w11h and 1he lJn11cû Kingdom has not cn -
tcrcJ an app<:uancc or applied 10 have 1hc 1uûg111(nl sel Js1Jc . 

121 A court nccd nol g1vc cflce1 Ill scc111111 18 abo\'C m lhc case of a judgmcnl. 
la) if prcx:ecdrngs bctwccn lhe samc parties. bascd un lhc samc facts and ha\' -

ing 1he sa.me purposc: 
(i) arc pcnding bcfore a court in 1hc U1111cd K111gdnm and wcrc lhc fosl 10 hc 

inuitutcd; or 
(ii) arc pcmhnj! l>cfmc a court in a11111hr1 /-;1a1c pally ln the C1u1v(11tm11 . wcre 

the luu 111 lie 111\111111ctl and '"·" 1c,11!1 111 a ,,,.li:111c111 111 wt11cl1 1ha1 ~cc111111 
will appl)'; ur 

(b) if 1hc rcsuh of 1hc ju,lgmcnl is incons1sfc111 w11h 1hc rouit or a1101hcr judg -
menl givcn in procecdrngs bc1v.ccn lhc samc par11n ami. 

(il the othcr Judgmcnl is hy a court m 11,c l11111cû King:10111 and e11hcr 1hosc 
proceedings wcre 1hc rïrsl 10 hc 111s111111cd or 1hc j,ulgmcnt of 1ha1 . cmut 
was g1vcn bdorc 1hc f1n1 -111c11111111cd p11lg111c111 l,c,:amc f111al w11h111 1hc 

mcaning or s11bsec1ion (l)(b) of section 18 abovc; or 
(ii) h t c olhcr judgmcnt is by a court in anolher S111e party 10 fhc Conven1ion 

and lhal scc11on has already bccomc 1pplic1ble 10 il. 

. ()J Wherc_ lhc 1111lgmcn1 ~as givcn against the United Kingdom in procccdings 
m rc _s1~ct of wl11ch t~ic ll1111ed _Kingdorn wu no1 en1i1led 10 immuniry by vinue or a 
provmon ~onespondmg to sec11on 6(2) 1bove, 1 coun ncéd no1 givc crrect 10 scc1ion 
1 R ahovc m rcspccl or_.•~~11dgme111 if lhc court 1haf gave the judgment : 

. (o) would 1101 have had jurisdic1ion in the mauer if il had applied nilcs of ju -
llH.l1c111111 cunespolllling 10 1hosc applicable 10 such malien in the United Kingdom; 
or 

lbl ' :ipplicd a law olhcr lhan 1ha1 indica1ed by the Unifed Kingdom niles of pri-
vaic inlcma_llonal law and v.·mdd have reac11cd a diHcrenl conclusion if il had applicd 
11,c law Ml 11111,catctl 

. (•I) ln suhscc1inn (2) _ almve rdercnccs 10 a court in the United Kingdom in -
l _ludc rcfcr_ences lo a co1111 111 any dcp<:ndcnl 1crri1ory in resp<:cf of which the Uni1cJ 
Kinj!doqt IS a party lo lhe Convenlion, and rdcrenccs fo a court in anothcr S1a1e 
par1y lo 1hc Cunvenrion includc rderencc:5 10 a court in any tcnilory in rcspccl of 
wh1ch Il ts a pa11y . 

PART 111 

"11scE1 I.ANEOUS Al"O SurrLEMENTAIIY 

20 . ( 1) Suhjecl 111 lhc provisions of 1his scclion and to any nccessary moJifï -
ca11n11s. lhc l>iplo111a1i..: l'rl\·ilqies Acl 1964 shall apply fo : 

(a) a sovc1c1gn or 01hcr hcad of Stale; 

f/1 ) mcml~,s of 111s tamil)" forming part or his houschold; and 
(r) his privare servanls, 

as il app(ics lo lhe head of a diploma1ic mission, 10 mcml><:rs of his family fonning 
part of lm householJ and ru his privarc servrnls. 

(2) The i1111111111i1ies and privilcges confcncd by vinue of 1ubscction (l)(a) and 
(l,i ahove s~iall n~I be ~ubjccl to 1he res1ric1ions by rdcrencc 10 nationalify or rcsi-
dcncc rncnlH>neJ >n Arllclc ) 7( 1) or )8 in Schedule I fo the uid Act of 1964 . 

()) ~uhject_ l_o any dire_c1_ion to 1hc conrruy by the Secrtluy of Stale, a persan 
on whom 1n11nun>11cs and p11v>lcgcs il.le confcncd by virtue of 1ub1cction (1) above 
sliall hc c11111lcJ h> the c1c111p1i1111 ..:onrcncJ by 1cc1ion 8()) of 1hc lmmigution Act 
l'J7 I . 

. (-1) E1ccp1 as rc:spccls value addcJ lu and dulies of cusloms or txcisc, 1his 
scc11on docs nol _affect an~ qucs110n whclhcr a p<:rson is exempt frum, or immune as 
rcsp<:cls procecd1ngs rcla11ng lo , 1a1a1ion. 

. O?. This 'scl_1in11 applics 10 lhc sovcrcign or 01her head of any Sfale on which 
1mmi>r1111c~ and p11v>lcgcs arc confcrrcJ by l'u1 1 of this Act and is withou1 prcjudicc 
10 lhe apphca11011 of rliat l'art 10 any such sovcrcign or head of St.ale in his public ca-
p,i.:i1v . 



21. /\ ccrtlncatc by or on beh1U of the SccrctJry or <;1a1c ,hall 1..: (1111clu~ivc 
evidencc on any question: 

la) whethcr any country j, a Sute for the purpnscs of Part I of thi~ /\et. 
whelher any lenitory is a constituent tenitory of a fCllcnl Sute f11r th11,c purpmcs or 
as to the penon or penons to be rcg:uded fur those purposcs as the head or guvcrn· 
ment of a State; 

lb) whelhcr a State is a p:u1y 10 the Ormsels Convcn1ion 111cntinncd in Part 1 
of this Act; 

Ir) whclher a Slale 1s i parly to the Eurppean Con \' cnt1<111 on StJtc lnununit)'. 
u.hether il lud made a declantion undcr A11icle 2•1 of 1ha1 C"nn\Cntion or a~ lu the 
territories in respect of which the United Kingdom or Jny 111hcr Stalc is a party ; 

Id) whelhcr, arid if so u.h~n . a document h~s b<:cn scr,ctl 111 1cccived as 111cn -
1ioncd in section 12( 1) or CS) abovc . 

22 . ( 1) ln this Act "court"' includcs any lribunJI or lx><ly nercising judici:il 
functions; and rcfcrences lo the courts or law of the United Kingdom inclut.le rder-
cnccs to the couru or law of any part of the United KingJorn . 

(2) ln this Act refercnces to cntry of appearancc and judgmcnts in ddauh of 
appeannce includc rderenccs to any conesponding proccdurcs 

(J) ln this Acl "the Europcan Convention on Stalc l111111uni1y ·· means the 
Convention of th11 nllllC signed in Basle on 16th t-,hy l<172 . 

(4) ln this Acl "dependrnt tenitory .. meun : 

la) any of the Channel lslwds; 

lb) the hic of Man; 
\rl ariy colon y other than one fur v. hose otcrnal rcla11ons :i country othcr than 

the United Kingdom is responsiblc: or 
Id) any country or tenitory ouuide lier t-,lajcsty ·s dominions in which lier 

Majesty hu jurisdiction in right of the govcmrnent of the United Kingdom . 

15) Any power confured by this Act lo rnake rn OrJer in Council includcs 
power 10 vary or revoke a previous Order. 

23 . Ill This Acl may be cited u the State lmrnuni1y Ali 1978 . 
(21 Section IJ or the Adminisuation of Justice (Miscellaneous Provisions) /\et 

1938 and section 7 or the Law Reform (Mim:llancous Provisions) (Scotland) /\et 
1940 (which bccomc unnc:cc:ssary in consequcnce of Pari I of this /\et) 11n: hereby re -
pc:alc:J . 

(J) Subjecl lo subsection (4) l>clow, Parts I and Il of this /\et do not apply ln 
procttdings ln respect or maners lhat occum:d be fore _the date of the corning into 
force or this Act and, ln partiêular: 

(a) sections 2(2) and 13(3) do not 1pply lo any prior agrc:emcnl, and 

(/,) scctious ) 4 1 9 1 1 • am 1 11 nul 1 1'1' Y lu any lnns •ction, conlncl or arbitralion 
agrecrncut , 

c:ntercd i1110 l><:rore thal date . 

. (4) Section 12 abovc applics 
11110 force of this Acl. 

to any procc:edings institutcd after the coming 

der 
{.S) This /\et shall come into force on rnch date as may.be ·ri d b 

made hy the Lord Chancellor hy slalutory instrument. spec1 ,e y an or-

((,) l his /\et nlcnds ·1cf~1111hcrn lrclanJ . 

A (7! 1 l_lrr ~hjoty rn~_r_ t,~·Ordcr in Cnuncil Cltcnd •ny of the provisions of this 
cl. "11 i or wrth11ul m0Jrl1cat1on. tu any dcp<:ndcnt lenilor)'. 
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SrAlE IMM\INIIY An 1979 

An Act to makc provision wilh respect to pmcccdings in Singaporc hy or agRinst 
othcr States, and for purposes conncclcd lhcrc" i1h . 

( 26 üclnbcr 1979) 

rAR r ( 

1. ( 1) 1 his Act may be cil cd a, lhc Slalc l11111111nity Act. 1979. 
(2) Suhject to subsection ()). Part Il don nol apply tn proccedings in respect 

of malien that occurrcd beforc the commcnccrncnl of 1his Acl and, in particubr: 
(n) subscction (2) of section 4 and subscclinn (J) of scclinn 1.5 do nol apply 10 

any prior agreement; and 
(b) sections .5, 6 and 11 tlo nnt apply to any 1ransac1ion, conlract or arhilralion 

agreement, 
cntcrcd lnlo bcfore that date. 

(J) Section 14 applies to any procectlings instilulctl aflcr lhe co111111cnccmcnl 
or thls Act. 

2. ( 1) ln this Act: 
"commercial purposcs" means purposcs of sud, lransaclinns or aclivilics as arc 

mentioncd ln subscction (J) of seclion .5; 
"court" lncludes any tribunal or boJy eHrcising jutlicial functions; 
"ship" lncludcs hovercraft. 
(2) ln this Act: 
(o) rdcrcnccs to an agreement in suhscclion ( 2) of section 4 and suùscclion 

(J) of section 1.5 lnclutlc rderenccs to a lrcaly. con\·cnlion or olhcr inlcrnalional 
agreement; 

(b) rcrcrcnccs to entry of appearance and judgmcnls in tlcfaull or appcarancc: 
includc rdcrenccs lo any concspomling procctlurcs . 

rAR r Il 
l'ltoc:EtDINOS IN SINOAN>RI: nv OR A(li\lNSf 01111.:R SrAIES 

/mmunity frnm j11riJdi1 tirm 

3. (1) A Statc is immune from the j11dsdic1i11n nf the courts of Singaporc o -
ccpt as provltletl ln the following provision, of 1his l'art . 

(2) A court shall givc cHccl lo the irmnunil)· cnnfcr\cd by lhis scdion cvcn 
though the Statc docs nul 1ppear in the pro1:cctling\ in qucslion . 

E.H't'('IÎ()llt /rom imm1111ity 

4. ( 1) A Statc ls not immune as rc\peCI\ procccdings in ropecl of "hid, il 
hu si;bmlllcd to the jurlstlicliun of the court\ of Singaporc . 

1 
i 
\ 
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(2) A S1a1c may suhmil Rfler the dispute g1v1ng rise to tlit proccédlngs has 
a,iscn or by a prior v.rillcn agrccmcnl; but a provision in 1ny agreement that it 1s to 
be guvernetl hy lhc law nf Sin(!ap<11c is not to be rcgarded u a submission . 

(J) A Slale is dccmeJ ln have submitteJ: 
(11) if il has in~1i1111cd the proceetlinp; or 
(/,) sul-,ject ln s11hsec1inm (4) ami (.'il. if it has inttrvcned or ta.ken any step in 

lhc procccdings . · ,, A 
(4) Paragraph (/1) nf s11h\cclinn Dl docs not Rpply to intervention or any slcp 

lakcn for the p11rpose onl)' ol: 
. (n) clniming immunÎI)' : or 

(/1) u~ertinit 011 inlercsl in property in circumslanccs such that the Slalc wnuld 
have bcen entillcd ln immunily if lhc proceetlings hatl bccn brought againsl il. 

(.5) Paragraph (/,) of s11hsection ()) docs nnt apply to •ny slep taken by the 
S1a1e in ignorance of facls en1i11ing it to immunity if lhosc hcts could not reuonahly 
have hcen asccrtai11etl and in11111111i1y is claimetl as soon as rcasonably practicahlc . 

(6) A suhmission in respect of any prnccerlings c~tcnds to 1ny •ppeal but not 
to any counlcr -claim unies~ il arises out nf the urne lc@al rchtionship or hcts u the 
daim . 

(7) The heatl of a S1a1c·s diplomatie nussron in Singapore, or the pcrson for 
the lime bcing performing his functions, shall be dccmcd to hl\'e 1uth01i1y to submit 
on bchalf of lhe S1atc in ropecl of any procecdings; and any penon who has cntcred 
inlo a éonlract on bchalf of and wilh the authnrily of a Slalc shall be dccrncd to have 
a111hori1y to suhmit 011 ils hchalf in respect nf procecdings arising out of the conlracl. 

or 

5. ( 1) A S1a1c is nol immune as respects proccedings rclating to : 
(a) a con1111crcial lransaction enlercd inlu hy lhc S111e; 

(hl an ubliga1io11 of the St:ilc which by virtuc of a cnnlract (v.helhcr a com-
mercial transaction or nul) falls ln hc performetl v.holly or partly in Singapore. 
bul lhis suhscclion doc~ nol appl)· lo a conlracl nf ernploymcnl hc1v.·ccn • Slale and 
;rn indivitlual. 

(2) This serlion il,,c, 11nl apply if 1he p:irtics tn the dispulc ,arc States or have 
olherwisc agrced in v.riling; ami paragraph (b) of suhséctinn ( 1) docs not apply i[ the 
cnnlracl (nnl bcing a c1111u11crcial lransaction) was matie in the lerritory of the Stale 
conccmetl :mû 1hc nhliga1inn in qucsliun is gnvcmed by its atlrninistntive law . 

(.l) ln 1his ~cclion "c11111111e rcial transaction" means: 
(,r) any cnnlr ar l for lhc suppl y of gooJs or services ; 
(/1) ;111y loan 111 olhr r lr;111,arlinn for lhc prnvi~inn of finance and any guaran · 

1cc or i11<le11111i1y in r,·,1><-T I of anr \llth lran\atlinn or of any nther financial ohliga-
tinn ; and 

(d :iny olhcr 1r:1n\:lt li11n or acli\ i1y (v. hclhcr of a commercial. industrial . fi. 
nancial , prnfcs\ional or olhcr simibr characler) inln v.hich • Slalc cnlcrs or in v.hich 
il cng:,gn olhcrwi,c 1han in 1hc curcÎ\C of so,·crcign a111h11ri1y . 



30 

6. (1) /\ S111c is no! Immune as rcspccls procccdings rclaling lo a conlracl or 
cmploymcnl bclwccn the S111c and an indi vidual "hcrc lhc conlracl was made in 
Singapore or lhe work h lobe wholly or partly performcd in Singnporc . 

(2) Subjccl lo subscclions (J) and (4), lhis section docs nol apply ir: 

(a) 11 the lime whcn lhc procccdings arc broughl lhc individual is a nalional or 
the Slalc conccmed; 

(b) al rhe lime whcn lhc conlracl was made lhc indi vidual was ncilhcr a cilizcn 
or Singapore nor habilu1lly residenl in Singa[>(>rc; or 

(c) the panics lo lhc conlracl have olhcr" i,c RJ!rrcd in wriling . 
()) W,hcre lhe work i, for an orricc . agcncy m n1ahlishrncnl nrninlaincd hy 

the Stale ln Singapore for commercial purposcs, paragraphs (11) and (I,) or subscclion 
(2) do nO( cJtcludc lhe application or this scclinn unlcss lhc indi vidual was, al lhc 
lime whcn lhc conlracl wu made. habitually rcsidcnl in lhal Slalc . 

(4) Paragraph (c) of subscclion (2) docs nol cxclude lhe applicalion or lhis 
section whcre rhc law of Singaporc rcquircs lhc procrcdings ln hc hro11gh1 bcforc a 
court in Singaporc . 

(S) ln this section "procccdings rclaling ln a conlracl or c rn ployrncnt" in -
cludcs prt_>eccdings bclwccn the parties ln such a con Ir acl in respect or any s1a1111ory 
rights or dulies lo whlch lhey 11c entillcd or suhjccl as employer or cmployce . 

7. A S111e ls nol Immune as respects procccd ings in respecl of: 
(a) dcath or persona! lnjury; or 
(b) damage lo or Joss of langible propcrty, 

causcd by an 1ct or omission ln Slngapore . 

8. (1) /\ Stalc is nol Immune as rcspecls procrrdings rclating ln : 
(a) any lnlcrul of lhe Stale ln, or ils posscBinn or use or, irnmo\·ahlc prop-

crty ln Singapore; or 

(b) any obligalion of lhc Slalc arising oui or i1, inlcrcsl in. or ils possession or 
use of, 1ny such propcrty . 

(2) A Stale 1s nol immune as rcspeclS procrcdings rcla1ing ln any inlcrol or 
lhe Stalc ln movable or immovable property. bcing an inlcrcsl arising hy way or rnc-
cession, gifl or bona vacantia . 

()) The facl 1h11 a Stalc has or daims.an inlcrcsl in any prnperty shall nol prc -
cludc any court from cxcrcislng in respect of il any jurisd ic lion rclaling ln lhc cslalcs 
of dcceased penons or penons of unsound mimi or lu in,nlvcncy. lhc winding up or 
companles or the administration of lrusls . 

(4) A cour1 may enlcrtain procccdings agaïnsl a perrnn olhcr !han a S1a1c 1101-
wilhslanding lhal the procecdings relaie lo property: 

(a) whlch la ln the possession or conlrol or a S1a1e ; or 
(b) ln which I Slale clairm an inlercsl , 

if lhe Slale would nol have bcen Immune had lhe procccd ing, bcen brought againsl it 
or, in I case wilhln p111gr1ph (b). if the clairn is ncilher ad111i11ed nor suppmted by 
prima faclt evldencc. 
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9. A Slalc is nul immune u res~cls procceding, relating lo: 
(n) any palenl, trade -mark or design bclonging lo the S111e and regislered or 

prolccted in Singaporc or for which the Slalc has applied in Slngapore; 
(b) an alleged inhingemcnl by the State in Sing1pore or any paient, trade-

rna.rlc, design or copyrighl ; or 
(c) the right 10 use a !rade or business namc in Singapore . 
f O. ( f) A S1a1c. wilol immune as respects proceedings rel1tin1 to iu mcm-

hership or a body corporalc, an unincorpor111ed body or• par1nenhlp whlch: 
(n) has memhcrs olhcr 1'11111 S1a1cs ; 111d 
(b) is incorpmelc<I or constilulcd under the law of Sing •pore or 1s conllolled 

frum or ~as -its principal place or business in Sin~aporc, 
hcing proc~edings arising bct ween lhc S1a1e and lhe body or its olhcr membcn or, as 
1lie case may be , bclwecn the Slale ami the olhcr par1ners . 

(2) lliis Section doc s nul apply, ir provision to the conlrary has bccn_ m~de by 
· an agreement in wriling bctwccn lhe parties lo the dispute or b~ l~c consl'.lulron or 

ulher imlrumcnl estahlishing or rcgulaling the bo<ly or partnershrp ln queslron . 
f l. ( f) Whcre a SI ale has 11grec<I in writinR lo submil • dispurc "'hlch. hu 

nrisen, or may nrisc, 10 arbitralion, lhc Slale is nol Immune as respecU procecdrngs 
in the courts in Singaporc "hich relaie lo lhc arbitral ion . 

(2) TI,is section has efrecl suhjecl 10 any conlrary provision in the arbitralion 
agreement and ducs nol npply lo any arbitralion agreement bctwcen States . 

12 . ( 1) This section applies lo : 
(a) Admirally proceedings; and 
(I,) procecdi11gs 1111 any daim whi ch could be made lhc rnbjecl of Admirally 

procecdings . 
(2) A Slale is nol immune as respects : 
(n) an action i11 rtm againsl a ship bclonging lo lhal S111c; or 

(I,) an ac lion in I'"' '""'"" for en forcing I cliim in connection wilh such a 
ship, 
ir ni the lime whcn rhc cau se or aclinn arose, lhc ship was in use or intcnded for use 
for commercial purposcs . 

()) Wherc nn acl io n in rtm is broughl againsl a ship hclongi~g lo a Stalc for 
enrorcing a clairn ii1 connccti11n with annlher ship bclunging _10 that ~talc, paragraph 
(11) of sobsection (2) <focs nnl apply as respects lhe finl -menlroned shrp unless, _al the 
tirne whcn the nuse or acli on rclaling lo lhc other ship amse, both shrps were rn use 
or inlended for use for commercial purposes . 

(4) A Slalc is nol immune as respects : 
(n) an ' action i11 rtnr againsl a cargo bclonging ln 1h11 SI ale if both the cargo 

and 1he ship carrying il were al the time "hen the cause of action arose, ln use or 
inlcnded for use fur commercial purposcs; or 

(b) an action i11 prrJr>nom ror cnforcing a clairn in conncction wilh such a 
cargo ir the ship canying il was lhcn in use or intcnded for use as aforesaid . 
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(S) ln lhe foreguin11 provmnns rdcrcncn ln a ship or car!!o lx:lon!!in!! 10 a 
State include rcferences. lo a ship or car1111 in ils pmscssi1111 nr cnnlrol or in "hich il 
clairns an inlerest; and. subjcct lo suhscction 1-1). s11hsccti1111 (2) applies lo propcrty 
other than a ship as il applies ln a ship . 

13. A Slalc is no! immune as respects procccdin11s rcla1ing lo ils liahilit)' for : 

(a) any customs duty or ncise duly; or 

(b) any lu in respect of prcmiscs ocrn11ied hy il for commercial purposcs . 
r,ocrd11rr 

14 . (1) Any wril or olher 1locu111cnl rcq11i1cd Ill be ~crvcd for i11~1i1111i11g Jllll · 

cecclings again~t a Slalc shall hc scl\cd hy hein(! l1:111sini11cJ thr,rn(!h lhe l\linislry of 
rnrel[!n AHairs. Singapore, ln 1hc P.lini,1ry of ForCÎf!II t\lfoirs of lhc Slatc ami serv-
ice shall be cleerned lo have hcen cffccteJ "hm the '" il or dornment is 11·reivcd al 
the Minislry . 

(2) Any lime for enlerinl! an appcarance 1,'11clhcr prcscrihcd hy rnles of court 
or olherwise) shall !>(gin to run Iwo monlhs a fier the date on "hich the writ or doc u-
ment 1s ttccived as 1fo1u1id. 

(3) A Statc which appears in procceclin11, cannot thcrcafter nhjcct that suhsec-
llon ( 1) hu no! !>(en cumplicd wilh in the ca,e of thme prn,:cc,li1111,. 

(4) No jucl11ment ln clefault of appcaranrc ~hall hc 11ivcn a11ainst a Statc except 
on proor that subsection ( 1) has bcen co111plied "ilh and thal the time for cntering an 
appearancc as CJ.lcndcd by subsectiun (2) has cxpirnl. 

(5) A copy or any jud11mcnt givcn ag:1im1 a Slalc in dcfault of appcaram·c 
shall be transmillcd tlmiu!!h the P.linislry of r,,reif!n t\ffairs. Sin11apore . ln lhc l\li11 -
h1ry of fmcign Aff3irs of that Stail: ami any lime !or a11pl)·i11!1 lo have lhc j11dg111cnt 
sel itShle ("helhcr prc~nihc,I hy ruln of cnurl or 01he1\\ i,c) shall hq:in Ill 11111 '"" 
months aftcr the claie 1111 "hich the ,."l'Y of the j11dr111rn1 i, rrccivcd al thl" l\li11i , 1ry . 

16) Subsection ( 1) d,,c~ Olll prn l"III lhc ~nvi, e t1f a '" il t1r t1lhcr dt1r 11111,·n1 in 
:my manncr ln "hich the Stale ha, ôl!!recJ and \lll"ccliom (2) ;,nd 1-1) do 11111 apply 
"here service is clfccted in any such 111anncr . 

(7) lhis ~cction shall not l>e comlrucd a, appl ying 111 procccdi11!!, ;1ga inst a 
Stale by w1y of countcr -claim or 10 an nt ion ;,, rr111 : ;,ml suh,cclinn ( I J ~h;,II 1101 hc 
construed as alfecling • ny rulc, of c1111rt "hc11"hy ka, c is rcqui,ccl for lhc scr vice of 
process outside the juJisdiction . 

1 S. ( 1) No penally hy WftY of n11rn11i11 :,I or fine ,hall he i11111t1 , cd i11 1011cct 
uf any failure or rcfùsal hy or 1111 hchaH of a Statc 1<1 di,dn,c or prmlurc :111y docu -
ment or other informaliun for the purposcs of f>roncding, ln "hkh il is;, party . 

(2) Suhjecl to suhsections (JI ami Hl : 

(a) relief shall no! lx: givcn again,t a St ;1lc hy "ay of i11j1111c1ion or t1rder for 
spccific performance or for the rccovcry of land or olhl"r propcrty: ami 

(/,) the propcrty 11f a State shall nnt hc suhjn·1 111 a11y prcKc~, for lhc cnforce -
mcnl or a jud11ment or arhitralion 3\\anl nr . in an ac1in11 i11 rr111 . for i1, a11c,t. 1k1cn-
tion or sale . 

13) Suh\Cction (21 doc, nul f'IC\'cnl lhc r.ivi1111 ol a11y relief or lhc issue ol a11)· 
prn<:ess with the wrillcn comcnt of the Stah: conrcrm:d . and :111y ~uch i:011,cnl l"hirh 
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rnay lx: conlained in a pr ior agrcrn1rnl) lllJ)" hc nprcsscd so as to apply lo I lirnitcd 
e~tcnt or gcncrally ; but a JH1n·isio11 merely suhmilling to the jurisdiction of the courts 
is not lobe rcga,drd a, a ct1nscnl ror the pufl)<HCS of this subscction . 

(·IJ Paragraph (/1) of suhscclion (2) docs not prcvcnt the issue of any proccss 
in rcspccl of propcrty "hir h is lm 1hc lime !>(in!! in use or inlcndcd for use for com-
mercial purposcs . 

(.5) The hcad of a Stale's dipl11111a1ic ml\rn1n in Singaporc, or the penon for 
1hc time lx:ing pcrforntklg his lunclions. shall hc dcerned to ha,e authority to give on 
hchalf of lhe Stale any s111:h consent a, i~ mcnlioncd in suhsection (J) and, for the 
pu1poscu1f suh ~et·tion l•I 1. hi, l"ertificnlc 111 1hc rlfcct that any pwperty 1s nul in use 
or inlcndcd"for u~c hy lll 011 hchaH of lhe S1a1e for commercial purposcs shall lx: oe -
ccplcd as sufficirnt e, idcnre of lhal fact unlcss the conlrary is provccl . 

, .... R l 111 

S111'1"1 l·~tFNrARY rROVISIONS 

16 . ( 1) The i111111unitics ami privifc11es confcncd hy Part Il •pply to any fnr-
cign or co11111mnwcallh Stalc other than Sin11aporc; and rcfercncci to a Statc include 
rcfetcni:e~ 10: 

(u) the sovcrcign 111 othcr hcad of thal State in his public capacily; 

(/,) the govc111111cnl nf thal Slale ; and 
(r! any dcpartmcnt of lhat 11ovcrnmcnt, 

hui 1101 111 any cnlily (hcrcinaflcr rcfenc,I 111 a, a scparalc cntily) "hich is d is tinct 
frnm lhc nl'.culivc organ, of 1hc 11ovcrn111cnt of lhc Slate and capable of suing or hc-
ing ~uccl . 

(2) t\ ,cparalc cnlity i, i11111111nc fr11111 1hc jurisdiclion of the courts in Singa -
porc if. and only il: 

lu) lhc 11111cccding, relaie lo an)lhing donc by it in the ncrcisc of sovcreign 
a111h11ri1y; ami 

(/, ) lhe cirn11mt :mcn arc such lhal a Stale "nulJ have hcen so immune . 
()) If a scparalc cnlily (11111 l>cing a Slatc's central hank or othcr rnonetary au -

thnrily) suhmils 111 lhe juri,dictit1n in respect of pr11cccclin11s in the case of v.hich it is 
c111itlcd ln i1111mmi1y hy virtue or suh,cction 121. suhseclions (1) lo (4) of section IS 
shall apply 111_ il in rl",J>cct t1f 1hme procccclin!!S as ir rdercnces lo a Stale wcre rder -
ences 111 thal enli.ty . 

(•Il l'ropcrty of a S1a1e ·s cenlral hank or olher monctary authorily sholl not hc 
rcgarded for the pu1posr, of suh,cclion Hl of section 1 as in use or intcndcd fnr use 
for co111111crcial purposr~ ; and "hcre any such hank or authorily is I separale cnlity 
suhsections 11) ln U) of lhat section shall apply lo Il as if n:fcrcnces to I Stale were 
rcfcrenccs tu lhc hank t1r a111lmri1y . 

(5) Seclion f-1 a11plic, 111 prnccedin11s a!!ainst the constituent tenilorics of a 
fcueral S1 :1lc ; and lhc l'rl"si,h:nt ma)· h)· onfcr providc f11r the othcr provisions 11f lhis 
f'.a,1 111 apply ln :111y ,11d1 r1111'1i111cn1 lcrri111ry spccificd ln lhc onler • s lhcy nppfy 111 a 
St ale . 
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(6) Wherc the provisions of l'art Il do not • pply to a constituent territocy by 
virtuc of any such ordcr subsections (2) and (J) 1hall •pply lo it u If il werc a scpa-
rete cntity . 

17 . If il app<:ars to the President 1h11 the immunitics and pnvllcgu confcrred 
by Pait Il in relation to any Stetc : 

(n) e,;ceed thosc accon!ed by the law of lhat Statc ln relation to Siog • pon:; Of 
. •• .,"l,_ 

(b) are less then th ose rcquircd by any trcaty. convention or olher International . 
agreement to which that Stale and Singaporc arc parties. 
the President mey, by ordcr. providc for restricting or, u the case may be, c,;tending 
those immunitics and privilcgcs to such e,;tcnt as app<:•rs to the President to be ap-
propriate . 

18 . A ccrtificate by or on behelf of the Ministcr for Foreign Aff1 ir1 shall be 
conclusive evidcnce on any question : 

(a) whether any country is a Stalc for the purposcs of Part Il, whcther any ter-
ritory is a constituent territory of a fedcral Statc for lhosc purpo~s or u lo the pcr-
son or p<:rsons to be regRrtlcd for thosc purposes as the hc •d or govcmmcnt of a 
Statc; 

(b) whcrhcr, and if so whcn, a document hu becn 1erved Of rccclvcd IS mcn-
tioned in 5Ubscction (1) or (5) of section 14 . 

19 . ( 1) Part Il dnes not affect any immunity or privilcgc applicable in Singa-
pore to diplomatie and consul:ir agents, and subscction ( 1) of section 8 docs not ap-
ply to proceedings concerning a Srate's title to or its possession of propcrty uscd for 
the purposes of a diplurnaric mission. 

(2) Pert Il does not apply to : 
(n) procecdings rclatinl! to anything donc by or ln relation lo the anned forces 

of a Stale whilc prcsent in Singaporc and, in particulu, h• s cffcct subjccl lo the Yis-
iling Forces Act; 

(b) criminal proccctlings; and 
(r) procccdings rclating lu laution othcr !han lhosc mcntioncd ln 1Cction 13 . 
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K. PAKISTAN 

Sr A 11; 1~1~111N1rv 01w1NAN<'E, l'JH I 

\\'ha,,u it i) up.:Jicnt lt> a111enJ anJ comoliJatc the law rclating ln the i111111u-
nity of States hum the jurhJictiun or couru; 

And 11hac,u the PrcsiJcnl is satisrïcJ thal rirrn111s1anrcs cxist whirh rcmkr it 
ncccssary lo t.iL.e immcJiah: action; 

N1111·. 1ha,,Jorc. in pursuanre of the l'roda111a1iun or the rïr1h Jay or July. 1977. 
rcaJ v.ith lhc l.av.i. tCunlinuan,c in Fur,c) 011lcr, 11)77 IC.~1 .1. .A. Onlcr No . 1 of 
1977). anJ in cxache of all 1x1wcrs cnabling hi111 in thal hchalf, 1hc l'roidcnt is 
plca)cJ Ill mal.c anJ promull!Jtc thc follm, ing 01din;1111.:c: 

1. Sh11r1111/c , tl/(11,/ ,111c/ , ·,1111111,·11n·111011 . ( I J 'I his (lrdinam:e may hc rallcd 
the State lmmunity Or Jinan.:.:, 19111. 

(2) lt cxlenJs lo 1he v. hui,: of l'al.i~tan . 

{]) lt shall comc into fur.:.: al onrc. 

2. ln1<r1ir,1c11i,111 . ln lhh OrJinan,c, " ,111111" indudc~ ~Il)' 1rihunal ur body 
cxcrdsing juJidal functi,,ni. . 

/1111111111i1r fro111 j1,ri,,l1c'li1111 

J. Gt'lla,1/ i1111111111i1r /rom j11ri1olfl ·ti,111. l l J A S1a1c i~ i1111111111c frn111 1hc ju -
risJktion uf thc cuun~ 11f l'Jl.i)tan cxù:pt · , hcr.:in.111.:r 111uvi,kd . 

J. 
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(2) A court shall givc crrcct 10 1hc irnmunity confcrred by aub5eetloo (1) cvcn 
if the Statc Jocs nul appcar in the procccdings in question. 

é'tccpricnu /rom immuniry 

4, . Submlnion to juri,dictlon. ( 1) A State is nol Immune as respects pro-
cccJings in respect of v. hich it has submittcd to jurisdiction. 

(2) A Statc may sub111it to jurisJiction aflc:r the diapute givinr risc lo the pro-
ceeding, has ariu:n o(.b~ prior agreement; but a proviaion ln any agrecmcnl lhat it 
is tu lx: govcrncJ by lhe IMw of l'aki~tan ,hall nol be dccmed lobe 1 ,ubmlnlon . 

Expl1111111ion . ln this suhscclion and in subsectlon (3) of aectlon 14, "agrcc-
111cn1" inclmlcs a 1rca1y, c.:onvcntion or othc: in1cm1tion1I agreement . 

ings . 

()) A Stale shall hc dccmeJ lo have submittcd: 
(n) 

(b) 

(4) 

(u) 

( i) 

(ii) 

if it has instituted the procccdings; or 

subjcct to subscction (4) it has intcrvcncd or lakcn any ,tep ln the procecd-

Clause (b) of subscction (3) docs not apply : 

10 in1crvention or any stcp lakcn for the porposc only of: 

claiming immunity; or 
asser1ing an interest in proper1y in circumstance, auch lhat the Statc would 
have becn cntitlcd to immunity i( the proccedings had bccn brought 
against it; or 

(b) to any stcp takcn by the Statc in ignorance o( the fiels cntilling il io immu-
nily if those facts coulJ not rcasonably have becn 1sccr11ined and immunily is 
claimc:J as soon as rcasonahly practicahle . 

(5) A suhmis)ion in rnpcct of any procecdings cxtcnds to any appeal but not 
to any countcr daim unlcss il Hriscs out or the urne lcgal rclationship or facts as the 
claim . 

(6) The hcad of a S1a1c·s diplomatie mission in Pakistan, or the person for the 
tirnc bcing pcrfurrning his funclions, shall be deemcd to have authority lo submit on 
hchalf of the Statc in respect of any procccdings; and any persan who has cntcrcd 
i11111 a contra(! on lichai[ of arul with the authority of a State shall be dccmed to have 
au1hority to suhmit on it) hd1alf in "spect of procccdings arising out of the contract. 

5. Co111111adul 1rn111e1nio111 und contractJ to bt ptrformtd in PakiJlan . 
( l) A S1a1c is not ' i111111unc H) rcsp.:cts procccdings rclating to: 

(u) a cum111crdal transa1:1ion cntcrcd into by the State; or 

(b) an uhliga1ion ur 1he S1atc which by vir1ue of a contnct, whlch may or may 
11111 be a com111crcial transaclion , falls to be performcd wholly or pa.rtly ln Pakistan . 

(2) S1;h)c,1i,111 ( 1) ,l,1cs 1101 apply to a contract of cmploymcnt between • Statc 
ami an individual or 11' 1he pa11ks ln the dispute arc States or have otherwise agrccd 
in writing; and .:lall)C (/, ) of 1h~1 suh~cction Jncs 001 apply i( the contracl, nol bcing 
a c.:mnmercial tran,al·1i1111 . wa) made in the tcrritory of the State conccmcd and the 
11hliga1ion in q111;~ 1ic111 i, go\'crncd by i1s administrative law. 
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(J) ln thh section "commercial transaction" means : 
(a) any conlracl for the supply or goods or services: 
(b) any loan or olher lransaclion for the provision or rinance and any guaran-

lee or lndemnhy ln respect or any such transaction or of any other rinancial obliga -
tion; and 

(c) any othcr transaclion or 1clivity, "hethcr of a commercial , imlustrial , ri-
nanclal, pro(csslonal or olhcr similar char•cter, into "hich a Stale enters or in which 
il engages othcrwlse lhan ln lhc ucrcise of its SO\'erei[!n authority . 

6. ConrractJ of tmpfoymrnt . ( 1) /\ Slalc is nol i11111111ne as respects proceed -
lngs rclallng lo a conlr•cl or cmploymenl het"cen a State and an individual where 
lhe contract wu made, or the work 1s lobe wholly or partly perfom1ed, in P11ki~lan . 

Explanatlon . ln lhis subseclion, "proceedings rcla1ing lo a conlracl of ern-
ployment" lncludcs proccedings belwecn lhe parties lo such a contracl in respecl or 
any slalulory righlS or dulies lo which lhey are entitlcd or suhjccl as employer or cm -
ployee. 

(2) Subjccl to subseclions (J) and (-1), suhsection ( 1) docs nol apply if: 
(a) at the llmc whcn tl1e procccdings arc hrought the iruli"idual is I national of 

the Slale conccmcd; or 

(b) al the lime whcn the contucl was made the indi1 itlual "a\ neithcr a citi,cn 
or Paltls11n nor habllually resldcnl in Pakistan; or 

(c) the p1111es lo lhe conlracl have olhcrwisc ngrccd in writing . 
(J) Wherc the work 1s for an olricc, agcncy or ntabli\hmcnl maintaincd hy 

lhe Slalc ln Pakistan for commercial purposcs, clauses (11) r11ul (f,) nf subscclion (2) 
do nol ci1clude lhe 1pplic11lon or subscclion ( 1) unlcss the intli"idunl was , al lhe lime 
when lhe conlr1ct wu made, habilually rcsidenl in that Stale . 

(4) Clause (c) or subsccllon (2) docs nol ocludc the applica1inn nf subscction 
(1) where the law or Palthlan rcqulres lhc procecdings lo hc hrought bcrore a court 
in Pakistan. 

1 . OwntrJhip, po1uuion and uu of proprrry . ( l) A SI ale is nol immune as 
rupecls procccdings relaling to: 

(o) any intcrcsl or the Sl• lc in, or ils possession or use of, immovable prc>p-
crty in Pakistan; oc 

(b) any obligalion of the Slatc alising oui of its intcrcst in, or ils possession or 
use of, any such propcrty . . 

(2) A Slale ls nol Immune u respects procccdings, rclaling to any inlerest or 
the Statc in movablc or lmmovablc property, hcing an inter est arising by way of suc -
cession, gift Of bona ,·acantia . 

(J) The fact 1h111 Stile has or claims an intcrc\l in nny prnperty shall n<>I prc -
cludc any court from uercislng ln respect of such prnpcrl)" any jurisdictinn rclaling 
lo the: est ales or deceuc:d penons or penons of unsouml mind or to insoivcncy. the 
winding up of companics or the administration of trusts . 

(4) A court m1y cnlc:rtain procc:cdinits n11aimt a f'<'rson othcr than a S1a1e nn1 -
withs11nding thal the proceedings relaie to prnperty : 

(a) which is in lhe possession of a State; or 

(b) in which a Stale claims an inlercsl, 
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ir the State would nol hn\'e hecn immune had the procc:edings hccn brought ag1inst il 
or, in II case rcfem:d tu in clause (b). ir the claim is neilher admi1ted nor supported 
hy prima facit cvidence. 

8. ro,cnlJ, rradr m,11A.1 . rie. A S1a1c is nol immune· u ~specll procecdings 
rclating to: · , ..:À,. 

(ri) any paient, tradc mark , dn ign 01 piani hrcedcn' ri11hts belonging lo ~hc 
Stalc which are rcgistcred or pro1cc1c1l in l'akistJn or for "hich the Stalc hu •rrlied 
in Pakistan; 

(b) · ' an allegcd infringemenl by the State in l'akistan or any paient, Inde mark, 
design, piani hrceders' · righls or copyright; or 

(c) the right to use a trade or business name in Pakistan. 
9 . Mcmlxr1l1ip ri/ l><><lirJ corporalt, ttc . (Il A St11te is no( immune as re-

spects proceedings relating toits memhership or a body corponle, an unincorporatcd 
body or _a parlnc:rship which : 

(a) ha~ mcmhcrs olhcr lhan Slalc:s: and 
(/,) is incorporatcd or cons1i1u1ed undcr the law or Pakistan Of 1s controlled 

frum, or has ils principal place or business in, Pakistan, 
bcing proccedings arising hclwcen the St ale and the body or its olhcr mcmbers or, 15 
the case miy be, hctween the State and the other partners. 

(2) Suhscction ( 1) ,locs nol apply ir provision lo the contrary has bcen made 
by an agreement in writing hct"'ecn the parties lo the dispute or b~ lhc constitution 
or olher instrument cslahlishing or rcgulating the body or partnersh1p ln question . 

1 O. Ar/,i1ra1ion1. ( 1) Whcrc a S1a1e has agrccd in writing lo subrnil • dis -
pule which has arisen , or may arise, 10 arbitralion , the State is nol immune as re-
spects proccnlings in the courts or Pakistan "'hich relaie to the ubitralion. 

(2) Subsecliun ( 1) has clfccl suhjccl lo the provisions or lhc arbitr • tion • gree-
mcnl and docs nnl appy h> an arhi1ra1ion agreement hctwec:n States . 

11 . 5/ri/>J 111rrl for rc1111nrr11 i<1I p11rpou1. ( 1) lhe succeeding provisions of 
this section apply tu: 

(a) Admirally pr1x:ectlings; and 
(/,) procc:eJings on any clairn which cuuld be made lhe subjcct of Admiralty 

proccedings . 
(2) A Stale is not immune as re spects : 
(<1) an aclion in rem againsl a ship bclonging lo it ; or 
(/,) an action in p<'rsonam for enforcing • claim in connection with such a 

ship ; 
ir, al the tirne "'hcn the cause of action arnse, lhe ship wu in use or intendcd for use 
for commercial purposes . 

()) Whcre an nction in rem is hrnu11h1 againq • ship helon11ing lo • Statc for 
cnforcing a claim in cunncclion wi1h anothcr ship bclnnging lo thal St• te clause (n) 
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or subsecllon (2) docs nol apply u ropcch the first -111cntio11cd ship unlns. al the 
lime when lhe cause or aclion rclating lo the olhcr ship aro,e, bolh ships "cre in u,e 
or lntendetl for use rcwcmnrnercial purposes . 

(4) A Slale is nol immune as respects : 

(n) an aclion in rem againsl a cargo lx·longi,,I! lo 1ha1 Slale if hoth the OIFO 
a_nd the ship carrying il were, al the lime ,,hen the cause or action arose, in use or 
intended for use for commercial purroscs : or 

(h) an •clion ln personarn for enforcinF a cbi111 in conneclion "ith s11<:h a 
cargo ir lhe ship caning il was lhcn in use or i111cmlnl for use as aforesaid . 

(5) ln the foregninl! provi\ioM rdcrcnce~ 111 a ,1,ip or cargo hdo11gi11F 10 a 
Slale include rcrerenccs lo I ship or cargo in il\ pm,nsio11 or conlrol nr in ,, hich il 
daims an lnleresl; and, subjecl lo suhseclion (-1). ~uh,ection (2) npplies ln propcrty 
other than I ship as 11 applies 10 a ship . 

(6) Seclion 5 and 6 do not apply 111 proccerling, or the na1111c m.cntioncd in 
subscction (1) Ir lhe St:ile in question is a party 1t1 the llrussels Convention ami the 
daim relaies lo lhc operalion or I ship owned or t>pcrated t,y that Stalc, the ca11iagc 
of cargo or p•sscngers on any such ship or the earriage or cargo owned hy that Stale 
on • ny other ship. 

F..rpfonntion . ln thi, section, "llru,,ch C'orl\rnlion " 111can\ the _lnlernalional 
Convenlion for the Unification or Certain Huk, Conrcrninf the ln1111uni1y or Slale • 
owncd Ships signed in Bnmels on lhc tenth .lay or April. 1926. anrl '. 'ship" in-
cludes hovcrcrafl. 

12 . Vnl11t nddrd t,u, 1rurom1 -tf11rir1 . rt.- . A Slale i, nol immune as respnls 
proccedings rclating to ils li:ibility for : 

(n) value added lu, any duty nr customs 11r nd,c or :rny agricultural le,·y: or 

(b) rates ln respect or premiscs ocrnpictl h)· it for n,n1111ercial purposn . 

l'nll'rd11r, 
1 J. Strl'irt of procrJJ n11d j11il1111rr111 i,r drf,w/1 11( "l 'f'l'll1tflfl ·r . ( 1) 1\11)' no -

tice or othcr document requircd ln hc ~crvcd f11r i11,1i1u1i11!! procccdi11g~ afainst a 
Slate shall be served hy bcin, tr:insmittctl 1hro1tj!h the l\lini~trr of Fnrcil!n AH;1irs of 
Pakistan lo the Minlstry or Foreign AHair~ of the S1:11c and service ~h all be dccn1ed 
lo have bcen cffectetl v,hcn the notice or ,l11n1111c111 i, rn·ci,-c,I al the laller l\li11is1ry . 

(2) Any proceedings in court ~hall nnl cn111mcnt-.: carlicr than 1wn rnonlhs af-
ler the date on which the notice or docu111cnl is reccivcd as alore~aid . 

()) A S111e whlch appcan in procccdinr, cmnnl thercafler ohj crl lhal s11h,cc -
llon ( 1) hu not bcen complicd with as respect~ tlmse prot-eetling~. 

(4) No judgmcnl in ddaull of ap~arance shall he j!i,-cn again,1 .1 S1a1e ncq,1 
on proor lhal subscction ( 1) has bccn complicd ,, ith ami 1ha1 the lime for .the co111 -
mencemcnt or procecdings spcciried in suh,eclinn ( !l ha, clapsed . 

(5) A copy or • ny judl!mcnl givcn again,t a S1a1c in ddaull nf appcarance ~hall 
be lransmitletl through the Minhtry or r-orcij!n ,\Haïr, of l'aki\tan 111 the l\linistry or 
Forcirn AH airs or the Stalc and the lime for appl) in!? to ha,·e the judgmenl sel a,idc 
shall be gin to run two mnnths after the date 011 "hid1 the copy of the j11dgmc111 i\ rc -
ccivctl 11 the latter Minislry . 
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(6) Suhsectinn ( 11 doc, nnl pre,enl the service or I nolicc or othcr document 
in any man11er 111 v,hith the Stale has agrced and subscctions (2) and (4) do nol apply 
whcre service is clfcclcd in any 111anner . 

(7) The preced ing P"" i,ions nr 1his section shall nol be construcd as appl)·ing 
ln proceedings against a St ale hy "ay or a counter -claim or to an aclion in rem . 

14 . Othrr pr11crd11r,1/ ,,,;, ilr11n . ( 1) No penalty by way or comrni11al lo 
prison or fine shall he impmed in respect of any failure or refusai by or on bchalr or 
a Stale lo disclo~c nt ffr°hduce an>· document or information for the purposes or pro-
t·eedings ln "hid1 il i, a party 

(2) Suhject 111 ,11h , t·l'li11m (.\J and ( •I). 

(a) rclid sh ;1II 11111 hc j!i,cn again\l a S1:t1e hy way or injunclion or order for 
spcciric pcrformarKe 111 for the rcco,·crr or bnd nr othcr propcrty; • nd 

(/,) the prnpc rty of a St ale. 11111 hcing prnpcrty "hich is for the lime hcing in 
use or intemlcd for u,c for n1111111crcial purposes . shall nnl be suhjecl ln any p11>eess 
for lhc cnforce111en1 of a j11rlg111cnl or arhi11a1inn award nr . in an action in rem . for ils 
arresl. dete11tion or sale . 

.01 S11hsccli1111 t 2) dnn 11111 prcvcnl the !!Îvinf of any relief or the is,ue of any 
. prncc" with the ,,rill cn c1111,r111 ni the Stafe concernnl : ami an)' ~uch ron,cnl. v,hirh 

111ay hc c11111ai11c,I in a prinr arrccmcnl . 111ar hc npre"ctl so as ln 1ppl)· tu a limitctl 
Clllcnl or gcnerallr: 

l'rovhlcd that a prnvi , ion 111erclr submilling ln the jurisdiction or the courts 
shall 11 ~11 be deemetl ln hc a conscnl for lhc purposes or this subseclion . 

('1) ·1 he hcad of a S1a1e ·s diplomatie mission in Pakiqan . or the person for the 
lime bcing pcrforming his funclinns . ~hall hc tlcemcd lo ha\'e authority lo ,ive on 
lx:halr of the Slale any ~11ch rnn,cnl a, i\ mentinned in suh,cction IJI and . for the 
purposes of clau,e (/,) nf "'h~cclinn 12). his certiricalc that 1ny prnpcrty h nol in use 
or inlcntled for use hy or on hchalf of the Stale for commercial purposes shall be ac-
ceplerl as surridcnt cvidcncc of that ract unlcss the conlr• ry is prnnd . 

S111•1•lrnrr111,,r_,· prad 1ion1 
I.'\ . S1111r1 ,·r,1r1/,·,/ 10 inr1111mi1ir1 111rd />ri1ilr11r1 . Ill lhe immunilies and 

pti\'ilegcs cnnfc11nl hr 1hi, Act apply 111 anr fnreign Stalc: ami rdcrences 111 Statc 
i11dude rdcrcnrcs 111: 

(11) the so\'ereign or olhcr hearl or 1ha1 Statc in his public capacity: 

(/,) the. g11\'ern111cnl of 1ha1 S1a1c : antl 

(I') any dcpar1111e111 of 1ha1 ft1vcrn111en1. 

hui nol ln any cntity . hereinafler rdcrretl ln as a "separate enlity". y, hich is diqinct 
fro111 the cJtcc111ivc org ;rns of the go\'crnment or the State antl capable of suing or bc -
ing sued . 

(2) A separale cn1i1y i, i111111tmc frnm the juri,tlictinn or the courts nf Pakistan 
if, and only il : 

(11) the pn1ceedi11g, rt'lale ln an) thing doue hy il in the cxercise nr sovereign 
authority : and 

(/,) lhc circurm1 :111ccs arc sud, thal a Slate would have hccn so immune . 
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(3) If I separate enlity, not bcing a S111e's cenlral bu1k or olher monelary au -
thorhy, submits lo the jurisdiction in respcct or proccedings in 1he case or "'hich i1 is 
entitled to lmmunity by virtue of subseclion (2) ur lhis seclion , lhe provisions or sub-
scctlons (1) lo (J) of section 14 shall •pply 10 il in re~pccl or 1hose proceedings as ir 
rdercnce& lo • St ale were rdcrcnces lo thal cnlily . 

(4) Propcrty of I S111c·s central bank or olher 111one1ary au1hori1y shall nol be 
rcgu-ded for the purposcs of subscclion (J) or section 14 as in use or inlcnded for use 
for commercial purposes; and where any such bank or au1hori1y is a separalc cn1i1y 
subsections (1) and (2) of thal section shall apply toit as ir rcfcrcnccs to a Slale werc 
rdercnccs to the bank or authmily. 

(5) Section I J applics lo procccdings agninsl lhc conslituent terril o rics of 1 

rcderal su;tc; and the Fcderal Govcmmcnl rnay. hy no1irica1ion in 1he orricial ,• 
Gazelle, provlde for the olhcr provisions or this Ordinancc to apply to any such con -
stituent tcnitory spcciri<:d in the noliricalion es they apply to a Statc. 

(6) Where the provisions of this Ordinance do not apply to a constituent terri -
tory by vlrtue or • notification under subscction (5) , the provisions of subscctions (2) 
and (J) shall apply to Il u if il were a scparalc cntity . 

16. Ru1rlrtion ond r.tlmJinn nf immr.nirir.r nnd 1iri,·ifr11r1. ( 1) Ir il eppcnrs 
lo the Fcdcr•I Oovern,;,enl that the immunities and privilcges conferred by this Ordi-
nancc ln relation lo any State: 

(a) uceed thosc accotdcd by the law or that State in relation to Pakistan: or 

(b) are leu than thosc rcquircd by an treaty, conventional or other interna -
tional •grccmcnl lo whlch that Statc and Pakistan arc par1ies, 

the Feder• I Oovemment may, by notification in the orricial Gazelle, providc for re-
stricting or, u the eue may be, utending lhose immun itics and privilegcs lo such 
utcnt as lt may deem fit. 

17. Sai·ln111 . rlr. (1) Thh Ordinancc ducs nul affect any irnmunity or privi -
lcge confencd by the lJiplomatic and Consular Privilcgcs Act, 1972 (IX or 1972); 
and 

(n) section 6 docs nol apply to proceedings concerning the cmploymenl of lhe 
mcmbcrs of a mission within the meaning of the Convention sel out in the First 
Schedule to the uid Act of 1972 or or the memhcrs of a consular posl within the 
mcaning or the Convention sel oui in the Second Schcdulc to thal Act; 

(b) subsectlon ( 1) or section 7 docs nol apply to procccdings concerning a 
S1ate'1 tille to, or lts possession of, prnpcrly med for lhc purposes of a diplomatie 
mission. 

(2) This Ordinance docs not apply to: 

(a) proccedings rclating lo an)·thing donc by or in relation to the armed forces 
or • Stalc whilc present ln Pakistan ; 

(b) crlmlnal procccdings: or 

(c) proccedings rclating lo tuation other than tho sc mcntioncd in section 12 . 

18 . Pronf as to crr•11in mn11rr1 . A ccr1ifica1c undcr the hand or a Sccrclary 
lo the Oovcmmcnl of Pakistan shall be ninchrsi\·c cvidcncc on any question : 

27 

(n) whcthcr any country is I Slate for the purpo~s of this Ordinancc, whcther 
any tenilory is a consti1ucn1 tcrritnry of• federal Stalc for thosc purposes or as to the 
pcrso n or pcrso ns lo I><: rcgar<lcd for lhosc purposes as the hc •d or govcmmcnl of a 
State; or 

(b) whethcr. and if so "'hcn, 1 document has bccn ser,,cd Of rcceived as rncn-
tinned in subscction ( 1) or subscction (5) or section I J. 

19 . Rrpwl . Sections 86 and 87 or the Code or Civil Procedurc , 1908 (Act V 
of 1908), arc hereby rc~led . 
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N. SOUTH AFRICA 

F111u:1c; N Sov1:H 1: 1<;N l ~tMIINI T Y Ac r ( 1981 )" 

Be il cn1c1cd by 1he Stalc President and 1he ll ouse of Asscmbly of the Rcpuhlic 
of South Africi, u follows : · 

1. ( 1) ln 1his Acl, unless the contcxl ulhcrwi sc indicalcs: 
(i) "commercial purposcs" me ans pur poses of any commercial 1ransac-

1ion u dcfincd in scclioo -1 (3); 

11 Trammincd 10 1hc Sccrc1,r i11 by lh JI ( iu ,crn111 c 111 "11,c Act cime in1 0 (m ec on 6 C>-:10 -
bcr 19111. 

3.S 

(ii) "consular posl" mcam a con1ul11e-1cncnl, coo1ul1tc, comulu 
agcncy, lnde office or labour office; 

(iii) "Republic" includcs the lcrritori1l w1tcr1 of the Republic, u defined 
in ~•ion 2 of the Territorial Watcn Act, 1963 (Act No. 87 of 1963); 

(iv) "separale en1 i1y" mean, an cntity rcfcrrcd lo ln 1ubuc1ioo (2) (i) . 

(2) Any rcfetc'&é in 1his Act lo a foreign llale ahall in relation to 1ny p&11icu-
lar foreign slate be conslrucd u including a rcferencc 10: 

(a) the hcBll of state of 1ha1 forcign Uate, ln hi, capacily u auch head of Uale; 
· (b)" 1he governmenl of 1ha1 foreign stale ; and 

(c) any depar1111cn1 of 1ha1 governmenl, 
bul nol including a rcfercnce lo : 

(i) any en1i1y "hich is dis1inct from the execu1ive org •na of the govcmmcnt 
of 1ha1 foreign slale and capable of suing or being ,ued; or 

(ii) any lerritory forming a cons1i1ucn1 plr1 of a federal forcign u11e . 
2 . ( 1) A forcign state shall be immune from the Jurhdictlon of the cour1s of 

lhe 8epublic e~cepl as providcd in 1his Act or in any proclamation luued thercundcr. 
(2) A cour1 shall gi vc cffect 10 the immunity confcrred by lhi, ,ection even 

though lhc fureign s1 a1e ducs nol appcu in the proceedinga in question . 
(3) The provi sio ns of 1his Act shall nol be conurued 11 ,ubjecling any foreign 

slale 10 1he criminal jurisd ic lion of 1he courts of lh~ Republic. 
J . · ( 1) A for.:ign s1a1e shall nol be immune from the juri,diclion of the courts 

of 1he Republic in p1 oceed ings in respect of which lhe forclgn ll• lc has cxpreuly 
w• ived ils immunity or is in lcrms of ,ubsection ()) dumcd lo have w • lved ill im-
munily . 

(2) Waiver of immunily may be effecled after the dispule which gave rise 10 
the proceedings lias arisen or by prior writteo aarecmcnt, bot a provllion ln an agrce-
menl 1ha1 il is 10 be govemcd by the law of the Republic ,hall not be rcgardcd u a 
waiver. 

(3) A foreign slate shall be dcemcd 10 have walvcd lia lmmunlty: 
(a) if i1 has ins1i111ted the procecdings; or 

(b) su~jccl 10 the provisions of subuc1ion (4), Ir li hu lntcrvcncd or takcn any 
slcp in the procecJings . 

(-1) S11bscc: 1ion ()) (/,) shall nol apply 10 lnlervcntlon or any alep takcn for the 
purposc only of: 

(a) claiming immunity ; or 

(b) asser1ing an inlercsl in propcr1y in circums11nce1 auch lhat the forcign llale 
would hav·e becn enlilled to immunity if the procceding, had been broughl againsl il. 

(5) A wai ver in respect of any procccdings ,hall apply to any appeal and 10 
any countcr-claim arising out of the urne legal rclailonship oc faclS u the claim. 

(6) The head of a forcign Sllle', diplomatie mission ln the Republic, oc the 
p,:rson for lhc 1i111c hc ing pcrforming his fonctions, ,hall be dccmcd lo have aulhor-
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ity 10 "aivc on bchalr or the forcign Slah: ih immuni1y in respect or any pro.:ccdings , 
;inJ an)' p.:uon "'ho ha~ cntcrcd into a conlra,t un li.: halr or and wi1h the au1huri1y or 
a forcign ,talc 1hJl1 be Jcerncd to have au1huri1y lu "aive on bchaH or the forcign 
Uale iu irnrnunil)' in respect or prucecJings ari)ing oui or the conlracl. 

.t . ( 1) A foreign Uale shall nol be immune rrom the jurisdiction or the courts 
or the RqJUblh: in pr.x:cedings rclating lo: 

(11) a cornmerdal lrilnnction enterc:d inlo by the rorcign ,talc; or 
lb) an obligation or the foreign slale "hid1 by vi rtuc or a conlrac1 (whc1hcr a 

c111111ncr.:1JI lrJma.:tion or nul) folls lobe p.:rrormcJ wholly or partly in the Hcpuh-
lic. 

(2) Subsec1ion ( 1} shall not apply ir the parties to 1he Jispu1e arc forcign stalcs 
or ha,c: agreed in writing that the dispute shall be justiciable by the cuur1S or a for -
cign slale . 

(]) ln 1ubsec1iun (1) "commercial transaction" mcans: 
(111 any cunuacl for the supply or services or goods; 
tl•I any l<>an or othcr tr;ins11ction for the provision or finance and any guaran -

lcc or inJcmnily in re,pcct or ""Y i,uch loan or olhcr lransaction . or or any othcr fi. 
nanciJI obligation; and 

(c) any othcr tuni.action or 1ctivi1y or a commercial, indu striai. fin am.:ia l, pru-
fri.siunal or othcr ,imilar char.icter into "'hkh a foreign si ale cnlers or in which il en -
gages othcrwi!oc 1han in the ucrcisc or rnvcreign au1huri1y. 
but Jocs not incluJe a contract or cmploymcnt bclwecn a forcign slale and an indi-
vidual. 

S. ( 1) A forcign ,talc ,hill not hc: immune hum the jurisJktion or 1hc courls 
ul the Hcpublh: in procecding, rcl;iling 111 a conlracl ur cn1ph•)·mcnt hctwccn the for-
cilln u:atc :and iln individual ir: 

(u) the contract wu enh:red inlo in 1he Republic or the work is tu be 1x:r-
fom1cd "holly or panly in the Republic; and 

(b} Il lhc lime "hen the conlract wai. cnlered inlu the indiviJual was a Soulh 
Ahican cilizcn or was ordinarily resiJ.:nt in thc Rcpuhli.:; and 

Id 11 lhc lime "hcn the procecdings arc h111ugh1 thc intlividual is nol a ci1izcn 
or lh.: forcign stalc . 

(21 Subi.e.:tion ( I J shall 11111 apply if: 
(al the partie) h> thc contra.:! hJ\C agrced in 1A.ri1ing 1ha1 lhe di spulc or any 

dispute rclating tu lhe .:onlra.:t )hall lx: jusli..:iahlc hy 1he cmrrts ur a roreign s1a1c; or 
(b) the procecJinl!) rdJle tu the cmpl11·) mrnl or 1hc hcad or a Jipluma1i.: mis -

sion or any rncrnli.:r of thc diplomatie , a,lmini)lra1i,c , 1.:d111i.:J I or )cn·icc slall or 
the misi.ion ur tu the crnpluymcnl <>r the hca,I ur a ,111h11l .,r posl or :my mcmhcr or 
lhe consular, labour. lraJc. aJrnini)lralÎ\C, 1cd1ni,a l or )crvice )turf of the po)I. 

6. A forcil!n Slille shall nul hc immune lro111 1he juri~di,1iun or 1hc courts or 
lhc Rcpublk in pr\leccdin(!s rclJling 10: 

(<1) thc Jcalh or injur)' or ;in)· 1>cr)1111 : ,11 

(b) damage h> or loss ur tangible propcrty, 

caused by an acl or 0111ission in 1hc Republic . 
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7 . { 1) A forcign stale )hall nol be immune hom the jurisdiclion or lhe courts 
or the Hepuhlic in prucccdin11s rclJling 10: 

(11) any interesl o( the forcign i.tate in, or its posscuion or use of, lmmovable 
prop.:rty in the Republic; 

(b) any obligali~>n ~lhe forcign si ale arising out or lu inlercSI ln, or lu pos-
snsion or use or, )uch pro1x:rty; or 

(d any intercsl or 1he rurcign s1a1e in movable or immovable propcrty, being 
an interl!sl arising by way or succession, gih or bona 1•acantia . 

(2) Subscction ( 1) shall nul apply 10 procccdings rclal ing lo • foreign stale's 
tille ln, or ils use or possession or, propcrty uscd for • diplomatie miuion or a con-
sular post. 

I! . A fureign s1a1c shall not hc immune hom the jurisdiction o( 1he courts of 
rhc Republic in procccdings rclating 10: 

(a) any paient , Irat.le -mar k, design or phnt brccdcr'1 right belonging to the 
(oreign )laie and rcgb1ercd or prolected in the Republic or for which the forcign i.1a1e 
has applicd in 1hc Republic; or 

(b) an allcgcd infringcrnent by the forcign state ln lhe Republic or • ny patent, 
lrade -rnark, design, piani brccJcr's right or copyright; or 

(~·) the right 10 use a lrade or business name in the Republic. 

9 . ( 1) A foreign stalc which is a membcr o( an association or olher body 
(whcthcr a juristic rx:r)on or nol), or a partnenhip, which: 

(,r) has rncmlH:rs lhJI arc nol forcign Uates; and 
(b) is incurporalctl or cons1i1u1ed under the law of lhc Republic or is con-

lrolktl rrurn 1he Hcpuhlic or has its principal place or business ln the Republic, 
)hall not be immune horn 1he jurisdiction of lhe courts of the Republic ln procecd-
ings which: 

(i) relate ln 1he rmcign s1a1e's mcmbcnhip of 1he assoclalion, other body or 
panner ship; ami 

(ii) arise lx:1wccn 1hc forcign s1a1e and the associallon or othcr body or ils 
01hcr mcmlx:rs or, as lht: case may be, between lhe forclgn lllle and the 
olhcr parlncr) . 

(2) Subscctiun ( 1} shall 1101 apply ir: 

(,r} in lerms or an agrcc111en1 in wri1ing belween the parties lo the dispulc; or 
(/,} in lcrrm of 1hc cons1i111 1i nn or 01her instrument establishlng or goveming 

lhc assuda1iun. olher IH,d)· or pJrlnership in question, 

lhc ,fop111.: is j11s1i, iahk h)· the cmrrls or a forcign state . 

1 O. 11 J ,\ f11rci~n )lalc ,, hkh has agrccd in ~riting 10 submil I dispute 
"hich lias ariscn . or IIIJ)' risc, 111 arbi1ra1ion, shall nul be immune from the jurisdic-
1i1111 111 IIH: nnorts ,,f 1h.: H.:p11h lk in any prncectlings which relate 10 the arbi1ra1ion . 
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(2) Subm:ciun (l) .shall nol apply if: 
(a) the arbicraciun agreement pruviJes thal chc procceJings shall be broughl in 

the couru of a furci11n uate; or 
(b) Che pmics 10 the a,bitrariun agrcerncnl arc fureign slalcs . 
11 . ( 1) A foreign sure shall nul be immune from chc atlrnirally jurisJiccion 

of any coun of the Republic in: 
(1.1) an action in rtm againsl a ship bdonging to rhe foreign scare ; or 
(b) an accion in puwnam for cnfurcing a daim in conncclion wirh such a 

ship, 
if, 11 che lime "'hen Che cause of action arose, rhc sh ip was in use or intcndcd fur use 
for commercial purposcs. 

(2) A forcign slate shall not be immune from 1hc admirally jurisdiction of any 
coun of the Republic in: 

(c.1) an accion in ,~m againsl any cargo belonging 10 rhc furcign scare if borh 
the cargo anJ the ship urrying il werc, al rhc rim.: \1, hcn rhc C3IISC of ac lion rose, in 
use or inrenJcJ fur use for commercial purposcs ; or \ 

(b) an action in pcrwnom for enforcing a daim in connccrion wirlf any such 
catgo if the ship carrying il was, al the cime whcn the cause of aclion arose, in use or 
ÎnlenJed for use for comrncrdal purposcs . 

(J) Any rdcrcnce in this sectiun eu a ship or cargo belonging 10 a foré:ign stalc 
shall be conslrucJ as induJing a rdcrcm:c tu a ship or cargo in rhc possession or 
concrol of a forcign si.th: or in "'hi.:h a furcign si ale daims an inlercst, aml, subjcct 
10 chc provisions of subm:tion (2), subsc:cciun ( 1) shall apply tu propcr1y ochcr than a 
ship u il iipplics ru a ship . 

12 . A forci11n slatc sh;all nul be immune 1111111 the jurisdiclion of the courts of 
the Republic in pro.:ccJings rclating to chc furcign srare's liabiliry fur : · 

(a) sales ln or any cuscoms or ellcisc Juty; or 
(b) rates in respect of premiscs used by it fur commercial purposcs . 
13 . ( 1) Any p10<:ess or orher du.:umenl requirctl 10 be scrvcd fur insliluling 

procccJin11s against a furdgn suce shall be serveJ by bdng 1ransrni11cd rhruugh rhc 
l>.:panmcnl of Foreign Affairs 3nJ lnfurmarion of rhc Hc:public 10 rhc minisrry of 
fureign aff.iirs of the forcign scacc, anJ scrvi.:c shall he ,kcmcJ 10 have bccn cffccccJ 
"'hen lhe pro.:eu or orher J.xumenl is rc:.:ci,TJ al 1ha1 minislry . 

(21 Any time prt:scrib.:J by ruks uf nn111 ur olhcrwisc for nulice of i111cn1i1111 
tu ddcnJ or oppose or entering an app.:aran, e shall hcgin to run twu munlhs aftcr 
the Jare on which the proccss or J,><:um(l11 is rcc.:ivc:tl as aforcsaiJ . 

(3) A foreign scate \lohich app,::ars in p10<:ccdi11gs cannnl rlu:rcaflcr uhjccl thal 
subscction ( 1) ha nul bcc:n cumplieJ wi1h in rh.: ca,c uf 1hosc pru<:ectlings . 

(,t) No juJ11mcnl in dcfaull of appcaran,e shJII hc givcn ~gaiml a forcign slalt: 
uccpc on pl\)()f 1ha1 sub'.>Cction ( 1) h.u hccn cumplicJ "'irh anJ rh.at rhc rime for nn-
ticc of inccnciun to ddenJ or oppose or c111cring an app.:aran,e as nrcnJcJ hy suh-
seccion (2) hu upirc:J . 

(5) A copy of any Jc:fouh judi;mcnl afJÎnsl a fmcign stalc shall hc lrJnsmillt·,I 
lhrough the Oc pan ment of r-orc:i1111 A HJirs and l11lurma1io11 uf Che Hcpuhli..: 10 lhc 

1 
1 
! 
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ministry of foreign affairi of che forcign llatc, a.nd any tlme prucrlbcd by rulea of 
cour1 or orhcrwisc for applying to have the judgmenl ICI uldc 1h1.II begin to run two 
monchs aflcr che dalc on wh ich the copy of the judgment la receivcd 11 that ministry . 

(6) Subscclion ( 1) 1lull nol prcvenl the urtlcc of any proccu Of other docu -
mcnl in any manner 10 which the foreign llale hu agrud, and 1ubacc1ion1 (2) and 
(4) shall not apply whcrc service is cffecccd ln any auch ma.nncr. 

(7) The prccc~i»a,provisions of thi1 uctlon ,hall noe be con1trucd u applying 
lo procccdings againsl a forcign Uatc by way of counta<la.lm Of lo an action irt rtm 
anJ rnbscccion ( 1) shall nor be conslrucd u 1ffec1ln1 a.ny rulca of court whercby' 
lcave is rcquircJ fur the service of proceu ouuldc the jurladicclon of the coun . 

14 . ( 1) Subjcct to che provisions of aubs.ectlon1 (2) and (3): 

(a) relief shall nol be given against I forcign 1t1le by way of lnlcrdict or order 
for spccifk pcrfonnance or for the recovery of any movablc Of lmmovable propcr1y; 
and 

(b) Che prop,::rty of a foreign llale shall nOI be aubjccl 10 any proceu for che 
enforcerncnl of a judgmcnl or an 1rbi1ra1ion award or, ln a.n action in rtm, for irs 11-
lachmcnl or sale . 

· . (2) Subscclion ( 1) shall nol prevenl the giving of any relief or the iuue of any 
prrièess wirh rhc wrillcn consent of che foreign 1lale concemed, and any rnch con-
sent, which may l><: cunlained in a prior agreement, may be ellprcucrl 10 u to apply 
10 a limircd exlcr.l or gcnerally, bue a mere waiver of I forcign 11atc'1 immunity from 
lhc juri~dicriun of rhc cm111s of che Republic ,hall nol be rcgardcd as a consent for 
lhe purposes of rhis suhscction . 

(J) Subsec1iu11 111 (b) shall nol prcvent Che issue of any process in rcspecl of 
propcrty which is for rhc lime being in use or intended for use for commercial pur-
poscs . 

15 . ( 1) A separarc enrity shall be immune from the jurisdicclon of Che cour1s 
uf che Republic only if: 

(11) che prt><:cc:Jings relaie lo anything donc by the 1epan1e enlity in Che eur-
cisc of sovercign a111hori1y ; and 

(/,) lhc: circ11111slam·cs arc such chai a forclgn slalc would have been so im-
rnunc. 

(21 If a scparalc: cn1i1y, nor b.:ing the ccnlral bank or othcr monctary au1hori1y 
of a furcign slalc, waivn lhc irnmuniry 10 which il is enlillcd by vlnue or 1ubsec1ion 
( 1 l in rcspc cl of •-a ny procccdings , rhe provisions of sec lion 14 ,hall apply 10 those 
pruccctlings as if rcfcrcnccs in chme provisions 10 • forcign 1111e werc rcfcrcnces to 
char sc:pararc cn1i1y . 

()) l'rup.:rty of 1h~ crnlral bank or orher monetary aulhority or I forcign uare 
~hall nor be rcga1<kd for 1hc purposes of suhseccion (J) of uccion 14 as in use or in -
lc:mlc<I fur ~se for l'on'.n_,crcial purposes, and whcre any such bank or authoricy is a 
s.:pa1alc enrrry the 111ov,~u1ns of ~uhsccrions ( 1) and (2) or 1h11 section ,hall apply 10 il 
as rf rcfcrcnc(s in rlrosc prnvisiuns to a foreign stale werc rcfcrences 10 chat bank or 
a111hor i1y . . 

16 . If il ;1ppcars lu 1hc S1 a1c l'rcsidenl char rhe immunilics and privileges con-
kncd hy 1lris Act in rdJliun h> a particular furcign llale : 
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(n) e,;ccctl 11r arc lc~s !han llm\c 1ccortkd by the l1w or that forc:i(!n st11le in 
rcl:ilion lo lhc Republic: or 

(b) Rrc lcss th:in lhosc rcquircd by any trcaly . con\'cnlion or 01hcr inlcmalional 
a)!rccmcnl lo which lhal forcign slalc and lhe Republic ue pllrties. 

hc m:iy hy proclamalion in lhc (in:rrtr rc~lricl or, as lhc CI\C may be. e,;lend lhosc 
immunilics nnd privilq1n ln ,uch nlcnl R\ arrc"n to him lo t,c 1ppropri11e. 

17 . /\ ccrlifirnlc hy 11r nn bcl1:1lf nf the l'-lini\lCr of Fnrci1tn /\fhir, and lnfor • 
m:ilion ,hall hc conclu\ivc cvitlcncc on Rny quc\lion : 

(o) whclhcr any ftirci11n cnunlry j\ A \IRIC for lhe plHf'O\CS of lhi\ /\cl; 

(/,) whcihcr 1111y lcrrilory i, A cc,n\lilucnt part of II fcdcral forci(!n \!ale fClr lhe 
said purposcs: 

(c) as lo lhc {'(!\On Clr rcr\nll\ to 1--c rc,arclcd for lhc said ptH['O\C\ a, lhc hcad 
of sl:ilc or (!Ovcrnmcnl of a fmd)!n stale : 

(cf) whcthcr. ami if \Il "hcn. any dncumcnt hH t>ccn \cp·cd fll 1cceh-cd A\ 
contcmplntcd in \Cctinn I J ( 1) nr ( :'il. · 

1 R. ·1 his At:I ~hall l,c callc<I the l'orcÎ!!n ~lalc\ Immun il in Act. 1 Qfl 1. and 
shall corne into 11rcr:1tion on :i date to hc rhcd by lhe Statc Prc\idcnl by proclama-
tion in the Ga:rrtr . 
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CANADA: LOI PORTANT SUR L'IMMUNITE DES ... 
ETA_TS ETRANGERS DEVANT LES TRI BUNAUX (BILL S-19) 

Le. p1t11 j a de l.o.i s- 19 a. lt.l. a.dcp:ll. pait le. S vuz.;t du. Canada. le 2 7 ma..i. 19 81 
pait !A. C hamb1r. e. du C onmwte.6 l.e. 3 0 a.vlti.1. 19 8 Z e.t a. lté. a.ncti.o Mé. le 3 j u.i.n. 
7 9 g Z • La. l.o.i u..t e.n..C'té e. e.n v.lg u.eu.lt paJt. pltO c:1.ama.ti.o n, P • C • 1 9 8 2 - za 3Z du. 1 5 
j uill.e.t 19 gz _ 
---···-------

BILL S-19 
·{ 

ponant sur l'immt::,ité dc:s États étr.in-
gc::-5 devant fc:s tribunaux 

----- --- .. . --
IM ."1U:-;ITE DE Jt.;RIDIC71Q:-; 

_ ( 1) Sauf c:xce;,ùons prêvuc:s1> dans la 
~rè-s;.,tc 1oiJl:L:lt étrangc:r bC:1éii6c de rimi1 

munnè Clc: Juridiction~ç:t:va·nt tout l!ioun:il au 
Canada. 

5 immv.,,tr t!C 
JUt1CU.:11ut 

(2) Le: tribun:il· reconnait d'offiè:: lïmmu- lma"'""' 
nité visée :iu par.igr.iphc: (1) mêm'e si l'État 10 ~7r;ic 
étran:;::r s'est :ibstc:nu d':igir d:ins l'instanc'.:. 
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Sa ~fajc:sté. sur l'avis et du consc:nt:mc:nt 
Sénat et de la Chambre des communes du 
nada, décrète: 

•'- ( 1) L'Èt:it étranger qui .se soa.mct l ia 
juridiction du tnbunal s::ion les modalité::. 
prévues aux paragraphes (2) 011 (•I), ~-;.t 
i · l'immunité de juridiction 'Vise:: au paragra• 15 
phe 3 ( 1 ). 

Rcnanct~u~ .à 
11mmun,:: 

TITRE ABRÊGÈ 

1. loi sur timnruniré d~s Érars. 

DÈfl;'-;ITIO:S.-S 

• Les définitions qui suivent s'appliquent ,S t><1ini1io,,, 
présente loi. 

tivité C{)mmc:rc:ale> Toute poursuite nor-
ale d'une activité ainsi que: tout acte isolé 

ui &"c:vêtent un caractère commercial de. 
ar leur nature. JO 

l ét.:ing::r» Sont as.similés ·à un Étal 
trangc:r: 

a) le chef ou 3ouvcn1in de cet Étar ou 
d'une subdivüion politiquo de celui-ci, 
dans l'aercice de se fonctiont officic:1- 15 
le, 
b) le: gouvernement et le m.inistèrc::t de 
cet Ét:it ou de ses subdivisions polit>-
quc, Jin.si que le organi.sme3 de ù:I 
Etat. 20 
c) le subdivi.~ions politiquc:s de ~t 
È ::i t. 

;:::ii~mi: ri'1 1n È::1t ~tr:in?,rr• Tn111~ rntité-
uridiquc distin.:tr C]UÎ r.onstituc un on'.anc: 
r,. l'F.1:11 é-tranrr.r . · ., . . :-, 
· ·,divi~ion roliuquc• Too11c: provin~. rout" 
, .:t ou rnu•:: :iu1rc:- "Jt:-di·:i~1~n ;-,,!111::u= 

·1111;,irc d'un Et:i: étr:2ngc:r :i ré~1;,,: 
~: ·:il . 

•JCtivi1ê 
C'O:nmCTCÎ1lt• 

,. . 
•C.UI CltJn~c,. 

f"'.'11•~'"'"'" d·w:1 
1 ,.a, ·:";:,. 

(2) Sc: soumet i la juridiction du tribunal 
l'État étranger qui: 

a) le fait de manière aprcsse. µc b:rit ou 
:iutrc::nc:it. avant l'introduction de l'ins• 20 
tance ou en cours dïnstJ n.:c; 

, b) int.rcdcit une . instancc .ckvanl le lliO'J• 
na I; 
c) intervient ou fair-·un act~de-'procédtrre·" 
dans lïnst:incc. 25 

()) L':ilinéa (2)c) ne s'applique ~dans 
les ca!i où: 

u) l'inte:-vention ou l'acte cJc: procédure a 
pour objet d'invoqoer "' l'immunité .. da 
juridiction; 30 
b) l'Ét:it étr:in~er a ,1gi d:,ns l'in.st::incc 
sans connaitre: le faits qui lw donnaient• 
droit à l'immunité de juridiction. ces faits 
n'ayant pu être suffuammcm. éabli.s aupii• 
r:ivant. et il J invoqué lïmmuntté JUS3itàt 35 
que possible: :iprë-s l'é1:ihli .~scmc:n1 d~ foit<:. 

(4) La soum,ssllln .i la j 111 idic!ion d"un 
tric-un:il oui s·op::~r ~oil 11:ir IÏ;itroduction 
J ' u;,. in~·t;,nrr ~rnl p:,r lï11: · rY1·11tion ou 
, · : · · · · ; 1• î, ,·,; .l11ri · 11111 :11· , ,,,11 1•:i~. ~011s1r:1ÏL\•IO 
;i , :,:,r,i,,:::1,1111 cl, · 1 .·!,,:~:· '.,l.-1. v:iut p.1ur l:·• 

So .. m,....,.. ! L& 
ju1,d,cuo,, ctu 
111burul 



·1'~a?. 
/ " , 

I 

int.:rvenlions de tiers et les dcm:u,d::s recon-
vcntionneiles découl:int de robiet de a:ttc 
irut:in-.::~ 

5 
(5) L1 soum,s.s:~n i juridiction d·un 

tribunal intervcr.u: scion les mod.i.Jilés pré-
vues JU.11 ;:-ar:igr.ir,hc:s (2) ou (4) vaut égz.!c-
n1-::~t Ç'\)Ur i~ tnbun:iu~ supérieurs dcv:mt 
lc:sa!.le!~ ïinst.inc:: ;,ourr:i être portée en tnta-
lit:: eu -=~ p:1nie pr voie r1•appel ou d'c:-:cr• 
cic:: èu ;=Juvoir c= contrôle. 10 

·1 
.5. L'~:::t :trJ.n~er ne _ b:nc:ficie pas de. 

l'!rr..:::~nllé de juridiction dans 1c:s· :i .. :ions ~qui°! 
portcn, sur se., activités commercialc:s •. 

A~ 

Actt.,1lé 
comm:rc,atc 

6. L'L: r:i -:~r:in:.;::r r.e béné!ici:: r,:is de- Domm~ro 
1:rr.muni::: de iuridiction d:ins b acticns ! 5 
découlant:· · 

.:z, d::s décès ou dommage, corporels sur-
venus au Canada: 
a) des domm:i.gc. matéricis survenus au -
(:inJda. 20 
i. ,: ; ) L'È~t e:r~r.:;:;- ne b:r.:fic::: pns. ibit ,,ur,,im~ 

pou: tcul n:nin: dont il est le r-~0~ri::!airc ou 
l'e:q1'.~it:-..nt et qu; é,:iit ulilisé ou dc:slinc: i 
ê:r:: utiii.;é dans ie c.:idre d'une activité corn-· 
mer~a ,~ au moment d:: la naissance du droit 7.5 
d'actir.n ou de l'introduc:ion de l'instance, de 
l'imm:•11ir.•.: de juridiction cfans lc:s actions 
suivantes: 

a) actions réelle:, contre le navire; 
b) ac:ioM p=:rsonnelles vi.san: i fair:: 30 
va:o:r un d:0:t se rattac:iant JII navi~e. 

(2) L'È::i.1 -~trJ.n!?er ne bénélïcie pas · cic: c..,.;_,~ 
l'immunité de ji.:r,dic,ion ci:ins les actiCJns 
suivan:::~: 

a) actions rédies eonuc une c:irg:iisoo 35 
dunt il est propr iétaire et qui, au moment 
de l:i n:J.iss:incc du droit d'action ou de 
l'introduction de l'inslance. étJil, ainsi que 
le: navir-: qui la transport:iit. utilisée ou 
dest in::: i être uriliséc dJns le c:idre d'une 40 
acti\'ité c.:omme1 ci;ile: 
b) Jetions personnelle~• visanr :1 r:iir-: 
vJloi, 1:n Jroit .~e r.1tt:ich:-111: :·: cc.:tte <.:~r;::i-

son. le: navire qui l.i tr:1nspor1ait étant, au 
moment de la n:>.Î.ssilnc:e du droil d·action 
ou de lïntroductior. de !"action. utilisé. ou 
destiné i être utili~ daru le: c::idre d'une 
activité commc:rci:ilc. 5 
(J) Pour rapplic::ition dc:s par.i[tr:iphcs (1) 

et (2). sont réputt=s :i.p~rtenir i l"Etat étran-
ger le n:ivirc ou la c::rgaison qui sont en sa 
possession. dont il est ~cspons:ible ou sur 
lesquels il rc:-vedique :in droit. J 0 

8. L'È::i.t étr::n~==- ne béndic1c paf. Je 
lïrnmunitê ùc jur:d:ct")n d:in~ les -::cuuns 
port:i.nt sur b rc.-conn:ii..s.s.inc:: de droits , 
sur ac:s biens dé;xnù.=int d"une succ::ssion ou • 
d·u11.:-don:ition, ou •::ic:i.nts., 15 

P~OCËOuis::: ::T RE.i':,r-,\ 7"10N 

9. ( 1) L:i. si~:iiî:c:::l ion 1.i'un acte ci: r,ro::~-
dur.: in:rocuc.;if cJ';:1s:ance j l'~t::t é!r:inger, 
à l'exdu!;ur, Je~::::. org:inis:n,:~. • Lrn: 

a) s=!or. le: rr.cdc: Jgré:: r,;i: :·1.:=~: 
b) selon !c mode prévu :: t::i:: ~=n~c~::ni1 .·O 
interr.:ition;!lc i laquelle tl::..11 est p;!rt::-. 
c) sc!o,1 L: :r,u::: ;:r::·:u ..:u p~r;:~r::~:i: i'.!). 

(2) L:i signifi.:.;ni0n m::ition1:::•; 1 l':ili.~.-.:·1 
_( 1 )(·) peut se faire par ~:mise ;i·;r_,c,;in:·11.- '.':1 
en·:oi re .:·nmr,1andé d'une c-t ;'ie d:-: : :ic:lc :1 5 

· intrriductir dÏ'.:stance .1u scus-scc..: : :1:ù rc 
. :l'ÈtJt aux ,\rr,ire.~ ext~ri:urr~ ou :i !:, pe:-

scnne quïi Jésignc: 1c ~011~-~cc:r~t:iirc 011 

cc:w: pc::1or.nc tr:!n5mcr j ~nn tour c::!tc 
carie à 1·Ét:it ~tr:i.ng;.-r . .10 

{J) L:i signifïc=tior. d 'un :ictr. introducti f 
d'instance i un org:1nis111e d'un F.t:1t é:r:1ngcr 
se: fait: 

a) selon le mode :uëé il:tr l'org:rnisme; 
b) scion le mode pré·:u i une convcn tian J .S 
intern:ition:ilc Jppiic:b!c :i l"r, rr:-ini~mc: 
c) sekin les rè;;:e~ de proc:,:t! :m.: ou c:c pra-
tiq 1.:c npplic:iblcs. 

Ide,,, 

s;,:r. 
!'Of:- . 
c,' un 
êu.: ~ 

( ~) D:ins les CJ!t 0ù l:i ~.:,:.:,i!Ïc..:ali\JII :1 u:, irt, · 

or~:inisme t.!'un È::11 .:tr:rne-c~ ne ~1:11l se /:wC" ·~Ü 
co;1îurmé:T1c:1t JU : · :::::~r:,rhc t.1 l. 1::- tri;Jun:il 
rcu 1 , r-J r urdo:::, :· 'I . · . rrt.·,n · :··~ k 11 1tl:k rie 
,i1•1111Ï'.:;11inn . 



(.5) u date de signific::uion de raae intro-
duc:tif dïnn,nc: est. dans le pmu au 
paragraphe (2). ccll: de l'attcstarioa au tri-
bu.n;il eono:mé. par le sou.s-sccrétairc d·Èut 
aux Affaires cxt.éri~ ou la pcr30nnc qu'il 5 
désigne en vmu du pan.çaphe (2), que 
l'acte a été tr:insmu i l'Éut étranger. 

( 6) Dans le:s c:u où l'Éut étranger. après Je~ pu 

que signifiCltion de l'aqte inLroductif dïns- 4é!~"
1 

t.anc::: lui a été faite conformé:nent :au p:ir.i· 10 
1raphe:s (1), (J) ou (4): ne fait pas~dan.s les 
déla..i.s fixés par les règles de proc..~ure ou de 
pratique du tribunal. le pre:nier acte de pro-
cédure que doit faire un défendeur ou un 
intimé dans une action similaire. les actes de 15 
p~dure menant au jugement · ne peuvent 
être faits qu'à l'expiration d'au moins 
soixante jour.; suivant la date de signific:i-
tion. 

(7) Une expédition du jugement rendu à la 20 JdCl!I 

suite du défaut prévu au paragraphe (6) est 
signifiée: 

a) selon le mode prescrit par le tribunal, si 
l'acte introductif d'instance a été signifié à 
l'organi~me d'ur. État étrange:-: 25 
b) sinon. selon le mode prévu à l'alinéa 
( 1 )c) , comme si le jugement é~:iit un acte 
introductif dïnsunce. 

(3) Dans les c;is où i! ''c:st né<:essairc en Id= 
raison du par:igr:iphe (7) d~ signifie:- l'exp.:· 30 
dition d'un jugement selon le mode de signi-
fÏC.ltion prévu i l'aliné:i ( l )c), les par:igr:i-
pbes (2) et (5) s'appliquent. compte lcnu des 
adapt:itions de circonst:ince. 

(9) L'État étra~er dispose de soi.unie 35 Dcmano«a 
jours suivant la dat~ de signiiic:11ion de l'e;,;- ,nu.:u:..,., 
pédition du jugement prévue au par:igraphe 
(7) pour produire une demande en rétr:ict::i-
tion de jugement. 

10. (1) Sou.s ré.serve du r:ir:igr:iphc (J). il401tciu,.u--. 
ne n.•uL ètre accort de r.;n..-. raL1ùn par voie ma-~ dr r- ,...- COft'-C.l l crur-nt 
d'injonction. d'e.xé ution en nature ou de-
réc-Jpér::tion de èiiens ronciers ou autr~, 

' ' 

l 
J 

I 

coatrc: un Ètat étr.ingcr. 5:auf dans les- eu et c. 
dans la mesure où celui-ci y a am:sc:nù 
écrit. 

209 

(2) Li soumission de l'Éut étr:inS?CT :i la •· cc---• 
juridie!1on du tribunal ne constllue- p:u le 5 
consente:;ient prévu au p:ir:igrapne ( 1 ). 

(J) L: présent ::nic!e ne s'appiique pas i 
un or5:in ,sme d'un È~t é:r1nge:-. 

~d•-
1:::.w un • ...., 

11. 1 ! l Sous ré:se:-ve des par:igr:i.pnc:; (2) E.ièa,,_,c1.a. 
et ( J). les biens de l'Ètat étranger silués au t O J•-n 

Canacu sont ins.aisissable:s et no peuvent. 
dan:; i: c:i.cire d'une ac~ion r~ile. faire l'objet 
de s.au1e. rétention. mise sous sé:xlucitre ou 
confiscit ion, ~-~-!!.f_~ns le.s c:is suiva.nts: 

a) :·::::it :i ~one::, de façon expresse QU 15 
tacite. ;i son i~rnunité r~!ative i lï nsaisis-
saoiiité :t :iux :iutres mc::.irc.s ment:onné::s 
ci-ci::ssus. toute révoc:11.ioo ultérieure de la 
renonc::1tion ne pouvanL ctre faite que sui- • 
vanc le-3 tcrme:s de· la reDonciation qui 20 
l'autorisent: 
b) ies bic:06 ront uuli.sés ou destinés à ëtn: 
utilisés· dans le c:idre d'une Jc~ivité 
commerciale; 
CJ l'e:téc:.ition :i t rait l un j ug-:menl qui 25 
ét:ioi it des droits sur des biens acquis ~r , 
voie de su~ion ou de donation .. ou sur . 
des immeuole:s situés au Gnad:i. 

('.!) Suus réserve du p:irag.raphe (]), les Bicm des 

b. . . d E' . ".JJO"'P"•Mnc:Sda 1c:n.s ces organismes es Uts ctr:rngers sonr Euu èinnsrn 
saisi~blcs et peuvent. dJns le c::idre d ' une 
ac:ion r:: : :!c. fair: l'objet de saisie. rétent ion, 
mise so'..ls sëquestre et coniïscJt ion en exécu-
tion .::.i jug:rne:H d'un tribun a l d:ins toute 
inst:ir:c: où les dispositions de !a prése:Hc loi 35 
ne ~e:::::nnJisscnt pas l'imm unné de j uriclic-
tion i c:s organisme!. 

(J) Sont i~i:sissable:s't:: ac: ;:euvcnl. dans 11;..,.. miliun-n 

le c:idre d'une ac: ion ré:ilc. raire l'objet de 
sais ie. ~é::ntion. m:se sous séquc:sae et con- 40 
lïsc:.t:un. les biens suivants de l'Et:it étr:i.n-
ger: 

a) ..:::n: oui sont uulisés ou des ti nés j è[re 
uu iisc~ d:ins le cad re cïu nc activité 
miiita1rc: • 45 

'"· 



b) ceux qw sont de: natun: militaire: ou 
plac:c sous la n::sponsabilité d'une autorité -. 
milit.airé ou d'un organisme de dé!cnsc: 

(2) L·_am::.station déli\'-ré: par le .sou.s-sccn:• 
taire d·E1..at aux Affaires extérieures ou c::n 
son nor.i par l:i pcnonne quïl d::sii;n: en 

(4) So\13 ri:sem: du paragraphe (5). sont 9-4·,_. vertu du r:i:-isr:iphc 9(2) est admu.siblc en 
imanissablcs les biens qu'une banque c:z::n. 5 :=::••ne p~v~ et fa_1t ~':1 de:_ son contenu en ce qu: a 5 

ou une autorité monétaire ~ngèrcs , ~1t a la .s1gni11~uon ù'un acte _ïntrod~ctif. 
détiennent pour leur propre comptc(5)~ui oc , instance ou d un autre: acte a un Etat 
sœt pu utilisés ou destinés i être utilisés etr:ini;cr. sans qu'il soit née.es.sain: de:: prouver 
dans le:: c:::idrc d'une activité commerciale::;. l:i signature:: qui Y c:st Jppos~ ni l'autorisa• 

tien Jccordée au sigo:ll::.in:. l O 
(.~) Les biens mc::ntionné:s au paragr.:iphe 10 ~-~•-• 

( 4) sont .sa.i.sis.sab!c:s si la banouc:: ou l'aura. 1 """.--.bou&.t 
rité. ou le. gouvernc::m:nt dont ~llc:s relèvent. 
ont c:xpre:ssé..-nent renonci: à l'insaisissabilité. 
toute:: n:vocitian ulté:-ieure de !a renonciJtion 
ne:: pouvant ê!te faite:: que suivant les termes l 5 
de la renonciation qui l\1utori.sc:nl. 

11.. ( l) Le tribunal ne peul imposer 
aucune peine ni amende à un État étranger 
en raison de son abstention ou de son reius , 
de: produire: dc::3 dOC"..1ments ou de fournir des 20 
renseignements au cours de lïnst:inc::. 

(2) L:: ;,aragraph_e ( 1) r.: s':ippliquc pa3 
aux organismes des Etats étrange~. 

DCS?OSITIONS Gë::--'ÈRALES 

OU1111 de 
produrn:-

13. ( l_) Le c:rtificat délivré par le secré- Ccn_,liw d .. 
taire d·Etat :1.ux Affaires extérieures ou en 25 d~cF.n:c~irc . Ul11.1.1r, 

50n nom par la personne qu'il :i u torisc: est Arr..,,. 
admissiàlc: en preuve et fait roi pour toute: cxtéricv,cs 

question touchant: 
a) la qualité d'État étrJnga. au sens de la 
pré.sente loi, d·un pays donné; 30 
b) la qualité de: subdivision policique d'une 
région ou d'un ·te:-ritoirc donnés d·un État 
étranger; 
c) la ou lc:s personnes i considére:- comme 
c!leis d'un É::it étranger ou d'une: de ses 35 
subdivisions politiques. ou comme iormJnt 
leur gouvemc::-nenl. 

Il n · est pas nécc::ssaire de ;,rouvc:r 1·J uthenti-
cité de:: l:i signature:: apposée sur c:: certiliot 
ni l'Jutorisation accordé: au sign:11Jire. 40 

!•• L:: gouverneur en conse:1. sur recom-
mandJuon du sc:cr::::::.1re ct·E::it au,: Affair::5 
c:.tté:-1curc:s. peut. par uécret. limiter J'immi, 
nité ou les pri"ilèges' pré.,.us par la pré-sente 
loi. s'.il estim~· _pour un État donné. qu'i~l 5 
dépa~nt ceux qui sont Jccordés. par le: droit 
de cèt État. ; 

RC").lnc.110,, c 

1'1 mmu•uc :;. 

16. L:i présente lo i ne: rorte Jtteintc i A~,..,,.,,, -
1·applicacion des règles d:: proc:::durc et de "Jk?__.d< proc~ ... urc n 
pratique des triàunaux. notamment celles qui 25p.-.11<1uc~ n 

sont relatives i la signilÏcation d'un acte: hors tt1b,in•iu 

· de: lçur ressort. qu: c:ir.s !a mesure cxig:::c pr 
la nécessité de lui donner effet. 

17. L:i présente lo1 ne: ·s'applique: pas âùx I 
C;um11 

poursuites crirnindlc.s ·ni i cc:llc-s qui y sont 30d •PP"'..._ 
as.similéc:.s. 

E~T~ÈE E:--1 VIGUEUR 

18. L:i présente loi ou tc:!lc de ses disposi-
tions entre: en vigueur i l:i date ou aux d:itcs 
füé:.s par proc!Jm:it ion. 

P...JbhC' ('n CC':-(urm1t( de r Jutor11~ du 5én.l.l p,r 
l'lmor1mcw; :, ll Rt1ttc "'°"' 1, (JNU.1 

ën •crue:(."'''~ dëd111on d1o1 lfJll4'•4'·tncn1cn1 du C.a,ud..a . 
/\C>91C"YIUOnnt-rncn1, tl Sc-~t<'r, C.Jn.1d.a. l l •11 . Qi,,cbc:c . ( ll'ld.a K. J /\ O::.'-
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Foreign States l1111111111Hies Act 1985 
i 

No. 196 or 198S 

An Act relatlnl! ln r,urlr.11 Str,fr l1111111111ilr 

IA1u111rJ 10 /t', lJur111brr /98.11 

llE IT EN ACT ED by the (Jueen, and the Sena te anJ the l lousc of 
Rcprcsent11lvu or the Commonwealth of i\ustralia, u lollu" s: 

PARr 1-l'RELli\llNAltr 

Shorl 1111, 
1. This Acl may be dtcd as the Forti111 S1a1rs /111n11111ilirJ Acl /9SJ . 

Commtncunenl 
l. The provisions or thll Act shall comc inlo operalion on such day as 

IJ, or auch respective day1 u are, liud by Proclamation. 

lnttrprtlallo• 
J. (1) ln lhit Act, unleu the contr • ry Intention 1ppe11s-
"a1rccmcnt" me.ana an aarccment ln writina and includcs-

(a) • lrcat7 or othcr International aarcemenl in writing; anJ 
(b) a contract or other •arcemcnt ln writina: 

"Australia", when uscd ln • 1eo1r •phic1I semc, includcs uch or the 
utcrnal Tcultorlcs: 

Forriin S1a1t1 l111u1111111,r, Nt1 /96 . /P., .1 

'l,ill uf c1chanic" inchuln l p1<•111iHr-1y n11lc; 
" cuurt" i11ci11dc1 lrihu11al or utl,cr h11oly lhy Y.lo,te,rr n~me call,J) 

that has lunction1 . <>• _ucrci1cs poY.cr,, lhat arc judicial functions 
or JIO"CIS or arc of a kinJ similar lo juJicial funcllons or pO*en; 

"Jiplonutic propcrly" mont r•orcrty tl,11, at the relevant lime . 1s in 
u,e prcdominanlly fur the purp<'le of ut1bli1hinJ or main1ainin1 
a J~plumatic '?' ~on<ular 111i11ion, or a vishina miuion, or a 
forc,gn Stalc lo ·/\~ali•; 

"foreign State" mc>ns • country the territory of ,.hich ls outside 
Australia, bcing a counlr) that i, -

(a) an indepcndrnl smcrciJn state; or 
(b) a scparalc lerrilory ("-hcther or nol Il h 1tlf-govcrnin1) that 

is nol pari of an inJepenJent 1ovcrei111 sl • le; 
"inili~tin@ p111cC\1" mcam an in,1ru111e11l (includinJ a llalerncnt or 

daim, application. sumrnnns .... ,;,, ordcr or third party nolicc) 
by rcfcrcnce to which a persan bccomcs I party to a proceeding; 

"law of Australi1" mcans-
(• l a law in force tl11ougl,out ,\u!lralia; or 
(hl • law of or in force in a p•rl of Ausl1ali1, 
1ml incluJcs the prlnciplcs and rulet of tht commun law and or 
equity u so in furce: 

"militar)· propcrty" mcan1 -

(a) a ship of war . • Go,·ernmcnt pcht, 1 r•trol vnscl. 1 police 
,,, t '"''"•" "'"(cl . ·, !, .. , •. ;, ·• ,l,ïr . :, 1lcfc11ce force 111pply 
ship ur ~" au1il1 .11 i , «•el . hsina • ship or v«sel lhat. at the 
relevant lime, is r-reratcJ b) lhe forciin State conccrned 
(" helher pursuanl I'> re11uisilion or undcr I chuter by 
dcmi1c or olhcr-.iH) ; or 

(h) prnpcrt) (nnl bein& a 1hip or vcucl) 1h11 is-

(i) bcing uHd in connection wilh • milituy aetlvhy; or 
(ii) undcr the eontrol ol I militarr authorlly or dcfence 

apcnci· fnr niili1ny or Jdcncc purJ'('1t1; 

"procccJing" mCJns 2 procccding in I cr-urt bul dou not lnclude a 
prosccution for an olTcnce or an lrpcal or oth:r rroc :cJing ln 
the nature of an appeal in relation lo 1uch • pro,ccution; 

"property" incluilcs a cl11 •1c in actir-n ; 
"separalc cnlitr'', in rc'3tion lo a lorciin Stalc, mcans I n~tural pe11O11 

(othcr than an Aullralian citizen), or a body ëorroratc ôr 
corporation sole (<'lhcr lhan a body corrorate or corporation 
sole that ha, bccn e1lJl,li1hcrl by or under a law of Au1tr1li1), 
who or that -

(a) is an agency or inslrurncntality of the foreian State; and 
(hl i1 not a departmcnl or r:,1g1n of the uccutlve government 

,:,f the foreign Stale . 
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fo,111n Sl&Jltl ln1n1uml1tf ,,., /!Id . /93.1 

Pl l'or the 1{urpn,cs nf tloc t.lclini1i11n ni ",qlJrale cnlil) ·· in \llh -,c1.IÎ11n 
11). :a .......... 1 pet""' v--ltu i1. ur a lw1'1)· OUf\otU,1lc eu a \.'.1Upura1i,111 ~ulc tli a t 
"'· ·"' :oi:e11,, ,,r IIIIIIC 111:111 1111e lure ii;n S1.,1e ,loJII he IJhn 1,1 lie a ~q,.,ralc 
c111i1y ul eu,h 11( the f,11ci•11 Stalc<. 

(JJ llnlo.s the cunllary i111en1io11 appc:,11, a rclcrcnc c Îtt this Act lu u 
l,ucicn ~h,lc ind1uJc1 • rc(crcru.: c h• -

Cal r,r11•111u, ,talc, acll cuvcrning 1u111ury or 1111,cr p11li1i,al ,ul,divi;ion 
lht ..,f,.11cvcr na111c lnuwn) uf • r.,reig11 S1a1c; 

lhl the he:ul ,,ru f,rrcii;n S1~1c, or ni :1 r"l11kal sul11livr,i1111 111 a lurc ii;n 
SI .r ie, in t,i~ 111 het puhlic c:1p .1ci 1 y; a11,J 

(\:) tire cu.:ulivc cnvcrnnrenl or pJrl nf the e«c111 ive guH111111enl 11( a 
(111eii;n Stulc ur or• r,nlitkal ,uh,livi,ion uf .1 forcii;n St ale, indu.Jing 
• Jcf',ullnc11l ut ,u,an uf tl,c c,c1..:ulivc ~ovcrr1111c111 uf .a (urcign 
St.rie ur 1ulrJ1vi,i11n, 

hui J.1e1 nu4 im:luJc II rcfcrcm:c lo scparalc cntity ur a furcign Slalc . 

(.f) A 1cfe1cni.:c in this ,\cl 10 • cnurl or J\ustralia im:luûcs :, rdcrcni.:c 
111 a wurl that 11:u jurisJii.:tiun in or for •ny pari of Australia . 

(SJ ,\ rdercn.:c in lhis ,\cl h1 ;r c,111111,crcial purrosc indu.les ;r 1cle1c 11cc 
hl a llaJi111. a lnhi11e,,, a p111reuin11JI ~ml an indu,trial purpO'f . 

161 ,\ 1cle1e11cc in tlri< /\cl 111 tire c11ter111~ of J('pe.trancc 111 10 tire enlry 
.. , ,u,l~••renl Ill ,lcl:ruh .. r uppe.11:011,, i11d111le, a rclercncc lu :011 y Ir~, 
P""-e,lurr 

.,h:tnal l1ui1 .. ,i,·, 
... rt,i, ,\cl C\le11J1 hl ea,h CllCIIIJI rcrrihll)" 

,hl tu liiu4 C,u,.n 
5. 11,i, ,\d t,i,11h 11,c C111w11 in :r ll it, np:rcitics 

S~•lni:, 11( ulhtr h,., 
6. l lri• ,\cl J,,cs 11111 allccl :111 i111111111,ily nr privilci;c tlr ;o l is 0111fcrred 

l,J "' 1111Jc1 the ('11,1111/,., r,;, ri,,,.. 11111/ /ui,1111ur11r1 r. r / 117 l, tire /Jr/nra 
1l11111rri f,.,.,,J . hl /'il6J, tir< /1,,,/,,,,,.,,., l'rr1rlr _f<I ,m,l /1111111.u11110 ,1.-r 
/')ltl or JIIJ uthcr ,\et . 

,\pir!iullo• 

7. ( 11 l'art Il lother lhan snl11111 llll J,,cs nul :rpply in 1clJtiun lu a 
p111<:ccJin1 ~~rnce111i111 · 

, .. , lll1tU.u.. l ur utl1cf ··~•CCIIIClfl .. , ;,a 11111 ur CllllJIIGC tl1.1l '-';JS 111.ltlc 
UI civell; 

(b) 11 l1an,adit111 111 c•cnl lh.11 r..:.:urrcJ , 
(.:) an :acl J.1rrc or 11111i11,J ln h.1vc hccn J ,rne; 111 
(J) a ri1h1: li:rhility 111 uhlit:Jli1111 lirai ca111c intu c,istcncc , 

l,cf,rtc tire .:0111111é11cc111c11t "' 11111 ,\.:t . 

l11rt1~'' ShHtJ /uu 111 1 t11fltl N11 /9,1 . 19/IJ 

(1) Sc.i11111 
t li ,11 ,c\..111111 \11 .11 

Ill ,l,1<, 11111 app li in rcl :rti,111 hl a rnhn,inion 111rn1iu11cJ ln 
\li. ; I'\ 111.1,l1.'. lu: l,11c llu.: \.Ptlfll\Cll~(lll(lll ,,r lhli :\\.'.( , 

(li l' .111 Ill ;11111 ,c-111111 )!t d,, 11,11 :tpp( y in 
i11 , 1i1u1c,I '1cf,.,c the \..IIUIIIICII\.CIIICl11 .,r tltu, ,,~, . 

1cl.11i,111 10 a pu1<:ceJi1111 

,~, l '.111 IV 1111ly :rppli,- -.lrcrc , hy ,i,tue 11f J rruvlSltJO or l'ail Il. lhc 

1.,rc•l!" 1\1.,ic j.,. 111 ,1 11 , 11 , 1111.,c •:•.1111 the ju1hdk1inn nr the couru or l\ustrulh1 
111 1lic P"''-n:·d1n~ i:u111..:c111cd ,.:A, 

,\1'vli nlfi1111 tu n1url" 
K. '" 1 t, 0 :1pplic:01i,111 .,f 1111, /\,·1 1,, :, 011111. thi1 ,\d l'.\U _e~Tccl only ln 

,cl.1111111 "' the c,c1\.Î:,,oc ,,. pi:1h,r111 .u1~c hy 11,_c l,"tlt~·' o( Ml JuJ,~, .. , rowcr ur 
lu11~\Î,111 , ,r a p,,wcr Of r1111dlt1II th.11 li or :J ltlc lmJ. 

1'.\H r 11 - 11\11\tllNf 1 \ ' •11111\1 J\JRISIHCrlON 

1:,•11c111I i111111u11lty 1111111 Ju,hJirti1111 
Y. 1-,,cpl a, pruvidcJ hy ur u,ukr th is ,\.:\, • lurcii;n Slalc 

1111111 tloc 1111 i;, lrc1i,rn 11f 11,c ururts t1I ,\11,tral,a in • p1u,:cctlin1 . 
is immune 

Suh11ti'<i,i11n lu Juri,Jictiun 
Ill. 111 ,\ r,11ci~n S1 ;11e i, 11111 i111111u11c i,! :r phk.CC•''."I in 14hio:h h h,u 

wl11ui1tcJ hl the j1111\lhlli1111 i11 a,.:11111,in~c "'11lr 1l11s sco:11un. 

\ 2) ,\ f,u c•i!" S1.,h: ,,,.,, , 11 '111111 1 , ri •\! ,,,11 ,,l1dÎ1 1u .,t mi)· 1i,11c. whclhcr 
lry :r~re·c,11e11l 111 1111,erwr,c, lr11l ., h1'.cig11 St•lc ,Ir.li '.'"' be •~lcn lo huvc 
~, ~ulunlltcd hy rc:,,1111 11111y I Irat ,1 u ;r p ;111y ltJ ~n a1rc<1ncnl lhe propcr 
l.rw ul ·.,l11d1 1~ llrc l.1w 111 ,\u,11ali.1 

1 11 .\ rnl,mi"i, 111 11, 11 lc r ,uh 1<.tinn (J) 111ay hc 111hjcct to • l(ICdlicJ 
l i1 111l.1lh UI . \.lHHl1\Î1111 .,, c,du)Î\.)11 (whclhcr in rc,pc:t:I or rc111tJic1 Of 

ullicrwi,c) . 
(-1) \\ ith,,ut li,ni 1i11t1 any 1111,c, puwcr of _court to J isn1in, •~•Y _or 

ni lier" 1,e tl :di11 c hl l,~a r an,I tlcte1111i11c a procccû1111, the ~r>urt !"~Y J,1_n1~u, 
:\ l .1 ) "' 111l1cf'41\C dcduu: tu lacJr Jlld ,lc1_cr11,i11c a . ~1ol:ccJ1111 ,r_~, 11 s 2 t 11 hc_J 
111 ., t . "> rc,t"'HI ,,r 11,c uahllC or a l111111 :1 111111. t:11nJ111on ,_u . c,du~•on lû whh.:h 
J )uluui"""' Î:\ ~uliJcd , 1111 t hci11.: li111i1 :.a1iun, t:unJ111un ur c1t:lu\i1Jt1 ln 
,c,pct:l ,,r fCf11Ctlic,). il '" Jppr,1prÏJIC h> J ,t Sil 

( 5) ,,., :r~reeruc 11 t hy a l,11ci~n Slatc tu waiv_c its immunity u~ûcr lhis 
t•.111 " ·" clle.:I ln w;1i,c tir .ri i11111111111ty ~11J 1hc wa1vcr 111ay n<>I be wnhJrawn 
(llCpl Ill :J:l:l:UrtJ.111l:C willt the lcrlltS ur the UGftCl11Cnl. 

l'•I S111ricct 1(1 ,11h --cctr.1m ( 7) . (8) ami (?). a l111c ii;11 S1.1tc 111;1y ,uhmit 
hJ tlic: JUri>d Î'-.'. IÎ,111 in a pru-.:ccdiug l,y ·· 

(.1) Ïll\liluli11t1 lhc 11111<.ccJin~. or 
\h) inter, crrinf irr . 111 t ;1l,.i11i; a <lep ~s pari)" 111. the p1occct.lin1 . 
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(l) ,\ (ucci111 Shah: ~1,all 111'4 lte talc11 ht lt ,I\C ,uh1111t1c,J I-' lfic ju11,d1lli1t11 
in • pw,:ccdintt h) 1<•~011 uni) 1h:01 

l:tl il l,a, 111:ulc 1111 11ppli.:ali1111 l11r ,·11,h, 11r 

(bl il Iras i111crvc11cJ, ur 11.L, 1:olcn a ,1rp. in 1l,c l'""«Jini: 1111 1l,c 
purp,.bc ur in 11,c c.:ouric 11( a~\cflini inu1111111I) 

Ill) Whcrc lhe ru,cil'n S1111c h n,11 ., p:orl) Ill. pr11urtli11~ . il ,loall n.,, 
l'l<: ha•cn ln hnvc ,ulu11it1cJ lo 1l1c j111i,d;\.IÎ,111 11 ) te :"'"' 11111)· 111:.at il 1111\ 
ÎnlcrvcucJ ln lhc pr1.,,;cr,li11g for 111(' r11111t1c.c .. , Ill tlu: tlHlht nr :t\\(llÎllf; 
~" i11lc1rsl in prupcrly in,..ul..,cJ in ur a lln .. tctl h, tl 1c pt1t1 .. cC"d i11 ~ 

(9) Whcrc •-· 
(•) llie lnlcrvcuti,ut or ~lep wu, 1:i'-cu I,~ a p cr ,1111 nf1u d,il uni luuw 

•nJ coulJ nul rcu111nal,l1 l,:o,c hcc11 np<ll«I ln l1111w of 1loc 
ln1111unÎ1); Nnd 

lt•I lhc iu1111ut1Îl> i, u,,cllr,I ,, i1l11u11 11111c .1c.1u1 .il,lc dd.,,. 
the lurcian Stalc iloall not hc lalcn 111 li:1,·r <11li11ullnl 111 11,c 1111i1di , 111111 ru 
ll1c p1occcJinc hy ICil~lll 0111)' ur 11,al iulu, rnli,111 UI <lep 

( ln1 Whcrc ;a lurci,o Slulc lo:11 111loo1111lctl 11• llor j11ri<di,1i1111 in :1 
p10,:rct..fina;. llu~u. '.\Uf.jct.:I ln llu: ''l1Cf :11i1111 of ,11h ,r...aiu11 ( .l). il Î'\ 11111 
in11111111c in 1cla1it111 lu" t.:laiu1 111 :ulc i11 ll1t pt1h:ccd•nl: hy s,uuc ul"cr pa•l) 
llt!UÎntl Îl c~11cllu:, hy ...,.,. ol ~ct -ull . nu111lcr \l.1i111 (\f ulhct"·i,e:). hciui,: u 
d.-1111 thul arÎ!\cS oui ul unJ 1clatc1 h• lhc l1 :111,. ,'-1i,111\ ur c\t11li tu \,hid, 
the p11~ccdi111 1clatn. 

111 t 111 :ul,lili,,u lo uuy 1111,cr pcr , o,, ,._., .. , lt ;h a111l1111i1, t,, ,q1lunit. 011 

t,clrnll ul a l,u,·•r•• \Jale. 1t, 1l11· ••••b•'•· '""' 
(w) tlac pcl'-'111 lut the 11111.: l 1c1111! 1•c1l,11111111~~ lite fu1H 111111\ 11( the ltt" :ul 

"' ll1c s,.,,c·~ 1J1ph1111ali...: '"''"''" iu \11'l1 .1li.1 lu, th.il .tttlluuit)·; ;111d 
tlil I p,,,.. ... "'"' l,u, cnlcrctl i111,, :1 llllllf :1d '"' lod,.olr .. r aooJ "illo 1l,c 

a11th111i1v ol tloc St;1lc 1,a, a111h,,111\ 1, 1 <11lo111i1 i11 1lo .1l 011111:a.:I. 1111 
hchall ,;r tl,c 'ilalc, '" 1loc j,111"1,.i ,,11, i11 rc<l'r.:I ul a p111,:rrtl111i; 
Y11si11c uut 111 lhc .:1111lr;1LI 

C:11n1n1t1dal lr • n~artlun, 

11. t 1) A lurci~n Slalc is 111 •1 i1111111111r in a prucccdinc 111 111 for :u 1l,c 
p1111:ccJin1 tun.:crns li 1:11n1111c1.:i.,I 11a11 ;,"1i11,1 

(2) Suh-se1:tlo11 ( I) d.1e., 11111 appl) • 
(•) Il all lhc p• rlics tu the pru.:c«lini; 

(1) arc lurcicn Slutc~ ur .ac lloc C111111111111"'cJhh ~11J uttc 111 
n10tc lurcign S1u1c,. 111 

(ii) h• vc othc1wisc ugrccJ in \Y1i1i11c ; or 

(hl lo !10 r., U the ll""cc,liu~ lClllllCCIII\ :1 fl,I) 111c11t in IC!fl"' .. r a 
,,.nt,. 11elool~r~hi11, Il 1•cn,i1111 '" a I' ·') IIICIII ,.ra lil.c kin,I , 

CJJ ln ll1is lcdÎl1n. 0 1:001111crdal lra11~;nli11,, ·· 111c:un II t.11u1111crt.i.tl, lradinl,!. 
huslncu, _prolusiunal III lnJu~lrial 111 likc 11:1m:1,1i11r, i11111 ,.l,id, 11,c l111cii.;11 

,, / o,r1x11 .\1,11,, /,,,,,,,,..,,,, • S,t l'>'l . /0.11 

S1.,1c 1, ,, r11lc1c,I 111 H 1,1 c a..:11, ,11 in "l11, lo lloc Slalc 11 :1, cnp~cJ and, 
\\ 11 luu,1 li1111IÎ11l:! t 111: @Clh," I .ilil) .,, 'lu: r, 11 Cl:' 1111f!, În'-.ltllf(\ -

t ;IJ .1 ,_ .-,,1, ~u. \ lur the ,u p1 •I) ,,f ... .. 1 .. ,,, •rt,Î\c, , 

(hJ ;111 al!1cc111c:ul l,ir ., l,1;111 111 ~11.-c 111l1c1 lra11i:u : li,w1 f.u ,u in rt,f"Cl.:I 
pl 1l1c pruvi,in11 uf liu :111t·c : au,I 

(l) ;J (:ll :J1a11tcc ur i111lcu111ÎI) i11 ,c,,~(l ,,r ;J liua111.:ial pl •lic.1ti .. n. 

lau\ ,h11.: , 11,,1 i11dudc :J \1U1lf .1ll "' c1111 1l11)tll(l1I "' a t,ill ur C\\lt~, .. ~c 

( ·1101,n,t" .. r c111yl11)lllfnl . ,,a . ~ 

Il . 11) ,\ f111ci~11 S•atc , a, c111pl,Hr1. i, 1u•l i1111u1111c iu a p1,K.cnli111! in 
.. ,, l.u .1, 1l1c p111t.:ccd111~ l""'-C'"' 1l1c r111pl,,~111r11I uf ;1 1•r1 • 1u u111lcr a 
l·,u11r.1Ll ,li c•npl1t)n1cnt tl1 :i l "a' 1n.11lc in ,\u1.l1 .1h;.a ,., "a) lt• t--r rc1furn1cJ 
\d111II, nt p ;ull) in ,\u(,,t1ali .1 

11, .\ rdrrcnt.:c i" ,ul, ,n ti1111 ( 11 l•• ., p11 11,.cuJ111t; i11duJc1 ;1 1rfcrc11l'.c 
tn :1 pt1 ' l c t.: d111l! l.lHH.:c1u111l! 

(.11 a 1n:l1l '" 11hli1!.1li1111 lllnh·ucd 111 i1up11Ç,cJ h) ;, l;e\4 ,,r ,\u,tr.1lia 11n 
J l'~f\1111 a~ c111pln)CI 11r ru1pln)cc : nr 

1li1 .1 p:1p11cnl 11,c cnlitlc111c11t l11 \\hic!, ari<c~ unJcr l 011111:1.:t ul 
c111pl,,,111c111 

11, \\ l1c1c . al litt: li111c \.\l1c11 tl1c l:Ollllôlll ur c11•r'•')IIICll1 \\:.11 ltl~Hlc, tl,c 
I'"""' cn1pl11~c,I \l , t< 

t:i t ., 11ati1111.1I u( 11,c f,11ril!t1 SI ale 11111 n1,1 
:\u(,,1,.il,a : 111 

1lq .tn h.1lii111 a l fl'\i, lc11t uf tlic l, 1 1r 1rn ~1.,1,. 

,ul, ,t: 1..111•11 t 1) il11o: , 111 °1 11 •1·1) 

l~I Suh -,clli,,11 (IJ d,,t""- 11111 :1111•1, ·.,h:•c 
t.11 .11 1 111cun , 1,lc11l I' '"' hi, ,11 i, 11n.l11.fcd in tl,c t.u11lr .1ll uf r11•1 1 l11\1t1c11l: 

a11J 
tl•I .1 1.,w 11f ,\u,11 :111.1 .J,,c, 11111 :J,·,M,I ll•c upcr.J1' 1 111 "'· ,,r ph 1l11lt;1 ur 

rrndcr n11IJ~l11I lhc iudo ~i.111 ul . 1ltc ,,,,,,·i ..: iun 

1 ~J S11h -,ccli11n t 1) 1l1 •c"- 11111 "l'l'I) iu 1d.1t11u1 l•t th-: c111pl••~•u,11t of 

1.1\ 1 n1c111ht"r ol 11,c d1pln111 .11i,· ,tall 1 1 ( • u 1 i,, i, 1 11 I' Jrli,,nl h~ 1111."" 
\1c1111.1 (.',u1vc11t11111 ,111 l)1pl11u1 .llh. H •: l1111ut'-, h•-11·,• tl•-:" l•111,,..11t11 111 
tlu.: 1=11~li,h 1c:,t ur '"lii1.la i, .....:1 ,1111 iu tl,c Sl.l1nlulc t,, tl1c IJ1rl,m1•11u· 
1'1111/,·1,r, u,11/ /u1111e,u111, · 1 1,1 /'JI,;, tif 

fli1 .1 ou1,ul.u uflil·cr a\ 1lc.:l111".J h) tlic \ irnn;• l ·1111\·t11ti,tot1 '"' f.'111h11br 
Hcbli111h, hcing lite l1001nn1i,,11 1l1c h11,li,h tc<I ,ri "l1id1 i, ,cl 11111 
i,, 11,c Sdocdulc lu 1loc ( ·,,,,.,,/,r, /'11,il, jtl orrJ l 111'."'"""•·• , 111 
I ri7 1. 

l'iJ \uh •....c:1.'.IÎ1111 ( 1) 1J,1c, 11,11 ,11 •p l) ... ,. '1IÎ11u '" tlec t111pl1l)fllr1t1 ur -
1.,, a 111c111l.cr ur llt~ ad,11t1thlt:tlÎ\( an.J lcdu1iv1I o:.tr .,, " .. ,,,.,.,11, a, 

dclonc,I hy lloc C1lll\'CIIIÎUol rclcrrc,I Ill Ill r•racr~rh !SI (u); Ill 
11•1 a u111<ular c111pl,•1cc .H ,lclincol h1· lhc C11nvcnli,,n tclcrrcJ tu iu 

p:0111i;raplo 01 (hl. 
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1 1 the \.Ulltl.ll.l .. r uul~ll, 11,c 111cu1IK:f u, e11111lu)<C OJ), ,,1 l ic 111uc \\ •_en 
ci1111lu)IIICIII w.1s ,11aJc, a pc,111;111c111 rc1iJc11l uf l\u , 11 .d1a . 

ClJ lu lhis 1,e--:liun, ""pct1ua11cul IC)1Jc11l uf ,\lhlf.Jlt.t ' ' 111cJ11• -

u1, ,\U1il1u.liJn dti,cu; u, . . 
·1J ni ,·n Au~ll..tli.a wl1tuc continucJ p,c1c11cc tn l\u)t1 ;1li;1 • I'.,..,., ICI c . . J . law 

ÎI nul suhjccl hl ,. lin 1i1a1i1111 .is lu 11111c 1111puscJ by ur uu cr " 
uf ,\uslr.ili~ . 

1,.,,111181 lnJurJ auJ ,,.a1•1c tu l''°l'trlJ 
1 J. /\ furci1&n Stutc i, n,11 iuuuuuc 111 phh: ccd1111; in 1,1 far a\ tlic 

flh1<.ccJi111 o:ono:crnl -
\11) . 11,c Jc.11h or, ur pc,,onal inJllf) '"· a 11crsu11, Ill 
th) lou of 01 Jamai;c 10 tu11i:1l,lc pru_pcrlr, 

· J 1 1 1 be June iu /\u , llal iJ . ._..,u)icJ h) .in Yl.l or 01ni~1uu ouc ,,, 011111 c, u 

Onntul,ip, p,usruiua anJ uu uf prupt1IJ, _&c . 
. . 1 . procccJing in so far ws lite 1-t. t 1) A r,ucii:n S1a1c i; nul IIIIIIIUIIC Il a 

p1110:ccJi11i wn.:crn; - · u,c t,y the S1 a1 c uf, 
(a) Jll inlcrc.l uf 1l1c S1 ,'.1 c iu, ur llie p11ncn1u11 or 

i111111oval,lc prupc1ly 111 ,\usllJha, ur . 
· 1 ( us intcrcit in. or iu lb) _, 11 ul,li1.,1iun ol lhc Slalc 111.11 •r ISCI ."" 0 

p,1ucs,1un u, u..: uf, propcrly uf llial l111J . 

I" 10 for a, lloc 111 ,\ furci11n SlalC is nul i111111u11c iu ". p11u:cc, ing 111 
1. •·,mcc,ns .an inlcrcsl uf 1l1c Slalc "' prupcrly 1hal aru, c hy ""Y ,.,,, .. cc, IIIF .. 

ul ,,h 111 .uk ••• , u· U;alia • ·• 1. . • 1 "' .. 11111 ., 

· r in ,o far as I hc (li ,\ lu,ciin Sl;,lc is. 11t>I 1111u1uuc in a J>hJl.:Cct "'G 
ptu,ccJi111 o:u11n111,-

l• I h.111 .,,u111cy, insulv'-!l~J "' lhc wi11di1111 up uf a huJy corporal<; or 
(li) 11,c ;aJ,11i11i,11alÎ1111 uf J lru,I, uf 11,e c,~alc 

ul 1l1c QI.ale ,11 " pcu,,n ut Ut1)1u11ul n111ul 

C'up11i~hl, pilrnls, luJc lllllh, &c. 

uf a JcccJ1cd pcrsun ur 

. a pro~ccJing in so Càr ~s I lie 1 S. t 11 ,\ f11rc11n Slalc is nul 1111111u11c 111 
ph><.ccJi1111 Ullll.'.Cllll- . . 

,. the uwncuhip uf ;a ..:upyri~l,1 u 1 1hc nwncrsl,ip: or lhe rcg11lral1111'. 
1 ) u1 p1olc~l1un in ,\ullral,a, of Jn 111>e11li1111. a Jo1cn or a lrade "'_a1k, 
(b) ~n ;allc~cJ inlringcn1én1 1,1 11,c furcii;11 Stale in /\uslrali.1 of cup_y 1111h~ 

1 p;alcul fur ;an inHIIIIIIII ., 1q;1slc1cd 11ade marl or a 1q;111c1c 
Jcsi111; or 

(..:) tl,c U>-C in ÂU:\lu,liJ 11 f J t1Jdc 11J111c u, J l,u) inc)S na,uc . 

Ill Sub -~,liun ( 11 Jucs n>1I Jppl) i11 rclJIÎun "'. lhc i111p_urlaliu1'. inl~ 
\u,IIJIÎJ UI 1lic use in ,\uslrJliJ. ur p1operl)' ,,1l,crw11e _1haJ11l1n , .. ,. _cou,.l>n 

' • . 1 1· 1 as dehnc ,y su , -,cc iu ol 111 lur th~ purpo,e1 of u ~u111111e1..:1J lra11sa~ 1u1 
Il()) . 

F,u,,, ,. .S,.,,,, /,,,,,.,,,.,,,, , l\',1 IP6. /P'1 
f\l .. 1111,,, ~1,iv uf b1,Ji,~ (UIJlufuh· • .S.,· . 

• ... . t 1) ,\ fu1ci~11 St.ile h "''' i1111111,a1c iu )IIO\:ccdin11111 Ill r., IU lhc 
p1u\..cc1l111~ i.:0111.:c,u'i. ih 111c111hcbl11p. ,11 :.1 111.111 ur uhfêi,111iun lh:Jl 1cl:.11cs lo 
Ïh Hh: 111l1cl\l11p, 111 a lkkf) ,.:111pt1r.11r . JII u1u1u.:111pt11Jtr:J b-kly ,u Il 1ia1l11cuhi(l 
lliJI 

(a} '"" '1 111c111hc1 lloJI i, nul ., fu1ci11n Slalc or lhc Cu11111111nwc,rhh; 
a11J 

lh) is i11~11rp111Jl«I 111 loa, licc11 c,1ahli1loc J u11Jc1 tl1c law o( Au11111li.t 
111 i, o:11n11ullcJ · l~u. 111 hJ, its pri11dpal pluo:e ni buslnc11 ln, 
,\ u,1 ralia, 

lic,11~ J pr.1<:ccdi11i: ,ui,111.: l,c1.-cc11 11,c f,11ci~11 S1a1c a11J the boJy or allier 
n1c111bcf\ , ,f lhc hutly 111 licl\,ccn &lie f,1rc1111 St:..tc •11J une or 111orc o( the 
11tl1c1 p ,ulnc,s . 

( 2 t \Vhcrc a pruviuu11 i11dudc,I 111 -

(J l 11,c ~1111,11111111m 111 ull,cr i11111u11ic111 u1abli,hi111 or 1c11ulJli111 tl1c 
h,"I) or part11chl1 ip, u, 

(11) un ;ii;1cc111c111 l1cl.,cc11 lhc parltcs lu lhc procccJi111, 
i, 111u1111i\lC11I "i1h )UI, ,c~1iu11 ( 1 ), ll1a1 suh -scdiun ha, cffc~I subjcd lu 
llut prtn·i,iu11. 

,\1 J,i 1ruli11n1 

17 . 111 Wl,crc .1 f,11cii;11 S1.,1c i, a pu11y 10 •n •wrcc111cnl lu 1uh1nh • 
d i.. p,11c lu ;11 l1it,a lÎ1H1, fhcn, )uhJc ...: t lu :.,ny ini.:-o,ui)tcnl pruvisl,,n in lhc 
·•~1cc,11c111, 11,c fureoi;n SIJIC is 11111 i111111unc in a p111<:ccJi111 /,ir lhc ucr~Î\c 
,,1 1lic wpc1vi,111v j,11i,d1d11111 11[ " ~111111 in rcspc~I of 1l1c 11hi11u1ion, 
llh.lt1d111i:: ;.a p11h..'1.:nlu .~ 

(J l 111 way uf a ""< IIJlctl lur 11,c upiniun u( u wur1; 
(l•J 111 dc1crr11i11e .i 11uc,1i1111 as li> 11,c vuliJi1y ur upc1a1ion of lhc 

·•i:rcc111c111 111 .i, tu lloc arl1111a1iun pru.:cJurc; ur 
(l) tu ict 11:..idc llic :.awJ11f 

Ill Wl,c1c -

(a) a11;111 frum 11,c 11pcra1i,1o1 11[ suh -p.ar•ar•ph 11 (l) (1) (li), 1uh-
>ct:liu11 1 l (~) ur s11h -scc1ion lb (2) , 11 fo1ci11n Slvlc woulJ nol be 
i111111u11e in a prno:cc,li11i; rnn~crnini: lrun..,cliun or cvcnt; unJ 

(l,J 11,c furcog11 SIJlc 11 a l'JII) h1 ,111 Ji:rcc111c11I lu JUl1111i1 lu ~rbill~liun 
a ,Ji,pulc ah,1111 tl1c trun1Jt.:IÎu11 or evcnl. 

1111.: 11, ,uhJcd tu :JII) llh.lHhÏ)ICtll pruv111u11 in lhc: uircc111c11l, 1l1c forclan 
Slalc Î\ nul i1111111111c 111 :, 111,i.cc,J111i; ~oncc111i111 tl1c '""lnilion us blnJir,1 
lur ,Ill) lh-"IJtJ)C 0 ,H fur 11 ,c c11l111lcH1c111. u( un ;,aw;.uJ n1aJc punu1111( Ill &hc 
;11l1111.1l11u1 , wl1crcvc1 llic tth,11.) \4:JS: 111:.,t..fc 

1 JJ Suh -,nlo,111 11) ,1,..,, ""' •pply .. t,crc lhc unly r•rlio tu 1l1c 
··~•cc111cnt ;.arc ;JII) 2 "' llhUc ,,t 1l1c fullll\.l Î111r 

1.1) a f,11cii;11 S1a1c. 
(11) 11,c C,1111111111,"'c•hh; 
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lC) an ,11g;111iJa1i,..-, llic 111c111hc11 or ><l,id, arr 11111) r,11c •i;11 S1:01<, "' the 
Cnnunonwcahl, an,I one 01 111111c furcii;n Stalc• 

,\<ll111u f,. rrm 
Ill. l l) /1. forci11n Slulc is 11111 i1111nu11c in w pronc.Ji 11 g cu111111c11ccJ as 

~Il • ctl.111 ht t~n, •c:.1in1l • ship cu1u: c:rniu91 • da i,n in cou11c ...: tiu11 wilh the 
ship il, al lire li111c ,..1,cn the uau,e 111 action urosc . tl ,c sh ip was in use fu r 
l"111111crcl.al ru•l"'"u. 

c 1, " fotc i111 ~lute , .. nue lu11uu11c i11 H 1'fOl.t:nl i1 1c 1·,1111111c11 l'. t::d a ~ il ll 

adÎIHI ,,. ,ru, n111lnst 11 ,hl11 .._,Mu.:ctnlne u daiu, .11; .ai, .... 1 a1111ll1cr >hip if . 
(u) ut the lime .. t,en tl,c pwn«linrt "' '" i11,1it111cd . 11 ,c ,hir 11 .. ,1 i, 1he 

suhjccl ur lloc ucliun ,,, f(lll v. ;11 in '"e '"' u •111111c1c1;o l 11111p11se,. 
111J . 

(li) ,( tloc 1l111c wloe11 lloc ,:.111\C of ulli1111 a11,..c , 11 ,e 1111,c r ,1,ip "'"< 111 
use for co111111erd•I puiptiscs. 

Pl /\ fo1tign SIMlc i1 1101 i11111111nc in • p11iceed i11 i u1111111c11ccJ a~ ;111 
a1:1iun in r,n, • sainsl cu,gô lhal was, Ml the lime ,1hc11 lloc Glu \c of :11:li un 
arosc, 1 ron11nuci• I c-Jrgo 

Hl lhc rrcccJing rau~isious ul !lois scclinn tl ,1 11 111 a ppl) ,n rela1 i11 11 111 
11,c ,urcsl, JclcnlÎùn 111 talc uf • sliip ur cargo. 

(5) ,\ 1crc,c1tt.:C ln 1l,i1 1c,:linn tn .. ,J.ip in u,c ' " ' l,° ll11ltl1Cll.°Î11I 11"'1''"'' 
ur lù a lUt111ncrdal ca1g,1 i1 u rclc1cr1.-c 111 a ,hip 111 ~:i •t•• th :o t is 
l,,nnncrdwl r,rùpcll)' Ml uel incJ hy 1uh•Hcti11n J! (JI 

llill• uf tu l1•11i:r 
19. Wl,crc 
(a) " l,ill uf cad1a11i;c luu l1ccn ,Jr;1"' n, 111 .1.Jc. i<, ucol 111 i., ,J.,l\cd h ) :o 

futc icu Slalc in cnn11t,;IÎun wi11t • lfUlt\ ;u.: IÎllll llf C\t: ll l : ""d 
(li) the fnrci1111 Slutc "'"ul,I n•~ t,e i1111111111e in a p1 o1c ccd11,~ i11 w l.11 :1\ 

tlwc Jlflk.:c:cJ i111 t..·uru.: cru, tl,, lr a 111aLIÎ,u1 ur t'- CIII, 

tlic lu rc ic" Sla lc i1 nnl immune i11 • pro~ccd111g in su 131 :u tloe r, rocc cJ i11 i; 
CIIIICClllt the hill ur Cll:h111gc . 

Iain 
lU. /\ forcii:n SIMIC is not in11111111c in a p1 11ncd 111 i: in ,., l.11 :ic 1loc · 

p111<:ccJin1 runccrns • Il ùhlig• tion i111p<>seu on il hr 111 undcr p1m i,i ,111 ni 
u bw of /1.uslrali, .,..ith rcspct:l lu l••~lion, licini: • prnvi, i11n tlo :o t i, 
p1csc1ÎlxJ . n, ls lncl111JcJ in a ciao of prnvi1 io11 s lh :o l i, p1c<c11lteol . lo r the 
r111po,cs ul 1hi1 section. 

lltl11t4 prncudlnc• 
11. Whcrc, hy 'tirtuc of 1hc opc11tin 11 ol the p1end11, ~ p111vi, i11m ni thi, 

1':1 11, a forcign Sl~lc is nul i111n1u11e in a prncccdn,tt in "' f.11 : i< lloc 
f\lUccccJin& coru.:crns • n1.illcf. il it nul i11 ,nu111c in :111y oll,u ptt11.: ccd i11 (! 
(i11duJing an 1ppcal) lhwt • ri'-<I oui of •nd 1cl a1« lo t h e li r<l -n1c 11 1iunctl 
1111..:ceJiuc in IO fur Il ,1i., ntl,cr p1u.:tctl i11g Cll ll.tll l> 11 ,a t 111 :l llCI 

Ill ,v., / 911 . I Q.tJ 

, \1•11lic111 i,11 1 o( l' ~trl lu "'l•nrulr r1iti1i," 
J l. 1 lie p1c l.' cd i11..: ph1 Vh, IU II\ .. r tl, i, l '.ul (uthcr tlian ,ut, r :u u,, a rh 

11 (2) ( :i l ,,1, '"" ,nl ÎIOII Il, 11) ' " " ' . .. .. ,n 1i,,11 111 ))) "l'l'h i11 rcl :o li\ln 
,., :., , cp:11 .ll c cul ÎI) uf a l1111.: Îl,'. II "' 1t c 1, t h e\ .1prl) Ill 1clJt Î11n tu lhc f111c ir11 
St:ote 

l' .\111 lll ~ 'il Il\ Il 1. .\NIi .IIJlll ; :-.n NI S 

Sc, ,i , r ul i ui1iuti11a.: I""'°"'" 11) 11irrr1u,·11l 
2.\ . Se n h. C 11 ( iuiti :llmJ! I'"!'~ '"' ,1 1, ,rr •~•• ~t a lc , , , , u1 ., • c1111ralc 

cnlil~ 111 ,1 1,,,c it~'' S t a lc 111 :q l;c -;ir~-, t, ·d in :ll l1t f1' .11 1'-·c '-'illi :111 .1.;tcc1111:nt 

lwlu.· rc , n 111 .1dc a nd "'l ,ctlir·r 111 .tdr h,· l, •1c ,,, .1IIC1 the \'.1•111111c11,c111tnl of 
tlii , , \ d l 111 "l1 i'-h ll 1c: S l :tlc ut culll\ 1, t p 1t l\ 

SrPÎl( tluo11~h ll1t 1li1•luu111lic cl1 :.11111d 
2 .. 1 IJ l11 i1ia ti11µ pr,llC~'- tl 1.1 1 i, 111 , . .. \ :' f \ ttl " " a lnrc Îl_!U St :.a tc 111.ar t•c 

t lcl 1\e t etl , , . 1l1e ,\1111111e\··'Ï cÎ H.•f ;il r, ,, l f. ll h l Hi,\ 11'11 I•) '"' l>rr,:111t"ct1l of 
l ·,ur ÎfU \ll.11t 'i "' lhc ,Îe p :1111 11r nl UI , 11~ Ill ,,r the (, ,,c i~u 51 :tlC' th :J l is 

cquiv,ilcnl 111 tl1 ;1l 1Jcpa 1l111c 11 l 

(11 
( a l 

'"' 
Ici 

1 h c i11 it i:o t i11i: p111.:c,s ~lo: ,11 lie :ocu1111p.111 inl hi- · 
.1 tcq11e , 1 in a l n ud .111lc ,, ,111 11 H1t1 1 in ll •c S,ltcd~1lc : 
iJ ,t:1l11liH) d c d .u .11 11 111 11( 1l 1c pl.11111 1' I 111 ;q •11l1l :t lll 111 the ('fl11..ectl 111 1: 
,1 a liu11. 11,al tl1c ,ulc , ur l t lltll "' 1111 ,ct , .. , ... , , ,1 :.111), in IC'f"<l:l 111 
, cr vil·~ out ,ulc t lie J"' h1l1l I i, ,11 ,,I t hc ..: ,,u, t 1.:11n, <• ncJ ht1\·c ltccn 
1..,1111plic,I \\ ,tl, . 1111tl 

.r r11~li,h j._ 11 111 ;&Il ull i .. 1.11 l.111r •1.1 ~c , ,1 tl1c l_111c i~11 S1.,_1c .• 
{il :1 t1 :, .... l.1tu111 nf th •: 1t11l1 .ol •1•,· l'f ••lr .. ,,: lllltt :tn l'lll l'la l l.11 •~11arc 

I 01 ) 

ul 1l1r 11111 ,, , , ~I ,, . •·• 1 
.1 t: crtil1 , .11r Ill ,,, .• , l.1 11 r •• ·r:·. ,, r •• ··,111 \ the 11.1,i t l. , 1, u . ,,11 iuc; 

11111 I'·" 1,u, l. i 1\ 1,I 111, , ., 11··1 ,, , . .i .a, . •'" '"' :" J 11.1 11 ,l.1 !. •r arnl 
~l a lu•~ tl1.1t 1l u · 11 .111, I 11: 111 " .11 1 .1q u 1.1 tr lf ., .... t 11 ,, ,,1 ,,( lhc 
i 11111.1l t1t )! I" ''' , ... , 

, , 1 \\ li,·ie ll •c I"''' " " . ..- , 1 ,1 ... , 11 ,1t111- .,,r d d 1,"1c.J , ., Ili< rqul\ .1lc111 
t lq 1.nl1 u c 11 l " ' ,11 1;:111 111 tl •c l1 •1c 1~•• ~1 .11e 111 th ·: l •• tc •.;11 S tJlc, '": f\h, C \lull 
h l..' 1.1~ co li t ha ve hccn ctlcll n l "' lien 1l1c, :.t ic '- 1 1 1 lcl i \c1cd 

( -1) \\ hctc 1hc p11 11.. r , , .111d d i .. 11111 ( 111, .lie t..l c l: •. cr,,l ln ,,J111c •~thcr pc1u111 

" " ltd, 111 , ,1 :111,I ,..,1h the a11 1l ,,11 i1, ,.r 11 ,c l, u ,·:tn 'i• 1tr . "' " " ,l ,a ll hc 
ta lcn '" h:i,c hcc11 cllell n l "l1c11 11,q :11c \ J ol -. 11\rrc:I 

\51 S11h -, cLIÎ1111 , (1) 111 (·Il 1111d11 ,Î •d d, , 11 1'1 c• , 111.Jc lhe ••rcr ,1, u11• 111 
an, 1111 (" ,.r l \ lllfl ur ,1d1c 1 l.1 w u11d c r ,,lnc.lt 11 ,c k .,,c of~ l:~U~l ~s f( ljUircJ 
in 1d .1l h1 1l h J M.'. fYÎ l.C or lite i11iti .1111 ,l! 111,1c. c , \ ,,uh, 1Jc tl1c JUfUJ1d1t1n 

l••J ~;".1, i,c , ,1 in i li ., 111, l: l' " " l. ' , ,11 11!.-1 11 11 \ ,c , 111u1 ,h ,df l,c IJlcn lu lut\t 
lic1.11 t:ll c lkd llUb,iclc lhc juti~d id11111 ,t1 ti l in tl ,c furc irn S1.11c CUO l Cftlt" . 

"'h c t 1.;\ Cf the \t:I VÎ \.e i 'i :1\.111 .1II ~ r ll,·. l c d 

t7J 11 ,c 1i 111 c f,,, c n lcr• u~ a11 .11•1••·.11.t11l t 1-,·J!••H tu lllll :.,t the c,pir~t iun 
111 2 11 11111 11,s a lter 1l1c il .il e f\11 " ' Il\ " \•· JVI\~ "' 1hc in11 i .. 1inr rH11..·cu w :n 
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,,., 11111 )CllhJO J,K'\ '"" ;apply .,. ,c,\·h.C ,,r 111i11.,1i11a:; ,,, .. ... c , s Ill J 

fUO\..CcJiua:, l.:tJIIIHICUl."CJ :.as JII ;,u..li,111 ,,, rrtll 

llll,r1 t<nkc iudlcrlhc 
lS . l'uq,,utcJ )>C.IVÏ~c uf au initi;Jti11.: p1u1..'!lo~ 11p1111 a l,uc ÏL!II S1.1lc 111 

,\11'\ll,t li.1 ulltuwiic lhJn .11 :.allowcJ "' p11,viJcJ h) !.ct.:lh>t1 Î J llf 2.i h 
iucllc...:li,c 

\\ ui•«r ul uhJccllu• au scr,lct 
2• . \\ l,c,c o1 lorc ia&n S1u1c c11lcfi wu o.111pc.Jranl:c in a J1fdt.:ccdin.: \\>illhH1l 

111 .,L.111.: ,.UI uhjc\.'.lh.JU i11 lclJti,111 h.J tl1c u1vkc or 11,c iuiti..1ti11g fHOt.:C)~, tl1c 
r1u\·hi11n1 uf thi, At.:l in tclJIÏun tu ll1.Jl scrv, ... c )li .1II lie t;.al.cn tu ha,·c bcc11 
,.,11,pl,cJ ,.,,h 

JuJi:111iu1 lu J.r.uit or appuuncc 
17. 11) ,\ 1udi;111c111 iu Jclauh or appcaran..:c ~h a ll 11u1 lie cnlcrcJ ai;a i11s1 

.J l,uc1.:n S1:.itc unlc)J 
1-11 il ,. p1oncJ lh .11 <crvi,c ul 1hc i11i1ia1111i; I"""<>• was clfc\:lcd in 

au:urJJnl:c "'llh liai, i\,I anJ lhal lhc lime l11r appca1a111:c has 
c,pi,cJ; and 

tl1) lite wurl i1 s;11islicJ tl1al, iu the p1ùc.:ecJi11~. lhc f11rcii;11 Slale is uut 
IIIIIIIUHC . 

111 ,\ 11111~111<111 in Jclaull ul ;1ppca1 .111\:C shall ri.>I hc cnlcr«I a~ .1iml a 
,cp.11.Hc culll) ul II tu•c1.:11 Slalc: uulc,, ll1c cuu1l Îi ,;..alÎ\l icd lhal, i11 tl1c 
111,,"ccJ111.:, the ,.cpJ1.alt cnlÎl) is nul i111111uuc . 

1-ululCClll(nl ur J.r~ull juJi:111u,t, 

111 . 111 Suh1<l:I Ill 1uh-~Cl·ti1111 11.1 . a j111l~111<nl in dcla11h uf appc:.iran,c 
1> 11ul \.;.ap.,1 ,1,.· ••• l..-11•1! culutn,1 •••-•111 ... 1 ., l111l-•ft1 SIJh: ,111111 tlu: c,p.iratiu11 
11I 1111,111 hs .aller lltC JJI~ 1111 ,d,1d1 1c1 vl(c of -

la) ., l:Ujl) ul lhc 111Ji;111c11t , ,calcJ "ilh lite scal of the n•oll or . il 
11t,1c i, 1111 ,c .1I. c.:erlilicJ 1,) a11 110i.:cr or 11,c c,,011 1u hc a 111,c 
~"I') ur 11,c 1ud.:111c11I ; 1rnJ 

\hl 1I 1-n~h,h is nul JII ulli..:i•I IJni;u ;a i;c ur the ru,c1i;11 Slalc -
(i) a l1;a1"b1iu11 or 11,c j0Ji;111<11I i111u an ulli..:ial bni;ua cc of the 

Cu1ci~11 Slalc; a11J 
(iil ;a cc1li1Ïl·:.11c in lhal lang11:1i;e . sii;11cJ hy tl1e t1;1mla1t1r. sctlinc 

oui pallkolJIS ul h,- ut hct •t0Jltli..:a11u11s as a l1amiJlu1 anJ 
Slal1ng 1ha1 lhc 1ta11,la1iu11 i,. an ac,uralc 11a11,ia1in11 uf 1hc 
juJ~111c11I. 

h,b bccn cflcclcJ in ac,111tb111:c "i1h 1hi, 1c\:li1111 un the Jcp:111111c11I ur 
uq:an of the fu,cian SI.ile thal h cquÎvJlcnl ln the llcparl111c11l uf Furci~u 
,\Oairi . 

(2) Whuc • ,1<ic11111cnl is ln lie •crvc,I "' 111<111i11ncJ in suh-1cc1inn ( 1 ). 
lhc pctson in ,.1;11u l.av1101 the j11dg111cn1 "'JI givcn ,ha ll givc il, lni;<lh<r 
wilh • tc4unl in ac.:o,JJn.:c "'i1h Fu1111 l in lhc Sd,cJulc, lu lhc 
,\lluu,cy -Cicncr~I ru, lta11,111ii..,i,111 hy lhc Dcparlrucnl ur r-o,cii;n /\(foin h> 
lhc Jcpa1l111cnl• 01 Ill""" ol the ru,cign Slalc lhal ili c'luivalcnl lu litai 
Ucpa11111cnl. 

t.l, \\ lic1c tl11.: 1.h .... u1111,.:11t "ddt\crul h• tl,c u111i" a lcul Jcp;utn,cnl uf 
,11~. 11• 111 : l,c: lu1cib11 Sl.1h: i11 1l1c l111c•~•• Stah:. '-4.:IYÎl.C ,11.,11 hc l..tlcu h• have 
11 ... t:11 dh.· .. lcd ""'ltc11 Î\ i, ' " dd1H:1t..·J 

l ·• 1 \\ l1 c 1c tl,\.'. d,~u111-.:11l 1, , I" l1t, c1-.:,I lu ),fltHC u1l1cf l)'(f\ilHI ou l.ch;1lr uf 
,111d w1tli ,1,c a111li,u11y 111 11,c l"1c1l!'' St.,tc , 1crvi1..c ~l1;11l h< ha~cn lo have 
ht:t:11 dl~\.h:d ,-..lu.:11 11 i, ~• dcli,c".: d 

(~) 1111· t1111c. if a11y . 1111 appL,lnf 1-, l1a\·c tlic jU1f~u1cnl a.cl 11<\hlc: ,tu,11 
1•"7 .11 k .1,l l 111,11111" 11hc1 .tlic d.,tc ,111 ,,111'-h 1l1c 1~M..:"u111cn1 ic Jclivc1cJ h• 
,11 h .: u ·l\l' il 1111 lid ,.dl .. , rt"fflit d , p .1111111..111 llf Ul~-111 ul 11 ,c lorciwn S1 a 1c. 

( h 1 \\ lu.: 1 t.: ;1 1uilb1111·ut 111 ,1, l.11111 111 appc:u .111l.:c lia, t.cc11 a:ivc11 hy u 
u u 111 ·•t:·1111 , 1 .1 l,11c1l!11 S1.11c . 1l1l· 1111111 111.1) . ,,11 ll1c appli\:'ali,111 ,,111,c rcrsun 
in \\111,~c I.J..,11111 1ftc ju, li,.:1111.·111 ,\,1, .;1\l'.11 . p-.:1111il, uu 1ud1 lcu111 uuJ 1:u,11li1kn11 
.,, il tl11ul, lit , 1l1c 111d~111c111 t,1 lie l.'111,ul'.ctl i11 au.:1uJ.ut\:'C ..,i,h lhis /\1:I 
;, 1:.1111 , 1 1li"· 11111.·•~11 Sl.11~ l,clu•~ 11,c c,puatiuu uf 11,c pcriu..f u1c11tiuncJ in 
:r1,11l, . ,\"Llhlll ( I t 

1•11\\rr lu a..:.1:1111 1di1.( 

l'J . 1 t I S11li1cLI 111,111, , cl11"11 1 i 1. ,1 \:,11111 111:ir 111:ilc UII)" 111Jc1 (i11duJi111,! 
;111 1111k1 1111 i111c11111 "' 1111:al rcl,d 1 -•~ -1Î1hl ;i 1111 ci~u Slale tlial il lllôl) 
ull1.:P,hc l.1'4111II)· 111.,lc uuk" tl1 c 1•1tlct \\11t1IJ hc i11c.:u11"\1, t(nl \ilrÎlh wn 
1111111111111\ 1111d1t.1 1111< ,\li 

tlJ .\ ... ·111111 11\ ,1) 111,1 IU , l~C , Ill 1•11k1 1h. 1t ,J fn,c•u•• Stalc c111pluy U pc,,,on 
,,, Il'. i11 , 1.11c ;1 1'1."1 , , 111 111 l·111pl, 1>111 c 111 

1' 1111 1\. 1 ,' 11lllll li\ll-"NI 

l111111l111il~ l,11111 f'\fl'1tli1111 

Ill 1 ,,q,1 '" , .... , .. i.:..i li) 1l1h l'.11t , lhc fllll(ICII) .. r Il l,>1ci~11 S1ulc is 
111 •1 ·.ul'l,d , .. . lu) 1•1111,.1,.·:-, ,,, .. ,.J1,.·1 ("l1dl1ct Î11lc1i111 ur li11.JI) u( tl1c ti:ou,h 
,il \11 , 11.111. , 1111 ,1i~ , .111 .. 1."'·'"111 ,,, t.:11li111..·c1uc11l 111 a juili:1ncnl, 111Jcr 111 

,11lul1.,1i.,11 ·"'·"" 111. 111 .\,111111 . .II) p1t11. ... i..:l·1t.J i11~ 1 fur 1l1e: u1tc)l 1 Jc1cnliuo ul 

,.1k 111 llu: 1111 •pl'.ll)° 

\\'aht'.'I .. r i111111u11ÎI) r,11111 r•rruti1111 

.11. 1 l 1 ,\ , .. ,c,i;11 S1.11c "'·') al ·"'l" 1i,11e hy aw1cc111cnl wuivc lhc 
appltl::11i,111 ul )C:\..tiun hl 111 1d.1111111 lu 11111p<ll), tuil ÎI ihall 111,t tic lu .. cn hl 
11,1\·c d1111c \JI h) 1c .1,u11 uni) tli .11 il lia, ~11lu11it1cJ lu lite juri,Jklion. 

l Z) 1111.: wal\ cr 111 .1) 11~ , ubJcd tu \pcl·ilic,I li111Îl:..iliunt . 

( ,, ,\11 .1i;1cc111c111 li:w a l,ucibu SI.tic tu waivc i11 i111111u11ily u11Jc, s;cction 
.111 '"" cllc.1 111 \\ ;1ivc il, .,1 i1111111111 i1y ;111J the waivc1 111ay"nol be wi1hJ1uwn 
l'.H.:q,1 i11 :Jl:l.lltd .111\.C \.,\ill, 1l1c ICIIIU "' lhc uc1cc111c11l . 

H J i\ "aivct J .,n ""' .,ppl) i11 1cla 1i,111 lu p111puly lhul 1s Jiplu111uli.: 
p1upcll)' ur 111 i li1Jry p1t1pclly 11111\.·)1 ;,a p111vi)Îun iu lhc • 1rcc1ncnl caprculy 
J\:' :'\I J;IIJl\..~ llic p1u11c,I) a, pcup~•I) t,1 ,,l1id1 tlic wuivcl • pplic:s. 
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(SI ln • Jditiun h> uny otl,ct pcrh>II v. l,11 li:u a 11tl1111 i1, h> v.a,vc 11,c 
11pplin 1IÎ.>n or SC~li\111 )Il 1111 l,cl,alr .. r ;1 r,11c •1:n Slalc Ill ;t <q1.11alc CIIIÎI) .. r 
lhc rnrti~n SIMic. lhc r,cr~nn r,,r 1ltc 1i111c hc itti: ,,. , rfnt111inl! 1'1c fu1h. l iu11-. uf 
the hcuJ or lite S1u1c "1 tlipl11111alic 111i,.,,,,. Ill t\u\(1Jl1a lia,'"" ' au1h111i1y 

j •:auutlu• • ic• lnsl tun1nurclal prupul7 
Jl. (Il Suhjccl lo the opcouli,in of •ny suh111i<\inn lh:11 os cllcctivc l,y 

ftuson of 1<ClÎon IU. s.c1.:ti,,11 JU Llocs nul :1ppl) in rcl11111111 h> t·on1111crd.al 
prnpcllJ . 

(l) \Vhc1c • (urci~n Sh,lc is u11l i1111nu11c i11 a p1 11l'ccd in~ ;lf!ai11~1 ur i11 
10 '-"11111cclittn .,.,ilh • sl,ip tu t..:aqe,,,. scl"li,111 ]O dllc\ 11111 prcvcnl 1l1c arrc,1 . 

t!ctc111iu11 or ulc or the ship Ill CIi go il, •1 1 lie 1 i111e .. r I lie :11 rc,1 "' 
tlctcntion-

, l•) the 1hip ur ~a•go wus ~11111111e1cial p111prol) ; a11,I 
(b) in lhc c,nc or • c11i;u that w:u 1hc 11 hciur. , .,11ied h) a \loip 

15 bcl11n11ini; hl tl,c ~noc 01 lu \11111c 111hc, l,11ei~11 S1 :0 1e - the sl,ip wa1 
com111crci;,I propcrl) . 

(]) For lhe purpuse1 ol tl1is 1e~IÎun -
(1) commerci;,I p111pcrly i, prnpcrt)·. 011,e, 11,.111 dipl,1111 :11ic prupell) nr 

mili1u1y propcrly, thal i, in U\C l,y lhc l111cig11 S1,1c cu11ce111cd 
10 subsl•nli• lly for con111«1ciul 11111p,Hc\; :11,d 

(b) ptnpclly 1hu1 lt •r11•rc11lly •urnnl nr :•r11~rc111'y n,,1 in 11,c shall l,c 
t• kcn 10 be bti11g usctl Cu, c11nu11e1ci.1I 111111111\CS unle\S 1hc cmul i1 
u1i1lictl th;,1 il h11.S hecn sel ttsiJc olliel\•isc th:1n l111 c11111n1crcial 
purpù'U. 

21 t-'.ututlun •11111,1 11111110,ul,lc 1•111pu11, &c. 
JJ. Whcrc- • 
(•) ptopcrly-

li) ha.., l>ccn • c'luirctl hy rncccs1i1111 111 gill; 111 
(li) ls irn,uovahlc pr11pc1I); 111J 

JO lb) • tir.lot in rc1r,ccl or the p1upc11y has hccn esla"hli , lieJ as agai11,t a 
lmci1n Slolc by • juJg111cnl or u1Llc1 in u procceiliog u mcnlionc,I 
ln sc~tiun 1 •, 

lhcn, for lhe purpose of cnlurcini: th~I 1uLli;111e11l or 01Jcr_. scctiun JO tlues 
nut apply lo the prupcrly. 

H Rultlctlou on ctrt•I• olhrr rtlltr 
J~. A pcnulty hy wuy ul li11c ,11 u1111111dl:ol 11 1:111 11111 lie i111pu,cJ i11 

1cl,11iun lo • f• ilurc by • fo1ci~11 St:ole ur li)· a l1C'"'" 1111 hchall of a fur eign 
St• tc lo wmply •ith • n u,tler maJc •gainsl the 111,eig,1 Stalc by ;, cauri. 

AppUu1h1• o( l'• rl lo upualt olllir, 
•O )5. (1) lhlA l':111 applio:3 in 1cla1i1111 111 11 <ep:11:ilc cnlily ol u r,11cic11 

St• le th• I 11 the ccntrul huok nr 111n11c1ary au1h,11i1y or 11,c ru,cig11 Stalc •s 
il applics in r_~lutiun lu lhc r,11cig11 Sl:olc . 

11 I .,, ,, t•• .\ ,.,,, 1 '"' " ' " ' ' ' ''' 1 (\',, . /96 . /01J 

l ! 1 Suhico.:I "' ,uh , cct11u1 t 11. 1h" l':011 "l'l'lics in 1tlJ1in11 h> a ~ep:Halc 
c111,1, ,,1 llic r,uc 1tt11 S1 a tc ;u il :•l'l'l ic, i,, 1cla t iu11 lu lltc forr fgn St.i1lc H. in 
tl,1.· ptt i\.cnli,,i \.IUH. crnc1I 

( :d the ,cpa, :1lc cntit) "'''"d. 3p:ul l,11,11 ll1c 11p<rll .Un or Sct:lion Ill. 
l,:o•c hec11 in11111111c l1u111 11,c j111i,tf idi1111; a11tl 

t I,) il 1,as sul1111111cd lo tloc j111i«l i.-ii11n 

•::'.ll,!_. \' - i\llSl 1.1.1..\Nl.tlllS 

l lra•I'\ u( (urdin Stotr, 
_li, . 1 l l Sul•JrCI t.1 1l1c ,11t..lrcil11qie 

n,
1
,,,,,,,,,,,, - r,11,frç,-1 1111,/ ,,,,,,.,,,.,,,,, 

11h11hl11,. ,1li1111s as arc nccc\ ~11) . in rcl.1tu 11 1 

l •l' llt~ 

1u1H,1,i,u,, "' •lti, ,,,·1in11. lhc 
1,, /tJl'\1 r,tc,uh. v..i1h \th.: h 

111 1l1c pcnnn ,,li\l i, for lhc lin,c 

1.1\ 1lic lic ad ,,( ;·, rcuc•~11 S1.11r . "' 
tl'I , t ,p,ul'c of llt( licad ,.r .1 l1 1fC' Î~u S1.11r. 

:,, 1h.,1 ,\,1 apploc\ in 1cl • IÎ1111 ln ;1 per\1111 ;11 l1111e 
l,r .111 ,,1 a tl ipl,1111:iti, 111ini,111 

"hcn he or sire i1 lhc 

121 l lu, ,c \" tii,n ""'' 1111( all~,, 11,c -'l'l ' ' ' l":lti1111 or·'") l.tu' uf ,\u,lrali.t 
\\1&11 1c,prLl I•> 1.1,a1i,rn 

1 ,, 1 lu, ,cl.l Î, 111 1IPCt "''' :i llc\l tl,c u111'li ... ::1li1HI .. , '"') Clllic, r,...,,.j,i11n 
, il ''" ' ,\l.l Ill ,d .11111" 1,1 ;j l1c .1J ,,f a f1uc:ittn Stalt in hi, Of hu ruhli1..· 
c,p.1\'.•I) 

1-'l l'.,d Ill c:,k1 " I" 111 11·l .11iu,1 tu 1l1c hr :11111( ;J fntr ÎC'l St:i1lc i,, hi,'" 
1,,-, llll\ .11( l -q•11,.1I, 1 .. ,11'1-!11 · .. ,,, - ••. , .. ,,, •. r11tt· ;ç•1 ~1.tlc IIIHI. ~tif tl1c 
11111p,• ,( 11r lite ;111pln 1111111 Hl r ... , Ill .t \ 11 "41 c,lc1ul .... Il 1dctCtllC Ill,,_, .,, 
,. Ill Ill :1 l1Hl:•1:11 Sl ;1h: .. 11 .dl hf" 1,·.111 ·"' :1 rcfctcrnc 111 lhc l1c-4J of tl,c ru,r1g11 
~1 ih" 111 l,i._ ,,r lirr p11\ .ilC c1p.1,il\ 

1 llrct or •t•ffllltllh "" tq•u•lf rnlillr, 

,~ • • \11 , lf.1C(l1tCIII 111 .1,lc '') :1 l111r irn Sl:.alc •nJ •rrt1l.-1Hc hl ;1 ,rr .11a1c 
,·11111) 111 1ha1 S1:11e lo .l\ cllccl, '"' 11,e puq11r\n ul tloi\ Act, al thuur.h the 
-cp.11 .1lc c111i1y \<trc a p:111) lu the ai;1ee111cnl 

l'n""rr 111 ,ri a,idr pu1c,,•. ~c. 
.IH . \\"l1c1c , un tl ,c ·'l'l'licJlu•n 111 a f,,,e1c11 Sl:olc or «p,ralc cnlil) or 

.• l,11ci~11 Slalc. ;,a l.llllll i" \ :tlÎ\Hc.J 1l1.11 a j11,la.:111cnl. u1Jcr ur rr~ ·t:t't llr '"< 
lllllll 11 0:11lc "' ÏS\IICII i11 • 11111,crdi11it .... i,h l<ll"<"cl lu lhc lu1corn s1.1c UI 
r:11t,1,· i, i11o•1h Î,t(11t "' ' '" ;,11 iu1111uni1y cnnlcur ,1 hy or unJcr lhis ,\l·I. tht 
u•u1Î ,1, .,11 sel .,i,lc the j,11li:111cr1I . ,11,lcr ur ()IOCCII IU r., A\ il i, ICI 

in i.:1111\Î~I cnl 

1 )i,cn, tr l 
\q _ 1 I) A pcnah) l•t "'")" ,,1 hnc ,11 rn111111ittJI sh~ll nul hc iinpo,c•I in 

1cla1iu11 111 :, l:oilu,c 111 1cluul I•) • lnrcii;n Slalc nr hy • pcnnn on bchaU 
111 :, !111eign Sl•lc to ,l i,dusc 111 l'"~lu-c ;, t!ucumc11l o, lo luini1h informJlion 
ln, 1l1c purp1l'\CJ of:. 11101,.·ccdi1111 
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tll Sud, ;a failu,c UI rcl11 ... I is nol 
uul .. 11lcJJ111i: Ill p,ul uf • 11lcaJinc . ur itsclr su1Tidc11t 1rou11J lu urikc 

t"ulific•lt u ID foule• Slalc & • c. 
~U. ( I) l hc Mini.ter ru, foi ; . . . lhc purp<>1<1 or lhia A~I- c i;n A/T.a111 may ccrt1fy ln wri1ing that, fur 

,. 

lJ) ;a lpcdlicJ wunlrv is r .. 
lt,I 

. . 1 • U WMl U<I M lpc.:lflc.J J . r . 
" ,pc.:1llcJ lcrritor i . JY, ;a urc111n Stutc· J y • ur Il nul or wa1 or w · • -'Y, purl 11( • fu1ci111 SIJlc· • ,u nul on a ,pc.:ilicJ 

(.:) ;a 'l><dlic,I pc11o111 is o1 wa~ al • . . _, . 
c11•crn111cnl or p :111' nr lh lpc.:,locJ 11111c, the 1,catl "'· UI the 
r . f . C 1uvcrn111cnl u( WI r . S u11ucr ,uc11n SlôAilc; o, • orc1gn l~tc or a 

(JI sc,.,i<:c or • spccili J Joc ,. YI cllc.:lcJ o c . . umcnl u mcntioncJ in sccli"n 2~ or 211 
n a •r><1:al1cJ JJ y. 

121 11,c i.tiniuer ru, Foici 11 /\If . . 
p,u.,iJeJ hy the i11Urumenl uf Jclc ~'i'i~~••J· cllhcr gcn_crally or :Jl u1hcrwisc 
lu a pcrwn hi,; or lier l"Jwcn u J & 1 • ~lep.ale lly an~lrnmcnl in writins 
ul J.A:u111cnu . n cr su Hcd1on ( 1) in rclalion lo •hc scrvio.:c 

Ill ,\ P1'"''' su Jclc •:.itcJ "h · l"''I""<> 111 lhil ,\o.:I h l'J . J en CIClo.:>scJ hy the_ tlclcgalc, ,1,,,11, lor tli-
• c cc111c h> have bccn 1 ClCICUC< liy llic l\lini,1er. 

1-11 ,\ Jclci:atiun un.Jet sul, -,c.:ai"n 2 Il•• P
11
"•' I>) the 1-liniucr . l ) Ju•s n"I p«venl llic c.•rci,c of 

l~I ,\ .:cllili.:ale untl•• thi,; 1- . 
Jlhl ,u .,llc:1, ,1.11ctl in il a1llJ i, ,:~.~\.•,~.'~',:: aJ111iuit,I«: as cvidcnt:c of Ille: fat:ls "'I •• llu• .,· r.,, h 111J n1,11lc,;, . 

l"ulllic::ilt MS lu Olt 

-U. l'ut ll>c purp,>le, or tl>is /\.:1 . . . . . pe1-..111 r .. r 11,c 1i111c hci' r . . a «11111.:alc Ill WJllllll: tiv.n hy the s,.,,.-. J,pl11111.,1i.: mi I Il ~Cl'""""'·,, .. lu11di1111s ur 11,c lica,I ul a r,11c ·1,•11 
, . . ,,11111 ln ,\u,t,al,.a l tl Il c-
111 1lac o.:c_11>ho.:alc, bci1111 p1<11><1ly- " ,c c cCI 11, .. 1 p111pcrly ,pedlicd 

l:i) an '"l,i.:h the lo1ci1n Stalc has an i111crcsl; ur or a 1q1a1alc cntily uf the fu1eii;n Statc 

IL) tl>JI i, i11 •hc: p, . · 
UI 111 a •cpuJalc :,~i~~·'~'r ~:,.u;idc~ '"se i:01111111 111 11,c l11rcii;n Slalc 

i, or w . . . . . . u1c1i:11 1at•. 
. _u _ al a lp•c1f1cJ lame an u1• lor pur ios• as ,1J11mul,le aa cviJ•11cc ul lh I· ·t JI l 1pc1:ilicd in the ccttilii:atc • ac l !laie in lhc ccrtilio.:atc . 

Rois lclluns •nJ 1 1 Cl tn, uns ur l111n1unl1lcs auJ priill 
41 (1) WI 1 •i:cs . . . icrc I ic (i\JvcrahH •<icnc · I . . . p11•1lccc .:u11lcrr•J by 11,i \ . . . '" ., ~tulocd lhal un i1111nuuily ur 

hy 1l1e law ul tl 1
1

' '! 111 1el•llnn h> a lurciKn Slalc is • ,c urc•~u Sa 1 . 1 . nul a,:.:urtfc•I 
(hJ~c,n,H •C1c11c1ul 1u · l J . c 111 rc Jllon h> ,\u\l1 a l1 ;_a , tlic 
lu:I with ·tcs . .ay ll~U C fCi:ul.Jlllltll 11uk.l i(yi11g lhc 01K:1at i, 111 ur ll1i1 

•
"talc. (><o.:I lu ll111>c 111111,u111llcli a11J privilcgcs in 1 .1 te Jlion lu 11,c '"'"K" 

ffo . 196 . 19U 
lb 

l l I Wl1C« Il •• ( i,1vc111111 ( ic11cul i, i.a1i,liC1l tl•al th• i1n111unilic1 anJ 
l'""lci;ei u111lerrcJ l,y ,hi, ''" Ill tcl•IÏ•lll , .. ,a l111ci111 SUIC Jilhr r,011, 
ala•--• 1<quirc•I hy a 11c;il1·. uu"c111>,w1 01 111he1 a,,cc,,icnl to •hich tha 
l111<1i;n S1a1e ;11111 /\u , tc .,li.c ... e 1'·"1io, the (111vc111111-0c11c1ul n1•1 1mAc 
rc~ut.,1i11ns n111<l1l1i"I! 1lic ••1•cr.clc.111 ul thia ,\i:t ..,jih IUf>e.Ct to IIMbC 
1111111u11i1ies anJ p1iv1lq10 iu rel.••""' Ill 1hc lorci1111 Sl11I• 1<1 lh• I 1hi1 I\L"\ Ill 
),1 111,JllilicJ 1.:un(11uu1 ....,i,h ll•c tu .il), 1.:unvcntiuo or u1r~cn1cul. 

Ill ltq;ula1i,1,;...-.,..k u11clc1 ,uh ,cc1i1111 (1) 111 (2) lhul 11• oprcllCJ hl 
c,lcncl 111 1cs11Ï.:I an i111111u11ÏI) (1>1111 !lie juri,Jii:tiun 111uy be capt•ucJ Ill 
"''""' Ill u p11i.:ccd111.: ,1c .. 1 "'·" in,1,1111c•I h.:lu<c the t.-011\111(1\1:CIIICIII ur th• 
«~111_.1,·1111, :11111 h .1> 111>1 hcc11 ti11all1 Jj,.,..,eJ ur. . 
·' Hl ltc~11IJti1111, made unJ•r ,uh -,c.:1i1111 Ill ur (2) tha( ure c1p1c~-c,I ln 
c,lenJ 111 r<>\<Ïd an i111111u11•I• 1111111 caco.:uti.u1 uf 01hc1 relie! may hc 
<'l"c;,e.! tu ~,,c,.,I 111 a p,".-...«Jm1 1hal was l1111i1u1cJ hcl,lfc the 
c,1111111e1,.:c1ueul ni 1h• 1c~11l.,1i ,111; anJ in whi.:h p1o,;cJu1C1 h> aivc clîed h> 
urJ«s 1 .. , ••cculi .. n 111 111hc1 1cl icl h:ivc nut !><en ,;omplctcJ. 

(5) llc~11l.,1i.,11,; in 1cl•li"n to .-hid1 sub-1cc•io11 ()) or (~) •pplid naay 
111.11.c l'"''"i , i1111 ... iil, 1cs1><d Ill 11,~ ~ccpin11 or prupcrlJ, lJf '"' 1l1c ~ccpi1111 
ul a•« 11111cccd, 111 1hc s.tl• ,,1 .... •p•rly. with ,. hi.:h II p1"'---ccJi111 spco.:ilicJ 
iu 1he 1q;ul.,1i11m ",,,.,c.: c111cJ . """"'"'Il p1ovisi1Ml nulln,ci1in1 au ullï.:cr ul 
a '"'"' hl .. , .... .. ~e . .:unlru• '" 1110CIVC the pwpcrl)" lll, il, hy 1cu1o1n or 11,c 
.:-11•Ji1i11n ul 11,e p111p<II), 11 i1 1«.:01a1y 1u Ju w, ,., 1,ell Of 01hcrwi1c 

.Ji,11<11e ,,r the l"''l'ell) 
(/cl llq: 111.•111111> u11,J.:1 1111, ,nl11>n ha\C elle.:\ nutwhh1tunJin1 thal th•y 

.ue i11.:1111••'" " ' ,li , •·• /\,1 •··•• • , ·1 , •. ,, ,: \, 11 '" in furc.:c u• lhc 1i111c 

,,l1cll tl1c 1q;11l.1t1u11> \..JIIIC 11,t.' u1h.:1J(hlll , 

(1) lu1i"l1.i1111, i, ,,11dc11cJ 1111 ahc 1'C1lc1al C,11111 or Au,11 • liu •nJ, hl 
,,., c,lelll ,1, .. , ,1., L,1ml1lul i"" pc1111ill, 1111 lhc l"\JUIII or the Tc11itoric1, 
·""' 1lic """'' 111 al,e Sa.,,., Jrc i11vo1•J wi1h r.J.rul jurisJic.:linn, ln rc~pcd 
"' n,a11c1, J11,i11~ u11dc1 ·"· rc~111 .. 1i,11« hui Il c.:01111 .. r Il Tc11itu1y ,i.~11 nul 
• ,er.:i,c an y ,,11i;di.:1i,,11 I" llllllcrrcJ in IC'l"'d or r•orc•IY !'hui il nul 
,.,11i111 1ha1 1 c11 i111ry 111 11 l crri1ury in whid1 the L-UUII naay c1c1c.:isc 
j1111,di.:1i,111 a11J a .:,,u1I ni a Stalc shall n•>t cacrdMS uni jurisJidion Ill 

i11,·e11cJ in rc ; pcd ul propclly 1hal is nol wi1hin thal S1u•c. 

Il ci:ulul iu,u 
-0 . 11,c (j11,e111,11 (icucral 111:iy 111akc 1c11ulatiool, nul lnc.:omislcnl wilh 

tl1ii ,\l.'.I , pac ,u1bi11.; 1uJllcU • 

s 
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(a) 1cc1111ocJ ur 11c1111111cJ by this l\d ln hc: p1csc.:1ibcJ; or 
(lo) ncccl \:11 y or cunvcnicul lu b• prc,;,;ribcJ for c.111)·iné oui or i;ivin& 

cllc \'.' I hl 11111 /\d 

40 
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For1l1rt 51011• l111 11111111 11r1 (',',1 /9 1\. /V,1J 
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I UR~I 1 

lt,4 .. ,1, ,,,,, 5," ;" ()/ ,),,,, , .. d,, .. , r,,,,,. ,,, °" .,f ,,.,,., .. .s,.,, 
10. lM """"""'t ·Otnic"lat ol lM (f'ff'nww1•r-' hh 
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AI"'""""""""& ~I bc-c" c·onunt:IIM'fd I" ,,. ,,,.,, rt/ tnu•I , , ,,,..,,.., ,,, t ,., ,,n u 41.,,, 1,11 1 , 1 "•"'' 

"'/0,,1114 J,.,,,. 
ft.c rcoc:u""' r,,nc-ur1 (,4 ..,.. , r,.,,,,.,/.,,, 11I 14, tlJ1,, •, ,,, ,.,, 1A, (,.,,,, , ., _t,,,,,, 
I" ac-c:ordia111<t .. k9' Ndio-1 Jt ol 1ti., r- " J,. .,,,.,,. , .. ,, .. .,,.,,,,, . 1,, If O . t ttcl,,.c 1I uc · 
1•1 11,c w.1o,5nt r«><•,. 1A 11 .. ,...,.. .. J., ,,: ,~, ......... , ........ ,;...., 
(et •• '"'""-''°" ol ,M..., .. , .. .,,, r•ou•t lnln '"""" " ' , ., .. , ... c,1 . '" 11nicul bnJUAI( of 

lloc fonls<, Slllr, 1"4 
14) , •• u,1i,ul1 1i1ncd •., 1t-.c '""''''M. 

•"4 .. h ff'q'9nl ... li.el IM tni1 l111"1 ru~"-C't•t . ·o~, t,1n•l1t,""" . .. . . 19\ , ,.,,.,iule~, ''" ''""•l hd h, 
IM l>rr•rt•cflll e,I foul111 i\ffdu lo the J,ru1n1rnl Of o• a•" «- f tht t,'"" I" ~UIC thJI tt 
tq.,l••k"' le lhet lHr9,t,,,.nt 

lt Il fwHkt' ttq,u:su-d th,t , •hcn w,-.,cc of ,.,_r i11,1i , 11" 1 r'''" '" • 1111 ol hu d,1C 11"'<nl1 hu 
Nu, llhct.-4 OIi lhc- fon ir s,,,. M l((Otthn<c: •tth 1ti,1 .,,, . lhc "-ftn i,1u ' '"' f ('f( ÎJ" /\01u1 
utt il) l<'C0tdinrtr •nckr IC'C'tloft .ec:, of 1h11 ,\et 1nd f0t•11d th< n1ll(K1tc to ("a"', tMI# .,l.t,,,J 
u/ ~•- u •'- nNlfic•rt a/ 1tnfu JAo•/J 6, /o,•.,dtdl . 
U.\1[0 lhit Ô.) ol " 
,.,, .. , .. ,, e/ r1••,."I., •rru,.,., 

• thlclt Il ,_ applicable . 

11111~1 1 

lftfl't' "I I ,., .\, n 1, t C !'f llt/1t ,. h )iJJ, ,.., ,., 
O.. A fo,,.,,. J,.,, 

10 The AtlU1MJ •Ocn<1•I of th.t Comu,•-,n•uhh 
'" t f"C'CIC"N"'e WI ,.,.,.., Ot/ 1011,1. ,,,,.,,..,. ,11.t. • iudtmcnl ln drf.u,h of •rruunu hu .,.,. r- .,,:.... , ..... ., ,., ,,,,,., . . ,,.,,, 
, ... p,tort..._.l c~u• (16t,,t r,,t11lo,l•11 r./ 11, ,teuu •t•""'' 1A, f,,,,,,,. J,,.,,) 
I• At<••""• .... ,. Mc11of\ li o( tt.c ,,.,,,,,. J,.,,, /,.,,.,.,,.,,.,, Art I" ' • tnclnuJ arc · 
l•I I C'Of'I of IM ~ . ••lhc•1la1cd u •"l•;,«j \J 1h11 Acl : 
tlit •• ,,. ..... ,,loa-., tlric p,,dsmc..c Mio,,..,. ,, e/ l•"l"•tt), an otnc iJI bni,1~1, of th< (rteian 

S1c1r. 1..d 
C<I •• cnllllul• •irw' ~, IN tr• ~1lc1ot . 

1..d il la l'Tq•nh4 thU lhc ,-.'tmf'll. •tt.c tun,htiot, 1..wl the un ir!( 11, N tnnuniu ,d t-, the 
0crtttfflC"4 ol Fon"" Alfa in le the dt,-.flmct\l Of °'I'" of the fouit" Slllt 1h11 i1 t-qui,.alt"I 
101t..1 o.,.,, _ _ 

h la f,..-1',c, ~N th.al . •ht-n tc~kt nl ,...., ;ui1,,....,,,, 1nd rtt\ct d "'CutHf,. lt lu11 t,c-,,, 
tR«1c4 °"IN,.,.... Shlt. 111 •ttof"9,,-cr • h h lt\ll Art . 1t,,c ~lin,..lu 1'11 t-nu•&" Aff1 i" cc11il1 
1u0tdi"'t4J e"'6N IC'C1lotl 40 of th•t Ac1 . and f0f•u4 tM cut iftuu to ,,..,..., ... , •tltl,,u of 
,..,..,. ,. -~ "''~·'' -t ,,.w,, .... ,J .. ,,,,_ . ,J,~,. 
DAUDIW. ., of " 

• thlnc if - 1ppla"'-. 

IR / ,u ,1111 .\l 1llfJ / "p111,ttt lfr1 Nn /VII . /O.tJ 

(.'l1111Jl r1 ·1 ,r,01111 r t nd," f 'P""" n,n./, ,,, _ 
11,,., ,, ni R,r,,, ,,,,n,,., , '"' :1 , 1., 1 11 11 ,~iJ 
-~tunlt ~n .f ()(lnb tt I0-4 .11 
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Gouvernement espagnol c. Casaux, Cass. Civ., 22 janvier 1849, S. 1849.1., pp. 81-94, D. 1849, 

pp. 5-10. 

Luchmann et Cahn c. Heymann, Cour d'appel de Nancy, 31 août 1871, D. 1871.2, p. 208 . 

S.M. !'Empereur d'Autriche et consorts, héritiers de !'Empereur du Mexique c. Lemaître, 

Cour d'appel de Paris, 15 mars 1872, S. 1873 .2, p. 68, J.D.I. 1874, p. 32. 

Mellerio c. Isabelle de Bourbon, ex-reine d'Espagne, Cour d'appel de Paris, 3 juin 1872, S. 
1873 .2, p. 293, J.D.I. 1874, p. 33. 

Bernet et autres c. Herran, Dreyfus-Scheyer et autres, Cour d'appel de Paris, 26 février 1880, 

D. 1886.1, pp. 393-395. 

Veuve Caratier-Terrasson c. Direction générale impériale des chemins de fer d'Alsace-

Lorraine, Cour d'appel de Nancy, 13 juillet 1881, Cass. Civ., 5 mai 1885, D. 1885.1, pp. 341-

343, Rapport DESCOUSTURES, S. 1886.1, pp. 353-356, note Ernest CHAVEGRIN. 

Ville de Genève c. Consorts de Civry, Cour d'appel de Paris, 19 juin 1894, D. 1894.2, pp. 513-

515, note Frantz DESPAGNET, S. 1896.1, pp. 225-230, note Antoine PILLET. 
,. 

De Reilhac c. Comptoir national d'escompte de Paris, Tribunal de la Seine, 12 juin 1895, 
'· 

R.C.D.I.P. 1911, pp. 648-649. 

Consorts Ben-Aïad c. Bey de Tunis, Cass. Civ., 21 janvier 1896, S. 1896.1., pp. 221-222, D. 

1897.1., pp. 305-312. 

Gouvernement russe c. Simonnet, Heslouin et Cie, Tribunal civil de Brest, 3 juin 1908, 

R.C.D.I.P. 1911, p. 85. 

Doucet c. Gouvernement ottoman, Tribunal civil de la Seine, 12 décembre 1911, R.C.D.I.P. 

1912, pp. 745-746. 

Gamen Humbert c. État russe, Cour d'appel de Paris, 30 avril 1912, R.C.D.I.P. 1919, pp. 493-

494. 
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Consorts Ben-Aïad c. Gouvernement tunisien, Tribunal civil de Tunis, 29 janvier 1913, 

R.C.D.I.P.. 1919, pp. 494-496. 

Consorts Ben-Aïad c. Gouvernement tunisien, Cour d'appel d'Alger, 22 janvier 1914, 

R.C.D.J.P.. 1919, pp. 496-505. 

Charron c. Evans et Gouvernement belge, Tribunal civil du Havre, 13 avril 1915, R.C.D.J.P. 

1915-1916, pp. 209-214. 

Seyyid Ali Ben Hamond, Prince Raschid c. Wiercinski, Tribunal civil de la Seine, 25 juillet 

1916, R.C.D.J.P. 1919, pp. 505-506. 

État grec c. État italien, Ambatielos et Sté nationale de navigation de Gênes, Cour d'appel 

de Bordeaux, 4 décembre 1917, R.C.D.J.P. 1919, pp. 506-510. 

Société maritime auxiliaire de transports c. Capitaine du vapeur anglais Hungerford, 

Tribunal de commerce de Nantes, 29 juin 1918, R.C.D.J.P. 1919, pp. 510-512. 

Capitaine Saabrok c. Société maritime auxiliaire de transports, Cour d'appel de Rennes, 19 

mars 1919, R.C.D.J.P. 1922-1923, pp. 743-745 . 

Na vire Campos et Lloyd brésilien c. Cie de~ Chargeurs réunis, Tribunal de commerce du 

Havre, 9 mai 1919, JD.I. 1919, pp. 747-748. 

Lakhowsky c. Office suisse des transports extérieurs et État suisse, Tribunal de commerce 

de la Seine, 26 décembre 1919, R.C.D.J.P. 1921, pp. 70-74. 

Englewootl, Tribunal civil de Bordeaux, 27 avril 1920, R.C.D.J.P. 1921, p. 74. 

Lakhowsky c. Office suisse des transports extérieurs, Cour d'appel de Paris, 16 mars 1921, 

R.C.D.I.P. 1922-1923, pp. 745-748 . 

Crédit foncier d'Algérie et de Tunisie c. Restrepo et département d'Antioquia, Tribunal civil 

de la Seine, 11 décembre 1922, JD.J. 1923, pp. 857-872, conclusions LYON-CAEN. 

État roumain c. Pascalet et Cie., Tribunal de commerce de Marseille, 12 février 1924, JD.J. 

1925, pp. 113-116, note J. P .. 
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Sté Le Gostorg et Union des Républiques Socialistes Soviétiques c. Association France-

Export, Cour d'appel de Paris, 19 novembre 1926, J.D.l. 1927, pp. 406-409. 

Représentation commerciale en France de l'U.RS.S., Tribunal de commerce de la Seine, 13 

janvier 1927, J.D.l. 1927, pp. 680-683 , note J. P .. 

État De Céara, Cour D'appel De Colmar, 27 Juin 1928, J.D.J. 1929, pp. 1040-1042. 

U.RS.S. c. Association France-Export, Cass. Req., 19 février 1929, D. 1929.1, pp. 73-75, note 

R. SAVATIER, S. 1930.1, pp. 49-51 , note Jean-Paulin NIBOYET. 

Jaudon c. Soc. de l'industrie chimique en France et Soc. Générale, Tribunal civil de la Seine, 

20 novembre 1929, J.D.l. pp. 685-688, note J.P .. 

Gouvernement impérial du Maroc, Maspéro et Société marseillaise de crédit c. Laurans (2 

espèces), Cour d'appel d'Aix, 30 décembre 1929, D. 1932.2, pp. 153-158, note Paul Pre. 

Représentation commerciale de l'U.RS.S. c. Sté anonyme des Entreprises Gere et Banque 

commerciale pour l'Europe du Nord, Tribunal civil de la Seine (Référés), 7 janvier 1930, J.D.I. 

1931, pp. 413-416, note Paul TAGER pp. 419-425 . 

Herzfeld c. Dobroflotte (État soviétique), Trib,unal civil de la ._Seine, 5 mars 1930, J.D.J. 1930, 

pp . . 692-698, note M. PICARD et P. TAGER, R.C.D.J.P. 1930, pp. 284-287, note B. 

TRACI-ITENBERG:. 

Chaliapine c. État russe et Librairie Brenner, Tribunal de commerce de la Seine, 30 juin 1930, 

J.D.J. 1931 , pp. 411-412, note Paul TAGERpp. 419-425 . 

Baitin c. Représentation commerciale de l'U.R.S.S., Tribunal civil de la Seine, 15 novembre 

1930, J.D.J. 1931 , pp. 418-425, note Paul TAGER. 

Banque ottomane et Société financière d'Orient c. Philippe, Tribunal civil de la Seine 

(Référés), 30 décembre 1930, J.D.l. 1931 , pp. 1040-1042. 
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Magasins universels de la R.S.F.S.R. c. Kahn, Tribunal civil de la Seine (Référés), 10 février 

1931, JD.l. 1931, pp. 412-413, note Paul TAGER pp. 419-425 . 

Banque Arnus et Société Petroleos Porto c. Représentation commerciale de !'U.R.S.S. et 

Syndicat du naphte de !'U.R.S.S.; Syndicat du naphte de !'U.R.S.S. c. Compagnie 

Arrendataria des Monopoles de Petroleos, Tribunal de commerce de la Seine, 16 mars 1931, 

JD.J. 1931, pp. 416-417, note Paul TAGERpp. 419-425 . 

État de Céara c. Acher de Montgascon et Wilhen, Cour d'appel de Paris, 11 juin 1931, JD.J. 

1932, p. 657. 

Chaliapine c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques et Société Brenner, Cour 

d'appel de Paris, 28 juillet 1932, R.C.D.J.P. 1932, pp. 671-680, note B . TRACHTENBERG, D. 

1934.2, pp. 139-144, note G. LEPOINIB. 

État de Céara c. Dorr et autres, Cass. Civ., 24 octobre 1932, D. 1933 .1, pp. 196-200, note 

André GROS. 

Hanukiew c. Gouvernement d'Afghanistan, Cass. Req., 23 janvier 1933, S. 1933 .1., pp. 249-

250, observations Charles ROUSSEAU, JD.1. 1934, pp. 96-98, note J.P ., R.C.D.I.P. 1934, 

pp. 935-937, note Jean-Paulin NIBOYET. 

Hertzfeld c. Représentation commerciale de l'U.R.S.S., Tribunal civil -de la Seine, 18 octobre 

1933, JD.J. 1934, pp. 636-641, note P. T. . 

Représentation commerciale de !'U.R.S.S. c. Sakharoff, Cour d'appel de Paris, 30 novembre 

1933,R.C.D.J.P. 1936, pp. 175-177. 

De Bodinat, Tribunal civil de la Seine, 12 mai 1934, JD.I. 1936, pp. 628-633, note J . P .. 

Société Téfimo c. Représentation commerciale de l'U.R.S.S., Cour d'appel de Paris, 17 mai 

1934, JD.J. 1934, pp. 633-635, note P. T. pp. 640-641. 

Huttinger c. Soc. des Chemins de fer du Congo, État du Congo et Ministre des Colonies de 

Belgique, Tribunal civil de la Seine, 14 novembre 1934, JD.J. 1935, pp. 623-629, note J. P .. 
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Laurans et Société marseillaise de crédit c. Gouvernement du Maroc et Maspéro, Cass. 

Req., 20 novembre 1934, R.C.D.J.P. 1935, pp. 795-800, note Suzanne BASDEVANT. 

Lahalle et Levard c. The American Battle Monuments Commissions, Tribunal civil de la 

Seine, 27 juin 1934, Cour d'appel de Paris, 28 février 1936, J.D.I. 1936, pp. 924-927, note P. T., 

R.C.D.J.P. 1937, pp. 484-489, note Jean-Paulin NIBOYET. 

Viel c. Crédit Lyonnais, Banque de Paris et des Pays-Bas, Cour d'appel de Paris, 2 avril 1936, 

R.C.D.J.P. 1936, p. 790, J.D.J. 1937, pp. 6-97, note J. P .. 

Société Viajes et Garcia Guijada c. Office national de tourisme espagnol, Tribunal civil de 

la Seine (Référés), 17 octobre 1936, R.C.D.J.P. 1937, pp. 188-189, note R. KlEFE, J.D.J. 1937, 

p. 295. 

U.RS.S. c. Chaliapine, Cass. Req., 15 décembre 1936, S. 1937.1, p. 104, D. 1937.1, pp. 63-64. 

De Fallois c. Piatokoff et autres et Représentation commerciale de !'U.R.S.S. en France, 

Cass. Crim., 26 février 1937, R.C.D.J.P. 1937, pp . 700-704, note Henri BATIFFOL. 

Nacivet c. Isaacson, Cass. Civ., 30 juin 1937, R.C.D.J.P. 1938, pp. 286-288. 

Rousse et Maber c. Banques étrangères et a~tres, Cour d'appel de Poitiers, 26 juillet 1937, 

R.C.D.J.P. 1937, pp. 712-720, S. 1938.2, pp. 17-24, note Charles ROUSSEAU. 

Larrasquitu et -État espagnol c. Soc. Cementos Resola, Tribunal civil de La Rochelle, 18 

octobre 1937, J.D.J. 1938, pp. 57-59. 

État espagnol, Banque d'Espagne et autres c. Banco de Bilbao et autres, Cour d'appel de 

Rouen, 7 décembre 1937, D. 1938.2., pp. 17-23, note P . DE GEOUFFRE DE LAPRADELLE, S. 

1938.2, pp. 17-24, note Charles ROUSSEAU, R.C.D.l.P. 1938, pp. 94-103, note Boris NOLDE. 

État roumain c. Arricastre, Cour d'appel de Bordeaux, 8 décembre 1937, R.C.D.J.P. 1938, 

pp. 298-301, note Henri BATIFFOL. 

Soc. Ccmentos Resola c. Larrasquitu et État espagnol, Cour d'appel de Poitiers, 20 décembre 

1937, J.D.I. 1938, pp . 288-290. 
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Herzfeld c. État russe, Cour d'appel de Paris, 14 avril 1938, J.D.I. 1938, pp. 1034-1038. 

Socifross c. U.RS.S., Cour d'appel d'Aix, 23 novembre 1938, D. 1939.2., pp. 65-70, note 

Claude-Albert CüLLIARD. 

Officina del Aceite c. Domenech, Cour d'appel d'Aix, 9 décembre 1938, D. 1939.2., pp. 65-70, 

note Claude-Albert CüLLIARD. 

Aget c. État français et État espagnol, Tribunal civil de Perpignan (référé), 7 avril 1939, G.P. 

1939.2, pp. 90-91. 

Procureur général près la Cour de cassation c. Vestwig et autres, Cass. Req., 5 février 1946, 

S. 1947.2, pp. 137-140, conclusions CASTETS, J.D.I. 1946-1949, pp. 1-4. 

Étienne c. Gouvernement des Pays-Bas, Tribunal de commerce de La Rochelle, 31 octobre 

1947, D. 1948, p. 84, R.C.D.l.P. 1948, pp. 118-123, note Phoceos FRANCESCAKIS. 

Dame Dumont c. État de l'Amazone, Tribunal civil de la Seine, 2 mars 1948, D. 1949, pp. 428-

430, note Claude-Albert COLLIARD. 

Rossignol c. État Tchécoslovaque, Tribunal civil de la Seine, 31 janvier 1949, J.D.l. 1946-1949, 

pp. 4-6, R.C.D.l.P. 1951, pp. 305-306. 

État roumain c. Dlle Aricastre et autres, Cour d'appel de Poitiers, 16 juin 1949, J.D.l. 1946-

1949, pp. 6-10. ' 

Robine c. Consul de Grande-Bretagne, Cour d'appel de Bordeaux, 14 novembre 1949, 

R.C.D.l.P. 1951 , pp. 307-310. 

État espagnol c. Canal, Cour d'appel de Montpellier, 20 juin 1951, J.D.l. 1952, chronique J.-B. 

SIALELLI, pp. 220-224. 

Époux Martin c. Banque d'Espagne, Cass. 1 c Civ., 3 novembre 1952, J.D.l. 1953, pp. 654-658, 
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14 février 1966, J.D.J. 1966, pp. 846-856, note Philippe KAHN. 
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observations Marc ANCEL. 
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Société nationale des tabacs et allumettes c. Chaussois et autres, Cass. 1c Civ., 7 octobre 

1969, Bull. 1969, I, N° 293, pp. 233-234. 

Gouvernement du Land de Hesse c. Neger, Cour d'appel de Paris, 5 novembre 1969, 
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note Philippe KAHN, A.FD.I. 1977, pp. 1004-1006, R.C.D.l.P. 1977, pp. 359-367, note Henri 
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Société internationale de plantation d'hévéas c. Société Lao Import Export et autres, Cour 
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note Pierre BOUREL. 
·, 
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1.1. Objet de la présente étude: Les immunités de juridiction et d'exécution des 

Etats - Doit-on légiférer en France dans ce 

domaine? 

1. Le ministère de la justice s'interroge sur l'opportunité de proposer au Parlement un texte de loi 

destiné à régir les immunités de juridiction et d'exécution des Etats étrangers et de leurs 

émanations. 

2. On constate, en effet, que parmi les grandes puissances occidentales dont les tribunaux sont 

appelés à connaître, de manière régulière, de litiges mettant en cause l'une ou l'autre des immunités 

des Etats étrangers, la France est l'une des rares à n'avoir pas légiféré et à n'être pas liée par une 

convention internationale1
. 

3. Or, le droit des immunités a, depuis vingt années environ, subi une évolution marquante tant 

dans la définition des notions, que de celle de leurs effets et les méthodes utilisées pour parvenir 

à ces définitions. . 

' 
4. Certes, l'évolution est plus lointaine que ces vingt dernières années. Quasiment dès la fin du dix-

neuvième siècle on peut commencer à voir percer une telle évolution. Nous sommes, en effet, peu 

1 La France, en effet, n'a pas ratifié la convention du Conseil de l'Europe sur l'immunité 
des Etats du 16 mai 1972, entrée en vigueur le 11 juin 1976 liant huit Etats au 1er janvier 1995 . 
Ces Etats sont les suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Luxembourg, Pays-Bas, 
Royaume-Uni et Suisse. Quant au protocole additionnel, de même date que la convention, il est 
entré en vigueur le 22 mai 1985 . Au premier janvier 1995, tous les Etats ci-dessus mentionnés à 
l'exception de l'Allemagne et du Royaume-Uni sont parties au protocole additionnel. Ces deux 
textes sont reproduits en annexe 1 ci-après. 
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à peu passés d'une immunité totale à une immunité restreinte et la séparation des deux immunités, 

de juridiction et d'exécution, permet de limiter encore leur champ d'application respectif 

5. De surcroît, en cette fin de vingtième siècle, le contexte international change de manière 

importante·. Il change tout d'abord en raison du rôle amoindri que les Etats semblent devoir jouer 

du fait du raz de marée des privatisations engloutissant des activités qui, traditionnellement, leur 

étaient dévolues. Mais, l'évolution à laquelle nous assistons est aussi due à l'aboutissement des 

travaux de la Commission du Droit international. Le 24 mai 1991, en effet, cette Commission a 

adopté un projet d'Articles destiné à permettre l'élaboration d'un traité international dans le cadre 

des Nations Unies2
. Après plusieurs séries de consultations des gouvernements, et la réunion de 

groupes de travail informels destinés à tenter d'aplanir les divergences sérieuses pouvant encore 

exister entre les Etats, l'Assemblée générale des Nations Unies a pris la décision de poursuivre 

l'effort entrepris, d'inscrire ce sujet dans l'agenda provisionnel de sa cinquante deuxième session 

et de convoquer une conférence diplomatique à l'horizon 19963• 

6. Dans ce contexte, il est nécessaire et utile de s'interroger sur les sources et fondements du droit 

français en la matière et d'envisager l'opportunité qu'il y aurait à modifier nos méthodes de 

solution et ce, notamment, en partant de l'exemple des systèmes anglais et américain. 

1.2. Elimination des questions non traitées 

7. Deux grandes questions périphériques par rapport à la question des immunités des Etats 

étrangers ne seront pas traitées dans le présent rapport. 

2 Le texte de ce projet est reproduit en annexe 2 ci-après. Le texte a donné lieu à un 
commentaire de C. Kessedjian et Ch. Schreuer publié à la Revue générale de Droit international 
public, 1992 p.299 et s .. Le rapport complet de la Commission est publié par les Nations Unies 
sous la référence N46/10. 

3 Voir la résolution adoptée sans vote le 9 décembre 1994 sur le rapport N49/744. 
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8. Ce sont d'abord, les immunités diplomatiques. La convention de Vienne sur les relations 

diplomatiques du 18 avril 1961 propose, en effet, des solutions adéquates aux questions des 

immunités diplomatiques. Elle est entrée en vigueur le 24 avril 19644 et a été ratifiée par la France 

le 31 décembre 1970. Elle a trouvé à s'appliquer de nombreuses fois dans les litiges soumis aux 

juridictions françaises et ce, de manière assez satisfaisante, semble-t-il. Le domaine ne paraît pas 

nécessiter aujourd'hui une intervention du législateur. 

9. Certes, on doit signaler des difficultés à la marge, c'est-à-dire des difficultés de frontière entre 

les diverses sortes d'immunités. Il en va ainsi, par exemple, des activités des chefs d'Etat5 ou des 

comptes bancaires d'Ambassade non couverts par la Convention de Vienne. Nous traiterons de 

ces difficultés dans les développements de ce rapport spécialement consacrés à ces questions. 

Elles pourront éventuellement être prises en considération pour la décision à intervenir sur la 

question de principe qui nous est posée. 

10. Nous ne traiterons pas non plus des immunités des organisations internationales car elles sont 

définies et régies par les Accords de siège. De plus, ces immunités ne sont reconnues, en France, 

que si la France est partie à l'organisation qui réclame son immunité. Cette pratique est conforme 

à l'usage qui s'est établi dans la jurisprudence des autres partenaires occidentaux de la France. On 

doit signaler d'ailleurs que les textes législatifs adoptés par les divers pays objets de la présente 

étude6, ou ceux dont le texte de loi est simplement reproduit en annexe7
, ne traitent pas de 

l'immunité des organisations internationales. 

4 Au Royaume-Uni, cette convention a été ratifiée sous couvert du Diplomatie Privileges 
Act 1964. 

5 Au Royaume Uni, si le souverain étranger agit dans le cadre de ses fonctions publiques, 
ses actes seront étudiés en vertu de la loi sur les immunités de 1978. Si, au contraire, il agit 
autrement, ses actes seront étudiés en vertu du Diplomatie Privileges Act 1964. 

6 Voir infra§§ 21 et s. 

7 Voir annexes 3 à 9 inclus. 
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11 . La méthode suivie pour préparer et rédiger le présent rapport s'oriente autour de grands axes 

que nous avons choisi de formuler sous forme de questions selon le schéma suivant : 

- Quelles ont été les motivations à la base des expériences législatives étrangères ? 

- Ces motivations peuvent-elles être appliquées, par analogie et mutatis mutandis 

à la France? 

- Comment les législations étrangères ont-elles été appliquées ? Ont-elles permis 

de résoudre les difficultés essentielles qui se posent lorsque l'on traite des immunités des Etats 

étrangers ? Ont-elles facilité le travail des juges appelés à statuer sur des litiges mettant en cause 

ces difficultés ? Couvrent-elles des questions qui sont de nature à se poser plus fréquemment à 

l'avenir? 

- Les solutions apportées à ces questions, en France, gagneraient-elles en clarté, 

en précision ou en certitude, si une législation était adoptée ? 

- Nest-il pas suffisant d'attendre la préparation du traité international qui devrait 

être adopté dans le cadre des Nations-Unies ?8 

12. Pour répondre .à ces questions, nous avons choisi d'étudier les travaux préparatoires des textes 

législatifs dont l'ànalyse a été privilégiée9
. Nous avons non seulement réuni les textes des débats 

parlementaires ainsi que les documents préparés par les diverses commissions de réforme, mais 

encore nous avons interviewé les principaux acteurs de ces réformes, professeurs, fonctionnaires 

des ministères concernés, ainsi que certains praticiens. En revanche, malgré nos tentatives pour 

les Etats-Unis et l'Australie, il ne nous a pas été possible de parler avec des magistrats ayant eu 

à connaître d'affaires mettant en cause les immunités d'Etats étrangers. Aux Etats-Unis, en effet, 

8 Nous ne nous prononcerons pas ici sur la valeur des travaux entrepris dans le cadre des 
Nations Unies, même s'il nous paraît important de dire que, tel que le projet se présente 
aujourd'hui, il n'est pas certain qu'il s'agisse d'une bonne base de négociation pour la France. 

9 Voir infra§§ 17 et s. 



Rapport sur les immunités d'Etat Credimi - Juin 1995 
Page 6 

les juges ne sont pas spécialisés et changent assez souvent de fonctions, si bien qu'il est rare qu'un 

même juge connaisse de plusieurs affaires traitant de sujets qui, somme toute, ne viennent que 

rarement devant les mêmes tribunaux10
. Cette rareté est patente pour l'Australie puisqu'à ce jour, 

semble-t-il, les juridictions australiennes n'ont eu à connaître que de quatre litiges en matière 

d'immunités au titre de la loi de 198511 . 

13. Cet état de choses est certainement différent pour le Royaume Uni dont les Law Lords 

possèdent une grande pérennité. A l'occasion de nos sessions de travail à Londres, nous avons 

pu rencontrer deux d'entre eux. Leurs commentaires sur l'application du texte de 1978 ont été 

précieux pour rédiger les développements qui suivent ayant trait à l'application de la loi 

britannique12
. 

14. Nous avons ensuite étudié la jurisprudence des pays ayant codifié leur droit des immunités. 

Chaque fois, nous nous sommes interrogés sur la solution obtenue et notamment la méthode par 

laquelle elle avait été obtenue. Nous nous sommes posés la question suivante ( et nous l'avons 

posée à nos interlocuteurs) : cette solution aurait-elle été différente en l'absence d'un texte 

codifiant votre droit et a-t-elle été plus simple à obtenir en présence d'un tel texte ? Cette question 

a été posée à la fois aux magistrats rencontrés et aux praticiens ayant plaidé, dans les années les 

' 

10 Il est certes possible de faire une exception pour l'Etat de New York ainsi que le District 
of Columbia dont les tribunaux fédéraux ont une assez grande expérience dans la matière qui nous 
occupe. Toutefois, les juges de ces tribunaux changent assez souvent de fonctions et il est rare 
qu'un même juge rende un nombre significatif de décisions. De plus, la Cour suprême accepte 
rarement de se saisir de litiges mettant en cause des problèmes internationaux, raison 
supplémentaire pour laquelle on ne peut guère tirer d'enseignement en interrogeant ses juges. 
Enfin, il est certain que les juges américains s'expriment très librement dans les décisions qu'ils 
rendent, si bien que l'on apprend beaucoup sur leur "état d'esprit" simplement en lisant leurs 
décisions. 

11 Voir les développements consacrés à ces décisions, infra§§ 107, 119, 131 et 133. 

12 Voir les développements consacrés au Royaume Uni, infra§§ 47 et s. 
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plus récentes, les affaires étudiées soit en faveur de l'Etat étranger concerné, soit dans l'intérêt de 

la partie de droit privé adversaire de l'Etat. 

15. Enfin, nous avons mis en perspective les solutions françaises avec les enseignements que nous 

avons tirés ·des études des législations étrangères ainsi que des évolutions internationales que nous 

avons déjà soulignées. 

16. Nous devons également signaler que nous nous sommes parfois laissés guidés, dans nos 

appréciations du droit positif, par les travaux menés au sein de la Commission du droit 

international des Nations Unis que nous avons signalés ci-dessus. Nous nous sommes aussi parfois 

inspirés des travaux conduits au sein de sociétés savantes telles que l'Institut du Droit 

international, travaux qui ont abouti à l'adoption d'une résolution le 31 août 1991 ; et l'Association 

de Droit international (International Law Association) qui a élaboré un projet de convention dit 

"Projet de Montréal" (1982) soumis à une nouvelle discussion depuis 1986 et qui a fait l'objet de 

plusieurs propositions de modifications dans le rapport final de Buenos Aires (1994)13
. 

' 

13 On doit noter ici que le rapport a été adopté à Buenos Aires mais après un débat assez 
houleux sur l'extension assez considérable que le rapport donne aux exceptions de l'immunité de 
l'Etat étranger, surtout en matière d'action en responsabilité délictuelle. 
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17. L'outil de réflexion essentiel que nous avons choisi pour mener à bien notre réflexion est 

constitué par les législations adoptées dans des pays autres que la France. Les Pays concernés 

dont les textes de loi sont donnés en annexe au présent rapport sont les suivants : 

* Etats-Unis, Foreign Sovereign Immunities Act, 21 octobre 1976, (amendement, 

9 novembre 1988) (annexe 3) ; 

* Royaume Uni, State Immunity Act, 20 juillet 1978 (annexe 4); 

* Singapour, State Immunity Act, 26 octobre 1979 (annexe 5); 

* Pakistan, State Immunity Ordinance, 1981 (annexe 6); 

* République d'Afüque du sud, Foreign Sovereign Immunities Act, 6 octobre 1981 

(date d'entrée en vigueur) (annexe 7); 

* Canada, Canadian Bill on State Immunity, 15 juillet 1982 (annexe 8); 

* Australie, Foreign State Immunities Act, 16 décembre 1985 (annexe 9). 

18 . On doit noter que, pour d'autres pays, le droit des immunités a été sorti de la sphère 

d'influence de là jurisprudence, grâce à la ratification de la Convention européenne sur les 

immunités des Etats du 16 mai 1972 et par application des dispositions de cette convention. Il 

s'agit de : l'Autriche, la Belgique, Chypre, l'Allemagne, le Luxembourg, les Pays Bas, la Suisse. 

Toutefois, il convient de noter que l'application de la convention est réservée, par le texte, aux 

pays l'ayant ratifiée, réciprocité inhérente au texte lui-même. Nos recherches n'ont pas pu révéler 

de décisions en faisant application, car toutes les décisions publiées dont nous avons eu 

connaissance ont trait à des affaires mettant en cause des Etats tiers. Si certaines juridictions 

d'Autriche, de Suisse ou des Pays-Bas ont, néanmoins, cité la convention, c'est à titre d'inspiration 

en tant qu'obiter dictum, ou pour tenter de justifier la recherche d'une éventuelle codification 

internationale d'un droit coutumier. 
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Note de synthèse 

En cette fin de vingtième siècle, les bouleversements que l'on constate dans les relations 

internationales tant des Etats, que de leurs émanations, des personnes physiques que des 

personnes morales de droit privé, entraînent l'obligation pour le juriste de s'interroger à 

nouveau sur les normes qui ont été développées au cours des dernières décennies. Les 

immunités de juridiction et d'exécution des Etats ne font pas exception à cette nécessité de 

réévaluation. 

Force est bien de constater que la situation actuelle est un peu confuse dans ce domaine. Les 

efforts internationaux pour définir des normes matérielles ·se sont, pour le moment, révélés peu 

fructueux . Au 1er janvier 1995, la convention du Conseil de l'Europe de 1972, intitulée 

"Convention européenne sur l'immunité des Etats" a été ratifiée par huit pays seulement 
' (Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suisse). 

Du fait qu'elle ne peut trouver application que dans des litiges mettant en cause un autre Etat 

contractant, aucune jurisprudence connue à ce jour ne permet de dire si elle remplit 

correctement son rôle. 

Le projet proposé par la Commission du Droit international des Nations Unies le 24 mai 1991 

est, aujourd'hui, l'objet de critiques assez sévères. Les groupes de travail informels qui tentent 

de trouver un consensus parmi les Etats susceptibles de participer à une éventuelle conférence 

diplomatique chargée d'adopter le texte d'une convention, ont mis en lumière les divergences 

profondes qui existent encore sur certaines notions clés. C'est pourquoi, par une résolution 
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adoptée sans vote le 9 décembre 1994, l'Assemblée générale des Nations Unies a pris la décision 

de poursuivre l'effort entrepris et d'inscrire ce sujet dans l'agenda provisionnel de sa cinquante 

deuxième session en vue de convoquer une conférence diplomatique à l'horizon 1996. 

Compte tenu de l'absence quasiment totale de normes internationales, il revient à chaque pays, 

pour le moment encore, de définir pour lui-même les limites qu'il souhaite mettre en place aux 

immunités des Etats étrangers sur son territoire. Or, on constate que, depuis le milieu des années 

70, les pays de tradition de common /aw se sont dotés d'une législation alors que les pays de 

tradition civiliste, dont la France, laissent la matière à la création jurisprudentielle. On doit donc 

se poser la question de savoir si la France doit entreprendre.la préparation d'un texte législatif. 

Pour répondre à cette question, les rapporteurs, Catherine Kessedjian et Michel Cosnard, ont 

étudié les trois textes législatifs les plus importants. Il s'agit du Foreign Sovereign Immunities Act 

des Etats-Unis (21 octobre 1976 et ses amendements du 9 novembre 1988); du State Immunity 

Act du Royaume-Uni (20 juillet 1978) et du Foreign State Immunities Act de l'Australie (16 

décembre 1985). 

L'étude de ces textes de loi a privilégié deux orientations : 

1 °) Unè analyse des travaux préparatoires et des raisons qui ont milité, dans chacun des 

pays étudiés, pour l'adoption d'un texte législatif. 

2°) Une analyse de la jurisprudence la plus récente rendue en application de ces textes de 

lois en cherchant à montrer, autant que faire se peut, si les litiges de nature nouvelle qui semblent 

vouloir se développer trouvent une solution satisfaisante par application des dispositions 

législatives. 

Le résultat de cette analyse permet de parvenir à la conclusion suivante : 

1 °) Aucune des raisons qui ont milité, tant aux Etats-Unis, qu'au Royaume-Uni ou en 
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En ce qui concerne les Etats-Unis, il est essentiel de comprendre que l'exécutif américain était 

encore très impliqué dans la solution des litiges sur les immunités des Etats étrangers et souhaitait 

se "désengager" en transmettant au pouvoir judiciaire, sous couvert d'un texte préparé par le 

pouvoir législatif, la responsabilité de définir les solutions concrètes. 

Le Royaume-Uni avait une jurisprudence assez archaïque dont les chances d'évolution rapide 

étaient inexistantes compte tenu des traits particuliers de la formation du droit en common /aw 

(principe du stare decisis) . Le Royaume-Uni avait participé activement aux travaux ayant permis 

d'adopter la convention européenne mais son Parlement ne voyait pas d'intérêt politiqu~ à 

s'engager dans l'adoption de la loi qui aurait permis la ratification de la convention. Il fallut donc 

attendre une réaction des milieux d'affaires londoniens (surtout la City) qui, inquiets de constater 

l'existence de la loi américaine, craignaient de perdre des opérations financières importantes au 

profit de New York. 

Quant à l'Australie, sa jurisprudence était celle de la common /aw britannique. Du fait de la loi 

adoptée au Royaume-Uni, elle voyait se figer ' !es normes appiicables sans pouvoir développer 

rapidement des normes qui lui auraient été propres puisque les tribunaux de ce pays ne sont pas 
' appelés très souvent à rendre des décisions en la matière. De surcroît, l'Australie craignait de ne 

pouvoir participer activement à la préparation de normes internationales du fait de la pauvreté de 

sa jurisprudence. Un texte législatif lui permettait ainsi de faire entendre sa voix. 

2°) L'analyse de la jurisprudence montre que, bien loin d'apaiser les controverses sur les 

points les plus délicats de la matière (telle, par exemple, la distinction entre actes jure imperii et 

jure gestionis ou les questions liées à la responsabilité délictuelle}, les textes ont créé des débats 

nouveaux et relativement délicats (telle l'appréciation du lien devant exister entre l'activité et le 

territoire de l'Etat dont le tribunal est appelé à statuer). Enfin, certaines questions délicates (telle 

la charge de la preuve de la nature des biens ou la renonciation tacite) n'ont pas reçu de solution 

ou des solutions inadéquates ou incomplètes. 



-
Rapport sur les immunités - Note de synthèse Credimi 

Juin 1995 - page 4 

En conclusion de cette première étape du travail des rapporteurs, il est possible de dire que les 

expériences étrangères ne sont pas d'une grande utilité dans la réflexion menée en France. 

C'est pourquoi, les rapporteurs ont ensuite cherché à savoir s'il existe des raisons intrinsèques au 

droit français qui permettraient de conclure favorablement à la préparation d'un texte législatif. 

L'analyse, même brève, du droit positif français montre qu'il n'en est rien. Les juges français ont 

développé, au fil des décisions rendues, une jurisprudence assez satisfaisante sur les questions 

essentielles du droit des immunités. 

Du point de vue de la méthode de création des normes, il apparaît que, compte tenu de l'évolution 

internationale qui se poursuit encore aujourd'hui, tant du point de vue de la nature des litiges que 

du point de vue des normes elles-mêmes, l'adaptabilité et la souplesse du droit prétorien doivent 

être privilégiées. 

Pour toutes ces raisons, le rapport conclut qu'il n'est pas souhaitable que la France s'engage dans 

la préparation d'un texte législatif 
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En cette fin de vingtième siècle, les bouleversements que l'on constate dans les relations 
internationales tant des Etats, que de leurs émanations, des personnes physiques que des 
personnes morales de droit privé, entraînent l'obligation pour le juriste de s'interroger à 
nouveau sur les normes qui ont été développées au cours des dernières décennies. Les 
immunités de juridiction et d'exécution des Etats ne font pas exception à cette nécessité de 
réévaluation. 

La situation actuelle est un peu confuse dans ce domaine. Les efforts internationaux pour 
définir des normes matérielles se sont, pour le moment, révélés peu fructueux. La convention 
européenne de 1972 a été ratifiée par un petit nombre de pays et n'a pas donné lieu à une 
jurisprudence connue. Le projet proposé par la Commission du Droit international des Nations 
Unies est, aujourd'hui, l'objet de critiques assez sévères. Les groupes de travail informels qui 
tentent de trouver un consensus parmi les Etats susceptibles de participer à une éventuelle 
conférence diplomatique chargée d'adopter le texte d'une convention, ont mis en lumière les 
divergences profondes qui existent encore sur certaines notions clés. 

Il revient donc à chaque pays, pour le moment encore, de définir pour lui-même les limites 
qu'il souhaite mettre en place aux immunités des Etats étrangers sur son territoire. Or, on 
constate que, depuis le milieu des années 70, les pays de tradition de common law se sont 
dotés d'une législation alors que les pays dè tradition civiliste, dont la France, laissent la 
matière à la création jurisprudentielle. On doit se poser la question de savoir si la France doit 
entreprendre la_,préparation d'un texte législatif 

Le rapport établi par Catherine Kessedjian et Michel Cosnard conclut par la négative. Trois 
séries de raisons essentielles expliquent cette conclusion : 

1 °) Aucune des justifications ayant existé dans les pays de tradition de common law pour 
les inciter à entreprendre un travail législatif n'est transposable dans l'expérience française. 

2°) Les expériences étrangères (Etats-Unis, Royaume-Uni et Australie), en application des 
lois adoptées, ne sont pas entièrement satisfaisantes, notamment au regard de l'évolution de la 
nature des litiges qui soulèvent des questions d'immunités. 

3°) La France possède une longue expérience en la matière. Ses juges ont pu développer 
une bonne compétence. Leur jurisprudence est adéquate et permet de répondre de manière assez 
satisfaisante aux situations les plus complexes. Un texte de loi figerait les solutions alors que la 
matière est en pleine évolution. La souplesse de la création prétorienne doit être préservée. 
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Les immunités de juridiction et d'exécution 

Note de synthèse 

En cette fin de vingtième siècle, les bouleversements que l'on constate dans les relations 

internationales tant des Etats, que de leurs émanations, des personnes physiques que des 

personnes morales de droit privé, entraînent l'obligation pour le juriste de s'interroger à 

nouveau sur les normes qui ont été développées au cours des dernières décennies. Les 

immunités de juridiction et d'exécution des Etats ne font pas exception à cette nécessité de 

réévaluation. 

Force est bien de constater que la situation actuelle est un peu confuse dans ce domaine. Les 

efforts internationaux pour définir des normes matérielles se sont, pour le moment, révélés peu 

fructueux . Au 1er janvier 1995, la convention du Conseil de l'Europe de 1972, intitulée 

"Convention européenne sur l'immunité des Etats" a été ratifiée par huit pays seulement 
' (Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suisse). 

Du fait qu'elle ne peut trouver application que dans des litiges mettant en cause un autre Etat 

contractant, aucune jurisprudence connue à ce jour ne permet de dire si elle remplit 

correctement son rôle. 

Le projet proposé par la Commission du Droit international des Nations Unies le 24 mai 1991 

est, aujourd'hui, l'objet de critiques assez sévères. Les groupes de travail informels qui tentent 

de trouver un consensus parmi les Etats susceptibles de participer à une éventuelle conférence 

diplomatique chargée d'adopter le texte d'une convention, ont mis en lumière les divergences 

profondes qui existent encore sur certaines notions clés. C'est pourquoi, par une résolution 
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adoptée sans vote le 9 décembre 1994, l'Assemblée générale des Nations Unies a pris la décision 

de poursuivre l'effort entrepris et d'inscrire ce sujet dans l'agenda provisionnel de sa cinquante 

deuxième session en vue de convoquer une conférence diplomatique à l'horizon 1996. 

Compte tenu de l'absence quasiment totale de normes internationales, il revient à chaque pays, 

pour le moment encore, de définir pour lui-même les limites qu'il souhaite mettre en place aux 

immunités des Etats étrangers sur son territoire. Or, on constate que, depuis le milieu des années 

70, les pays de tradition de common law se sont dotés d'une législation alors que les pays de 

tradition civiliste, dont la France, laissent la matière à la création jurisprudentielle. On doit donc 

se poser la question de savoir si la France doit entreprendre la préparation d'un texte législatif 

Pour répondre à cette question, les rapporteurs, Catherine Kessedjian et Michel Cosnard, ont 

étudié les trois textes législatifs les plus importants. Il s'agit du Foreign Sovereign lmmunities Act 

des Etats-Unis (21 octobre 1976 et ses amendements du 9 novembre 1988); du State Immunity 

Act du Royaume-Uni (20 juillet 1978) et du Foreign State Immunities Act de I1Australie (16 

décembre 1985). 

L'étude de ces textes de loi a privilégié deux orientations : 

1 °) Unè analyse des travaux préparatoires et des raisons qui ont milité, dans chacun des 

pays étudiés, pour l'adoption d'un texte législatif 

2°) Une analyse de la jurisprudence la plus récente rendue en application de ces textes de 

lois en cherchant à montrer, autant que faire se peut, si les litiges de nature nouvelle qui semblent 

vouloir se développer trouvent une solution satisfaisante par application des dispositions 

législatives. 

Le résultat de cette analyse permet de parvenir à la conclusion suivante : 

1 °) Aucune des raisons qui ont milité, tant aux Etats-Unis, qu'au Royaume-Uni ou en 
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En ce qui concerne les Etats-Unis, il est essentiel de comprendre que l'exécutif américain était 

encore très impliqué dans la solution des litiges sur les immunités des Etats étrangers et souhaitait 
-

se "désengager" en transmettant au pouvoir judiciaire, sous couvert d'un texte préparé par le 

pouvoir législatif, la responsabilité de définir les solutions concrètes. 

Le Royaume-Uni avait une jurisprudence assez archaïque dont les chances d'évolution rapide 

étaient inexistantes compte tenu des traits particuliers de la formation du droit en common law 

(principe du stare decisis) . Le Royaume-Uni avait participé activement aux travaux ayant permis 

d'adopter la convention européenne mais son Parlement ne voyait pas d'intérêt politique à 

s'engager dans l'adoption de la loi qui aurait permis la ratification de la convention. Il fallut donc 

attendre une réaction des milieux d'affaires londoniens (surtout la City) qui, inquiets de constater 

l'existence de la loi américaine, craignaient de perdre des opérations financières importantes au 

profit de New York. 

Quant à l'Australie, sa jurisprudence était celle de la common law britannique. Du fait de la loi 

adoptée au Royaume-Uni, elle voyait se figer 'les normes applicables sans pouvoir développer 

rapidement des normes qui lui auraient été propres puisque les tribunaux de ce pays ne sont pas 
' appelés très souvent à rendre des décisions en la matière. De surcroît, l'Australie craignait de ne 

pouvoir participer activement à la préparation de normes internationales du fait de la pauvreté de 

sa jurisprudence. Un texte législatif lui permettait ainsi de faire entendre sa voix. 

2°) L'analyse de la jurisprudence montre que, bien loin d'apaiser les controverses sur les 

points les plus délicats de la matière (telle, par exemple, la distinction entre actes jure imperii et 

jure gestionis ou les questions liées à la responsabilité délictuelle), les textes ont créé des débats 

nouveaux et relativement délicats (telle l'appréciation du lien devant exister entre l'activité et le 

territoire de l'Etat dont le tribunal est appelé à statuer). Enfin, certaines questions délicates (telle 

la charge de la preuve de la nature des biens ou la renonciation tacite) n'ont pas reçu de solution 

ou des solutions inadéquates ou incomplètes. 
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En conclusion de cette première étape du travail des rapporteurs, il est possible de dire que les 

expériences étrangères ne sont pas d'une grande utilité dans la réflexion menée en France. 

C'est pourquoi, les rapporteurs ont ensuite cherché à savoir s'il existe des raisons intrinsèques au 

droit français qui permettraient de conclure favorablement à la préparation d'un texte législatif 

L'analyse, même brève, du droit positif français montre qu'il n'en est rien. Les juges français ont 

développé, au fil des décisions rendues, une jurisprudence assez satisfaisante sur les questions 

essentielles du droit des immunités. 

Du point de vue de la méthode de création des normes, il apparaît que, compte tenu de l'évolution 

internationale qui se poursuit encore aujourd'hui, tant du point de vue de la nature des litiges que 

du point de vue des normes elles-mêmes, l'adaptabilité et la souplesse du droit prétorien doivent 

être privilégiées. 

Pour toutes ces raisons, le rapport conclut qu'il n'est pas souhaitable que la France s'engage dans 

la préparation d'un texte législatif. 
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19. Le cas du Royaume Uni doit être mentionné à part puisqu'il a ratifié la convention européenne 

après avoir adopté sa loi interne14
. 

20. Enfin, certains pays ont adopté une approche différente puisqu'ils ont inséré une disposition 

concernant les immunités des Etats étrangers au sein de textes généraux de droit international 

privé ou de procédure. La Turquie peut être citée comme exemple de la première hypothèse15 et 

l'Espagne pour la seconde. En effet, en 198516 le parlement espagnol a adopté une loi générale sur 

l'organisation judiciaire qui comprend un article ayant trait aux immunités. Pour la première fois, 

ce texte prévoit la séparation entre les deux immunités (de juridiction et d'exécution) et 

l'application des règles du droit international public pour ce qui est de l'étendue de ces 

immunités 17 . 

2.2. Politique législative à l'origine de ces diverses lois 

21. Nous ne pouvons traiter de toutes les lois qui ont été adoptées par les Etats cités ci-dessus. 

Nous aborderons seulement le cas des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de l'Australie. Le choix des 

Etats-Unis s'impose de lui-même, ce pays ayant été le premier à s'engager dans la voie de la 

codification nationale du droit des immunités des Etats étrangers. En ce qui concerne le Royaume-

U ni, le choix e·st dû au fait que ses décisions jurisprudentielles inspirent la jurisprudence d'un 

grand nombre de pavs relevant de la tradition de common /aw dans le cadre, notamment, de leur 

participation au Commonwealth. 

14 Voir infra § 54 et la note, pour l'explication de ce choix. 

15 Article 33 du Code de droit international privé. 

16 Ley Organica 6/85 del Poder Judicial. 

17 Voir la présentation faite par Esteban Astorloa Huarte-Mendicoa au colloque organisé 
à Cambridge en Juillet 1994 sous le titre "Sovereign Immunity of Foreign States before the 
Spanish Courts. Special Reference to the Enforcement of Judgments in Spain against Foreign 
Sovereigns" . 
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22. L'Australie a retenu notre attention car ce pays a fait l'effort de reprendre les questions posées 

dans la matière qui nous occupe, sans se contenter de calquer son futur texte sur celui des Etats-

Unis ou du Royaume-Uni, mais en faisant oeuvre originale. En effet, la loi australienne date de 

1985, soit plusieurs années après l'entrée en vigueur des autres textes. Ce recul temporel a permis 

à l'Australie de prendre la mesure et de tirer certains enseignements des expériences étrangères. 

Le texte australien présente donc des précisions qui n'apparaissent pas dans les autres législations. 

C'est pourquoi, il nous a paru utile d'étudier ce pays aux côtés des deux traditionnellement cités 

en matière de codification du droit des immunités des Etats étrangers. Une autre raison nous a 

paru militer en faveur de l'Australie. Il apparaît aujourd'hui que, dans les négociations 

internationales (notamment dans le cadre de la Conférence de La Haye de Droit international 

privé), bien qu'appartenant au monde des systèmes de common law, l'Australie n'hésite pas à 

adopter des positions qui sont novatrices par rapport à sa tradition juridique et se présentent un 

peu comme une synthèse, assez heureuse, des positions des systèmes de droit civil et des systèmes 

de common /aw. 

23 . Nous avons exclu les autres pays car il s'agit de pays de tradition de common /aw . Pour ces 

pays, la ratio /egis réside dans leur souhait d'adapter leur droit des immunités des Etats étrangers 

à celui que le Royaume-Uni venait d'adopter, compte tenu des liens existant avec le système 

juridique de ce pays. Pour cette raison, leurs textes comportent, à de rares occasions, des 

différences de foriâ mineures qui ne justifient pas une étude séparée dans le cadre de ce rapport. 
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24. Pour bien comprendre la nécessité qu'ont ressentie les Etats-Unis d'adopter une loi sur les 

immunités, il est nécessaire de rappeler dans un premier temps quel était l'état du droit et de la 

pratique des juridictions de ce pays en la matière, ainsi que certaines particularités du droit 

procédural américain qui expliquent largement pourquoi les Etats-Unis ont voulu adopter un texte 

législatif (i). Il sera ensuite possible d'exposer les quatre raisons principales ayant amené les Etats-

Unis à légiférer, à savoir codifier le principe de l'immunité restreinte (ii), assurer que l'application 

de ce principe par les tribunaux s'opère sans interférence du pouvoir exécutif (iii), combler les 

lacunes procédurales et adapter certaines règles existantes aux particularités ·des instances 

introduites à l'encontre des Etats étrangers (iv), et enfin restreindre le domaine d'application de 

l'immunité d'exécution (v) . 

(i) Pratique des juridictions américaines en matière d'immunité de juridiction et 

d'exécution et spécificités procédurales 

25. Avant l'adoption du Foreign Sovereign Itnmunities Act le 21 octobre 1976, le droit des 

immunités des Etats étrangers aux Etats-Unis obéissait à deux grandes orientations : l'une 

d'origine jurisprudentielle, l'autre d'origine gouvernementale. 

26 . Cette double orientation était, en réalité, liée aux particularités de la procédure suivie aux 

Etats-Unis en matière d'immunité des Etats étrangers. Lorsqu'un Etat étranger voulait soulever 

un moyen de défense tiré de l'une et/ou l'autre de ses immunités, il devait présenter sa demande 

d'immunité auprès du Département d'Etat ; celui-ci émettait alors une suggestion, dans laquelle 

18 Pour les Etats-Unis, nous avons rencontré : Monroe Leigh, Partner Steptoe & Johnson, 
ancien Conseil juridique au Département d'Etat au moment où la loi sur les immunités a été 
préparée ; Robert Dalton et Peter Pfund du Département d'Etat ; Peter Trooboff, Partner 
Covington & Burling. 
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il donnait son opinion sur cette demande. Après quelques hésitations sur le caractère exclusif ou 

non de cette procédure, la jurisprudence a finalement admis que l'Etat étranger avait le choix entre 

présenter sa demande auprès du Département d'Etat ou directement devant le tribunal saisi. En 

tout état de cause, le Département d'Etat était très souvent appelé à donner son avis, au moins à 

titre d'arrîicus curiae, l'Etat étranger en faisant souvent un élément essentiel de ses relations 

diplomatiques avec les Etats-Unis. 

27 . A supposer même que l'intervention de l'exécutif américain ne soit qu'optionnelle, il n'en 

demeurait pas moins que la force juridique qu'il convenait d'attacher à ses avis n'était pas 

unanimement appréciée parmi les juridictions appelées à se prononcer. C'est ainsi que la Cour 

suprême fédérale accepta de se saisir d'une affaire qui lui donna l'occasion de se prononcer sur la 

force juridique des avis émis par le Département d'Etat. Lors de sa session de 1945, la Cour 

suprême rendit une décision retentissante, par laquelle elle déclarait ne pouvoir revenir sur une 

suggestion positive du Département d'Etat19
. L'octroi de l'immunité de juridiction ou d'exécution 

revêtait ainsi un caractère intergouvernemental très marqué. 

28. En 1952, le Département d'Etat rendit publique une déclaration, connue sous le nom de Tate 

letter, du nom de son auteur. La Tate letter exprimait l'adhésion _du gouvernement américain à la 

théorie de l'immunité de juridiction restreinte, en ce sens que les Etats-Unis ne demanderaient pas 

aux tribunaux des autres Etats à bénéficier de l'immunité de juridiction pour toutes les hypothèses 

dans lesquelles le litige serait relatif à une activité commerciale du gouvernement ou d'un de ses 

démembrements ou services On aura reconnu la méthode bien connue des juristes de Droit 

international public dite de la "réciprocité positive" . La Tate letter contenait également une 

déclaration d'intention, selon laquelle le Département d'Etat n'émettrait plus de suggestion positive 

d'immunité dans ces mêmes hypothèses, pour les Etats étrangers attraits devant les juridictions 

américaines. 

19 Republic of Mexico v. Hojfman, 325 U.S . 278 (1945). 
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29. Cependant, la pratique démontra le caractère très relatif du second aspect de la Tate letter. 

Deux cas de figure se sont alors présentés. Si l'Etat étranger formulait sa demande d'immunité 

directement devant le juge, celui-ci, dans la plupart des cas - mais la jurisprudence est assez 

incertaine - affichait, depuis 1964, une tendance à vouloir appliquer la conception restreinte de 

l'immunitê de juridiction. En réalité, les Etats continuaient, la plupart du temps, à passer par le 

Département d'Etat pour présenter la revendication de leur droit à l'immunité. Pour éviter des 

complications diplomatiques, la réponse du Département d'Etat était la plupart du temps positive, 

et les tribunaux continuaient d'obéir à la jurisprudence de 1945. Cette situation avait pour résultat 

que les Etats-Unis faisaient partie du nombre décroissant de pays appliquant de fait une 

conception quasi absolue de l'immunité de juridiction et ce, malgré une volonté contraire affichée. 

30. Pour ce qui est de l'immunité d'exécution, il faut tout d'abord souligner que la Tate letter ne 

s'y intéressait pas et ne changeait rien aux principes applicables20. De plus, rares étaient les procès 

allant jusqu'à ce stade de la procédure, puisque la plupart du temps, l'Etat étranger n'était pas 

soumis au pouvoir des tribunaux américains en raison de la pratique antérieurement décrite ayant 

trait à l'immunité de juridiction. 

31. Il existe cependant aux Etats-Unis des procédures spéciales : les actions in rem et quasi in 

rem ." Ces actions .ont pour objet de faire saisir par les tribunaux un bien aux fins d'établir la 

juridiction de cès tribunaux pour connaître d'un litige21 . Ces actions, bien qu'ayant pour objet 

l'établissement de la compétence juridictionnelle internationale des tribunaux américains, mettent 

20 Voir par exemple Wei/emann v. Chase Manhattan Bank, 192 N.Y.S. 2d 469 (N.Y. Sup. 
Ct. 1959). Dans cette affaire la Cour de New York fut obligée de suivre l'avis du Département 
d'Etat qui lui suggérait d'accorder l'immunité d'exécution à l'URSS pour les fonds détenus par la 
Chase dans les comptes ouverts en ses livres. 

21 Pour les besoins du présent rapport, il n'est pas utile de rappeler la profonde évolution 
que ces compétences ont connue dans les années 80, dans leur rapport avec le principe 
constitutionnel de due process. Sur cette question, on peut consulter C. Kessedjian, La 
reconnaissance et l'exécution des jugements en droit international privé des Etats-Unis 
d'Amérique, Paris, Economica, n°440 et s. 
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en cause, lorsque c'est le bien d'un Etat qui est saisi, l'immunité d'exécution de cet Etat. Dans le 

cadre de ces actions, les tribunaux adoptèrent la même attitude qu'en matière d'immunité de 

juridiction. Les juges penchaient de plus en plus à n'accorder l'immunité que lorsque le bien saisi 

n'était pas affecté à une activité commerciale. Mais, si l'Etat étranger demandait au Département 

d'Etat de reconnaître l'affectation gouvernementale du bien saisi, alors le juge se considérait lié 

par la suggestion du Département d'Etat et refusait de statuer. 

3 2. C'est dans ce contexte très particulier et peu significatif pour le système français, qu'est 

intervenu le Foreign Sovereign Immunities Act. 

(ii) La codification du principe de l'immunité restreinte 

3 3. Lorsque la loi américaine a été adoptée, la plupart des Etats occidentaux dont le système 

juridique est forgé sur la tradition civiliste ou germaniste appliquaient, désormais, peu ou prou, 

une conception restreinte du droit des immunités des Etats étrangers. Les Etats-Unis aussi, ainsi 

que nous l'avons exposé, avaient adhéré à cette conception lorsqu'ils se trouvaient en situation de 

défendeur dans une instance introduite devant ùn tribunal étranger. 

34. Fort de ce cônstat, le Congrès décida que les tribunaux américains ne pouvaient maintenir leur 

position au risque de se trouver devant un hiatus entre ce que le gouvernement acceptait à 

l'extérieur de son territoire et ce qu'il était contraint de soutenir devant ses propres tribunaux, pour 

des raisons essentiellement diplomatiques, nous l'avons vu. L'objectif de mettre le droit des Etats-

Unis en conformité avec le droit international, tel que celui-ci semblait se dessiner de la pratique 

de certains Etats développés, et donc de le codifier dans ses éléments relatifs aux immunités de 

juridiction et d'exécution des Etats étrangers, apparaît très clairement à la Section 1602 du 

Foreign Sovereign Immunities Act : 
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"Le droit international ne confère pas d'immunité de juridiction aux Etats devant 

les tribunaux d'autres pays dans la mesure où les activités commerciales de ces 

Etats sont en cause. Leur propriété à caractère commercial est sujette à saisie 

pour l'exécution des jugements rendus contre eux en relation avec leurs activités 

commerciales. "22 

(iii) La suppression de l'intervention du pouvoir exécutif 

35. Plus les relations économiques internationales se développaient et plus le Département d'Etat 

voyait aniver des demandes d'immunité provenant des Etats étrangers. Ses services commençaient 

à être surchargés par les dossiers à traiter. D'une part, les Etats étrangers savaient effectivement 

que leurs chances étaient bien plus grandes d'obtenir l'immunité revendiquée devant le pouvoir 

exécutif que devant le pouvoir judiciaire. D'autre part, l'implication grandissante des Etats dans 

les opérations commerciales internationales, augmentait encore sensiblement la probabilité de 

litiges similaires à l'avenir. Ceux-ci étant de plus en plus fréquents, le Gouvernement américain 

était ainsi soumis à des pressions diplomatiques de plus en plus nombreuses. De surcroît, les 

décisions étaient prises sans que le plaideur de droit privé, contradicteur de l'Etat étranger, puisse 

réellément faire valoir ses arguments. Ce dernier aspect, était très important pour les praticiens 

du commerce intèrnational qui étaient souvent, d'ailleurs, des sociétés américaines ou comportant 

des intérêts américains. Cette violation du droit de voir leurs demandes examinées de manière 

équitable ("to have one's day in court") rompait avec la tradition constitutionnelle des droits de 

la défense telle qu'elle est conçue en droit procédural américain, ainsi qu'éclairée par le principe 

de due process23
• 

22 La méthode qui consiste à se référer à une règle de droit international public est très 
habituelle pour les Etats-Unis même si cette règle n'existe pas ou pas telle qu'interprétée par les 
Etats-Unis. On peut consulter à cet égard le Restatement (3rd) of the Foreign Relations Law of 
the United States, St Paul, Minn, American Law Institute, 1987, passim. 

23 Sur cette notion, voir C. Kessedjian, op. cit. supra note 21 , n°406 et s. 
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36. Le Congrès a alors voulu décharger le Département d'Etat de ce fardeau, et assurer les 

demandeurs privés que la détermination, cruciale pour eux, du droit de l'Etat étranger à son 

immunité soit laissée aux seuls tribunaux, afin que la décision soit rendue conformément au droit 

et aux règles applicables en la matière, plutôt qu'en fonction de considérations de pure politique 

et diplomâtie internationales. Le Département d'Etat conserve bien entendu la possibilité de faire 

valoir ses vues en intervenant à titre d'amicus curiae s'il estime qu'une décision rejetant une 

demande d'immunité pourrait nuire à ce qu'il estime être la règle de droit ou à des considérations 

politiques et diplomatiques plus larges. Mais cette déclaration ne lie en rien les tribunaux. Elle est 

normalement reçue par eux comme toute autre intervention d'un amicus curia~. 

37. Cette volonté du Congrès est inscrite elle aussi dans la Section 1602 du Foreign Sovereign 

lmmunities Act : 

"Le Congrès considère comme établi que la justice serait mieux servie, et que les 

droits des Etats étrangers et des plaideurs faisant appel aux tribunaux des Etats-

Unis seraient protégés, si les questions d'immunité de juridiction des Etats 

étrangers étaient résolues par les tribunaux des Etats-Unis. [ . .} Il convient donc 

que, dorénavant, les questions d'immunité des Etats étrangers soient décidées par 

les tribunaux des Etats-Unis et des Etats [fédérés] en conformité avec les 

principes énoncés dans le présent chapitre ." 

(iv) L'ajout et l'adaptation de dispositions procédurales 

38. Le droit américain souffrait de nombreuses lacunes procédurales, et certaines des règles qu'il 

contient sont mal adaptées aux instances dirigées contre les Etats étrangers. Le Congrès américain 

profita donc de la codification des principes sur les immunités pour ajouter des règles purement 

procédurales spécialement conçues pour des procès dont tous, aux Etats-Unis, sont d'accord pour 

dire qu'ils ne doivent pas suivre les règles du droit commun. 
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39. Ainsi, pour ce qui est des premières, rien n'était prévu quant aux modes de signification de 

l'introduction d'une instance à l'encontre d'un Etat étranger, des citations à comparaître, des modes 

de preuves utilisables. Un très long article du Foreign Sovereign Immunities Act est consacré aux 

deux premiers points. La Section 1608 prévoit une procédure particulièrement minutieuse sur les 

modes de signification à utiliser à titre principal, puis à titre subsidiaire - quatre pour les Etats ou 

leurs démembrements territoriaux, cinq pour les établissements publics étrangers - ; sur les 

conséquences à tirer d'une absence de réponse ; sur les délais de comparution et sur les 

procédures à utiliser en cas de jugement par défaut. 

40. En revanche, aucune disposition de la loi ne traite des modes de preuves, ce qui constitue, à 

n'en pas douter, une grave lacune du Foreign Sovereign Immunities Act. 

41 . Par ailleurs, les modalités des actions in rem et quasi in rem apparaissaient comme 

particulièrement inadaptées aux instances introduites contre des Etats étrangers. Comme nous 

l'avons montré, ces procédures visant à l'établissement de la compétence internationale des 

juridictions américaines sont susceptibles de porter atteinte également à l'immunité d'exécution 

de l'Etat. Or, d'une part l'immunité d'exécution a toujours été considérée comme ayant un champ 

d'application plus large que l'immunité de juridiction ; d'autre part, et paradoxalement, c'était la 

procédure la plus couramment utilisée par les demandeurs de droit privé pour obtenir satisfaction 

devant les juridictions américaines. Le Foreign Sovereign Immunities Act fut donc conçu pour 

permettre plus aisément l'établissement d'une juridiction in personam à l'encontre des Etats 

étrangers et empêcher le détournement des autres modes permettant de donner compétence aux 

juridictions américaines. 

42. Le Congrès a tout particulièrement insisté sur l'élargissement des possibilités pour le plaideur 

de droit privé d'obtenir une juridiction in personam à l'encontre d'un Etat étranger en insérant dans 

le US Code une Section 1330 ainsi conçue : 
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"Les tribunaux de district seront compétents, en première instance sans égard au 

montant de la demande, pour toutes les actions civiles in personam contre un Etat 

étranger tel que défini dans la Section 1603 (a) si l'Etat étranger ne jouit 

d'aucune immunité de juridiction, que ce soit au titre des Sections 1605 à 1607 

ou en vertu d'un traité international". 

43 . Par ailleurs, la Section 1610 (d) du Foreign Sovereign Immunities Act exclut les possibilités 

d'obtenir une juridiction in rem ou quasi in rem à l'encontre d'un Etat étranger, et limite de 

manière sévère les possibilités d'obtenir des mesures provisoires ou conservatoires avant toute 

instance au fond . 

(v) La restriction du domaine d'application de l'immunité d'exécution 

44 . Les études menées à la demande du Congrès avaient conclu qu'en dehors du cas très 

spécifique des actions in rem ou quasi in rem, l'immunité d'exécution des Etats étrangers était 

encore absolue aux Etats-Unis en 1976. Ainsi, même si un plaideur de droit privé avait eu la 

chance d'obtenir un jugement, ou plus généralement une sentence arbitrale, en sa faveur, il n'avait 

aucune chance de. recevoir une réparation effective en face d'un Etat récalcitrant. 

45. C'est pourquoi, si la Section 1609 pose le principe de l'immunité d'exécution des Etats 

étrangers, la Section 1610 a néanmoins élargi les possibilités d'exécution. Cet article, s'il va 

incontestablement vers une plus large acceptation des procédures d'exécution d'office à l'encontre 

des Etats étrangers, se trouve cependant en retrait par rapport au droit international coutumier 

tel qu'il est généralement apprécié par les observateurs, d'autant plus que la Section 1611 établit 

une liste de biens insaisissables en toute hypothèse. 

46. Enfin, il convient de souligner que le texte initial de 1976 ne prévoyait aucune règle 

particulière pour les sentences arbitrales. Sous la pression conjuguée de l'American Bar 
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Association et de l'American Arbitration Association, le 9 novembre 1988, le Congrès adopta un 

amendement au Foreign Sovereign Immunities Act qui a élargi les possibilités d'exécution d'office 

des sentences arbitrales, mettant ainsi leurs titulaires dans une meilleure position que les plaideurs 

ayant obtenu un jugement des tribunaux américains. 

2 . 2 . 2 . LE ROYAUME UN1 24 

47. Après avoir pris connaissance des travaux préparatoires et avoir entendu nos interlocuteurs 

au Royaume-Uni, il est possible de synthétiser en trois axes les raisons qui ont été à l'origine de 

la législation anglaise : (i) une volonté politique de voir le droit commun évoluer en la matière 

alors qu'il était resté assez conservateur ; (ii) le blocage de toute évolution rapide en raison de la 

règle du stare decisis ; (iii) la pression de la City. 

(i) Une volonté politique en faveur de l'évolution du droit des immunités 

48 . Le Royaume Uni voulait voir son droit évoluer rapidement.. Les membres du Ministère des 

Affaires étrangères considéraient, en effet, que le' droit anglais n'était plus adapté aux besoins des 

échanges internationaux qui se faisaient jot1r. Les juridictions anglaises étaient restées, à l'époque 

où le projet dè loi a été préparé, assez conservatrices en la matière. Il est assez commun 

d'entendre dire que, jusqu'à la loi de 1978, le Royaume-Uni adhérait au principe de l'immunité 

absolue. En réalité, cette perception des choses est vraisemblablement erronée si l'on veut bien 

considérer que la notion même d'immunité restreinte avait déjà été exposée dans une décision très 

24 Pour le Royaume-Uni, nous avons rencontré : Sir Ian Sinclair, Conseil juridique du 
Ministère des Affaires étrangères du Royaume-Uni à l'époque où la loi a été adoptée ; Lord 
Mustill, juge à la House of Lords ; Lord Justice Evans, juge à la London Court of Appeals ; Lady 
Hazel Fox, ancien Directeur de l'Institut britannique de droit international et de droit comparé ; 
Sir Lawrence Collins of Herbert Smith Solicitors, Jeremy Carver of Clifford Chance Solicitors, 
Professer Rosalyn Higgins, Professeur à la London School of Economies, juge à la Cour 
internationale de justice ; Richard Plender, Barrister, Q.C .. 
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ancienne Duke of Brunswick v. King of Hanover. Toutefois, cette décision, totalement méconnue 

par les juridictions britanniques, n'a pas été la base de la common law anglaise si bien que 

jusqu'aux décisions 1° Congreso del Partido25 et Trendtex26 le droit anglais ne s'était pas du tout 

adapté aux évolutions que le monde des._ affaires internationales expérimentait depuis le début du 

siècle et, en tout cas, au moins depuis la fin de la seconde guerre mondiale. 

49. Dans un premier temps, les juridictions britanniques avaient abandonné la conception absolue 

de l'immunité de juridiction des Etats ·étrangers en ce qui concernait les actions in rem. Plus 

exactement, la décision The Philippine Admirai du Judicial Committee of the Privy Council, en 

date du 5 novembre 1975, déclarait que l'interprétation donnée pendant près d'un siècle au 

précédent du 27 février 1880, dans l'affaire du Parlement Belge, était erronée. Il était donc 
' 

possible d'amener devant les tribunaux d~ çommon law les Etats étrangers, dès lors qu'il s'agissait 

d'une action in rem. 

50. La jurisprudence a été plus hésitante dans le cadre des actions in personam. Le 13 janvier 

1977 la Court of Appeal décida, dans l'affaire Trendtex Trading Corporation v. Central Bank of 

Nigeria, que l'immunité des Etats étrangers était désormais régie par la conception restreinte. 

Encore faut-il préciser que, dans cette affaire, le défendeur n'était pas l'Etat lui-même, mais une 

entité possédant urie personnalité distin.cte. Face à une affaire similaire, la même cour réitéra sa 

décision dans l'affaire Hispano Americana Mercanti/ S.A. v. Central Bank of Nigeria du 25 avril 

1979. 

51 . En réalité, seuls deux arrêts ont explicitement consacré la conception restreinte de l'immunité 

de juridiction des Etats étrangers dans le cadre des actions in personam : Planmount Limited v. 

25 [1983] 1 AC. 244, [1981] 2 Ali. E.R. 1064. 

26 [1977] Q.B. 529. 
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The Republic of Zaïre de la High Court du 29 avril 1980, et surtout 1° Congreso del Partido21 

rendu par la House of Lords le 16 juillet 1981 . Cet arrêt sonnait le glas définitif de l'immunité 

absolue en common law. Il fut cependant le dernier à être rendu sous l'empire de la common law. 

Les décisions ultérieures appliquent, en effet, le State Immunity Act du 20 juillet 1978, et ne sont 

pas, de cé fait, pertinentes pour établir le contenu de la common law. 

52. On comprend aisément que deux précédents, dont la portée est somme toute limitée, ne 

peuvent suffire à rendre une règle très précise. La common law, même si elle admettait finalement, 

en général, le caractère restreint de l'immunité de juridiction des Etats étrangers, était donc 

particulièrement floue quant aux contours exacts du domaine d'application du principe. Elle se 

contentait d'affirmer qu'un Etat étranger peut être soumis aux juridictions internes lorsque ses 

actes commerciaux sont en cause, mais qu'il est impossible de le juger dès lors qu'il a agi dans le 

cadre de ses activités souveraines. 

(ii) Le blocage de toute évolution rapide en raison de la règle du stare decisis 

53 . Or, en raison de la règle du précédent (stàre decisis) et de la grande rigidité du droit qui 

s'ensûit, le gouvernement anglais s'inquiétait de ne pas voir une évolution rapide se faire jour alors 

que les besoins d'adaptation étaient considérés comme indispensables compte tenu de l'évolution 

des relations internationales et du rôle de plus en plus important que les Etats prenaient dans le 

développement des relations commerciales internationales, à la fin des années soixante et le début 

des années soixante-dix. De plus, une évolution jurisprudentielle était considérée comme trop 

aléatoire puisqu'elle dépend des affaires que les parties veulent bien soumettre aux tribunaux et 

de la conjoncture des moyens de défense présentés au juge. Le gouvernement britannique ne 

souhaitait pas soumettre à cet aléa la solution des problèmes aussi importants que ceux liés aux 

immunités. 

27 Le nom exact du demandeur est Primero Congreso del Partido. Toutefois, on doit noter 
qu'il est souvent cité de manière erronée comme "I Congreso del Partido" . 
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54. Depuis longtemps le gouvernement anglais souhaitait cette réforme. C'est d'ailleurs à 

l'initiative conjointe du Royaume Uni et de l'Autriche que le Conseil de l'Europe réunit la 

commission d'experts qui rédigea et proposa le texte de ce qui devait devenir la convention 

européenne de 1972. Ayant participé de manière très active à la préparation de ce texte, le 

gouvernement britannique souhaitait le faire ratifier. Or, durant plusieurs années il tenta 

d'introduire dans l'agenda parlementaire la loi sur les immunités, qui seule lui permettait de ratifier 

la convention28
. Ces tentatives demeurèrent vaines durant plusieurs législatures. Il fallut attendre 

l'année 1977 pour que cette tentative soit enfin couronnée de succès. C'est à ce moment là, en 

effet, que se situe la troisième raison à l'origine de la loi. 

(iii) La pression de la City 

55 . En 1977, la conjonction de deux événements permis enfin au gouvernement d'introduire le 

projet de loi au Parlement. Le premier de ces événements était constitué par le fait que les Etats-

Unis avaient voté leur loi et s'étaient ainsi placés, de manière officielle, dans le camp des Etats 

admettant la théorie de l'immunité restreinte. Or, le deuxième événement consista dans l'action des 

lobbies financiers de la City de Londres. La City craignait de perdre une grande partie des 

opportunités d'affaires qui se développaient avec les Etats étrangers au profit de la place de New 

York. C'est pourquoi une pression importante de la City s'exerça sur le Parlement et permis au 

gouvernement de proposer le projet de loi. Lors de la seconde lecture devant la House of Lords, 

le Lord Chancellor expliqua les raisons essentielles de l'introduction d'un tel projet dans l'agenda 

parlementaire. Il déclara que les changements qui allaient intervenir grâce au vote de la loi seraient 

bénéfiques pour les citoyens et les sociétés britanniques. Cette vision de l'objectif essentiel de la 

28 Ceci est dû à la place particulière que le droit international public prend dans l'ordre 
juridique britannique. Un texte de loi national est nécessaire pour permettre la ratification des 
conventions internationales auxquelles le Royaume-Uni souhaite devenir partie. 
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loi fut ensuite reprise par plusieurs membres du Parlement dans les débats29 . Il apparaît ainsi 

clairement des d~bats parlementaires que la loi britannique a été votée pour mieux protéger les 

plaignants britanniques dans les litiges qui les opposent à des Etats ou leurs émanations dans des 

opérations qui n'ont rien à voir avec des activités étatiques. 

56. A ce stade, on doit dire quelques mots sur le processus législatif qui fut suivi. Ce projet fut 

introduit d'abord à la House of Lords, procédure relativement inhabituelle mais qui montre son 

caractère hautement technique et peu politique. Les différentes lectures furent menées 

rapidement30 avec une coopération active des deux partis, les Tories et le Labour. Grâce à cette 

coopération, la loi fut adoptée dans un délai très bref sans avoir posé de véritables problèmes de 

principe. Les amendements proposés furent essentiellement techniques et sans grande portée sur 

le principe dont tout le monde s'accordait à penser qu'il était nécessaire. 

57. Toutes les personnes interviewées à Londres, sauf une, se sont déclarées satisfaites de 

l'existence du texte. Certes, certains ont noté la moins grande flexibilité du droit des immunités. 

Mais le bilan est très positif Les juges, particulièrement, voient leur travail grandement facilité 

et le nombre de jours d'audience a été considérablement réduit grâce à l'existence de la loi. Certes, 

et nous le constaterons lorsque nous ferons le bilan jurisprudentiel du texte31
, il existe des 

diffiéultés d'interpi:étation. Mais, dans l'ensemble, le texte est bien rédigé et a certainement permis 

à de nombreux litiges potentiels d'être réglés sans qu'ils viennent devant les tribunaux. Finalement, 

les affaires mettant en cause la loi sur les immunités sont désormais relativement rares. Certains 

de nos interlocuteurs ont crédité l'exercice législatif pour ce succès. Il est toutefois délicat d'en 

29 Voir, par exemple l'intervention de Lady Elles, le 17 janvier 1978, Hansard H.L. 1978, 
col. n°59 ou celle de Lord Wilberforce, HansardH.L. 1978, col. n°63. 

30 La première lecture du texte devant la H ouse of Lords intervint le 13 décembre 1977 
et les derniers amendements au texte furent adoptés le 5 juillet 1978. 

31 Voir infra§§ 97 et s. 
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vérifier la réalité en l'absence de statistiques fiables sur le nombre de litiges étant survenu avant 

et après l'entrée en vigueur de la loi. 

58 . Toutes les raisons décrites ci-dessus sont difficilement transposables en France. Notre 

jurisprudence est depuis longtemps orientée vers la théorie des immunités restreintes. Certes, 

l'évolution d'une jurisprudence est toujours aléatoire mais, ainsi que nous le développerons dans 

notre conclusion, la pesanteur de l'ordre juridique britannique ne se retrouve pas du tout dans le 

système français . 

2 . 2 . 3 . L1
AUSTRAUE

3 2 

59. Il ressort des travaux préparatoires de la Law Reform Commission que plusieurs raisons ont 

milité pour l'adoption d'une loi en Australie. Ces travaux, d'une rigueur exemplaire, font nettement 

ressortir la spécificité de la nécessité de légiférer qu'a pu ressentir ce pays. Chaque argument 

avancé par le Rapport définitif de cette Commission mérite d'être discuté. De plus, ceux-ci sont 

présentés suivant une telle logique qu'ils ont un effet cumulatif, dans la mesure où chaque nouvel 

argument avancé vient renforcer le précédent. C'est pourquoi nous aborderons l'expérience de 

l'Australie en suivant le plan adopté par la Law Reform Commission. 

' 
60. Le plus important, parce qu'il s'agit là du fondement même de la réflexion qu'ont menée les 

rapporteurs, est que le droit australien en matière d'immunité de juridiction et d'exécution des 

Etats étrangers est régi par la common law. C'est en partant de ce constat que la Law Reform 

Commission va établir : (i) les incertitudes de la common law en matière d'immunité des Etats 

étrangers, (ii) les règles à modifier au sein de la common law, (iii) les lacunes de la common law 

en matière d'immunité des Etats étrangers, (iv) le paradoxe des critères tirés de la common law 

32 Pour l'Australie, nous avons interviewé Messieurs Gavan Griffith, Sollicitor General et 
James Crawford, Whewhel Professeur de droit international à Cambridge, Jesus College. 
Monsieur Crawford a été le principal artisan de la réforme de 1985 en Australie. 
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par rapport au système lui-même, (v) le peu de chance de voir évoluer rapidement la common /aw 

en matière d'immunité des Etats étrangers. Les conclusions de la Law Reform Commission 

montrent ensuite les avantages qu'il y aurait pour l'Australie à se doter d'une loi en matière 

d'immunités des Etats étrangers (vi), puis écartent les désavantages qu'amènerait une législation 

en la matière (vii) . 

61. Au cours de l'exposé de la politique législative ayant amené l'Australie à adopter le Foreign 

Sovereign lmmunities Act le 16 décembre 1985, nous montrerons que les raisons avancées ne sont 

pas transposables dans le système français. 

(i) Les incertitudes de la common law en matière d'immunité des Etats étrangers 

62. Le processus de formation des règles de droit dans la common /aw est tel que, en matière 

d'immunité des Etats étrangers, il n'existe que peu de certitudes. La règle existe vraiment 

seulement lorsque son énoncé a été précisé par les plus hautes juridictions de common /aw, à 

savoir la House of Lords britannique ou, de manière plus marginale, le Judicial Committee of the 

Privy Council, juridiction britannique qui statue ·en appel des décisions prises par les plus hautes 

jurid.ictions des pays du Commonwealth. 
' 

63. Pendant longtemps, la common /aw privilégiait une conception absolue de l'immunité des Etats 

étrangers. L'Australie adhérait à cette conception, ainsi qu'en témoignent les arrêts 

Commonwealth of Australia v. New South Wales du 5 juin 1923, Wright v. Cantrell des 2, 3 & 

22 septembre 1943, Van Heyningen v. Nether/ands Jndies Govemment du 30 avril 1948, United 

States of America v. Republic of China des 10 & 14 février 1950 et Grunfeld and Another v. 

United States of America and Others du 26 avril 1968. 

64. C'est notamment pour cette raison que le Royaume-Uni a été amené à légiférer en la matière 

ainsi que nous l'avons montré dans les développements qui précèdent. Cependant, la loi 
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britannique ne peut servir de précédent pour les autres Etats suivant le système de common law. 

C'est ce qui a entraîné plusieurs pays de common law à adopter des lois similaires à celle du 

Royaume-Uni . C'est dans cette perspective que se situait l'Australie en 1985. 

65 . Cepéndant, contrairement aux autres pays, la common law avait évolué en Australie au 

moment où ce pays s'interrogeait sur la nécessité d'adopter une législation. C'est la même 

évolution que nous avons déjà exposée pour le Royaume-Uni33 . 

(ii) Les règles à modifier au sein de la common law 

66. La révolution apportée par la décision/° Congreso del Partido n'a pu éliminer tous les autres 

précédents en matière d'immunité des Etats étrangers. 

67. Certes, il existe quelques certitudes quant à certains domaines pour lesquels, de tout temps, 

l'Etat étranger ne pouvait jouir d'immunité. Il s'agit essentiellement des litiges relatifs à des trusts, 

probablement, pour ceux mettant en jeu la détermination d'un titre sur propriété immobilière, 

parce que seuls les juges du lieu de situation de l'immeuble peuvent juger une telle espèce. On voit 

donë poindre ici une motivation tirée du droit international privé. Il est également acquis qu'en 

matière de poss ession ou de contrôle, le juge de common law peut déterminer que le titre 

qu'invoque l'Etat étranger n'est pas illusoire ou manifestement défectueux. 

68. Mais si la common law peut évoluer sur la base de la décision de principe du 16 juillet 1981, 

elle n'en conserve pas moins quelques vestiges tenant à la conception absolue de l'immunité. Il en 

va ainsi tout particulièrement en matière de renonciation. La règle sur l'immunité des Etats 

étrangers a toujours été comprise comme interdisant aux tribunaux de juger un Etat étranger, sauf 

s'il acceptait de se soumettre à la juridiction ainsi saisie. En ce domaine, la common law est 

33 Voir supra§§ 47 et s. 
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gouvernée par l'arrêt Kahan v. Pakistan Federation du 24 juillet 1951, qui n'admet comme valable 

qu'une renonciation faite infacie curiae. Dans cette affaire, la Court of Appeal avait admis qu'un 

Etat puisse revenir, alors qu'une instance était introduite contre lui, sur une renonciation incluse 

dans un contrat. Cette possibilité a été considérée comme inadmissible par la Law Reform 

Commission qui constate que seules les juridictions de common /aw acceptent une telle attitude. 

La Commission en déduit qu'il est impératif de modifier au plus vite une telle règle et que, pour 

ce faire, seule la voie législative est ouverte. 

69. Il convient de souligner dès maintenant que les règles en matière de renonciation sont claires 

en droit français et admettent la validité d'un consentement donné ante hoc auquel les juridictions 

n'hésitent pas à donner plein effet. 

(iii) Les lacunes de la common law en matière d'immunité des Etats étrangers 

70. La common /aw ne s'est que trop récemment ralliée à la conception restreinte de l'immunité 

de juridiction, et l'on a vu que l'adoption de lois a bloqué son évolution, pour que soit abordée par 

les tribunaux la question de l'immunité d'exécution. Celle-ci n~ constitue pas l'objet des décisions 

récentes, qui ne concernent que les Mareva injunctions, comme ce fut le cas pour les affaires 

précitées Trendtex Trading Corporation v. Central Bank of Nigeria et Hispano Americana 

Mercanti/ S.A. v. Central Bank of Nigeria . Cette procédure ne consiste pas en une saisie, mais 

est une ordonnance adressée in personam à une partie au procès, lui enjoignant de conserver 

certains fonds ou biens dans les limites (territoriales ou juridiques) de la juridiction. En interdisant 

à l'Etat de disposer de ses biens, elle ressortit, en réalité, plus du domaine de l'immunité 

d'exécution que de celui de l'immunité de juridiction. On pourrait certes imaginer que, sur cette 

base, la common law puisse élargir la portée .de ces précédents et admettre une conception 

restreinte de l'immunité d'exécution. Pour cet aspect de la discussion, nous renvoyons au point 

(v) . Toutefois, ceci ne diminuerait en rien les incertitudes quant aux catégories de biens 

saisissables. 
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71. Nous pouvons d'ores et déjà souligner que le droit français en matière d'immunité d'exécution 

est beaucoup plus précis que ne l'est la common law. 

72. La Law Reform Commission a également trouvé de grandes lacunes sur bien d'autres aspects 

du droit ·des immunités des Etats étrangers : quelles sont les entités habilitées à invoquer 

l'immunité de l'Etat ; quels sont les modes de renonciation expresse ou implicite ; quel est le 

régime des demandes reconventionnelles formées par un Etat ou contre lui ; quelle doit être 

l'attitude du juge en cas de défaut de l'Etat ; quel doit être le rôle des tribunaux lorsqu'un litige 

s'élève à l'occasion d'un arbitrage se déroulant sur le territoire australien ; peut-on demander à un 

Etat de déposer une caution ; quels sont les modes de signification des actes introductifs 

d'instance; doit-il exister un mode spécial de preuves, compte tenu qu'il est impossible d'enjoindre 

un Etat étranger de faire quoi que soit contre sa volonté ; y-a-t-il nécessité d'établir des règles 

spéciales de conflits de juridictions dès lors qu'un Etat étranger est en cause. La Law Reform 

Commission reconnaît qu'une bonne partie de ces problèmes trouvent leur réponse dans le droit 

commun, applicable aux Etats dans la mesure où les règles ne portent pas atteinte à leur 

souveraineté. Cependant, ces réponses ne lui ont pas parues entièrement satisfaisantes dans le 

contexte particulier d'un litige né entre une partie de droit privé et un Etat. 

73 . A l'exception-des trois derniers points soulevés par la Commission, toutes ces questions 

trouvent une réponse dans la jurisprudence française relative aux immunités des Etats étrangers. 

(iv) Le paradoxe des critères tirés de la common law par rapport au système lui-

même 

74. La Law Reform Commission constate que même si la common law est désormais acquise au 

principe de l'immunité restreinte, le critère de distinction qu'elle adopte pour tracer la frontière 

entre les activités qui vont permettre d'accorder l'immunité et celles qui ne le permettent pas, n'est 

pas un guide très sûr. 



Rapport sur les immunités d'Etat Credimi - Juin 1995 
Page 29 

75 . La common law est en effet fondée sur la distinction entre acte gouvernemental et acte 

commercial d'un Etat. Ce critère reflète l'idée généralement admise que le droit international 

autorise qu'un Etat soit jugé pour ses actes jure gestionis et lui accorde l'immunité pour ses actes 

jure imperii. La Commission commence par constater que ce critère soulève de grandes 

difficultés, ·puisque il n'existe, dans la sphère internationale, aucun accord sur l'étendue exacte de 

ce que sont les activités souveraines des Etats. 

76. Il convient de souligner que cet argument n'est pas nécessairement aussi fort qu'il y paraît au 

premier abord. Il existe en effet un accord général sur le fait qu'il appartient au juge saisi de 

qualifier, selon les règles de son droit national, les activités dont il a à connaître. Le système 

français est, quant à lui, depuis longtemps acquis au principe de la qualification lege fori, d'une 

manière générale34, sans que les litiges mettant en cause les activités des Etats étrangers fassent 

exception en la matière. 

77. Est particulièrement intéressant dans le cadre de cette étude, l'argument considéré par la 'Law 

Rejorm Commission comme étant l'obstacle majeur à l'application par les tribunaux de common 

/aw de ce critère. Elle considère en effet, et c'est là que réside le paradoxe de la common /aw sur 

le droit des immunités, que la distinction entre acfes publics et actes privés est peu opérationnelle 

dans les pays qui -ne connaissent pas habituellement cette distinction dans leur propre système 

juridique. Ainsi, selon la Commission, l'application pratique des critères tirés de la common law 

en matière d'immunité des Etats étrangers est quasiment impossible. Elle ajoute même que ces 

difficultés sont moins importantes dans les pays (tels ceux de droit civil) où la distinction entre 

droit public et droit privé ou entre acta jure gestionis et acta jure imperii est bien développée, 

et les formulations fondées sur cette distinction peuvent être utilisées pour établir de nouvelles 

règles s'appliquant spécifiquement à la matière des immunités. 

34 Il s'agit là d'un des principes fondateurs de la méthode de solution des questions de droit 
international privé. Il ne reçoit que de rares exceptions ou nuances. Sur cette question, on peut 
consulter avec profit Batiffol et Lagarde, Droit international privé, Paris LGDJ, 8ème ed. Tome 
I, n° 292 et s. 
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78. Sur ce point, qui est sans nul doute un des arguments essentiels qui ont conduit l'Australie à 

adopter son Foreign Sovereign Immunities Act, il est à peine nécessaire de souligner que cette 

raison ne trouve en aucun cas à s'appliquer au système juridique français, qui est l'inventeur de la 

distinction entre actes publics - ou administratifs - et actes privés. Il convient de souligner que des 

auteurs aûssi prestigieux que Niboyet ou Charles Freyria ont, dès les années 1950, envisagé de 

définir les frontières de la distinction entre actes souverains et actes non souverains nécessaires 

au droit français des immunités, en s'inspirant de la distinction française traditionnelle entre acte 

relevant du droit administratif et acte régi par le droit privé. 

79. La Law Reform Commission évoque alors un problème annexe à celui du critère permettant 

de distinguer les actes jure imperii des actes jure gestionis, celui de l'appréciation de la nature ou 

du but de l'acte ou de l'activité en cause afin de pouvoir procéder à la qualification. 

80. Il est exact qu'il s'agit là d'un "serpent de mer" du droit international des immunités des Etats 

étrangers. Cette question a soulevé des passions au sein de la Commission du droit international 

lorsqu'elle est venue en discussion35
. Elle soulève encore des difficultés dans l'application de textes 

tel le FSIA des Etats-Unis ainsi que nous aurons l'occasion de l'expliquer dans les développements 

qui suivent36
. Ces dernières constatations ont lè mérite de souligner que ce n'est pas en mettant 

par écrit le droit -des immunités que l'on écarte la question ou simplifie la solution. Bien au 

contraire, il devient impératif de la résoudre au moment de la rédaction d'un tel texte ce qui 

renforce la difficulté de l'exercice. A tout le moins, l'argument est neutralisé et ne peut être utilisé 

ni en faveur ni à l'encontre d'une législation en la matière. 

35 Elle soulève encore des difficultés ainsi qu'il apparaît nettement des conclusions des 
consultations informelles menées auprès des gouvernements dans le cadre des travaux 
préparatoires d'une éventuelle conférence diplomatique destinée à discuter d'un projet de 
convention internationale. Voir notamment les documents des Nations Unies NC.6/47/L.10 ; 
NC.6/48/L.4 et Corr.2 ; NC.6/49/L.2. 

36 Voir infra§§ 108 et s. 
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(v) Le peu de chance de voir évoluer rapidement la common law en matière 

d'immunité des Etats étrangers 

81. En 1985, l'Australie se trouvait devant le choix suivant : adopter un texte de loi ou rester sous 

l'empire de la common law. 

82. D'une part, la Law Reform Commission considère comme important de souligner qu'aucun 

des précédents australiens sur la question n'est récent. Elle explique principalement cette situation 

par la rareté des litiges due au peu de chances qu'avaient les demandeurs privés de voir leurs 

demandes aboutir, puisque le droit australien adoptait le régime de l'immunité absolue. 

83. D'autre part, la Commission constate que, à la date où elle établit son rapport, les Etats ayant 

le plus d'influence sur l'évolution de la common law ont eux-mêmes légiféré. Cela signifiait, qu'à 

défaut de codification, il aurait appartenu aux seules Australie et Nouvelle-Zélande de changer 

la common law. Cela aurait eu pour conséquence que le développement de la common law serait, 

dans une large mesure, sensiblement réduit et aurait pris encore plus de temps. 

84. Ces arguments forts ne peuvent pas être transposés au cas de la France. Premièrement, la 

France dispose ' d'une jurisprudence fournie, consacrant la notion d'immunité restreinte. 

Deuxièmement, le droit français n'étant pas régi par la common law, les problèmes relatifs à son 

évolution ne se posent pas. 

(vi) Les avantages pour l'Australie de se doter d'une loi en matière d'immunité des 

Etats étrangers 

85 . La Law Reform Commission fonde ensuite ses développements sur deux arguments : 

l'insatisfaction des demandeurs privés australiens qui voient systématiquement leurs demandes à 
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l'encontre des Etats étrangers bloquées par l'immunité dont jouissent ces derniers ; l'inadéquation 

de la common law actuelle au regard des critères généraux du droit des immunités tels qu'ils se 

dégagent du droit international public actuel. Sa conclusion favorable à l'adoption d'une loi se 

fonde sur deux catégories de justifications. 

86. La Commission développe d'une part des justifications que l'on peut qualifier de "politique". 

Le lien entre le droit des immunités, la finance et le commerce internationaux ne sont plus à 

démontrer. La participation croissante des Etats à ce type d'activités multiplie les contacts entre 

eux et les particuliers, et donc les risques de litiges37
. Ceux-ci ne peuvent être résolus par les juges 

nationaux qu'à la condition que les Etats puissent être soumis à la juridiction des tribunaux des 

autres Etats. Un système juridique, adhérant à la conception absolue de l'immunité ou dont les 

règles ne sont pas claires, décourage ses investisseurs de nouer des contacts avec les Etats 

étrangers et donc les empêche, dans une certaine mesure, de participer au commerce international. 

Ces mêmes raisons ne favorisent pas non plus les investissements étrangers dans le pays. 

87. S'il est clair que l'Australie n'est pas un centre international important d'échange et de finance, 

il n'est pas moins vrai qu'elle ambitionne de devenir une puissance régionale. La Law Reform 

Commission souligne que l'Australie risque d~avoir un rôle croissant dans les échanges et la 

finance internationaux, spécialement dans la région pacifique et du sud-est asiatique, et devrait 

se munir d'un in'strument, comme l'a fait le Royaume-Uni. 

88. En outre, en raison du peu de précédents australiens en matière d'immunité, l'Australie ne peut 

prendre véritablement part au grand débat sur le droit des immunités. La Commission estime 

qu'une loi appuierait la position de l'Australie dans les débats au cours d'une éventuelle 

Conférence internationale et contribuerait au développement du droit international en la matière. 

L'édiction d'une législation serait la seule possibilité pour ce pays de faire entendre sa voix dans 

le concert des nations. 

37 On peut constater que, 1 O ans après, cet argument a perdu de sa pertinence. 
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89. Ces avantages politiques ne concernent pas la France, dont la participation aux échanges 

internationaux est patente, et dont le droit des immunités est d'ores et déjà suffisamment fourni 

pour qu'elle puisse légitimement faire part de ses vues, si tel était son désir, au cours d'une 

éventuelle conférence internationale sur les immunités juridictionnelles des Etats étrangers. Il 

convient âe souligner que la jurisprudence a fait l'objet d'un examen attentif de la part des 

rapporteurs spéciaux, tant à la Commission du droit international qu'à l'Institut de droit 

international, ce qui permet d'affirmer que la France participe, bien plus que l'Australie, à 

l'établissement du droit international coutumier-en la matière. 

90. La Law Reform Commission aborde ensuite les avantages techniques d'une loi sur les 

immunités. Elle tire en fait les conséquences des constatations qu'elle a faites sur l'état de la 

common law et sur le peu de substance du droit spécifiquement australien en matière d'immunité 

des Etats étrangers. Elle constate que, si l'Australie restait sous l'empire de la common law, les 

questions soulevées par les immunités de juridiction ou d'exécution risqueraient de trouver des 

solutions peu satisfaisantes en raison de l'absence de familiarité des juges avec le droit des 

immunités. Cette remarque incidente ne saurait être valable pour la France, dont les juges 

possèdent une bonne pratique de ces problèmes. 

91. La Law Reform Commission poursuit en rappelant que le droit des immunités peut être abordé 

selon deux méthôdes principales : soit l'adoption d'un seul critère fondé sur la discrimination des 

actes ou activités selon qu'ils ressortissent du droit public ou du droit privé, soit l'édification d'une 

liste énonçant les actes ou activités pour lesquels les Etats étrangers ne peuvent bénéficier 

d'immunités, ainsi qu'une liste des biens pouvant faire l'objet d'une saisie. Pour les raisons 

évoquées plus haut au point (iv), la Law Reform Commission marque sa préférence pour la 

seconde méthode. 

92. Elle ajoute qu'un texte législatif permettra d'avoir un régime d'immunité qui sera plus clair et 

mieux applicable, qu'elle sera une base plus sûre pour les significations des instances et autres 

problèmes procéduraux. La Law Reform Commission insiste particulièrement sur la certitude du 
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droit et la prévisibilité des solutions, en opposition avec les incertitudes de la common /aw. Cet 

argument est présenté comme le plus évident et le plus solide en faveur de l'adoption d'une 

législation. 

93 . Il est éertain que tout système juridique doit assurer une certaine prévisibilité des solutions. 

Ainsi, les Etats et les parties privées savent exactement, et à l'avance, à quoi s'en tenir quant aux 

possibilités de faire juger leurs différends par les tribunaux d'un Etat donné. Il convient de 

souligner que le droit français semble aujourd'hui suffisamment clair pour fournir aux plaideurs 

une assez grande certitude en ce qui concerne la solution que donneraient les juges à ce type de 

questions. 

(vii) Les désavantages pour l'Australie d'une législation en la matière 

94. La Law Reform Commission évoque ensuite, pour les écarter, les désavantages d'une 

législation en la matière. Légiférer suppose que le pays résolve en premier lieu des problèmes de 

définition et de rédaction. A cet égard, la Commission renvoie aux critiques émises sur le Foreign 

Sovereign Immunities Act des Etats-Unis et sur lè State Immunity Act britannique. Sur cet aspect, 

le législateur australien a sans aucun doute été le plus attentif et a édicté le texte le plus 

précautionneusement rédigé. La Law Reform Commission constate ensuite que l'adoption d'une 

loi ferait perdre au sujet la flexibilité de la common law, dont le caractère prétorien permet une 

adaptabilité aux cas d'espèce. Nous aurons l'occasion de revenir en conclusion sur ces deux 

arguments, afin d'en tirer les enseignements nécessaires quant à l'adoption par la France d'une 

législation sur les immunités de juridiction et d'exécution des Etats étrangers. 

95 . La Law Reform Commission considère que l'argument le plus important à l'encontre de 

l'adoption d'une législation serait son caractère prématuré. En 1985, le sujet n'est pas encore 

complètement clarifié au niveau international. La Commission du droit international n'a pas 

terminé ses travaux, et, peut-être, vaudrait-il mieux attendre l'adoption d'une Convention 
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internationale sur les immunités juridictionnelles des Etats étrangers et de leurs biens avant d'en 

introduire les dispositions dans le droit interne. Il convient de souligner que si l'on accepte cet 

argumentation, il importe, néanmoins, de souligner que les règles du droit international sur ce 

sujet ne sont toujours pas claires aujourd'hui. Ensuite, alors que des débats ont actuellement lieu 

sur l'opportunité de convoquer une conférence diplomatique pour adopter un texte juridiquement 

contraignant, cet argument nous entraîne dans un cercle vicieux : en attendant l'adoption d'une 

éventuelle convention internationale : il faut bien que les pays, dont la France, adoptent une 

position sur ce sujet. 

96. La Law Reform Commission a alors pesé les arguments en faveur d'une loi et ceux qui 

s'opposaient à l'intervention du législateur, et les désavantages n'ont pas été considérés comme 

suffisamment importants au regard des avantages que tirerait l'Australie de l'édiction d'un Foreign 

Sovereign Immunities Act. Il est impératif de rappeler que ce sont surtout des considérations liées 

au système juridique de la common /aw et du contenu substantiel de ce droit en matière 

d'immunité de juridiction et d'exécution des Etats étrangers qui ont fait pencher la balance. 

2.3. Evaluation des dispositions dè chaque loi en fonction de la jurisprudence 

qu'elles ont suscitée 

' 
97. Il n'est pas possible, dans le cadre de la présente étude de reprendre point par point chacune 

des questions traitées par les lois analysées38 . Nous avons donc choisi d'exposer les questions les 

38 Pour s'en convaincre, il suffit de prendre connaissance du nombre très important des 
décisions rendues aux Etats-Unis depuis 1991. Une recherche sur banque de données 
informatisées a montré qu'il existe 408 décisions rendues entre le 1er janvier 1991 et le 31 mai 
1995. De ces 408 décisions, nous avons extrait les 77 décisions rendues uniquement par les 
juridictions fédérales . Cette liste est donnée en Annexe 11 au présent rapport. En ce qui concerne 
le Royaume-Uni, les décisions sont beaucoup moins nombreuses. La liste telle que nous l'avons 
établie grâce aux informations que nous a communiquées le British Jnstitute of International and 
Comparative Law est reproduite à l'Annexe 12 au présent rapport. Enfin, l'Australie n'a connu 
qu'une faible jurisprudence puisque seules quatre décisions ont été rendues dans ce pays depuis 
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plus difficiles, celles pour lesquelles une clarification législative est tout particulièrement ressentie 

par la pratique comme indispensable et de voir comment elles ont été traitées dans les lois 

adoptées et si ce traitement est satisfaisant. 

98. A titre-liminaire, on doit brièvement aborder une difficulté qui, à notre connaissance, a surgi 

uniquement au Royaume-Uni. Il s'agit de la question de savoir si la loi sur les immunités est 

exhaustive ou permet d'appliquer en complément d'autres principes, notamment certains principes 

tirés du droit international public39
. On sait que la loi n'est pas complète sur les questions de 

procédure. Sur cette question, au moins, d'autres principes tirés des normes applicables dans les 

litiges internationaux devront intervenir pour compléter les dispositions de la loi. Toutefois, en 

ce qui concerne les immunités elles-mêmes, Justice Hobhouse dans l'affaire Alcom40 expose au 

contraire : 

"lt may be material for questions of construction of the Act to take general 
principles of international law into account, but this Act is exhaustive in ifs 

provisions. "41 . 

99. Cette décision reflète la jurisprudence du Royaume-Uni sur cette question même si, dans une 

décision récente42
, la Court of Appeal a appliqué des principes de droit international de protection 

l'adoption de la' Ioi de 1985 . Ces décisions ont été résumées dans l'Australian Yearbook of 
International law (1992) . Elles ne sont pas très significatives et seront analysées, autant que 
nécessaire, dans les développements qui suivent. 

39 Aux Etats-Unis, la jurisprudence sur cette question n'est pas claire. On pourrait 
cependant tirer des arrêts Republic of Argentine v. Amerada Hess Shipping Corp [ 488 US 428 
(1989)] et Siderman v. Republic of Argentine [965 F2d 699 (9th Cir. 1992)], la proposition selon 
laquelle la loi sur les immunités est exhaustive et n'autorise pas le juge à user des principes du 
droit international public en complément de la loi. 

40 AlcomLtd. v. RepublicofColombia, [1984] 2LloydsRep. 31 (Q.B. 21 Oct. 1983). 

41 Cette interprétation du texte britannique nous a été confirmée par la plupart des 
interlocuteurs que nous avons rencontrés à Londres pour cette étude. 

42 Al-Adsani v. Government of Kuwait, Court of Appeals, 21 janvier 1994. 
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des droits de l'homme pour compléter la loi sur les immunités des Etats. Décider qu'un texte de 

loi sur les immunités est exhaustif, entraîne, en tout état de cause, une conséquence importante 

sur la possibilité pour le juge de prendre en considération les évolutions du droit international 

public. 

100. Les questions que nous allons aborder dans les développements qui suivent sont au nombre 

de six, savoir43 
: (i) le lien entre immunité et compétence juridictionnelle ; (ii) la définition des 

activités souveraines et des activités commerciales ; (iii) la définit~on des émanations de l'Etat (iv) 

la question de la responsabilité civile délictuelle ; (v) les contrats de travail ; (vi) l'exécution sur 

les comptes bancaires. 

(i) Le lien entre immunité et compétence juridictionnelle 

101 . Cette question pose le problème de savoir si une fois les critères de l'absence d'immunité 

remplis, le tribunal saisi par le demandeur doit être considéré comme automatiquement compétent 

internationalement. Dans l'hypothèse d'une réponse négative, cela veut dire que le demandeur doit 

s'assurer que les tribunaux du pays devant lesquels il présente son litige sont effectivement 

compétents pour connaître de ce litige44
. Quelle est, sur cette question la position des lois objet 

de cette étude ?' 

43 Nous n'aborderons pas les questions de pure procédure telles que la signification des 
actes à l'Etat étranger ou à son émanation. Le FSIA contient des dispositions spécifiques sur cette 
question dont l'interprétation est relativement aisée. Elles ont récemment donné lieu à une 
application dans l'affaire Transaero, Inc. v. La Fuerza Aera Boliviana 30 F3d 148 (DC Cir. 
1994). 

44 La compétence du tribunal devrait alors suivre les règles normales de compétence 
juridictionnelle internationale comme dans n'importe quel autre litige comprenant un élément 
d'extranéité. Voir, à cet égard, C. Kessedjian et Ch. Schreuer, op. cit. supra note 2, p.314 et s. 
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102. On rappellera, auparavant, que la convention européenne soumet les exemptions d'immunité 

à des liens étroits qu'elle définit de manière stricte. La loi américaine, quasiment sur le modèle de 

la convention européenne, exige un lien entre le défendeur et le tribunal, si bien que certains 

tribunaux se sont estimés en droit d'exiger que le critère constitutionnel de "minimum contact" 

soit respécté. Les juridictions fédérales de l'Etat de New York ont décidé que le critère 

constitutionnel du "minimum contact" devait être rempli en plus des critères prévus par le § 1330 

du FSIA 45
. Il est vraisemblable que cette exigence est dictée par le fait que la loi américaine 

demande à ce que le défendeur ait un lien (nexus) avec le for. On peut noter qu'une telle tendance 

a été suivie par une décision de Floride46
• Toutefois, la position du District of Columbia est 

différente. Ces tribunaux sont d'avis que le FSIA, une fois ses conditions remplies, permet de dire 

que la compétence juridictionnelle a été remplie et qu'aucun autre critère ne doit être exigé47
. 

Toutefois, il n'est pas certain que ces décisions aient une portée générale car, dans chaque espèce, 

il s'agissait de l'exécution de sentences arbitrales. 

103. De surcroît, on doit noter que la Cour suprême fédérale a déclaré, en 1989 : 

"The Foreign Sovereign Immunities Act provides the sole basis for obtaining 

jurisdiction over aforeign state in the courts of this country"48
. 

45 Seetransport Wiking Trader et al. v. Navimpex Centra/a Navala, 989 F.2d 572, 579-80 
(2nd Cir. 1993)' ; Weltover Inc. v. Republic of Argentina, 753 F. Supp. 1201, 1207-08 
(S.D .N .Y.), affd, 941 F.2d 145 (2nd Cir. 1991), affd, _ U .S. __J 112 S.Ct. 2160 (1992); 
Concord Reinsurance Co. Ltd v. Caja Nacional de Ahorro y Seguro, 94 Civ. 2218 (JSM), 1994 
US Dist. Lexis 7532 (S .D .N.Y. June 6, 1994). 

46 Ampac Group Inc. v. Republic of Honduras, 797 F. Supp. 973 , 978 (S.D. Fla. 1992), 
affd, 40 F.3rd 389 (11th Cir. 1994). 

47 MB.L. International Contractors Inc. v. Republic of Trinidad and Tobago, 725 F. 
Supp. 52 (D.D.C. 1989); Marlowe v. Argentine Naval Commission, 604 F. Supp. 703 (D.D.C. 
1985) ; Ipitrade International S.A. v. Federal Republic of Nigeria, 465 F.Supp. 824 (D.D.C. 
1978). 

48 Argentine Republic v. Amerada Hess Shipping Corp. 488 U.S . 428 (1989) à la p. 443 . 
Cette déclaration a été rappelée dans l'affaire Saudi Arabia v. Nelson 113 S. Ct. 1471 (1993) à 
la p. 1476 que nous analysons ci-dessous§§ 108 et s. 
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Cette déclaration n'est pas entièrement claire. Elle peut être interprétée au moins de deux manières 

différentes. La première interprétation permet de dire, comme le fait le tribunal du District of 

Columbia que, une fois les critères du FSIA remplis et l'absence d'immunité reconnue, la 

compétence juridictionnelle est acquise à l'égard de l'Etat étranger en cause. En faveur d'une telle 

interprétation, on doit mentionner que la Cour suprême a utilisé les termes "sole basis" et 

''jurisdiction", assimilant ainsi la question de l'immunité de juridiction à une question de 

compétence et affirmant que la loi donne tous les critères nécessaires pour admettre ou pas une 

compétence à l'égard d'un Etat étranger. La seconde interprétation consiste à montrer que les 

conditions posées par le FSIA ne sont que des préalables ayant trait au pouvoir du juge et que 

l'expression utilisée par la Cour suprême doit se comprendre en fonction de la nature de la 

question des immunités qui se rapproche plus d'une question de "subject malter jurisdiction" que 

de compétence personnelle. En faveur de cette seconde interprétation, il convient de noter que, 

dans un arrêt plus ancien, la Cour suprême avait utilisé cette même notion de compétence ratione 

materiae49
. 

104. De plus, dans un obiter dictum d'une décision plus récente50, la Cour a accepté de répondre 

à l'Etat argentin qui soutenait qu'il n'existait pas de minimum contact entre lui-même et les Etats-

Unis. Mais la Cour a pris le soin de dire qu'elle ne se prononçait pas sur le point de savoir si un 

Etat peut être qualifié de "personne" au sens de la clause constitutionnelle de Due Process et, dès 

lors, sur l'applicàbilité de cette disposition aux Etats, tout en précisant que les Etats fédérés des 

Etats-Unis ne sont pas des "personnes" au sens de cette clause. 

49 Verlinden B. V. v. Central Bank of Nigeria, 461 U .S. 480 (1983) aux p. 488-489 : 
"Under the Act, a foreign state is presumptively immune from the jurisdiction of United States 
courts; unless a specifted exception applies, a federal court lacks suject-matter jurisdiction over 
a claim against aforeign state". Pour être complet sur cette question il convient de préciser que 
l'affaire Verlinden posait à la fois une question d'immunité et une question d'Act of State. Il est 
donc possible que la Cour ait confondu les deux notions. 

50 Republic of Argentina v. Weltover, Inc. 112 S.Ct. 2160 (1992). 
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105. En tout état de cause, on constate de ce qui précède que la loi américaine n'a pas permis de 

clarifier la question du lien devant ou non exister entre la question des immunités et la compétence 

juridictionnelle internationale. 

106. En ce· qui concerne la loi britannique, il semble clair qu'elle ne se prononce pas sur les règles 

de compétence, à l'exception des règles particulières concernant les contrats de travail et les 

dommages résultant d'actes délictuels. Le demandeur doit donc établir que les tribunaux du 

Royaume-Uni sont compétents en vertu des mêmes dispositions que celles applicables aux litiges 

survenus entre des parties de droit privé. Il faut notamment que le demandeur établisse l'existence 

de l'un des cas prévus à la Rule 11 du RSC. 

107. Quant à la loi australienne, elle a repris en la matière la méthode de la loi britannique. Nous 

n'avons pas connaissance de décisions rendues sur ces dispositions. 
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(ii) La définition des activités souveraines et des activités commerciales51 

108. Cette question s'est posée récemment aux Etats-Unis dans une affaire controversée. Il s'agit 

de l'affaire Nelson v. Saudi Arabia52
. Dans cette affaire, Monsieur Nelson avait été engagé par 

contrat signé aux Etats-Unis en novembre 1983, pour travailler à l'hôpital King Faisal de Riyadh 

en qualité d'ingénieur chargé du développement des systèmes de contrôle. Au cours de l'exécution 

de ce contrat, Monsieur Nelson releva certains dangers existant dans le système et les dévoila 

auprès de la commission de contrôle du gouvernement saoudien. A la suite de ces révélations, il 

fut arrêté puis emprisonné et torturé dans des circonstances qui ne sont pas parfaitement élucidées 

par les décisions publiées. Après quelques mois, il parvint néanmoins à quitter l'Arabie Saoudite 

et, une fois aux Etats-Urus, entama des poursuites judiciaires à l'encontre de l'hôpital, du Royaume 

d'Arabie Saoudite et d'une société dénommée Royspec qui se trouvait être la propriété de l'Etat 

saoudien et entièrement contrôlée par lui. 

51 En marge de la distinction des activités souveraines et des activités commerciales, se 
trouvent un certain nombre d'autres exceptions qui ne posent pas de problèmes majeurs et que 
nous souhaitons simplement signaler ici. Il s'agit, par exemple, d'une exception concernant les 
biens immobiliers. C'est une exception que l'on trouve notamment dans la loi australienne et qui 
a été-appliquée dans une décision de 1992 (City of Brunswick v. Sunay, Ekotem and Republic 
of Turkey, Admirµstrative Appeals Tribunal of Victoria, Planning Division, 27 février 1992, inédit, 
résumé in Australian Yearbook of International Law 1992, pp. 337-339). Il s'agit de la deuxième 
décision rendue par une juridiction australienne en application de la loi de 1985 mais on peut 
douter qu'elle concerne effectivement une question d'immunité juridictionnelle des États. Dans 
cette affaire, en effet, il s'agissait de savoir si l'on pouvait appliquer à un Consulat général un 
nouveau plan d'occupation des sols. En l'espèce, une zone dans laquelle se trouvait le Consulat 
général de Turquie a été classée en zone résidentielle. Il était demandé au Consulat de déménager 
afin de respecter cette nouvelle loi. Le tribunal a décidé que ce type d'action à l'encontre d'un État 
étranger était autorisée au titre de l'article 14 (1) du Foreign States Immunities Act de 1985, qui 
dispose qu'un État étranger ne jouit pas de l'immunité de juridiction pour toute action relative à 
un droit sur des immeubles situés en Australie ou à la possession ou l'utilisation par l'É tat étranger 
de tels immeubles, ou concernant une obligation de l'Etat étranger lui incombant du fait d'un droit 
qu'il exerce sur ces immeubles. En conséquence de quoi, la République de Turquie s'est vue 
ordonner de cesser d'utiliser l'immeuble en question comme mission consulaire. 

52 Nelson v. Saudi Arabia, 11th Cir. Feb. 21 , 1991, 923 F2d 1528 (1991). 
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109. Monsieur Nelson fondait son action aux Etats-Unis sur l'exception des activités 

commerciales prévue dans le Foreign Sovereign Immunities Acf3
. Plus précisément, il considérait 

que les actes de torture dont il avait été la victime en Arabie Saoudite étaient la conséquence 

directe de son recrutement par les autorités saoudiennes qui avait eu lieu aux Etats-Unis par les 

agents de-l'Arabie saoudite. Le tribunal de première instance décida que l'affaire Nelson ne pouvait 

pas être justiciable des juridictions américaines puisqu'elle ne pouvait pas être qualifiée d'activité 

commerciale au sens du Foreign Sovereign Immunities Acf4
. De plus, expliqua le tribunal, à 

supposer même qu'une telle qualification puisse être donnée, il manquait le lien nécessaire avec 

les Etats-Unis qui est exigé par le Foreign Sovereign Immunities Act. 

110. Quant à la Cour fédérale du onzième circuit, après avoir rappelé le texte même de la section 

1603 (d) "the commercial character of an activity shall be determined by reference to the nature 

of the course of conduct or particular transaction or act, rather than by reference to ils 

purpose", elle analyse toutes les étapes qui ont mené à l'engagement de Monsieur Nelson ; 

constate que ces étapes se sont déroulées sur le territoire des Etats-Unis et en déduit que les actes 

reprochés aux autorités saoudiennes étaient bien la conséquence d'une "activité commerciale". Dès 

lors la décision des premiers juges est infirmée et l'affaire renvoyée pour jugement. 

111 : En réalité, 1<1: Cour d'appel se borne à discuter de l'éventuel lien avec les Etats-Unis sans se 

prononcer sur la nature commerciale de l'activité en question qu'elle prend comme un acquis. 

Cette attitude devait être censurée par une décision de la Cour suprême fédérale55
. Pour la plus 

53 Ce fondement peut paraître étrange mais il s'explique par les autres circonstances 
factuelles du litige. En effet, si Monsieur Nelson agissait sur le fondement de son contrat de 
travail , il ne pouvait pas intenter son action aux Etats-Unis en raison de la présence, dans ce 
contrat, d'une clause de prorogation de juridiction au profit des tribunaux saoudiens. Quant à la 
section du FSIA consacrée aux actions en responsabilité délictuelle, elle s'applique seulement si 
les actes en cause ont été commis sur le territoire des Etats-Unis. 

54 Nelson v. Saudi Arabia, décision n°88-1791 , (S .D . Fla. 11 août 1989). 

55 Saudi Arabia v. Nelson, 113 S. Ct. 1471 (1993). 
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haute juridiction fédérale américaine, en effet, bien que la loi n'ait pas défini complètement ce qu'il 

convient d'entendre par "commercial activity", il a été clairement décidé dans les affaires 

précédentes qu'une activité non souveraine est une activité que n'importe quel opérateur privé 

agissant sur le marché pourrait entreprendre56
. La motivation à l'origine de l'activité en cause 

importe peo dans l'analyse. Il convient que le juge s'en tienne exclusivement à la nature de l'acte, 

à ses caractéristiques "objectives". 

112. C'est ainsi que dans l'affaire Nelson, la Cour décide que les actes reprochés aux autorités 

saoudiennes sont des abus manifestes de pouvoirs de police. Les pouvoirs de police sont une 

activité souveraine par excellence. En conséquence, le Royaume d'Arabie Saoudite doit bénéficier 

de l'immunité57
. A cet égard, il est intéressant de noter que deux des juges qui exprimèrent leur 

désaccord sur le raisonnement retenu par la majorité de la Cour, concentrèrent leur analyse sur 

les actes qu'il convenait de prendre en considération pour la qualification juridique. Pour eux, en 

effet, l'action de Nelson était basée non sur les actes de torture en eux-mêmes, mais sur la manière 

dont l'hôpital dans lequel il travaillait était géré. En conséquence, la gestion de l'hôpital est pour 

eux une activité commerciale par nature. Tous les actes qui découlent de cette gestion sont 

également des actes commerciaux. Pour cela, les juges se fondent sur les travaux préparatoires 

du FSIA dans lesquels il est indiqué : 

"::. a foreign government's .. . employment or engagement of laborers, clerical 

staff or marketing agents ... would be among those included within [the definition 

of commercial activity}',s8_ 

56 Voir Republic of Argentina v. Weltover 112 S. Ct. 2160 (1992) à la p. 2166. Voir, dans 
le même sens le Restatement (Third) of the Foreign Relations Law of the United States §451 
(1987) . 

57 On notera que, dans cette affaire, la Cour suprême fut relativement divisée puisque la 
décision a été prononcée à une majorité de cinq votes, les autres juges formulant des opinions 
séparées soit en total désaccord avec la majorité, soit en désaccord partiel. 

58 H.R.Rep. N ° 94-1487, p.16 (1976) et S.R.Rep. n°94-1310, p.16 (1976). 
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113 . Pour ces juges, il est clair que Nelson a subi le préjudice dont il se plaint à l'occasion des 

activités de gestion de l'hôpital comme une conséquence de ces mêmes activités. Ils insistent en 

disant qu'il est particulièrement fréquent dans le monde des affaires de prendre des sanctions à 

l'encontre d'employés qui se montrent critiques à propos d'actes de gestion de l'entreprise dans 

laquelle its travaillent. Ils poursuivent en citant plusieurs affaires dans lesquelles des parties de 

droit privé ont conspiré avec les pouvoirs publics pour obtenir l'arrestation de quelqu'un ou ont 

utilisé des services de sécurité dans le même but. Pour eux, le fait que les sanctions à l'encontre 

de Nelson aient été mises en oeuvre par les forces de police, n'est qu'un épiphénomène qui ne 

permet pas de changer la nature des actes en cause. 

114. Il ne nous revient pas ici d'exprimer une opinion en faveur de l'une ou l'autre des deux thèses 

énoncées par les juges de la Cour suprême dans l'affaire Nelson. Il est cependant significatif qu'un 

débat d'une telle ampleur ait pu se développer à l'occasion d'une telle affaire. Cela montre bien que 

l'exercice législatif mené à bien aux Etats-Unis n'a pas vraiment aidé la Cour dans son travail. On 

peut se demander d'ailleurs si une définition plus précise de ce qu'est une "activité commerciale" 

pourrait être donnée avec satisfaction dans un texte législatif compte tenu notamment de la 

constante évolution des activités elles-mêmes59
. 

115 . ·II est possibl~ de donner un autre exemple jurisprudentiel tiré de la pratique américaine de 

la qualification 'd'activité commerciale, exemple dans lequel, cette fois, la Cour prononça sa 

décision de manière unanime. Il s'agit de l'affaire Republic of Argentina v. Weltover60 . La Cour 

59 Une autre affaire a également montré la difficulté de l'exercice de définition des activités 
commerciales. Il s'agit de l'affairePrincz v. Federal Republic of Germany [26 F.3d 1166 (DC Cir. 
1994)] dans laquelle un survivant des camps de concentration nazis soutenait que le fait pour le 
gouvernement allemand de l'époque de vendre aux entreprises allemandes la force de travail des 
prisonniers était une activité commerciale au sens du FSIA . La Cour d'appel du circuit du District 
of Columbia refusa de se prononcer sur cette question qui lui est apparue comme particulièrement 
délicate car, a-t-elle décidé, en tout état de cause, une telle activité n'avait pas eu "d'effet direct" 
aux Etats-Unis. 

60 Voir supra note 56. 
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suprême fédérale devait se prononcer sur les faits suivants : la République d'Argentine avait émis 

des obligations libellées en dollars américains afin de lui permettre de stabiliser sa monnaie. Ces 

obligations étaient proposées sur divers marchés financiers, dont le marché de New York. 

Lorsqu'elle vinrent à maturité, l'Argentine étant incapable d'en payer le montant, elle décida 

unilatéralement d'en repousser la date de paiement et proposa des instruments financiers différents 

en remplacement des anciens titres. Plusieurs détenteurs de ces obligations refusèrent les offres 

faites par l'Etat argentin et actionnèrent ce dernier devant les juridictions américaines sur le 

fondement d'une violation des obligations contractuelles. 

116. Comme l'avaient fait avant elle le tribunal de district et la Cour d'appel, la Cour suprême 

décida que l'Argentine avait agi sur le marché des capitaux comme n'importe quel opérateur privé 

aurait pu agir et que ses activités sur ce marché devaient être qualifiées d'activités commerciales 

même si la raison à l'origine de cette activité était de nature publique. Quant au lien avec le 

territoire des Etats-Unis, il était caractérisé par le fait que les détenteurs des obligations argentines 

avaient désigné des comptes bancaires new yorkais pour le paiement du montant de ces 

obligations et que la République d'Argentine avait, par le passé, payé sur ces comptes certains des 

intérêts dus. 

117: L'analyse pr9posée dans l'affaire Republic of Argenüna v. Weltover a été appliquée par la 

Cour d'appel du-District of Columbia à l'occasion du licenciement d'un professeur de nationalité 

américaine en poste à l'Université du Koweit au moment de l'invasion du Koweit par l'Iraq61
. Le 

tribunal de district avait décidé que l'Université du Koweit pouvait bénéficier de l'immunité en 

prenant comme argument que le licenciement était la conséquence directe d'un décret du 

gouvernement koweïtien. Ce décret prononçait la résiliation de tous les contrats des employés 

étrangers du gouvernement du Koweït. La Cour d'appel infirme cette décision. Elle insiste sur le 

fait que peu importe les motifs qui ont guidé l'Université du Koweit en prononçant le licenciement 

de Janini, seule la nature de l'acte en litige est pertinente. Or, elle constate que le licenciement de 

61 Janini v. Kuwait University, 43 F.3d 1534 (DC Cir. 1995). 
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personnel est un acte que n'importe quelle partie de droit privé peut entreprendre et qu'il n'est 

donc pas souverain par nature. En conséquence, elle décide que le litige porte bien sur un acte 

entrant dans l'exception liée aux "activités commerciales" au sens du FSIA . Toutefois, elle renvoie 

au tribunal de district pour que l'affaire soit instruite et jugée par rapport au lien exigé par le FSIA 

entre l'activité et le territoire des Etats-Unis. 

118. Cette question du lien devant exister entre l'activité en cause et le territoire des Etats-Unis 

a été au centre des débats dans l'affaire United World Trade Inc. v. Mangyshlakneft Oil 

Production Association62
. La demanderesse soutenait que le lien existait dans la mesure où le 

contrat prévoyait un paiement en dollars américains, par l'intermédiaire d'une banque européano-

américaine. De plus, disait-elle, le fait qu'elle souffre d'un préjudice du fait de la violation 

contractuelle alléguée, permettait de caractériser l'effet sur le territoire américain exigé par le 

FSIA . La Cour d'appel du lüème circuit souligne, cependant, que le contrat ne devait pas être 

exécuté aux Etats-Unis, qu'à aucun moment les obligations contractuelles des parties n'avaient de 

"connexion" avec les Etats-Unis. En effet, le lieu de paiement contractuel était Paris et la mention 

que la lettre de crédit devait être levée sur une banque "européano-américaine" n'est pas suffisante 

pour caractériser le lien nécessaire. De plus, la Cour juge non pertinent le seul fait que le préjudice 

soit subi aux Etats-Unis, par une société installée dans ce pays. Pour que la localisation de ce 

préjudice puisse êt~e prise en considération, encore eut-il été nécessaire de prouver que certains 

des actes à l'origine de ce préjudice se soient déroulés aux Etats-Unis63
. On peut ainsi noter une 

complication supplémentaire dans l'application du FSIA. 

62 33 F.3d 1232 (10th Cir. 1994). 

63 Dans l'affaire Princz v. Federal Republic of Germany, citée supra note 59, la Cour 
d'appel suggère que si la victime des actes en cause était directement arrivée sur le territoire 
américain immédiatement dans la foulée des actes commis à son encontre, l'exigence d"'effet 
direct" serait peut-être remplie ( cf p.1172 et 1173). 
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119. En Australie, c'est à titre incident seulement64 qu'une juridiction s'est prononcée sur la notion 

d'activité commerciale en ce qui concerne un acte de prêt ou autre activité similaire dont la loi dit 

clairement qu'il s'agit d'une activité commerciale qui ne bénéficie pas de l'immunité65 . L'article 11 

(3) (b) de la loi dispose, en effet, qu'un État étranger ne peut jouir de l'immunité de juridiction 

pour toute instance relative à des accords de prêt ou autres opérations en vue de, ou relatif à, un 

financement. Ces accords sont considérés comme des activités commerciales non souveraines, 

quel que soit le but dans lequel ils ont été contractés. 

(iii) La définition des émanations de l'Etat 

120. Pour la détermination de qui est une "émanation de l'Etat", la loi du Royaume Uni ne dit pas 

si un effet peut/doit être donné à la loi de l'Etat en question. Dans une affaire Rolimpex jugée en 

197866 les faits suivants ont été considérés comme particulièrement importants : l'émanation est 

une entité légalement séparée de l'Etat dans le droit de l'Etat étranger ; sa gestion au jour le jour 

était indépendante ; l'émanation était gérée selon les principes de "financial accountability" ; le 

droit étranger lui-même ne lui accordait aucun droit à une immunité. Toutefois, il faut faire 

attention à la portée limitée de cette décision. -La House of Lords devait, en effet, décider de 

l'exécution d'une s~ntence arbitrale. Ce sont les arbitres qui ont statué sur la nature de Rolimpex 

par rapport à l'Etat polonais. On peut donc dire que les Lords ne pouvaient pas réviser la décision 

des arbitres sur ce point car il s'agissait d'un fait67
. 

64 Il s'agit d'un obiter. dictum car l'affaire ne portait pas directement sur une question 
d'immunité mais sur une question classique de droit international privé procédural, le forum non 
conveniens. 

65 Adeang v. Nauru Phosphate Royalties Trust, Supreme Court of Victoria, 8 juillet 1992, 
inédit, résumé in Australian Yearbook of International Law 1992, pp. 340-342. 

66 Czarnikow Ltd v. C.H.Z. Rolimpex, [1978] 1 Q.B. 176, [1979] A.C. 351. 

67 Voir à cet égard les discussions de Lord Wilberforce (p.364), Viscount Dilhorne 
(p.367), Lord Salmon (p.369) 
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121. Plus significative est la décisionKuwait Airways Corporation v. Iraq Airways Company and 

Republic of Jrac/3. Cette affaire est la conséquence directe de l'invasion du Koweit par l'Iraq. Les 

8 et 9 août 1990, soit quelques jours seulement après l'invasion, un décret iraquien ordonnait à 

la compagnie aérienne iraquienne de s'emparer de la flotte d'avions de la compagnie koweïtienne 

et de les ramener en Iraq. Deux des avions ainsi saisis furent peints aux couleurs de la compagnie 

iraquienne. Certains autres furent emmenés en Iran et ceux restés en Iraq furent détruits par les 

forces des Nations Unies. En raison de l'interdiction des vols internationaux en provenance et à 

destination de l'lraq, les avions ainsi saisis ne furent pas réellement utilisés. Seul un des avions fut, 

semble-t-il, utilisé pour un ou deux vols intérieurs iraquiens. L'action intentée à Londres le 11 

janvier 1991 visait à demander à la compagnie aérienne iraquienne et à l'Etat iraquien des 

dommages et intérêts représentant la valeur des avions saisis. En première instance, le juge avait 

décidé que la compagnie aérienne iraquienne ne pouvait pas bénéficier de l'immunité mais 

accordait celle-ci à l'Etat iraquien. 

122. La Cour d'appel infirme la décision de première instance sur le fondement d'une 

interprétation de la loi de 1978 qui mérite d'être quelque peu détaillée ici. En effet, cette loi 

modifie sensiblement la discussion à entreprendre pour savoir si une entité est immune ou non. 

Au lieu de s'interroger sur l'émanation elle-même, la seule question désormais intéressante est celle 

de savoir si le litige porté devant les juridictions britanniques concerne une activité souveraine, 

c'est-à-dire une'activité qui aurait pu être immune si elle avait été entreprise par un Etat ou s'il 

s'agit d'une activité pour laquelle un Etat n'aurait pas pu bénéficier de l'immunité. On constate ainsi 

une réorientation de l'analyse qui passe d'une étude du statut de l'émanation à l'appréciation de 

l'activité en litige. Cette évolution est également sensible aux Etats-Unis non pas tant en vertu du 

texte de la loi en lui-même mais en vertu de la jurisprudence qui s'est développée69
. 

68 Court of Appeals, July 14, 1993, Lloyd's L.R. [1994] vol. l p.276. A l'heure où nous 
écrivons, la décision qui doit être rendue par la House of Lords est encore attendue. Si elle donne 
des indications intéressantes pour nos conclusions au titre du présent rapport, nous en 
communiquerons la teneur dès que nous en aurons connaissance. 

69 Voir, par exemple, l'affaire Janini v. Kuwait University citée supra note 61. 
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123 . Dans l'affaire Kuwai t Airways, alors que le juge de première instance avait insisté sur le fait 

que la saisie des avions de la compagnie aérienne koweïtienne avait été faite pour incorporer cette 

flotte à celle de la compagnie iraquienne et avait, dès lors, considéré qu'il s'agissait là d'une activité 

non souveraine, la Cour d'appel en décide autrement. Pour Lord Justice Nourse qui énonce la 

décision de la Cour, la saisie des avions est directement liée aux décrets iraquiens par lesquels le 

gouvernement de l'Etat iraquien décide que le Koweït est devenu une province de !'Iraq et que la 

propriété des entités publiques koweïtiennes devient propriété iraquienne. Pour la Cour d'appel, 

il s'agit là d'une véritable confiscation qui ne peut être entreprise que par une autorité souveraine. 

Le simple fait que la confiscation pouvait avoir pour objectif l'utilisation commerciale des avions 

saisis ne suffit pas à transformer l'acte de confiscation en acte non souverain. En conséquence, la 

Cour décide que le litige doit échapper aux juridictions britanniques70
. 

124. En ce qui concerne l'Australie, l'affaire qui permet d'illustrer la question de la définition des 

émanations de l'Etat concerne incidemment les immunités de juridiction d'un État étranger71
. La 

Cour s'est en effet décidée sur la base des règles de compétence de droit international privé ayant 

trait au forum non conveniens. Cependant, dans un obiter dictum, le juge a considéré que le 

Nauru Phosphate Royalties Trust peut être considéré comme un organisme de l'État étranger 

compte tenu du degré de contrôle que l'État exerce sur lui et de ce qu'il gère des fonds publics 

tirés·de l'exploita~ion des mines de phosphate de Nauru. 

' 

70 L'arrêt de la Cour d'appel renferme également des développements précieux sur des 
questions de procédure ayant trait à la renonciation tacite par l'Etat ou l'entité qui réclame 
l'immunité du fait des actions procédurales entreprises devant la juridiction britannique. Cette 
question est spécifique aux procédures anglaises mais elle permet de montrer une lacune de la loi 
britannique sur les immunités qui n'a rien prévu à cet effet. Si la France devait s'engager dans la 
voie législative malgré les recommandations faites dans le présent rapport (cf infra§§ 166 et s.), 
il conviendrait qu'une disposition spécifique prévoit les cas de renonciation tacite en raison des 
étapes de procédure entreprises par l'Etat ou l'entité en cause. 

11 Adeang v. Nauru Phosphate Royalties Trust, Supreme Court of Victoria, 8 juillet 1992, 
inédit, résumé in Australian Yearbook of International Law 1992, pp. 340-342. 
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125. Une question incidente par rapport à la nature de l'émanation est posée par la date à laquelle 

l'analyse doit être faite . Cette question est appelée à un avenir assez important compte tenu des 

modifications de contrôle (nationalisation dans la période antérieure et, désormais, privatisation) 

qui peuvent intervenir. L'analyse peut être faite en se plaçant à la date des faits litigieux. Elle peut 

égalemenr être faite · au moment où l'action est intentée. A notre connaissance, aucune des 

décisions anglaises ou australiennes ne s'est prononcée sur ce problème. En revanche, cette 

question s'est posée à de nombreuses reprises aux Etats-Unis. La jurisprudence a clairement 

adopté la seconde branche de l'alternative. Elle va d'ailleurs plus loin en admettant que si l'entité 

en cause est nationalisée alors que l'action est déjà pendante devant une juridiction, le débat sur 

la question des immunités peut être engagé à condition que l'entité nouvellement passée sous 

contrôle de l'Etat étranger fasse savoir sans délai au tribunal qu'elle est devenue une émanation 

de l'Etat et qu'elle entend se comporter comme telle dans la procédure72
. 

(iv) La question de la responsabilité civile délictuelle73 

126. Il s'agit là certainement d'une des questions les plus difficiles en matière d'immunités. Cette 

question a, de plus, fait l'objet des feux de l'actualité récente tant aux Etats-Unis qu'au Royaume-

Uni. Chaque fois, en effet, qu'une juridiction de l'un ou l'autre pays a eu à se prononcer dans les 

années récentes, èe fut en raison d'actes de torture dans des circonstances pénibles et clairement 

72 Voir en dernier lieu, Straub v. A P Green Inc. 38 F.3d 448 (9th Cir. 1994) et toutes les 
décisions citées p. 451 notamment. 

73 Une difficulté d'interprétation de la loi anglaise est née à l'occasion de l'affaire Kuwait 
Airlines ( cf supra note 69). Elle a trait au caractère cumulatif ou exclusif des exceptions prévues 
au texte. En d'autres termes, la question s'est posée de savoir si l'on pouvait instituer une action 
en responsabilité délictuelle à propos d'une activité commerciale et ainsi bénéficier de cette 
exception plutôt que celle prévue pour la responsabilité délictuelle. La Cour d'appel n'a pas eu 
l'occasion de répondre et la seule autre affaire qui s'est prononcée antérieurement [Austra/ia & 
New Zealand Banking Croup Ltd v. Commonwealth of Australia (21 janvier 1989)] a décidé que 
l'action en responsabilité délictuelle pouvait effectivement être intentée sous couvert de l'exception 
"activité commerciale" . 
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en violation des principes fondamentaux de protection de la personne humaine. Toutefois, à 

chaque fois, les dispositions de la loi sur les immunités se sont révélées inaptes à permettre une 

approche sereine de la justice due aux personnes victimes de tels actes. 

127. Aux Etats-Unis, l'affaire qui a posé le plus de difficultés fut celle de Nelson v. Saudi 

Arabia14
. Comme la disposition du FSIA sur la responsabilité civile délictuelle ne pouvait 

s'appliquer en l'espèce compte tenu de ce que les actes de torture avaient eu lieu en Arabie 

Saoudite75, Nelson avait imaginé d'utiliser l'exception d'activité commerciale pour tenter d'obtenir 

justice. Nous avons déjà exposé le sort qui a été réservé à cette argumentation par la plus haute 

juridiction fédérale américaine76
. 

128 . Au Royaume Uni, c'est l'affaire Al-Adsani v. Government of Kuwait77 qui a posé les 

problèmes les plus aigus en la matière dans les récentes années. Les faits étaient les suivants : 

Adsani, citoyen britannique78 résidait au Koweït et avait d'ailleurs servi dans les forces aériennes 

koweïtiennes au moment de la guerre du Golfe. Le 2 mai 1991, il est fait prisonnier et torturé à 

plusieurs reprises jusqu'au 17 mai de la même année, date à laquelle il parvient à s'échapper et 

s'enfuit à Londres. Dans cette ville des menaces téléphoniques continuèrent à le harceler ainsi que 

74 Cf supra notes 52, 54 et 55 et §§ 108 et s. 

75 On rappellera ici que la loi américaine est très restrictive en ce qui concerne l'exception 
prévue pour les actes relevant de la responsabilité civile délictuelle. Notamment, lorsque l'acte en 
cause est commis par un employé du gouvernement étranger, encore faut-il que l'acte ait été 
commis dans le cadre des fonctions de cet employé. Pour un exemple de décision qui accorde 
l'immunité à l'Etat étranger car son employé avait causé un accident à un moment où il n'était pas 
en fonction, voir Maran v. Kingdom of Saudi Arabia, 27 F.3d 169 (5th Cir. 1994). 

76 Cf supra §§ 111 et s. 

77 High Court of Justice, Queen's Bench Division, 8th July 1993, et Court of Appeals, 
21st January 1994. 

78 Il est possible que Adsani ait également été citoyen du Koweit sans que ce fait ait été 
confirmé par les décisions consultées. 
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des membres de sa famille. De plus, il était allégué que des menaces directes étaient formulées par 

!'Ambassadeur du Koweit au Royaume-Uni lors d'une audience accordée au frère de la victime. 

129. La décision de première instance analysant les faits exposés ci-dessus explique que la cause 

du dommage dont la victime souffre est certainement intervenue au Koweït, le dommage lui-

même étant survenu dans sa plus grande partie sur le territoire britannique. Toutefois, la loi 

britannique est précise, dit le juge : le refus d'immunité ne peut intervenir que si la mort ou le 

dommage corporel a été "caused by an act or omission in the United Kingdom'm. Le demandeur 

tentait de soutenir que les menaces proférées par !'Ambassadeur du Koweit lui-même constituaient 

l'acte nécessaire au titre de la loi pour empêcher l'Etat du Koweït de bénéficier de l'immunité. Le 

juge, toutefois, considéra que tel ne pouvait être le cas80
. 

130. La Cour d'appel, sous la plume de Lord Justice Evans, reprit toute la discussion sur la 

section 5 de la loi de 1978. Elle suggère que ce texte peut éventuellement être interprété comme 

autorisant des actions pour des actes causés en dehors du territoire britannique mais dont les 

conséquences sont ressenties à l'intérieur de ce territoire81
. Toutefois, ici, la Cour considère ne pas 

avoir besoin de cette interprétation extensive de la section 5 puisque les menaces proférées par 

!'Ambassadeur du Koweït sont considérées comme des actes perpétrés sur le territoire britannique 

et ayant causé un. dommage supplémentaire à la victime, directement en aggravant sa condition 

79 Section 5 de la loi de 1978. 

80 On notera que, dans cette affaire, le Koweït n'était pas présent car il s'agissait d'une 
action unilatérale entreprise avant toute procédure au fond conformément aux règles procédurales 
britanniques selon lesquelles le juge doit autoriser le demandeur à assigner un défendeur situé en 
dehors du territoire de sa juridiction. Toutefois, la question des immunités doit être examinée 
d'office par le juge même en l'absence de l'Etat ou de l'entité qui peut en bénéficier. 

81 II s'agit indiscutablement d'un obiter dictum dont le contenu est simplement calqué sur 
le texte de l'Order 11 qui autorise l'assignation d'un défendeur résidant à l'étranger lorsque l'acte 
délictueux, bien que causé à l'étranger, développe ses effets dommageables sur le territoire 
britannique. 



Rapport sur les immunités d'Etat Credimi - Juin 1995 
Page 53 

physique et mentale et indirectement en affectant la situation de son père, employé du 

gouvernement du Koweït et démis de ses fonctions. 

131. En Australie, la première décision rendue par application de la législation de 1985, le fut en 

matière de- responsabilité civile délictuelle82
. Cette affaire se présentait de la manière suivante : 

alors qu'il prenait part à une manifestation devant les locaux du Consulat-général de Yougoslavie 

à Sidney, un jeune homme de dix-neuf ans a été blessé au cou par une balle tirée par accident 

depuis les locaux du Consulat. La Cour décide qu'il s'agit là d'une action concernant des blessures 

infligées à une personne par un État, tombant sous le coup de l'article 13 de la loi. Cet article 

prévoit, notamment, qu'un État étranger ne jouit pas de l'immunité de juridiction pour les 

dommages causés aux personnes par un acte commis en Australie. 

(v) Les contrats de travail 

132. La question des contrats de travail est, la plupart du temps, compliquée par l'interférence des 

immunités et privilèges consentis au titre du statut diplomatique ou consulaire. C'est ainsi qu'au 

Royaume-Uni, l'une des affaires les plus récentes a été jugée à propos- du licenciement d'une 

secrétaire de l'Amb~sade de l'Arabie Saoudite83
. Comme la loi de 1978 réserve les immunités qui 

peuvent être reconnues par le Diplomatie Privileges Act de 1964 et le Consular Relations Act 

de 1968, il convenait d'abord de décider si la secrétaire en question pouvait faire partie du 

personnel diplomatique ou consulaire défini par ces textes avant de décider si le litige pouvait ou 

non être soumis aux juridictions britanniques en vertu de la loi de 1978 sur les immunités des 

Etats . C'est ainsi que, dans cette affaire, le contrat de travail conclu par Madame Ahmed avec 

82 Tokic v. Government of Yugoslavia, Supreme court of New South Wales, Common 
Law Division, 12 décembre 1991, inédit, résumé in Australian Yearbook of International Law 
1992, pp. 335-336. 

83 Govemement of the Kingdom of Saudi Arabia v. Ahmed, Employment Appeal Tribunal 
276/93, 8 octobre 1993. 
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l'Etat saoudien, pour exercer les fonctions de secrétaire bilingue auprès de la mission diplomatique 

saoudienne à Londres a été considéré comme ne pouvant pas permettre la mise en oeuvre de 

l'exception contenue dans la loi de 1978 sur les immunités au titre du contrat de travail. 

133 . En Australie, l'affaire la plus récente qui a donné lieu à une décision en matière de contrat 

de travail a, en réalité, été rendue sous l'empire de la common law et non de la loi de 1985 et ce, 

en raison des règles d'application dans le temps des dispositions législatives. On signalera donc 

cette décision uniquement pour mémoire car elle préfigure ce que pourrait être une décision dans 

une espèce semblable au titre de la loi de 1985. Il s'agit de l'affaireReidv. Republic o/Nauru84 . 

Le juge unique avait à connaître d'une rupture de contrat entre un pilote de ligne et la compagnie 

aérienne Air Nauru. La Cour a pris acte de ce que la common /aw avait reçu la conception 

restrictive des immunités des États. De cette constatation, elle en a déduit que seule la nature de 

l'acte en cause est importante. Si cette nature dépend du droit privé, l'immunité ne doit pas être 

accordée. Elle en conclut, en l'espèce, qu'il importe peu que le pilote de ligne soit un agent de la 

fo nction publique de Nauru, puisque les tâches qu'il accomplissait n'étaient en rien reliées à 

l'exercice de compétences souveraines et qu'il les remplissait de la même manière que s'il avait été 

employé par une compagnie aérienne privée. 

(vi) L'exécution sur les comptes bancaires 

134. Avant d'aborder la question plus précise de l'exécution sur les comptes bancaires, il convient 

de dire quelques mots, ici, du problème de la charge de la preuve en matière d'exécution, en 

général. Dans la loi anglaise, il est de principe que les biens de l'Etat étranger bénéficient de 

l'immunité d'exécution. En conséquence, lorsqu'un demandeur souhaite exécuter un jugement ou 

84 Supreme Court of Victoria [1993] 1 VR 251. 
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une sentence arbitrale contre un Etat, la charge de la preuve repose sur lui pour démontrer que 

les conditions prévues au paragraphe 4 de l'article 13 sont remplies85
. 

135 . Cette question de la charge de la preuve se complique lorsqu'elle doit être appliquée en 

matière de comptes bancaires. Il s'agit alors d'apporter la preuve de la nature des fonds déposés 

sur le compte bancaire qui fait l'objet de la tentative d'exécution. Or, l'expérience montre que c'est 

certainement la question la plus délicate en l'occurrence. 

136. Au Royaume-Uni, la loi de 1978 ne se prononce pas sur cette question. Toutefois, la 

jurisprudence a admis que pour la détermination du point de savoir si un compte en banque est 

utilisé pour des besoins "publics", l'attestation de l'Etat ou de !'Ambassade est prise en 

considération par le juge comme une preuve dont la valeur est très importante mais sans toutefois, 

être irréfragable. En conséquence, les demandeurs peuvent tenter d'apporter la preuve contraire. 

137. La décision la plus récente qui a été rendue montre la difficulté de l'analyse86
. La Court of 

Appeals a vu sa décision infirmée par la House of Lords. Elle avait cru pouvoir décider que le 

compte bancaire de !'Ambassade de Colombie ayant été utilisé pour assurer la gestion quotidienne 

de .cette Ambassade et payer les biens et services de consommation courante, les fonds déposés 

sur ce compte dev~ent être considérés comme étant de nature "commerciale" . Pour la House of 

Lords, décision rédigée par Lord Diplock87
, une telle analyse est erronée. L'analyse correcte est 

la suivante : 

"Although the amount standing to the credit of a diplomatie mission in a current 

account at a commercial bank was capable of being 'property' for the purposes 

of section 13(2)(b) and (4), itwas not 'property ... in use or intendedfor use for 

85 Alcom Ltd v. Republic of Colombia, cité supra note 40. 

86 Alcom Ltd v. Republic of Colombia, [1984] 1 Ali ER . 

87 [1984] 2 Ali ER 6 (22,26 march, 12 april 1984). 
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commercial purposes' within section 13 ( 4) unless the judgment creditor who was 

seeking to attach [the account] was able to show that the bank account was 

earmarked by the foreign state sole/y for the settlement of liabi/ities incurred in 

commercial transactions, e.g. for issuing documentary credits in payments for 

goods so/d to the state. Accordingly, where the bank account of a foreign state 

was used to meet the day-to-day running expenses of a diplomatie mission it je// 

outside the scope of section 13(4), since it was indivisible and wou/d be used not 

on/y to sett/e /iabilities incurred under contracts for the supply of goods and 

services to the mission but a/so in the exercise by the state of its sovereign 

authority." 
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138. Il n'est pas possible de se prononcer sur la question qui nous est posée sans procéder, 

préalablement, à une évaluation de la jurisprudence française. 

139. A titre liminaire, il convient de bien avoir conscience de la nature particulière des immunités 

dans l'ordre processuel français . En effet, l'immunité de juridiction retire au juge le pouvoir de 

juger, le moyen doit donc être relevé d'office89 et ce, même devant la Cour de cassation90 . 

140. Par ailleurs, il existe des problèmes qui sont à la marge du droit des immunités. Il en va ainsi 

du sort qui est fait en France aux nationalisations survenues à l'étranger sans qu'une indemnisation 

au profit de la personne dépossédée ait compensé le préjudice subi par elle. Or, il existe des 

divergences d'appréciation. Aucun effet de droit ne peut être reconnu en France à une 

dépossession opérée sans indemnité équitable et préalable91
. Toutefois, l'attribution de biens 

88 La liste des décisions qui ont servi à cette analyse se trouve en annexe 10 à la suite de 
l'étude. , 

89 Lahalle et Levard c. The American Battle Monuments Commissions, Tribunal civil de 
la Seine, 27 juin 1934, Cour d'appel de Paris, 28 février 1936, J.D.J. 1936, pp. 924-927, note 
P. T., RC.D.IP. 1937, pp. 484-489, note J.-P . NIBOYET; Salabert c. États-Unis d'Amérique du 
nord, Tribunal civil de la Seine (référé), 30 janvier 1956, G.P. 1956.1., p. 254. 

90 General National Maritime Transport Company (G.NM TC.) c. Marseille Frêt, Cass. 
le Civ., 4 février 1986, RC.D.IP. 1986, pp. 718-723, note Pierre MAYER, J.D.I. 1987, pp. 112-
120, note Jean-Michel JACQUET. 

91 Corporacion del Cabre c. Société Braden Copper Corporation et Société Le 
Groupement d'importation des Métaux, Tribunal de grande instance de Paris (référé), 29 
novembre 1972, J.D.I 1973, pp. 227-238, note Philippe KAHN; Société nationale des transports 
routiers c. Compagnie algérienne de transit et d'affrètements Serres et Pilaire et autres, Cass. 
Corn., 19 mars 1979, Bull. 1979, IV, pp. 80-82. 
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nationalisés est un acte de puissance publique de l'État ne pouvant être imputé à l'organisme 

bénéficiant de cette attribution92
. 

141. Nous avons élaboré cette évaluation en procédant à des choix. En effet, sont surtout 

intéressantes les questions qui sont les plus délicates à juger dans la pratique actuelle des Etats 

et des opérateurs du commerce international. C'est pourquoi, nous avons choisi de traiter des 

questions suivantes : 

- La notion d'Etat avec un accent particulier sur la question de l'Etat fédéré et des 

démembrements de l'Etat ; 

- La notion d'émanation de l'Etat ; 

- La notion d'activité souveraine et non souveraine ; 

- Les banques centrales ; 

- La renonciation aux immunités ; 

- l'immunité d'exécution en général ; 

- l'exécution et les comptes bancaires. 

' 

92 Société algérienne de commerce Alco et autres c. Sempac et autres, Cass. 1 • Civ., 2 mai 
1978, J.D.I. 1978, pp. 904-907, note Philippe KAHN ; Société internationale de plantation 
d'hévéas c. Société Lao Import Export et autres, Cour d'appel de Paris, 7 novembre 1983, 
RC.D.l.P. 1984, pp . 344-349, note Paul LAGARDE, Cass. 1• Civ., 20 octobre 1987, R.C.D.I.P. 
1988, pp. 727-732, note Pierre MAYER. 
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(i) La notion d'Etat avec un accent particulier sur la question de l'Etat fédéré 

et des démembrements de l'Etat 

142. Les démembrements de l'Etat ne peuvent pas invoquer l'immunité de l'État car seuls les États 

justifiant d'une personnalité internationale le peuvent93 • 

(ii) La notion d'émanation de l'Etat 

143 . Un organisme agissant par ordre ou pour le compte d'un État étranger pour un acte de 

puissance publique ou dans l'intérêt d'un service public peut revendiquer l'immunité de 

juridiction94
. Une société ayant une personnalité distincte, un patrimoine propre et exerçant une 

activité commerciale ou privée régie par le droit commercial ou le droit privé ne peut invoquer 

93 Ville d.r Genève c. Consorts de Civry, Cour d'appel de Paris, 19 juin 1894, D. 1894.2, 
pp. 513-515, note Frantz DESPAGNET, S. 1896.1, pp. 225-230, note Antoine PILLET; Crédit 
foncier d'Algérie et de Tunisie c. Restrepo et département d'Antioquia, Tribunal civil de la Seine, 
11 décembre 1922, J.D.I. 1923, pp. 857-872, conclusions LYON-CAEN; État de Céara c. Dorr 
et autres, Cass. Civ., 24 octobre 1932, D. 1933 .1, pp. 196-200, note André GROS ; Dame 
Dumont c. État de l'Amazone, Tribunal civil de la Seine, 2 mars 1948, D. 1949, pp. 428-430, note 
Claude-Albert COLLIARD ; Neger c. Gouvernement du Land de Hesse, Tribunal de grande 
instance de Paris, 15 janvier 1969, R.C.D.l.P. 1970, pp. 99-114, note Pierre BOUREL ; 
Gouvernement du Land de Hesse c. Neger, Cour d'appel de Paris, S novembre 1969, R.C.D.I.P. 
1970, pp. 704-713, note Yvon LOUSSOUARN. 

94 Entreprise Pérignon et autres c. États-Unis d'Amérique, Cass. le Civ., 8 décembre 
1964, G.P. 1965.1, pp. 177-178; Zavicha Blagojevic c. Banque du Japon, Cour d'appel de Paris, 
16 mars 1974, J.D.J. 1974, pp. 842-850, note Ph. KAHN; Cass. le Civ., 19 mai 1976, J.D.J. 1976, 
pp. 687-691, note Philippe KAHN, A.FD.J. 1977, pp. 1004-1006, R.C.D.J.P. 1977, pp. 359-367, 
note Henri BATIFFOL. 
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l'immunité de l'État95
. Est un organisme indépendant de l'État une entité dotée de la personnalité 

morale et de l'indépendance budgétaire96
• 

144. Toutefois, comme nous l'avons mis en évidence dans le cadre de l'application qui a été faite 

de la loi britannique97
, l'immunité de juridiction d'une émanation de l'Etat doit s'analyser, au-delà 

de la qualité juridique de cette entité, en fonction de la nature de l'acte accompli98 . En 

conséquence, le lien qui peut exister entre l'État et l'émanation en cause opère de moins en moins 

d'influence sur la solution apportée à la question de l'immunité au profit de cette émanation. 

Toutefois, les juridictions françaises persistent à prendre en considération les liens qui peuvent 

unir l'émanation et l'Etat dont elle dépend. C'est ainsi que dans une affaire qui opposait un 

journaliste à une agence de presse d'un pays étranger, la Cour de cassation adopte une analyse qui 

relève à la fois les caractéristiques de l'agence de presse "dotée de la personnalité morale et de 

l'indépendance budgétaire" et la nature de l'acte en cause qualifié d"'acte de gestion" dans le cadre 

de ses activités propres, sans que la personne en cause ne soit chargée d'aucune responsabilité 

95 Caisse d'assurance vieillesse des non-salariés · c. Caisse nationale des barreaux 
franç~is, Cass. le Civ., 7 décembre 1977, A.F.D.J. 1978, pp. 1070-1072; R.C.D./.P. 1978, 
pp. 532-539, note-Pierre BOUREL ; Société nationale des transports routiers c. Compagnie 
algérienne de transit et d'affrètements Serres et Pilaire et autres, Cass. Corn., 19 mars 1979, 
Bull. 1979, IV, pp. 80-82; République Populaire et Révolutionnaire de Guinée et Soguipêche 
c. Atlantic Triton, Cour d'appel de Rennes, 26 octobre 1984, Rev. Arb. 1985, pp. 439-456, note 
Georges FLECHEUX. 

96 Corporacion del Cabre c. Société Braden Copper Corporation et Société Le 
Groupement d'importation des Métaux, Tribunal de grande instance de Paris (référé), 29 
novembre 1972, J.D.I 1973, pp. 227-238, note Philippe KAHN; Kuwait News Agency c. Parrot!, 
Cass. le Civ., 12 juin 1990, R.C.D.l.P. 1991, pp . 140-147, note Pierre BoUREL. 

97 Cf supra§ 122. 

98 Société Euroéquipement c. Centre européen de la Caisse de stabilisation et de soutien 
des productions agricoles de la Côte-d'Ivoire et la Société de Conseil et de gestion, Tribunal 
d'instance du 2c arrondissement de Paris, 7 février 1991, J.D.l. 1991, pp. 406-414, note Ahmed 
MAHiou. 
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particulière99
. L'analyse de cette décision montre donc que la jurisprudence française est assez 

complexe et un peu hésitante sur cette question très importante de l'émanation de l'Etat, question 

qui sera appelée à subir une évolution à l'avenir100
. 

(iii) La notion d'activité souveraine ou non souveraine 

145. Il convient, en premier lieu, de préciser que la qualification de l'activité se fait lege fori 101
. 

146. Un organisme agissant par ordre ou pour le compte d'un État étranger, par un acte de 

puissance publique ou dans l'intérêt d'un service public peut revendiquer l'immunité de juridiction. 

Les deux critères que nous venons d'énoncer sont normalement altematifs102
. Toutefois, une 

décision isolée et non significative, que nous signalons ici pour mémoire seulement, les a appliqués 

cumulativement103
. L'immunité de juridiction n'est reconnue que si le but du marché est d'assurer 

le fonctionnement d'une mission traditionnelle de l'État ou de ses services administratifs, et s'il n'y 

_ 99 Kuwait News Agency c. Parrott, Cass. Civ. 1, 12 juin 1990, R.C.D.J.P. 1991, 2ème 
espèce pp.142-147, note Pierre BOUREL. 

100 Nous reviendrons sur cette question dans la conclusion du rapport, infra§§ 189 et s. 

101 Administration des Chemins de fer du Gouvernement iranien c. Société Levant Express 
Transport, Cass. le Civ., 25 février 1969, RC.D.IP. 1970, pp. 98-114, note Pierre BOUREL ;État 
espagnol c. Société anonyme /'Hôtel George V, Tribunal de grande instance de Paris, 14 mai 
1970, Doc. O.NU, pp. 267-272. 

102 Administration des Chemins de fer du Gouvernement iranien c. Société Levant Express 
Transport, Cass. le Civ., 25 février 1969, R.C.D.J.P. 1970, pp. 98-114, note Pierre BOUREL; 
Zavicha Blagojevic c. Banque du Japon, Cour d'appel de Paris, 16 mars 1974, J.D.J. 1974, 
pp. 842-850, note Ph. KAHN; Cass. le Civ., 19 mai 1976, J.D.J. 1976, pp. 687-691, note Philippe 
KAHN, A.F.D.I. 1977, pp. 1004-1006, R.C.D.I.P. 1977, pp. 359-367, note Henri BATIFFOL. 

103 Société Hôtel George V c. État espagnol, Cass. le Civ., 17 janvier 1973, J.D.J. 1973, 
pp. 725-728, note Ph. KAHN; R.C.D.I.P. 1974, pp . 125-133, note Pierre BüUREL. 
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a pas de clause exorbitante du droit commun 104
. L'immunité de juridiction est reconnue lorsque, 

par exemple, lors de la signature du contrat, la personne a fait un acte de puissance publique ou 

a agi dans l'intérêt d'un service public105
. 

147. Précisons maintenant ce qu'il convient d'entendre par "activité entreprise dans l'intérêt d'un 

service public" . Agit dans le cadre d'un service public une banque centrale chargée du contrôle 

des changes106
. Le prélèvement de redevances de survol d'un territoire se rattache directement et 

nécessairement à des prérogatives propres liées à la souveraineté nationale et internationale107
. La 

fourniture et l'installation de protection pour des gazoducs sont des activités dans l'intérêt d'un 

service public108
. L'électrification et le développement des télécommunications sont des activités 

de développement économique et donc des activités publiques109
. L'achat d'immeubles destinés 

à servir de locaux pour une ambassade concernent le fonctionnement même du service public110
. 

104 S.E.E.E. c. Banque mondiale, République de Yougoslavie, État français, Cour d'appel 
de Rouen, 13 novembre 1984, J.D.J. 1985, pp. 473-495, note Bruno ÜPPETIT, Rev. Arb. 1985, 
pp. 115-140, note Jean-Louis DELVOLVÉ, R.G.D.I.P. 1986, pp. 707-708 . 

105 Sieur Mouracade c. République arabe du Yémen, Tribunal de grande instance de Paris, 
20 février 1991, J.D.J. 1992, pp. 398-402, note Ahmed MAHIOU. 

106 Zavicha Blagojevic c. Banque du Japon, Cour d'appel de Paris, 16 mars 1974, J.D.I. 
1974, pp. 842-8'§0, note Ph. KAHN; Cass. 1• Civ., 19 mai 1976, JD.I. 1976,-pp. 687-691, note 
Philippe KAHN, A.F.D.I. 1977, pp. 1004-1006, R.C.D.J.P. 1977, pp. 359-367, note Henri 
BATIFFOL. 

101 République socialiste de Yougoslavie c. S.E.E.E., B.F.C.E., B.NP., Société Générale, 
Crédit Lyonnais, Air France et autres, Tribunal de grande instance de Paris (référé), 3 juillet 
1985, JD.l. 1985, pp. 911-915, note Bruno ÜPPETIT. 

108 Société nationale algérienne du gaz c. Société Pipeline service et autres, Cass. 1° Civ., 
2 mai 1990, R.C.D.J.P. 1991, pp. 140-147, note Pierre BOUREL. 

109 République du Cameroun c. Klockner Industrie Anlagen GMBH, Tribunal de grande 
instance de Paris, 19 mars 1991 (inédit) . 

110 Sieur Mouracade c. République arabe du Yémen, Tribunal de grande instance de Paris, 
20 février 1991 , J.D.J. 1992, pp. 398-402, note Ahmed MAHIOU. 
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Enfin, le logement de citoyens américains chargés de l'exécution du Plan Marshall est une activité 

de service public111
. 

148. En ce qui concerne la notion d'"actes de puissance publique", on peut signaler plusieurs 

décisions qui permettent de mieux cerner son contenu. C'est ainsi qu'a été prise en considération 

l'insertion, dans le contrat, de clauses exorbitantes de droit commun 112. Un jugement rendu par 

un État étranger est un acte de puissance publique113
. Une décision de nationalisation est un acte 

de puissance publique114 

149. Pour ce qui a trait, maintenant, aux actes non souverains, le principe a été posé clairement 

par les juridictions françaises. C'est ainsi que lorsque les rapports sont de pur droit privé, 

l'organisme ne peut revendiquer l'immunité de juridiction car il n'a été créé aucun rapport de 

nature à permettre l'octroi d'une telle immunité inconnue dans les rapports de droit privé115
. Il en 

111 Entreprise Pérignon et autres c. États-Unis d'Amérique, Cass. le Civ., 8 décembre 
1964, G.P. 1965.1, pp. 177-178. On doit signaler, cependant, qu'un autre élément a été pris en 
considération par la Cour suprême, la présence de clauses exorbitantes du droit commun. 

112 Société immobilière des Cités Fleuries Lafayette c. États Unis d'Amérique, Cour 
d'appêl de Paris, 16.mars 1960, J.DJ. 1962, p. 133 ; Entreprise Pérignon et autres c. Etats-Unis 
d'Amérique, Cass... le Civ., 8 décembre 1964, G.P. 1965.1, pp. 177-178; Société Transshipping 
c. État du Pakistan, Cass. le Civ., 2 mars 1966, J.C.P. 1966.II.14831, observations Marc ANCEL. 

113 General National MarUime Transport Company (G.NM T.C.) c. Marseille Frêt, Cass. 
le Civ., 4 février 1986, RC.D.IP. 1986, pp. 718-723, note Pierre MAYER, J.D.I. 1987, pp. 112-
120, note Jean-Michel JACQUET. 

114 Société internationale de plantation d'hévéas c. Société Lao Import Export et autres, 
Cass. le Civ., 20 octobre 1987, R.C.D.J.P. 1988, pp. 727-732, note Pierre MAYER. 

m Cie Red nacional de Ferrocariles espanoles c. Dame Cavai/lé et autres, Cour d'appel 
de Montpellier, 4 juillet 1968, R.C.D.l.P. 1971, pp. 96-104, note Michel LE GALCHER-BARON; 
Administration des Chemins de fer du Gouvernement iranien c. Société Levant Express 
Transport, Cass. le Civ., 25 février 1969, R.C.D.J.P. 1970, pp. 98-114, note Pierre BOUREL; 
Société nationale des tabacs et allumettes c. Chaussais et autres, Cass. 1 c Civ., 7 octobre 1969, 
Bull. 1969, I, N° 293, pp. 233-234; Caisse d'assurance vieillesse des non-salariés c. Caisse 
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va de même lorsque l'activité est purement commerciale et qu'aucun procédé de puissance 

publique n'a été utilisé116
• Par ailleurs, il a été jugé que le service des chemins de fer est une 

activité privée117, même s'il est occasionnellement utilisé à des fins publiques118• 

150. Quant aux contrats de travail, la question se pose en des termes relativement différents. En 

effet, cette question met souvent en cause, comme dans le système anglais119, des raisonnements 

liés aux immunités diplomatiques et consulaires. Lorsque la question s'est posée du non-

renouvellement d'un contrat de travail pour un journaliste employé par une agence nationale mais 

qui ne bénéficie pas du statut d'organisme étatique, le raisonnement a suivi les étapes normales 

de la distinction entre activité souveraine et . non souveraine. Dans l'espèce en cause, le 

licenciement de ce journaliste a été qualifié d'acte de gestion (non souverain)120
. 

nationale des barreaux français, Cass. le Civ., 7 décembre 1977, A.FD.I. 1978, pp. 1070-1072, 
R.C.D.I.P. 1978, pp. 532-539, note Pierre BüUJŒL. 

• 
116 Corpo,:acion del Cobre c. Société Braden Copper Corporation et Société Le 

Groupement d'i(!lportation des Métaux, Tribunal de grande instance de Paris (référé), 29 
novembre 1972, J.D.I. 1973, pp. 227-238, note Philippe KAHN. 

117 Cie Red nacional de Ferrocariles espanoles c. Dame Cavai/lé et autres, Cour d'appel 
de Montpellier, 4 juillet 1968, R.C.D.I.P. 1971, pp. 96-104, note Michel LE GALCHER-BARON; 
Administration des Chemins de fer du Gouvernement iranien c. Société Levant Express 
Transport, Cass. 1° Civ., 25 février 1969, R.C.D.IP. 1970, pp. 98-114, note Pierre BOUREL. 

118 S.E.E.E. c. Banque mondiale, République de Yougoslavie, État français , Cour d'appel 
de Rouen, 13 novembre 1984, J.D.I 1985, pp. 473-495, note Bruno ÜPPETIT, Rev. Arb. 1985, 
pp. 115-140, note Jean-Louis DELVOLVÉ, R.G.D.I.P. 1986, pp. 707-708 . 

119 Cf supra§ 131. 

12° Kuwait News Agency c. Parrott, Cass. 1 e Civ., 12 juin 1990, R. C.D.IP. 1991, 2ème 
espèce, pp. 142-147, note Pierre BOUREL. 
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151. Un contrat de bail passé par acte sous-seing privé donnant un immeuble en location 

commerciale est un acte de droit privé121
. 

152. L'aval est un acte de commerce par nature accompli dans l'exercice normal des activités 

bancaires et qui ne relève en rien de l'exercice de la puissance publique122. Il en va de même pour 

un prêt d'argent avec hypothèque123, ou bien des activités de tourisme124 . 

153. Si l'on aborde maintenant les litiges concernant les emprunts publics, on doit reconnaître que 

la jurisprudence française est encore incertaine. Un jugement du Tribunal civil de la Seine avait 

considéré qu'un emprunt émis par la colonie du Congo était une activité privée125
, mais ce 

jugement fut infirmé par la Cour d'appel de Paris126
. Cet arrêt fut cependant cassé, mais 

uniquement en raison de la qualité du défendeur127. Depuis cette époque, la Cour de cassation n'a 

plus eu à connaître d'affaires concernant un emprunt public en tant que tel, mais seulement 

121 Société Euroéquipement c. Centre européen de la Caisse de stabilisation et de soutien 
des productions agricoles de la Côte-d'Ivoire et la Société de Conseil et de gestion, Tribunal 
d'instance du 2c arrondissement de Paris, 7 févri'er 1991, JD.I. 1991, pp. 406-414, note Ahmed 
MAHIOU. 

122 Banqùe camerounaise de développement c. Sté des Établissements Robber, Cass. 1 e 

Civ., 18 novembre 1986, JD.J. 1987, pp. 632-638, note Philippe KAHN, R.C.D.I.P. 1987, 
pp. 773-786, note Horatia MUIR-WATI. 

123 Passelaigues c. Banque hypothécaire de Norvège, Tribunal civil de la Seine, 16 juin 
1955, G.P. 1955.2, pp. 61-64, conclusions BLONDEAU. 

124 État espagnol c. Société anonyme /'Hôtel George V, Tribunal de grande instance de 
Paris, 14 mai 1970, Doc. O.N U., pp. 267-272. 

125 Montefiore c. Congo belge, 16 février 1955, G.P. 1955.1, pp. 353-355, conclusions 
MAzET. 

126 31 octobre 1956, G.P. 1956.2, pp. 414-419, conclusions LlNDON. 

127 Cass. le Civ., 21 novembre 1961, R.C.D./.P. 1962, pp. 329-338, note Paul LAGARDE. 
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d'actions relatives à des garanties ou des cautionnements, qui ont été analysés en fonction de leur 

nature propre128
. 

(iv) Les banques centrales 

154. Selon la jurisprudence française, les banques centrales jouissent de l'immunité de juridiction 

lorsque elles exercent des activités pour le compte de l'État étranger129
. 

(v) La renonciation aux immunités 

15 5. Afin d'être valable, la renonciation doit être précise et non équivoque130
, certaine et 

régulière131
. Ainsi, une renonciation comprise dans un contrat de bail pour tout litige concernant 

la résiliation du contrat ne peut être invoquée que dans les litiges concernant effectivement cette 

128 Société-Bauer-Marchal et Cie c. Gouvernement turc, Cour d'appel de Rouen, 10 
février 1965, Dao. 0.N U, pp. 260-262 ; Faure et autres c. État italien, Cass. 1 e Civ., 5 octobre 
1965, J.C.P. 1966.II.14831, observations Marc ANCEL, RC.D.IP. 1967, pp. 158-163, note Henri 
BATIFFOL. 

129 Époux Martin c. Banque d'Espagne, Cass. le Civ., 3 novembre 1952, J.D.J. 1953, 
pp. 654-658, note J.-B. S., R.C.D.J.P. 1953, pp. 425-432, note Charles FREYRIA ; Zavicha 
Blagojevic c. Banque du Japon, Cour d'appel de Paris, 16 mars 1974, J.D.I. 1974, pp. 842-850, 
note Ph. KAHN; Cass. le Civ., 19 mai 1976, J.D.J. 1976, pp. 687-691, note Philippe KAHN, 
A.F.D.1. 1977, pp. 1004-1006, R.C.D.I.P. 1977, pp. 359-367, note Henri BATIFFOL. 

130 Laforest c. Office commercial de !'Ambassade d'Espagne, Cour d'appel de Paris, 5 
juin 1959, J.D.I. 1960, pp. 482-486. 

131 Hanukiew c. Gouvernement d'Afghanistan, Cass. Req., 23 janvier 1933, S. 1933.1., 
pp. 249-250, observations Charles ROUSSEAU, J.D.I. 1934, pp. 96-98, note J.P., R.C.D.I.P. 1934, 
pp. 935-937, note Jean-Paulin NIBOYET. 
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résiliation à l'exclusion de tout autre132
. La dénonciation d'un procès-verbal de constat et la 

délivrance d'une sommation à un particulier ne peuvent être assimilés à une renonciation133
. La 

signature d'un bordereau de réception d\m jugement non revêtu de la signature d'un fonctionnaire 

compétent n'est pas une renonciation à l'immunité de juridiction 134 . 

156. Enfin, depuis une dizaine d'années, la cour de cassation a décidé que l'insertion d'une clause 

compromissoire vaut renonciation à l'immunité de juridiction135
. Cette jurisprudence était 

nécessaire pour assurer une plus grande certitude aux relations économiques internationales. 

Toutefois, elle entraîne une obligation pour le juge de vérifier de manière plus pointilleuse la 

réalité de l'accord de volonté de l'Etat auquel l'on souhaite opposer une clause compromissoire. 

Cette recherche a été exemplifiée par l'affaire connue sous le nom d'affaire des "Pyramides 

d'Egypte" . Alors que les arbitres avaient considéré que l'Etat égyptien était engagé du fait du visa 

du Ministre du Tourisme au bas du contrat signé entre les parties, la Cour d'appel de Paris estima, 

au contraire, que la mention portée en marge du contrat était insuffisante pour engager 

valablement l'Etat égyptien au titre de la clause compromissoire insérée dans ce contrat136
. 

132 Kroely c. Gouvernement de Sa Majesté Britannique, Cour d'ap.pel de Colmar, 7 mai 
1958, J.D.l. 1959; p. 828 . 

133 Salabert c. États-Unis d'Amérique du nord, Tribunal civil de la Seine (référé), 30 
janvier 1956, G.P. 1956.1., p. 254. 

134 Zavicha Blagojevic c. État japonais (Ministère des finances), Cass. le Civ., 19 mars 
1980, J.D.l. 1980, pp. 896-897, note Ph. Kahn. 

135 Etat français c. Société européenne d'études et d'entreprises (S.E.E.E.), Cass. Civ. l, 
18 novembre 1986, J.D.l., 1987 pp. 120-125, note Bruno ÜPPETIT, R.C.D.l.P. 1987, pp.786-792, 
note Pierre MAYER, Rev. arb. 1987 pp. 149-156, note J.L. DELVOLVÉ. 

136 République Arabe d'Egypte c. Southern Pacifie Properties Ltd et Southern Pacifie 
Properties (Middle East), Cour d'appel de Paris, 12 juillet 1984, J.D.I. 1985, pp. 129-158, note 
Berthold GoLDMAN ; Rev. arb. 1986 pp.75-86 avec l'article de Ph. LEBOULANGER, "Etat, 
politique et arbitrage. L'affaire du Plateau des Pyramides", Rev. arb. 1986 p.3. L'arrêt rendu dans 
cette affaire par la Cour de cassation en date du 6 janvier 1987, ne porte pas sur cette question. 
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157. Il est nécessaire de signaler, dès l'abord, l'existence, dans nos règles de procédure, d'une 

disposition législative sibylline ayant trait à l'immunité d'exécution. Il s'agit de l'article premier, 
-

troisième a/inea, de la loi 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles 

d'exécution. Ce texte dispose : 

"L'exécution forcée et les mesures conservatoires ne sont pas applicables aux 

personnes qui bénéficient d'une immunité d'exécution. "137 

158. L'une des particularités les plus marquantes de la jurisprudence française pour nos collègues 

étrangers tient à ce que l'exequatur n'est pas un acte d'exécution138 . Dès lors, la renonciation à 

l'immunité de juridiction qui découle de l'acceptation par l'Etat d'une clause compromissoire 

entraîne également renonciation à opposer une immunité au stade de la procédure d'exequatur139
. 

La jurisprudence se fonde sur l'idée que le recours à l'arbitrage implique de la part de l'Etat qui 

a. accepté de s'y soumettre, engagement d'exécuter la sentence. C'est vrai au moins lorsque le 

règlement d'arbitrage auquel les parties se sont soumises comporte une disposition de la nature 

137 Cette loi est entrée en vigueur le 1er janvier 1993 . Elle ne définit pas ce qu'il convient 
d'entendre par "immunité d'exécution" non .plus qu'elle ne donne une quelconque précision sur les 
"personnes" qui en bénéficient. Le décret d'application n°92-755 du 31 juillet 1992 n'en dit pas 
plus. 

138 Benvenuti et Bonfant S.A.R.L. c. Gouvernement de la République populaire du Congo, 
Cour d'appel de Paris, 26 juin 1981, J.D.J. 1981, pp. 843-848, note Bruno ÜPPETIT. 

139 C'est ce qu'il convient de déduire des arrêts suivants : État français c. Société 
européenne d'études et d'entreprises, Cass. le Civ., 18 novembre 1986, J.D.I. 1987, pp. 120-125, 
note Bruno, ÜPPETIT, R.C.D.J.P. 1987, pp. 786-792, note Pierre MAYER ; Société S.0.A.B.I. et 
autres c. Etat du Sénégal, Cass. le Civ., 11 juin 1991, J.D.I. 1991, pp. 1005-1007, note 
Emmanuel GAILLARD, Rev. Arb. 1991, pp. 637-642, note Aron BROCHES, R.C.D.J.P. 1992, 
pp. 331-333, note P. L. 
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de l'article 24-2 du règlement de conciliation et d'arbitrage de la Cour internationale d'arbitrage 

de la Chambre de Commerce Intemationale140. 

159. Les actes d'exécution à l'encontre d'un Etat étant considérés comme des actes d'une extrême 

gravité, l'octroi de l'immunité d'exécution demeure le principe. Toutefois, des exceptions sont 

admises et l'immunité peut donc être écartée dans certaines cas141
. 

160. Lorsque l'on souhaite prendre des mesures d'exécution sur les biens d'un Etat étranger, il 

convient d'identifier le débiteur de manière précise. Il est très important, en effet, de s'assurer 

d'une identité parfaite entre le débiteur de l'obligation et le propriétaire des biens sur lesquels les 

mesures d'exécution doivent être entreprises. Toutefois, il a été admis qu'une créance contre un 

État puisse être invoquée à l'encontre d'organismes qui sont, en réalité, des départements d'un 

ministère de cet Etat. Il existe alors une apparence d'identité qui pourrait tomber devant la preuve 

contraire142
. Inversement, une entité ayant une personnalité distincte n'a pas à répondre, sur ses 

biens propres, d'une condamnation qui ne la concerne pas143
. 

140 Société Norbert Beyrard France c. République de Côte d'Ivoire, Cour d'appel de Paris, 
9 juill_et 1992, Rev. arb. 1994 pp. 133-141, note Philippe THÉRY. 

141 Société._anonyme EURODIF et SOFIDIF c. République islamique d'Iran, Cass. 1 ° Civ., 
14 mars 1984, République islamique d'Iran c. Commissariat à l'énergie atomique et État 
français, Cass. le Civ., 14 mars 1984, D. 1984, pp. 629-638, rapport FABRE, note Jean ROBERT, 
JC.P. 1984.II, N° 20205, conclusions GULPHE, note Hervé SYNVET, R.C.D.l.P. 1984, pp. 644-
655, note Jean-Marc BISCHOFF, Rev. Arb. 1985, pp. 69-79, note Gérard COUCHEZ. 

142 République islamique d'Iran, O.l.A.E. TI., O.E.A.!. c. Sociétés Eurodif et Sofidif, 
Commissariat à l'énergie atomique et État français, Cour d'appel de Versailles, 9 juillet 1986 
(inédit) ; République islamique d'Iran et Organisation pour les investissements et les aides 
économiques et techniques de l'Iran (0.1.A.E.TI.), Cass. 1° Civ., 20 mars 1989, J.D.I. 1990, 
pp . 1004-1016, note Philippe ÜUAKRAT, R.C.D.l.P. 1990, pp. 346-352, note J.-M. B.. 

143 Clerget c. Représentation commerciale de la République démocratique du Viet-Nam, 
Cour d'appel de Paris, 7 juin 1969, J.C.P. 1969-II, N° 15954, conclusions FORTIER, obs. David 
RUZIÉ, JD.I. 1969, pp. 894-905, note Roger PINTO, R.C.D.I.P. 1970, pp. 483-502, note Pierre 
BOUREL. 
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161. L'Etat en cause peut aussi choisir d'affecter des biens spécifiquement à une activité. En cas 

de litige, l'affectation des biens saisis tient en échec l'immunité d'exécution144. En l'absence d'une 

telle affectation explicite, seuls les biens qui comportent un lien avec l'activité litigieuse peuvent 

faire l'objet d'une saisie145
. Toutefois, cette règle ne vaut que pour les Etats eux-mêmes. Les biens 

des organismes publics, distincts ou non de l'État, sont saisissables lorsqu'ils font partie d'un 

patrimoine affecté à une activité principale de droit privé, sans qu'il soit besoin d'établir un lien 

entre l'activité à laquelle ils sont affectés et l'activité litigieuse146
. Mais on doit signaler ici une 

décision du Tribunal de grande instance de Paris qui a accordé l'immunité d'exécution à un Etat 

étranger lorsque les fonds saisis sont affectés «à une activité qui, si elle est de nature économique 

et relève du droit privé, n'a avec l'activité donnant lieu à la demande en justice que des relations 

de complémentarité éventuelle et non nécessair~»147
. 

162. On doit, enfin, relever la difficulté particulière que représente la saisie à titre conservatoire 

et avant toute décision au fond . Il n'existe pas en principe d'interdiction particulière des mesures 

144 République islamique d'Iran et Organisation pour les investissements et les aides 
économiques et techniques de l'Iran (O.I.A.E. T.I), Cass. 1 c Civ., 20 mars 1989, J.D.I 1990, 
pp. 1004-1016, ,note Philippe OUAKRAT, R.C.D.I.P. 1990, pp. 346-352, note J.-M. B .. 

145 Société anonyme EURODIF et SOFIDIF c. République islamique d'Iran, Cass. 1 c Civ., 
14 mars 1984, République islamique d'Iran c. Commissariat à l'énergie atomique et État 
français, Cass. le Civ., 14 mars 1984, D. 1984, pp. 629-638, rapport FABRE, note Jean ROBERT, 
J.C.P. 1984.II, N° 20205, conclusions GULPHE, note Hervé SYNVET, R.C.D.J.P. 1984, pp. 644-
655, note Jean-Marc BISCHOFF, Rev. Arb. 1985, pp. 69-79, note Gérard COUCHEZ. 

146 Société S.O.NA.T.R.A.C.H. c. Migeon, Cass. le Civ, 1er octobre 1985, J.D.I. 1986, 
pp. 170-175, note Bruno ÜPPETIT, R.C.D.l.P. 1986, pp. 527-537, note Bernard AUDIT. 

147 Ministre des affaires économiques et des finances de la République islamique d'Iran 
c. Sté Framatome, Sté Alsthom, Sté Spies Batignolles, Sté Framateg, Tribunal de grande instance 
de Paris, 19 novembre 1986 (inédit) . Il est possible que le Tribunal ait été sensible à la nature 
particulière des biens saisis en raison de leur fongibilité. On rejoindrait alors la difficulté que l'on 
connaît en matière d'exécution sur les comptes bancaires. Voir à cet égard, infra § 162 et s. 
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conservatoires à l'encontre d'un Etat étranger148
. Toutefois, comme le juge français doit apprécier 

d'office l'existence d'une éventuelle immunité de juridiction et/ou d'exécution, c'est au juge appelé 

à autoriser la mesure de saisie qu'il reviendra d'apprécier si l'Etat contre qui la mesure est 

envisagée peut bénéficier de l'une ou l'autre des deux immunités. Cette solution transparaît 

clairement d'une des rares décisions que la Cour de cassation française a dû rendre sur cette 

question149
. Elle n'est pas remise en cause par la loi du 9 juillet 1991 portant réforme des 

procédures civiles d'exécution dont nous avons déjà cité la disposition pertinente150. 

(vii) L'exécution et les comptes bancaires 

163 . La difficulté spécifique de l'exécution sur les comptes bancaires vient de la nature fongible 

des sommes d'argent qui y sont déposées. Un compte bancaire peut donc être utilisé pour des 

activités différentes, souveraines ou non souveraines. L'expérience montre que, la plupart du 

temps, les comptes bancaires des ambassades ou des consulats sont utilisés aussi pour les activités 

économiques non souveraines de l'Etat. Or, la convention de Vienne sur les immùnités 

diplomatiques ne se prononce pas sur la question des immunités dues aux Etats pour leurs 

comptes bancaires. 

" 164. Il convient alors essentiellement de déterminer comment doit s'effectuer la preuve de la 

nature des fonds qui sont déposés sur le compte qui devra faire l'objet d'une exécution. Plus que 

148 Le droit français, en ce sens, est différent des droits américain et anglais que nous avons 
étudiés ci-dessus qui interdisent (ou y apportent des limites sévères) toute mesure d'exécution à 
titre préalable à l'encontre d'un Etat étranger, même si celui-ci, in fine, ne peut pas bénéficier de 
l'immunité d'exécution. 

149 General National Maritime Transport Company (G.N.M T. C.) c. Marseille Frêt, Cass. 
1• Civ., 4 février 1986, RC.D.lP. 1986, pp. 718-723, note Pierre MAYER, J.D.I. 1987, pp. 112-
120, note Jean-Michel JACQUET. 

15° Cf. supra§ 157. 
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le mode de preuve, c'est aussi la répartition de la charge de la preuve qui est importante. La 

seconde question essentielle qui se pose est donc de savoir qui de la partie de droit privé ou de 

l'Etat doit apporter la preuve de la nature des fonds. 

165. En France, demeure valable la jurisprudence déjà ancienne selon laquelle, en cas d'absence 

de détermination de l'origine ou de l'affectation des fonds, l'Etat doit bénéficier de l'immunité 

d'exécution151
. 

166. En ce qui concerne la charge de la preuve, la solution doit normalement être la suivante : la 

partie qui soutient que l'exécution est possible, en d'autres termes qui soutient que les fonds 

déposés sur le compte bancaire en cause sont de "nature privée", doit en apporter la preuve. 

Aucune décision n'a, à notre connaissance, posé ce principe. Toutefois, il nous paraît devoir 

résulter des principes de base en droit judiciaire privé sur la répartition de la charge de la preuve 

entre le demandeur et le défendeur à une action en justice. Malheureusement, en pratique, il sera 

extrêmement difficile, voire impossible pour la partie de droit privé d'apporter cette preuve. Ceci 

est d'autant plus vrai que la preuve contraire est très aisément rapportée par l'Etat. En effet, 

l'attestation d'un ministre étranger quant à l'affectation de comptes bancaires fait foi 152
. Il n'en 

demeure pas moins vrai qu'il appartient à la juridiction française de qualifier l'activité à laquelle 

les fonds sont affectés153. 

' 

151 Clerget c. Représentation commerciale de la République démocratique du Viet-Nam, 
Cass. 1 e Civ., 2 novembre 1971, J.C.P. 1972.II.16969, observations David RUZIÉ, J.D.l. 1972, 
pp. 267-270, note Roger PINTO, R.C.D.l.P. 1972, pp. 310-314, note Pierre BoUREL. 

152 Étienne c. Gouvernement des Pays-Bas, Tribunal de commerce de La Rochelle, 31 
octobre 1947, D. 1948, p. 84, R.C.D.l.P. 1948, pp. 118-123, note Phocéen FRANCESCAKIS; 
République du Cameroun c. Klockner Industrie Anlagen GMBH, Tribunal de grande instance de 
Paris, 19 mars 1991 (inédit). 

153 Voir les décisions citées supra note 13 7. 
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IV - CONCLUSION SUR L'OPPORTUNITE D'UNE LEGISLATION FRANCAISE 

167. Parvenant au terme de notre étude, nous sommes en mesure de dire qu'il ne nous paraît pas 

opportun -pour la France de légiférer en matière d'immunités des Etats étrangers et de leurs 

émanations ( 4 .1 ). Si, malgré cette recommandation, le Ministère décidait néanmoins de préparer 

un projet de loi et d'entreprendre les démarches nécessaires à son éventuelle adoption par le 

Parlement, nous nous hasarderons à donner, in.fine, quelques sujets qui devraient impérativement 

se trouver dans le projet de loi (4.2) . 

4.1. Léi:;iférer en France ne paraît pas opportun 

168. Cette conclusion est justifiée par les raisons que nous allons développer autour des trois axes 

suivants : l'absence d'utilité des expériences législatives étrangères quant aux raisons qui ont milité 

pour leur adoption et le succès relatif de ces expériences ( 4 . 1.1.) ; des raisons théoriques ( 4 .1. 2) ; 

des raisons pratiques (4.1.3 .) . 

4: 1.1. L'ABSENCE D'lITILITÉ DES EXPÉRIENCES É1RANGÈRES 

169. Nous avons vu dans les développements qui précèdent qu'aucune des raisons qui ont amené 

les pays étrangers, dont les expériences ont été analysées, à légiférer en matière d'immunités des 

Etats étrangers, n'est transposable en France. En effet, le système juridique français présente des 

capacités d'évolution beaucoup plus grandes que les Etats de tradition de common law dont le 

droit des immunités était sclérosé en raison de la règle du stare decisis propre à la méthode du 

précédent. Par ailleurs, les individus et personnes morales françaises n'ont pas à souffrir d'une 

jurisprudence incertaine ou trop favorable à l'Etat étranger. Il ne semble d'ailleurs pas exister, 

entre la France et ses principaux partenaires, de problème de "concurrence" tel que celui que le 
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Royaume-Uni a expérimenté par rapport aux Etats-Unis. De surcroît, nous ne connaissons pas 

en France le problème spécifique au système britannique de la hiérarchie incertaine des normes 

juridiques internationales par rapport aux normes nationales. 

170. Par ailleurs, la confrontation du droit substantiel français en matière d'immunité des États aux 

raisons ayant amené certains pays à adopter une législation en la matière nous permet de tirer 

certaines conclusions utiles pour notre analyse. Nous pouvons ainsi constater que les raisons ayant 

milité à l'étranger, notamment en Australie, pour adopter une méthode législative, ne sont pas 

transposables en France, au moins pour la majorité d'entre elles. 

4 .1.2. LES RAISONS TIIÉORIQUES A L'ENCONTRE D'UNE LÉGISLATION 

171 . Il est habituel de justifier l'exigence d'une législation par des arguments essentiellement liés 

à la séparation des pouvoirs. Lorsqu'il se prononce sur une demande d'immunité, il est concevable 

de dire que le juge interfère avec la compétence du pouvoir exécutif qui détient le monopole des 

relations extérieures d'un État. En condamnant un autre État et en faisant exécuter une décision 

sur les biens d'un État étranger, le juge prend tout,d'abord position sur ce que doit être la politique 

juridique extérieure de la France en matière d'immunités juridictionnelles en ce qu'elle est 

notamment fonôée sur le principe de la réciprocité. Le juge risque aussi de placer l'État français 

dans une situation délicate dans le domaine des relations qu'il entretient avec les autres sujets du 

droit international. 

172. La réciprocité est l'un des principaux mécanismes de propagation du contenu du droit des 

immunités. Lorsqu'un État détermine selon quels critères et à quelles conditions il estime que ses 

tribunaux peuvent juger un autre État et exécuter les décisions judiciaires ou arbitrales sur les 

biens de cet État étranger, il doit s'attendre à recevoir le même traitement et ne pas s'en plaindre. 

Selon le droit international, l'État apparaît comme une entité, et il n'y a pas lieu de distinguer 

!'imputabilité de ses actes selon la nature de l'institution ou de l'organe ayant pris une décision ou 
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adopté un acte en son nom. Toute action, tant juridique que factuelle, engage l'État sur le plan 

international 154. 

173 . Or, le droit interne pose comme principe de base la séparation des pouvoirs législatif, 

exécutif -et judiciaire. Chacun de ces trois pouvoirs a sa propre sphère de compétence. Il 

appartient au premier d'édicter les règles générales, au deuxième de les exécuter et au troisième 

de les appliquer. Le droit des immunités des États vient bouleverser cet équilibre voulu par les 

principes fondamentaux du droit interne. Le juge, en l'absence d'intervention du législateur, 

possède pour une grande part le pouvoir de définir les règles applicables en matière d'immunité 

des États. Il est donc amené, dans un premier temps, à entrer dans la sphère de compétence 

normalement dévolue au Parlement. Mais il est également amené à interférer inévitablement avec 

les compétences du pouvoir exécutif qui détient le monopole des relations étrangères. C'est, en 

effet, à ce dernier qu'il appartient de déterminer quels doivent être les engagements internationaux 

de la France, sous réserve, dans certaines hypothèses, du contrôle parlementaire. 

174. Cette première considération théorique peut être complétée par une constatation d'ordre 

pratique : c'est, dans la majeure partie des cas, le gouvernement qui est attrait devant les tribunaux 

des autres États. La position que la France adopte vis-à-vis des autres États en matière d'immunité 

de juridiction et _d'exécution lui interdit de demander aux tribunaux étrangers un traitement 

différent de celui qu'elle réserve aux autres États. La position des tribunaux français est ainsi 

susceptible d'embarrasser le gouvernement lorsque celui-ci est en situation de défendeur dans une 

instance de ce type. 

175. Pour respecter ce principe de séparation des pouvoirs, il pourrait donc être envisagé que le 

gouvernement puisse trouver son intérêt à déposer devant le Parlement un projet de loi sur les 

immunités des États. Cependant, d'une part, à notre connaissance, la France ne réclame jamais 

154 Cette position est discutée par la doctrine de droit international public. Ce rapport n'est 
cependant pas le lieu pour alimenter cette discussion. 
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l'immunité dans des hypothèses où elle ne l'accorde pas elle-même155 ; d'autre part, il convient de 

ne pas trop exagérer l'importance théorique de l'édiction de règles par le juge français . Tout 

d'abord, c'est le mode de production traditionnel des normes de droit international privé. Ensuite, 

en matière d'immunité, le juge français se réfère au droit international coutumier, lequel lie tant 

le pouvoir judiciaire que le pouvoir exécutif En appliquant le droit international, le juge ne fait 

que se conformer aux engagements non écrits de la France. La séparation des pouvoirs est donc 

bien respectée, puisque le juge ne fait qu'appliquer une règle introduite dans le droit interne en 

vertu du Préambule de la Constitution de 1946 auquel le Préambule de notre actuelle Constitution 

fait référence. 

176. Par ailleurs, il est parfois soutenu que le refus de l'immunité opposé à un État dans un cas 

particulier peut conduire à un litige interétatique. En effet, si le litige met effectivement en 

présence un État et une personne privée, l'octroi ou le refus de l'immunité à l'occasion de ce litige 

relève, en réalité, des relations entre États. Si le juge est amené à refuser l'immunité à un État 

étranger, c'est parce que celui-ci l'avait demandé. Il s'agit donc du rejet d'une prétention, présèntée 

sous la forme d'une exception préliminaire. Il peut arriver que le rejet de cette prétention par un 

tribunal puisse être l'occasion d'une réclamation internationale de la part de l'État qui s'est vu 

refuser l'immunité. Il est à souligner que ce risque est davantage présent lorsque l'immunité 

d'exécution est enjeu que lorsqu'il s'agit seulement de l'immunité de juridiction. Ainsi, il a été 

fréquemment proposé de réserver un certain délai entre le prononcé d'un jugement et son 

exécution afin de permettre la tenue d'éventuelles négociations diplomatiques entre les Etats 

intéressés. 

177. Mais, l'apparition de telles difficultés est relativement rare. Tout d'abord, les exemples réels 

de litiges sont, somme toute, très peu nombreux, tout au moins ceux qui ont été porté à la 

connaissance du public. Ensuite, pour ceux qui sont sortis du cadre diplomatique, il faut constater 

155 Il existe de facto une concordance de vue sur ce que doit être le contenu de la règle 
entre les pouvoirs exécutif et judiciaire. 
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que les réclamations émanaient d'États adhérant à une conception absolue de l'immunité. Or ces 

États sont de moins en moins nombreux. 

178. A l'encontre des raisons traditionnellement avancées pour justifier l'intervention du 

législateur; dont nous venons de voir qu'elles sont en elles-mêmes discutables, il existe au moins 

trois sérieux arguments qui justifient la conclusion à laquelle nous parvenons. Il s'agit du 

changement de nature de l'institution (i), de l'indétermination des critères internationaux (ii) et de 

l'évolution des situations factuelles pouvant donner lieu à des litiges concernant les immunités 

(iii) . 

(i) Le changement de nature de l'institution 

179. Ainsi qu'il a été souligné par certains auteurs, toute mise par écrit des règles sur les 

immunités transforme l'institution pour la faire dériver vers une notion d'incompétence. Tous les 

textes réglementant les conditions d'octroi des immunités concentrent l'essentiel de leur attention 

sur deux points principaux : tenter de déterminer les activités pour lesquelles un État peut être 

attrait devant les tribunaux d'un autre État et définir les liens que doivent présenter ces activités 

avec· le for pour .que le jugement prononcé ne porte pas atteinte à la souveraineté de l'État 

étranger. On ne peut que constater que ces deux aspects sont intimement liés dans les dispositions 

législatives étudiées si bien que, comme nous l'avons dit, les juges peuvent généralement éviter 

de se prononcer sur la nature de l'activité et décider d'accorder l'immunité uniquement en 

constatant que le lien exigé avec le for est inexistant156
. 

180. Deux attitudes peuvent être constatées. La première est celle adoptée par le Congrès 

américain, qui a défini des critères assez flous de rattachement des situations litigieuses avec le 

for. Il en est résulté une interprétation souvent extensive des tribunaux, qui ont calqué leurs 

1s6 y · § oir supra 118 et les notes. 
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décisions relatives au rattachement juridictionnel sur celles qu'ils auraient prises si un État n'était 

pas en cause, ce à quoi les incitaient d'ailleurs les rédacteurs de la loi, qui entendaient transposer 

les long ann Jurisdiction Statutes aux litiges entre personnes privées et États. Cette solution 

s'inscrit dans la logique de l'évolution actuelle du droit substantiel des immunités : puisqu'un État 

ne bénéficie pas d'immunités lorsqu'il se conduit comme le ferait une personne privée, il est 

logique de lui appliquer l'ensemble du droit procédural dans ses aspects non attentatoires à sa 

souveraineté (nous pensons ici par exemple au pouvoir d'injonction des tribunaux, au pouvoir 

d'instruction, etc ... ). La seconde attitude consiste à prévoir des liens de rattachement spécifiques 

dérogatoires du droit commun lorsqu'un État est en cause dans un litige. C'est la voie qu'ont suivie 

le Royaume Uni et l'Australie. 

181 . Dans cette dernière hypothèse, il peut sembler indispensable de légiférer car seul un texte de 

loi est susceptible de définir les cas particuliers exigeant des liens spécifiques lorsqu'un Etat est 

en cause. Mais il ne s'agit là que d'une apparence. L'examen des travaux préparatoires, en effet, 

permet de constater que l'élaboration des critères de rattachement est en réalité fondée sur l'intérêt 

que peut avoir le for à décider d'un litige. Les législations de common law se sont donc inspirées, 

dans l'énumération des critères spéciaux de rattachement, des principes du forum non conveniens. 

Force est alors de constater que l'application des principes classiques de droit international privé 

permettent de pa.ryenir à un résultat similaire à celui obtenu par la voie d'une loi sur les immunités. 

' 
182. Il convient enfin de souligner que le projet de la Commission du droit international renvoie 

aux règles de droit international privé normalement applicables. Les seules exceptions à ces 

renvois se rattachent aux hypothèses dans lesquelles le for saisi n'est pas suffisamment intéressé 

par le litige. Ces hypothèses ne sont donc que des illustrations de la théorie du forum non 

conveniens. 

183. Il est donc possible de conclure que l'adoption d'une législation sur les immunités des États 

revient en réalité à élaborer une loi spécifique sur les conflits de juridictions pour les litiges dans 

lesquels un État est partie. Toutefois, dans un pays de tradition civiliste, les règles de droit 
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international privé s'avèrent suffisantes pour s'assurer que ne soit pas porté atteinte à la 

souveraineté des États étrangers, hormis, peut-être la théorie du forum non conveniens qui n'est 

pas encore reçue en tant que telle. 

(ii) L'indétermination des critères internationaux 

184. Une loi sur les immunités des États ne trouve son sens que dans les rapports qu'elle entretient 

avec le droit international des immunités. Trois hypothèses sont ouvertes : ou bien la loi est en 

retrait par rapport à la restriction générale constatée ; ou bien elle transcrit fidèlement le contenu 

du droit international en la matière; ou bien, enfin, elle participe à une extension du domaine des 

exceptions à la règle des immunités. 

185. La première des hypothèses est à exclure de prime abord. Le droit français tel qu'il se dégage 

de la jurisprudence actuelle correspond à la tendance générale existant dans les autres États. Une 

loi plus exigeante quant aux conditions de refus des immunités irait à contre-courant de l'évolution 

du droit français et du droit international. Ce ne serait alors plus une codification. Cependant, et 

de manière ironique, ce serait la seule hypothèse d'intervention utile d'une législation, car c'est 

celle qui correspo~d à une volonté de politique judiciaire et internationale pour laquelle elle est 

la seule voie envisageable de modification du droit positif. Les deux autres hypothèses ne 

requièrent effectivement pas une intervention parlementaire. 

186. La deuxième hypothèse est irréalisable. La France est liée par le droit international 

coutumier. Elle doit donc l'appliquer. C'est d'ailleurs pourquoi la Cour de cassation vise désormais 

les principes du droit international public lorsqu'elle rend un arrêt mettant en cause l'immunité de 

juridiction ou d'exécution d'un État étranger. Au-delà de cet argument qui se suffit à lui-même, 

on doit admettre qu'il est malaisé de transcrire dans un texte de loi les critères internationaux tels 

qu'ils se dégagent des travaux récents ayant tenté une codification. Les normes internationales se 

caractérisent par leur flou . L'intensité des débats à la Commission du droit international lors de 



Rapport sur les immunités d'Etat Credimi - Juin 1995 
Page 80 

la discussion du projet de codification des immunités juridictionnelles des États et de leurs biens, 

et celui qui se poursuit aujourd'hui au sein du groupe de travail informel mis en place à la suite 

des travaux de la Commission, démontrent qu'aucun accord sur des critères détaillés n'existe. 

Certes, sur un plan général, il est possible de dire que le principe de l'immunité dite restreinte est 

acquis en droit international. Mais il semble impossible d'aller plus loin tant les divergences de vue 

demeurent importantes. 

187. Le seul texte codificateur susceptible de réunir l'assentiment de tous les États est celui 

émanant de l'Institut de droit international, adopté en 1991, qui se contente d'indiquer des 

directives générales devant inspirer les tribunaux lorsqu'ils doivent faire droit ou rejeter une 

demande d'immunité présentée par un État. 

188. La troisième hypothèse, l'adoption de nouvelles exceptions à la règle de l'immunité des États, 

ne nécessite pas non plus une loi, car le système français de formation jurisprudentielle des normes 

permet de parvenir au même résultat qu'un texte de loi le ferait. 

(iii) L'évolution des situations factuelles pouvant donner lieu à des litiges sur les 

im~unités 

189. Il est patent, et nous avons eu l'occasion de le dire dans les développements qui précèdent157
, 

que les hypothèses factuelles que l'on a· connues dans les années passées sont appelées à se 

raréfier. Ceci est dû en grande partie au désengagement des Etats dans des activités qui, 

traditionnellement, étaient considérées comme faisant partie de leur sphère de compétence. Ceci 

est également dû à l'émergence de problèmes nouveaux et, notamment, à la recherche par des 

personnes physiques ou morales, au travers de procédures judiciaires nationales, de la protection 

de droits individuels qui leur sont reconnus internationalement mais qu'ils ne parviennent pas à 

157 Cf supra §§ 144 et s. 
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obtenir de l'Etat en cause. C'est le cas de toutes les questions de protection des droits de l'Homme. 

Ce sera éventuellement le cas des litiges ayant trait aux restitutions de biens. 

190. Dans ces conditions d'évolution rapide des situations factuelles dans lesquelles les litiges 

surviennent, le législateur est mal armé pour adopter un texte adapté aux besoins, suffisamment 

précis pour être utile et assez général pour pouvoir s'appliquer à des situations qui ne sont pas 

connues au moment où il statue. 

4.1.3 LES RAISONS PRATIQUES MILITANT CONTRE UNE INTERVENTION 

LÉGISLATIVE 

191. Le droit français des immunités est issu de la jurisprudence de la Cour de cassation. Ce mode 

de formation est traditionnel en la matière dans tous les pays du monde avant 1976. Auparavant, 

seuls quelques États ont ressenti la nécessité d'adopter des lois concernant la seule immunité 

d'exécution. Nous avons vu que la particularité du système juridique de tradition de common /aw 

expliquait pour une grande part l'intervention du législateur. Les règles internes sur les immunités 

des États a fait préférer un changement immédiat, pour que ces règles reflètent l'état du droit 

international en l_a matière. La France ne se trouve pas dans cette situation. Elle peut donc 

conserver les avantages du droit prétorien, à savoir son adaptabilité (i) et sa souplesse 

casuistique (ii). 

(i) L'adaptabilité du droit prétorien 

192. Bien qu'étant un droit prétorien, donc dont le fonctionnement est proche de celui des droits 

de tradition de common law, la flexibilité du droit français est plus grande du fait de la moindre 

importance de la règle du précédent. A cet égard, les interrogations des juges anglais avant 

l'intervention du Sovereign Immunity Act de 1978 permettent de bien cerner la différence 
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d'approche entre les deux systèmes. Il est clair que la règle du précédent empêche la prise en 

considération par le juge des changements intervenus dans le droit international concernant les 

immunités des États. De plus, compte tenu de la jurisprudence mise en évidence aux Etats-Unis 

et au Royaume-Uni, il n'est pas certain que la méthode législative adoptée par ces pays ait réussi 

à pallier cet inconvénient158
. 

193. La règle internationale est mouvante. Sa fixation dans une loi aurait pour effet d'en geler le 

contenu. La norme écrite est moins souple que la norme non écrite. Sa modification suppose un 

processus lourd. 

194. La seule alternative fiable serait de prévoir que le juge peut, en fonction de l'évolution du 

droit international en la matière, ajouter d'autres exceptions au principe de l'immunité des États. 

C'est d'ailleurs l'une des dispositions du projet de la Commission du droit international ayant été 

l'objet des plus vives controverses. Mais cette solution vient justement montrer les limites de la 

réforme législative : en laissant un rôle au juge, la loi constaterait alors son inadéquation aux 

problèmes particuliers posés par le droit des immunités. 

- (ii) La so1:1plesse casuistique du droit prétorien 

19 5. Les difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre des lois étrangères sur les immunités 

démontrent que la voie législative n'est pas une bonne solution. Tous les textes ont adopté la 

méthode de la liste d'exceptions après avoir posé le principe de l'immunité. Mais ces exceptions 

ne sont pas faciles à appliquer, notamment, compte tenu de la nature en partie nouvelle des litiges 

que l'on voit surgir aujourd'hui. Or, pour s'adapter à cette évolution, rien ne peut remplacer le rôle 

du juge. 

158 Voir supra§§ 98 et s. 
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196. De plus, le juge français a l'habitude de prendre en considération des normes qui ne sont pas 

forcément issues du système juridique français . Il est particulièrement vigilant lorsque sont en 

cause des Etats étrangers ou des normes de droit international. Il est donc possible de lui faire 

confiance dans son approche des problèmes concernant les immunités. Ceci est particulièrement 

vrai lorsquïl est question de préciser la nature souveraine ou non des activités en cause. 

197. Une loi risquerait en revanche, en mettant par écrit des critères rigoureux, d'enlever la 

souplesse indispensable qui permet, dans certaines hypothèses politiquement sensibles, de ne pas 

juger un État étranger ou de ne pas porter atteinte à ses biens. 

198. La souplesse permet de faire face aux litiges qui, bien que de nature privée, peuvent s'inscrire 

dans un contexte politique marqué ou impliquer des problèmes très sensibles entre les États. Une 

application trop automatique de critères tirés de la loi (puisque tous les textes écrits s'inspirent de 

la méthode de la liste et que l'on voit mal comment une législation française pourrait se départir 

de cette méthode) pourrait justement conduire à embarrasser le gouvernement, et aboutir au 

résultat inverse de celui souhaité. 

199. Les lois sur les immunités d'exécution visent justement à laisser au gouvernement une 

certaine maîtrise, l_ui permettant le cas échéant d'intervenir. La position italienne à ce sujet est 

particulièrement exemplaire, puisque la Cour constitutionnelle est justement revenue récemment 

sur les conditions d'application de la loi de 1926, dans le but d'en limiter le champ d'application 

matériel. 

200. Une loi adoptant la méthode du critère unique serait privée de toute utilité. En reprenant 

simplement des directives qui inspirent d'ores et déjà la jurisprudence, elle n'apporterait rien à la 

détermination actuelle des cas d'octroi ou de refus de l'immunité à un État. 

201 . Restent quelques points mis en lumière par les recherches menées par d'autres Etats, 

notamment en matière procédurale. Les modes de signification d'introduction d'instance semblent 
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fonctionner correctement. Peut-être en matière de preuve ? Mais n'est-il pas hasardeux d'entrer 

dans la voie d'une réforme législative pour des aspects mineurs des immunités de juridiction et 

d'exécution des Etats ? Les rares questions qui reçoivent des solutions inadéquates ou qui ne sont 

pas réglées, savoir : quels sont les modes de signification des actes introductifs d'instance ; doit-il 

exister un mode spécial de preuves, compte tenu qu'il est impossible d'enjoindre un Etat étranger 

à faire quoi que soit contre sa volonté ; existe-t-il une nécessité d'établir des règles spéciales de 

conflits de juridictions dès lors qu'un Etat étranger est en cause, sont mineures, et ne justifient pas 

l'effort considérable que représente la préparation d'un texte de loi. Il convient de s'en remettre 

à la sagesse des juges, qui ont toujours su trouver la juste voie, le juste équilibre entre les intérêts 

en présence, à savoir, ceux de l'Etat étranger, ceux du plaideur privé et ceux de la France en tant 

qu'Etat du for. 

4.2 Orientations pour un éventuel projet de loi 

202. Si, malgré la recommandation que nous avons émise ci-dessus, le Ministère décidait 

d'entreprendre la préparation d'un projet de loi, nous suggérons quelques orientations 

préliminaires qui ne prétendent pas être exhaustives. Il s'agit simplement d'appeler l'attention des 

rédacteurs du projet de loi sur les points qui nécessiteront une décision de politique législative 

clairement définie. 

203 . C'est ainsi qu'il conviendra que le texte de loi se prononce sur les points suivants : 

- Le caractère exhaustif ou non du texte. Le juge pourrait-il prendre en considération des 

normes de droit international qui peuvent évoluer même indépendamment d'un traité. 

- Les interférences avec les immunités diplomatiques. Il conviendra, notamment, de 

s'assurer que les exceptions à l'immunité des Etats ne soient pas minimisées par d'éventuelles 

immunités diplomatiques. 
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- La charge de la preuve dans le processus d'appréciation des immunités doit être étudiée 

avec une particulière attention et sa répartition définie avec précision. 

- Les hypothèses de renonciation tacite par l'Etat étranger doivent être définies. 

Notamment, il est nécessaire de préciser quelles sont les étapes procédurales que l'Etat étranger 

peut entreprendre sans pour autant être considéré comme ayant renoncé à son immunité. 

- Les liens entre les diverses exceptions doivent être aménagés. 

- La définition des exceptions doit être à la fois précise et laisser une certaine marge de 

manoeuvre pour le juge afin de s'adapter à l'évolution des hypothèses factuelles. 

- Le lien entre la question des immunités et les questions de compétence juridictionnelle 

internationale doit être prévu dans le texte de loi. 

- L'immunité d'exécution sur les comptes bancaires doit faire l'objet d'une disposition 

spécifique. 

' 




